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abjectes. En constituant une démarche d'historien, en préparant à
la vie -de citoyen et en rapprochant deux générations, notamment
par des témoignages, il permet de dégager, de l'analyse de faits,
les enjeux des événements. Pour le concours de l'année 1991, le
jury national avait choisi comme thème: la déportation dans les
camps de concentration nazis. Il convient à cet égard de signaler
la très forte augmentation du nombre de candidats par rapport
au concours de l'année précédente. En outre, une équipe du
Centre national de documentation pédagogique s'est jointe aux
lycéens lors du vo: 'age à Auschwitz au dernier trimestre 1991. Un
document pédagogique doit être maintenant préparé par le
C.N.D.P. pour utilisation dans tous les établissements scolaires.
Le ministère de l'éducation nationale, qui contribue, tous les ans,
à l'organisation de cette visite de lycéens à Auschwitz et d'une
visite de professeurs d'histoire à Mauthausen, amplifiera encore,
dans l'avenir, cette action.

Fonction publique territoriale (statuts)

50579. - 25 novembre 1991. - M. Pierre Merli attire l' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 portant statut parti-
culier du cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine. Ce
texte vise les établissements relevant du décret n° 45-2075 du
31 août 1945 modifié portant application de l'ordonnance relative
à l'organisation provisoire des musées des beaux-arts et exclut les
musées scientifique qui relèvent des dispositions du décret
na 48-734 du 7 avril 1948 et de la compétence du ministre de
l'éducation nationale. Cette situation étant préjudiciable pour les
agents des musées scientifiques qui ne peuvent être intégrés et
demeurent soumis à des textes désuets, il lui demande une exten-
tion de ce décret afin que le personnel des musées scientifiques
puisse être concerné par ce nouveau statut

Réponse. - Le décret n° 92-28 du 9 janvier 1992 portant statut
particulier du corps''des conservateurs des musées d'histoire natu-
relle et des musées d'établissements d'enseignement supérieur
vient de doter ces personnels d'un statut en tout point similaire à
celui instauré en faveur de leurs homologues des bibliothèques et
du patrimoine. Le nouveau statut comporte des mesures qui
ouvrent à ces personnels des perspectives de carrière très favo-
rables. En effet, les conservateurs des musées d'histoire naturelle
étaient précédemment répartis entre deux catégories d'emplois
(emplois de première catégorie: IB : 593-772; emplois de
deuxième catégorie: IB : 340-563). Le nouveau corps dans lequel
ils ont été intégrés se subidivise en trois grades (conservateurs en
chef : six . échelons, IB: 701-HE; conservateurs de première
classe: cinq échelons, IB: 616-852; conservateurs de deuxième
classe: quatre échelons dont un échelon de stage, IB: 416-593)
et les modalités d'avancement sont strictement alignées sur celles
prévues par le statut des conservateurs des bibliothèques et des
conservateurs du patrimoine. Ainsi, l'accès à la première classe
peut intervenir à l'issue d'un délai d'un an d'ancienneté dans le
troisième échelon de la deuxième classe et l'accès au grade de
conservateur en chef, dès le troisième échelon de la première
classe. L'ensemble de ces mesures montrent l'attention portée par
le Gouvernement à la situation des conservateurs de musées
d'histoire naturelle et des musées d'établissements d'enseignement
supérieur.

Audiovisuel (politique et réglementation)

50826. - 2 décembre 1991. - M. André Thien Ah Kaon
appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la
communication sur les faiblesses de la définition en vigueur des
oeuvres d'expression originale française dans le cadre de leurs
diffusions par les chaines de télévision permettant une interpréta-
tion plus ou moins restrictive des oeuvres précitées préjudiciable à
la création et à la diffusion des oeuvres d'expression de langue
française. Il lui demande ainsi s'il n'envisage pas le réexamen de
cette définition.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé à promouvoir la
création et la diffusion d'oeuvres françaises de qualité. Pour
atteindre cet objectif, la définition des oeuvres d'expression origi-
nale française a été fixée dans le décret n° 90.66 du 17 jan-
vier 1990 modifié. L'article 5 de ce décret est basé sur des cri-
tères linguistiques et précise qu'il s'agit des « oeuvres
cinématographiques ou audiovisuelles réalisées intégralement en
version originale en langue française » ainsi que de « celles qui
sont principalement réalisées en langue française dès lors que le
scénario original et le texte des dialogues ont été rédigés en
langue française ». Pour permettre aux chaînes de télévision

d'adapter leur programmation à cette nouvelle définition, l'ar-
ticle 11 du même décret assimile aux oeuvres audiovisuelles et
cinématographiques, d'expression originale française les oeuvres
qui, respectivement ont bénéficié du soutien financier de l'Etat
ou constituent une oeuvre de réinvestissement au sens de l'ar-
ticle 13 du décret n° 59 1512 du 30 décembre 1959 jusqu'au
31 mars 1992. A compter de cette date, les critères économiques
ne seront donc plus pris en compte pour la qualification d'oeuvre
d'expression originale française. Cependant, la commission des
communautés européennes a estimé que l'exigence de rédaction
du scénario et des dialogues en français pouvait constituer une
discrimination à l'égard des scénaristes et dialoguistes étrangers.
L'actuelle définition va donc être modifiée, conformément au
compromis passé avec la commission des communautés euro-
péennes le 31 juillet 1991. La référence faite au scénario et aux
dialogues sera supprimée. Un projet de décret qui comportera
des dispositions en ce sens est en cours de rédaction. La formula-
tion adoptée, loin d'être préjudiciable à la création et à la diffu-
sion des oeuvres d'expression de langue française, est en mesure
de préserver le rattachement de l'oeuvre au patrimoine linguis-
tique et s'alture! français.

Enseignement: personnel (médecine scolaire)

52661. - 13 janvier 1992. - M. Jeaa-Claude Peyronnet attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le retard dans l'entrée en application du protocole
d'accord de revalorisation de carrière des infirmières de l'éduca-
tion nationale. Ce protocole signé entre le S.N.I .E.S. et le
ministre chargé de la fonction publique doit permettre le classe-
ment en C II de ces fonctionnaires qui débutent à l'heure
actuelle avec un salaire net de 5 880 francs par mois. En consé-
quence, il lui demande quand les infirmières de l'éducation
nationale pourront bénéficier des mesures prévues qui répondent
à leurs attentes.

Enseignement: personnel (médecine scolaire)

52800. - 20 janvier 1992. - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation difficile que connaissent les infirmières et éduca-
trices de santé du ministère de l'éducation nationale. Suite à la
rupture par le Gouvernement des engagements pris les concer-
nant dans le protocole sur la rénovation de la grille des rémuné-
rations, les revalorisations dans le C.I .I . prévues en quatre ans à
partir de 1991 ont été portées à six ans sous prétexte d'un aligne-
ment sur le calendrier des infirmières hospitalières. Il s'agit là
d'un manquement grave aux engagements pris par le Gouverne-
ment. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour que soient respectés les accords signés et répondre
ainsi aux légitimes aspirations des personnel s concernés.

Enseignement: personnel (médecine scolaire)

52958. - 20 janvier 1992. - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le mécontentement dont viennent de lui faire part les
infirmières de l'éducation nationale de l'Orne, en raison de la
non-application du classement indiciaire intermédiaire prévu par
l'accord Durafour d'août 1991. Il lui rappelle qu'à la suite du
mouvement des lycéens, au début de l'année 1990, un plan d'ur-
gence avait été décidé qui prévoyait, entre autre, la mise en place
d'un poste d'infirmière par établissement, afin de mener une véri-
table politique de santé à l'école. De plus, le Gouvernement
s'était engagé à transformer les postes de secouriste-lingère en
postes d'infirmière dès la rentrée 1992, ce qui n'a pas été fait. II
lui demande donc s'il entend bien respecter, et dans quel délais,
les engagements pris en faveur des infirmières de l'éducation
nationale.

Enseignement: personnel (médecine scolaire)

53077. - 27 janvier 1992. - M. Mare Dolez appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des infirmières et infirmiers, éducateurs de santé
de, l'éducation nationale qui exercent leur mission dans des
conditions de plus en plus difficiles et souhaitent bénéficier
d'améliorations statutaires. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer la suite qu'il entend réserver à leurs différentes revendi-
cations.
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Enseignement personnel (médecine scolaire)

53518 . - 3 février 1992. - M . Jean-Claude Thomas appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le mécontentement dont viennent de lui faire part
les infirmières de l'éducation nationale de !a Marne, en raison de
la non-application du classement indiciaire intermédiaire prévu
par l'accord Durafour d'août 1991 . Il lui rappelle qu'à la suite du
mouvement des lycéens au début de l'année 1990, un plan d'ur-
gence avait été décidé qui prévoyait, entre autres, la mise en
place d'un poste d'infirmière par établissement, afin de mener
une véritable politique de santé à l'école . De plus, le Gouverne-
ment s'était engagé à transformer les postes de secouristes-
lingères en postes d'infirmières dès la rentrée 1991, ce qui n'a pas
été fait . il lui demande donc s'il entend bien respecter et dans
quels délais les engagements pris en faveur des infirmières de
l ' éducation nationale.

Enseignement personnel (médecine scolaire)

53826 . - 10 février 1992 . - Mme Jacqueline Alquier attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur l'accord fonction publique concernant la refonte
de la grille signée en 1989. Les mesures découlant de cet accord
cadre concernant les infirmières des trois fonctions publiques
prévoyaient notamment la création d'un classement indiciaire
intermédiaire (C Il) entre les indices bruts 322 et 638 . L'échéan-
cier de mise en place de cette disposition, applicable aux infir-
mières relevant de son ministère, était prévu sur quatre ans,
d'avril 1991 à août 1994 . Elle souhaiterait savoir si ce délai d'ap-
plication sera effectivement respecté.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

53936 . - IO février 1992. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des infirmières de l'éducation nationale . En effet,
le Gouvernement s'était engagé, lors des négociations sur le pro-
tocole Durafour, à reclasser les infirmières dans un corps indi-
ciaire intermédiaire (C .1 .1 .) . Or, ce protocole ayant été remis en
cause, le reclassement n'interviendrait qu'en août 1993, ce qui
provoque une déception chez les intéressées . De plus, le Gouver-
nement se désengage également sur la transformation budgétaire
des postes de secouristes-lingères en postes infirmiers . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui donner les raisons de ces
changements, alors que les infirmières de l'éducation nationale
ont le méme diplôme que les infirmières hospitalières et méritent
la même considération.

Enseignement personnel (médecine scolaire)

53937 . - 10 février 1992. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le ministre d 'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le mécontentement dont viennent de lui faire part
les infirmières de l'éducation nationale de la Marne, en raison de
la non-application du classement indiciaire intermédiaire prévu
par l'accord Durafour d'août ;991 . II lui rappelle qu'à la suite du
mouvement des lycéens, au début de l'année 1990, un plan d'ur-
gence avait été décidé, qui prévoyait, entre autres, la mise en
place d'un poste d'infirmière par établissement, afin de mener
une véritable politique de santé à l'école . De plus, le Gouverne-
ment s'était engagé à transformer les postes de secouriste-lingère
en postes d'infirmière dès la rentrée 1992, ce qui n'a pas été fait.
il lui demande donc s'il entend bien respecter, et dans quels
délais, les engagements pris en faveur des infirmières de l'éduca-
tion nationale.

Enseignement personnel (médecine scolaire)

54083. - 17 février 1992. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des infirmières, éducatrices de santé du ministère
de l'éducation nationale . Si les secrétaires de la santé scolaire
rencontrent des difficultés depuis leur intégration dans l'éduca-
tion nationale, il en est de même pour les infirmières, éducatrices
de santé . Alors que le protocole sur la rénovation de leur grille
indiciaire devait apporter une revalorisation de leur régime indi-

ciaire en quatre années à partir de l'année 1991, il apparaitrait
qu'au prétexte d'un alignement sur le calendrier des infirmières
hospitalières, celle-ci s'effectuerait désormais sur six années . II lui
demande qu'elle est sa position sur le sujet soulevé.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

54085. - 17 février 1992 . - Mme Christiane Papon appelle
l'attention de M . te ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le mécontentement et la déception dont lui font

Fa
les infirmières de l'éducation nationale du Val-de-Marne, à

la suite de la remise en cause de l'accord Durafour signé en
août 1991 . Le Gouvernement, dans cet accord, reconnaissait aux
infirmières une technicité particulière, et s'engageait à les intégrer
dans un classement indiciaire intermédiaire (C .I .1 .), le protocole
de mise en place effective prévoyait quatre années à compter du

1 « août 1991 . De plus, le Gouvernement s'était engagé à la trans-
formation budgétaire, dès la rentrée 1991, de postes de
secouristes-lingères en postes d'infirmières, et ce, au fur et à
mesure des départs à la retraite . En septembre dernier, Mme le
Premier ministre annonçait que l'accord Durafour était remis en
cause et qu'il n'interviendrait qu'en août 1993 pour la fusion des
deux grades du « B » quant à la transformation des postes de
sc ,ristes-lingères en postes d'infirmières, rien n'a encore été
concrétisé . Les infirmières de l'éducation nationale suivent le
même cursus d'études que les infirmières hospitalières et, à
l'heure où les difficultés sociales s'amoncellent, l'infirmerie
appelée encore « service accueil santé » est un lieu de dépistage,
d'écoute, très fréquenté par les élèves et par le personnel. Dès
lors, elle lui demande s'il entend respecter, et dans quels délais,
les er,3agements contractés envers les infirmières de l'éducation
nationale .

Enseignement : personnel (médecine .scolaire)

54228 . - 17 février 1992 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le mécontentement dont viennent de lui faire part les infir-
mières de l'éducation nationale en raison de la non-application
du classement indiciaire intermédiaire prévu par l'accord Dura-
four d'août 1991 . II lui rappelle qu'à la suite du mouvement des
lycéens, au début de l'année 1990, un plan d'urgence avait été
décidé qui prévoyait, entre autres, la mise en place d'un poste
d'infirmière par établissement, afin de mener une véritable poli-
tique de santé à l'école . De plus le Gouvernement s'était engagé
à transformer les postes de secouriste-lingère en postes d'infir-
mière dès la rentrée 1992, ce qui n'a pas été fait. Il lui demande
donc s'il entend bien respecter, et dans quels délais, les engage-
ments pris en faveur des infirmières de l'éducation nationale.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

54532 . - 24 février 1992. - M. Jean Gatel attire l'aimable
attention M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, su r les préoccupations des infirmières de l'éducation natio-
nale . En effet, lors de l'adoption du plan d'urgence pour les
lycéens, le Gouvernement a pris l'engagement de transformer
2 000 emplois de secouristes lingères en emplois d'infirmières.
D'autres part, le protocole d'accord de la fonction publique 1990
a établi la création d'un classement indiciaire intermédiaire pour
les infirmières . Il semble que ces deux dispositions ne soient pas
appliquées . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin que les engagements de l'Etat soient tenus.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

54684. - 2 mars 1992 . - Sous prétexte d'un alignement sur le
cahier des infirmières hospitalières, le Gouvernement a rompu les
engagements pris dans le cadre du protocole relatif à la rénova-
tion de la grille des rémunérations, signé avec les organisations
syndicales, qui devait être mis en ouvre à partir du l e i août 1991,
en faveur des infirmières de l'éducation nationale. M. Jean-
Claude Gayssot demande à M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, les mesures concrètes qu'il compte
prendre pour que les accords signés soient respectés et appliqués
pour ainsi répondre aux légitimes aspirations des personnels
intéressés .
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Enseignement personnel (médecine scolaire)

54861 . - 2 mars 1992. - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
mécontentement des infirmières éducatrices de santé à l'éducation
nationale du Cantal . En effet, le classement indiciaire intermé-
diaire prévu par l'accord Durafour devait se mettre en place sur
quatre ans avec de premières mesures significatives en août 1991.
Or, il est question, aujourd'hui, de terminer sa mise en place sur
une période de six ans. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de satisfaire ces légitimes revendications.

Enseignement personnel (médecine scolaire)

55315 . - IS mare 1992 . - M . Edmond Vacant attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des infirmières conseillers techniques des recteurs
d'académie . Il lui rappelle que ces personnels sont classés à
l'heure actuelle dans la catégorie B de la fonction publique, alors
que leur niveau de responsabilité appellerait un classement en
catégorie A, à l'instar des personnels comparables de la fonction
publique hospitalière (surveillants-chefs, infirmiers généraux).
Compte tenu du très petit nombre de personnels concernés
(vingt-huit pour l'ensemble du ministère de l'éducation natio-
nale), il lui demande de bien voulair lui préciser s'il entend pro-
céder de la sorte à une revalorisation du statut des infirmières
conseillers techniques des recteurs d'académie.

Enseignemeiit personnel (médecine scolaire)

55478 . - 16 mars 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'attenticn
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des infirmières de l'éducation nationale . Il lui
rappelle que le Gouvernement, lors des négociations sur le proto-
cole Durafour, s'était engagé à reclasser les infirmières dans un
corps indiciaire intermédiaire . De plus, le Gouvernement s'était
engagé à transformer les pos tes de secouriste-lingère en poste
d'infirmière dès la rentrée 1992 . II lui demande de bien vouloir
lui préciser les raisons du retard pris dans l'application de ses
engagements et dans quels délais ceux-ci pourront être mis en
oeuvre.

Réponse. - Les revendications des infirmières de l'éducation
nationale portent notamment sur la mise en place du classement
indiciaire intermédiaire (C .I .I .), prévu pour ces personnels par le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . il est à préciser tout d'abord que doit être res-
pecté l'arbitrage rendu au niveau interministéeiel pour l'ensemble
des corps d'infirmières de l'Etat, au terme duquel la constitution
des nouveaux grades du C .1 .1 . s'effectuera selon l'échéancier pré-
senté lors de la session de printemps 1991 de la commission de
suivi du protocole d'accord . Ainsi, le l « août 1993 sera créé le
premier grade du C .I .I . (indices bruts - ! .B . - 322-558) par fusion
des deux premiers grades actuels . Cette opération aura été pré-
parée en 1991 et 1992 par l'avancement au deuxième grade actuel
de toutes les infirmières promouvables du premier grade. Les dis-
positions indiciaires induites par cette opération ont été récem-
ment publiées et se traduisent par un relèvement subtantiel de la
plupart des indices de l'actuel premier grade au 1 « août 1991 et
au l et août 1992 . Le deuxième grade du C.I .I . (I .B . 471-593) sera
créé progressivement à partir de 1994 pour atteindre le pyrami-
dage de 10 p . 100 prévu par le protocole d'accord. Le troisième
grade du C.1 .1 . (LB . 422-638) sera institué le l ot août 1992 par
intégration des infirmières en chef. S'agissant de la création d'un
corps de débouché en catégorie A, il est à constater que le proto-
cole d'accord n'a pas prévu une telle constitution pour les infir-
mières de l'Etat assurant des missions d'encadrement, aucune
raison d'ordre fonctionnel ne justifiant cette mesure . Au demeu-
rant, depuis quelques années les corps d'infirmières de l'Etat ont
bénéficié d'avancées catégorielles significatives avec la création
en 1984 d'un deuxième grade (1 .3 . terminal 533), suivi en 1989
d'un troisième grade (I .B . terminal s79) et aujourd'hui du C .I .I.
(I .B . terminal 638) . Ces réformes successives ont conduit à un
alignement sur les corps de la catégorie B type, puis trois des
perspectives de carrière plus avantageuses que celles réservées à
cette catégorie. L'indice terminal du corps a ainsi progressé de
78 points d'indice majoré en quelques années . Lorsque le C .I .I.
sera définitivement mis en place, ces traitements seront l'un et

l'autre augmentés d'au moins 500 francs et 1 000 francs . En ce
qui concerne la reconnaissance du diplôme national d'infirmière
au niveau Il, les ministres chargés des affaires sociales et de la
santé, qui ont la responsabilité de la dévolution des diplômes
infirmiers, n'ont pas prévu à ce jour d'engager une négociation
sur ce point . Pour ce qui est des missions et des conditions de
travail, la récente circulaire n° 91-148 du 24 juin 1991 relative
aux missions et au fonctionnement du service de promotion de la
santé en faveur des élèves, qui reconnaît notamment l'individuali-
sation du service infirmier, a fait l'objet d'une longue concerta-
tion . Enfin, il convient de rappeler que dans le cadre du plan
d'urgence ayant fait suite àu mouvement lycéen de l'automne
de 1990, cinquante emplois d'infirmières ont été ouverts en sur-
nombre au l « novembre 1990 et consolidés au budget 1992.
Quant aux transformations d'emplois de secouriste lingère en
emplois d'infirmières, perspecti ve envisagée lors de la préparation
du budget pour 1992, elles n'ont pu être réalisées pour des
raisons tenant aux arbitrages budgétaires effectués au sein du
ministère de l'éducation nationale . Toutefois, compte tenu de
l'importance de la politique de santé scolaire, le ministre présen-
tera des demandes en ce sens à l'occasion du budget pour 1993

•

Enseignement (I. U.F.M.)

52861 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean de Gaulle attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le statut des étudiants inscrits à l'I .U .F .M. Eu égard
aux dernières orientations gouvernementales, il semblerait que les
étudiants de I « année bénéficient du statu : d'étudiant, les élèves
de deuxième année devenant, pour leur part, professeurs sta-
giaires . Aussi, il lui serait agréable qu'il lui précise les conditions
dans lesquelles un élève de seconde année d'I .U .F.M. peut : I o se
mettre en disponibilité pour préparer l'agrégation, et le délai qui
lui est imparti ; 2 . être admis, eu égard à l'enseignement et à la
formation qu'il a reçus, à exercer au sein de la fonction publique
un emploi autre que celui du corps professoral, sachant qu'il est
titularisé à la fin de sa formation à l'I .U .F .M . ; 3 . refuser la
rémunération qui lui est allouée en deuxième année, considérant
qu'il désire exercer dans l'enseignement privé et de ce fait qu'il
ne souhaite pas être . lié par un contrat avec la fonction publique.
Il le remercie de bien vouloir lui apporter, dans le meilleur délai
possible, toutes ces précisions.

Réponse . - Les I .U .F.M. accueillent en première année des
élèves souhaitant se préparer aux concours de recrutement des
personnels enseignants . Ne sont admis en deuxième année que
des lauréats des concours ; la réglementation concernant ces lau-
réats n'a pas, sur les trois points évoqués, été modifiée par la
création des I .U .F.M. 1° Le lauréat d'un concours de recrutement
de personnels enseignants, qu'il ait été élève en première année
d'l .U .F .M. ou non avant sa réussite au concours, peut obtenir le
report de sa nomination en qualité de stagiaire pour la durée
d'une année scolaire, ceci en vue de préparer l'agrégation et sous
réserve ce justifier des titres requis pour se présenter à la session
suivane de ce concours . Par ailleurs, les professeurs titularisés à
l'issue de l'année de stage peuvent bénéficier d'un congé pour
études ou d'un congé de formation, en application du décret
n° 85-607 du 14 juin 1985 relatif à la formation professionnelle
des fonctionnaires de l'Etat. 2 . De même, une fois la titularisa-
tion du professeur stagiaire prononcée, rien ne s'oppose à ce
qu'il exerce par la voie du détachement notamment et dans les
conditions prévues par le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985
d'autres fonctions ne relevant pas de l'enseignement . 3 . S'agis-
sant du souhait du lauréat d'un concours d'exercer dans l'ensei-
gnement privé, il convient de rappeler que seuls les maîtres de
l'enseignement privé relevant du ministère de l'éducation natio-
nale et déclarés admis à un concours externe peuvent opter pour
l'enseignement privé conformément aux dispositions prévues à
l'article 5 du décret n° 64-217 du 10 mars 1964 modifié. Ils doi-
vent, pour cela, détenir au moment de leur inscription au
concours un contrat définitif ou provisoire et exercer à la rentrée
scolaire considérée dans un établissement d'enseignement privé
sous contrat d'association avec l'Etat.

Enseignement (médecine scolaire)

53060. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'un des aspects du plan d'urgence en faveur des
lycées qui a prévu la transformation de quatre mille postes de
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secouristes lingères en emplois d ' infirmières . Il lui demande de
bien vouloir faire le point sur la mise en oeuvre de cet engage-
ment et de préciser le délai au terme duquel l ' ensemble de ces
transformations sera effective.

Réponse . - Le principe de la transformation progressive de
2 000 - et non 4 000 - emplois de secouriste-lingère en emplois
d'infirmière en fonction des vacances constatées a été arrêté dans
le cadre des mesures d ' urgence en faveur des lycées, afin d ' amé-
liorer le service rendu aux élèves en matière de sécurité et de
soins . Les transformations d ' emplois correspondantes, qui n ' ont
pu étre opérées dans le cadre du budget pour 1992, seront pro-
posées dans le cadre de la préparation du budget pour 1993.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

53078 . - 27 janvier 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
loi n" 87-571 du 23 juillet 1987, qui permet aux mécènes de béné-
ficier d'avantages fiscaux . II le remercie de bien vouloir tirer un
premier bilan lie ce texte, en évaluant notamment l ' ampleur des
déductions fiscales consenties et leur impact.

Réponse . - Dans l'état actuel des déclarations fiscales des
entreprises, aucun moyen d'évaluation permettant d'isoler les
déductions de mécénat et de parrainage n'a été mis en place par
les services de la direction générale des impôts . il est donc
impossible au ministère chargé de la culture de quantifier l ' am-
pleur des déductions fiscales prévues par la loi du 23 juillet 1987.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

53099 . - 27 janvier 1992 . - M . Guy Lengagne souhaiterait
obtenir de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, des éléments d'information relatifs à la compétence,
l'objet, la formation, le pouvoir décisionnel des comités départe-
mentaux des coordinations des formations supérieures et des
comités consultatifs régionaux des établissements d 'enseignement
supérieur mis en place par la loi n a 84-52 du 26 janvier 1984 sur
l'enseignement supérieur. Il souhaiterait également connaître
quels sont les décrets d'application de cette loi ainsi que leurs
contenus.

Réponse . - Les comités départementaux de coordination des
formations supérieures et les comités consultatifs régionaux des
établissements d'enseignement supérieur avaient été institués par
la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 dans ses articles 62 et 63 en
remplacement des conseils régionaux de l 'enseignement supérieur
et de la recherche . Ces conseils prévus par la loi n . 68-98 du
12 novembre 1968 d ' orientation sur l 'enseignements supérieur,
modifiée sur ce point par la loi du 12 juillet 1971 et le décret
n e> 72-313 du 21 avril 1972, n'ont en effet jamais été mis en place.
La première de ces deux structures - le comité départemental de
coordination des formations supérieures - dont la création était
facultative, répondait au souci d'assurer la cohésion de l'en-
semble des formations du service public de l'enseignement supé-
rieur dans le département . II était conçu comme une instance de
conseil, d'étude, d'information et de proposition afin d'harmo-
niser la coordination des formations et notamment d'améliorer la
liaison entre les enseignements du second degré et ceux du supé-
rieur en favorisant l'information et l'orientation des élèves . Il
devait enfin contribuer à maintenir et à développer l'activité
culturelle et scientifique dans le département . Sous la présidence
du recteur, ses membres se répartissaient de façon égale entre
représentants des établissements d'enseignement, y compris de
ceux relevant de l'autorité ou du contrôle d'un ministre autre que
celui de l'éducation nationale, et représentants des intérêts dépar-
tementaux . De façon similaire, le comité consultatif régional des
établissements d'enseignement supérieur était composé à part
égale dey représentants de tous les établissements publics d'ensei-
gnement supérieur et des représentants de l'Etat, de la région,
des collectivités locales ainsi que des activités éducatives, cultu-
relles, scientifiques, économiques et sociales . Cette deuxième
structure, à la différence de la première, devait être présidée par
le président du conseil régional . Ses missions se situaient sur
trois terrains : celui de l'information des autorités administratives
sur les qualifications et les besoins de l'économie nationale, celui
de l'élaboration de la carte universitaire, l'implantation des éta-
blissements d'enseignement supérieur et de la création et du
maintien des formations supérieures au niveau régional, celui,
enfin, de la politique régionale de recherche . Dans ces trois

domaines le comité régional devait être consulté pour avis . Mais
les décrets en Conseil d'Etat qui, aux termes des articles 62 et 63
de la loi du 26 janvier 1984, devaient préciser les attributions, la
composition et les règles relatives à la création et au .`onctionne-
mnent de ces deux comités n'ont pu être élaborés avant l'interven-
tion de la loi n . 86-16 du 6 janvier 1986 relative à l'organisation
des régions et portant modification de dispositions relatives au
fonctionnement des conseils généraux . Cette loi modifie dans son
article 8 la loi 11, 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et
organisation des régions en instituant des sections du Comité
économique et social qui « émettent des avis notamment . . . sur le
développement des établissements d'enseignement supérieur dans
la région » . Elle abroge dans son article 37 par voie de consé-
quence les articles 62 et 63 de la loi du 26 janvier 1984 . Ainsi,
cette nouvelle structure régionale s'est substituée aux comités
prévus pe- la loi du 26 janvier 1984 . Parallèlement le décret
n°91-106 du 25 janvier 1991 relatif à l'extension à l'enseignement
supérieur de la composition et des attributions des con .eils de
l'éducation nationale dans les académies institués par le décret
no 85-895 du 21 ao!at 1985 a réalisé au sein de l'éducation la
coordination nécessaire. En effet, selon l'article 2 du décret du
25 janvier 1991, « s'agissant de l'enseignement supérieur, le
conseil est consulté sur les aspects régionaux de la carte des for-
mations supérieures et de la recherche prévue à l'article 19 de la
loi du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur » et « le
conseil est également consulté sur le plan régional de développe-
ment des formations de l'enseignement supérieur, ainsi que sur
les aspects universitaires des programmes pluriannuels d'intérêt
régional en matière de recherche » . L'article 3 de ce même décret
institue une section du conseil académique de l'éducation natio-
nale spécialisée en matière d ' enseignement supérieur chargée de
donner un avis préalable à celui du conseil en formation plé-
nière .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

53192 . - 27 janvier 1992 . - M. Jacques Becq attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les difficultés que rencontrent certains chefs d'établissement
quant à l'application de l'article R .234-22 du code du travail
réglementant l'utilisation des machines dangereuses pour les
élèves des établissements d'enseignement technique . La réglemen-
tation, déjà ancienne, prévoit qu'un élève âgé de moins de dix-
huit ans peut travailler sur une machine dangereuse à la condi-
tion qu'une dérogation lui soit accordée par l'inspection du
travail, après un avis favorable du médecin de santé scolaire . Or,
les visites des médecins scolaires se terminent extrêmement tard
dans l'année scolaire . Les services de l'inspection académique ont
demandé aux chefs d'établissement de proscrire la pra.ique qui
consiste à dispenser en début d'année scolaire des enseignements
sur machines dangereuses, avant même qu'aient été délivrées les
autorisations de l'inspection du travail . Les chefs d'établissement
se posent la question : que faire des élèves de la rentrée scolaire
à la date de l'obtention dans l'hypothèse oit ils les obtiennent ?
D'autre part, certains parcs de machines dans les établissements
scolaires sont dans un tel état de délabrement que l'inspection
académique refuse de délivrer des dérogations . Que doivent faire
les chefs d'établissement en attente des crédits nécessaires aux
réparations des machines ".

Réponse. - L'article R . 234-22 du code du travail dispose que
les élèves âgés de moins de dix-huit ans fréquentant les établisse-
ments d'enseignement technique publics ou privé, peuvent être
autorisés par l'inspection du travail à utiliser des machines dont
l'usage leur est interdit par d'autres articles du code. Cette auto-
risation est subordonnée à deux conditions : l'avis médical favo-
rable du médecin chargé de la surveillance des élèves et, bien
évidemment, le constat de l'absence de manquements aux règles
d'hygiène et de sécurité, lequel est de la responsabilité de l'ins-
pection du travail (décret n . 91-1162 du 7 novembre 1991, pris en
application de la loi n° 91-I du 3 janvier 1991, article 30) . En ce
qui concerne l'avis médical favorable, il est absolument néces-
saire que les élèves mineurs l'obtiennent avant le début de
l'année scolaire : en cas d'accident, l'absence de cette pièce peut
constituer une faute inexcusable . Mais rien ne s'oppose à ce que
la visite médicale soit effectuée en fin d'année scolaire, avec effet
à la rentrée suivante : seuls, les cas particuliers (élèves gravement
malades ou accidentés, pendant les grandes vacances) devraient
alors faire l'objet d'une nouvelle visite médicale à la rentrée.
S'agissant de la conformité des machines à la réglementation qui
leur est applicable, l'article 7 du décret précité n. 91-I162 du
7 novembre 1991 comporte des dispositions transitoires, qui auto-
risent le chef d'établissement en sa qualité de président de la
commission d'hygiène et de sécurité, à présenter à la collectivité
de rattachement un projet d'état des actions prioritaires de mise
en sécurité des machines existantes . Ces dispositions doivent per-
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meure, en accord avec l'inspection du travail, de procéder aux
mises en sécurité en tenant compte des urgences : il s'ensuit que
l'inspecteur du travail ne peut pas actuellement exiger la mise en
conformité immédiate de toutes les machines, quel que soit, en
outre, l 'âge des élèves utilisateurs . Il peut, néanmoins, proposer à
la commission d'hygiène et de sécurité que certaines machines,
trop vétustes, soient mises à la réforme. En tout état de cause, la
sécurité des élèves, dès lors qu'ils utilisent des • machines-outils,
est un problème dont l ' importance n'échappe pas au ministère de
l'éducation nationale . En effet, si les matériels et machines-outils
postérieurs à 1980 ne posent généralement pas de problèmes
quant à leur conformité aux normes de sécurité, il n 'en est pas de
même pour des machines plus anciennes non obsolètes et encore
en service, comme vient de le démontrer l'enquête approfondie
conduite sur l ' étendue et l ' état du parc des machines utilisées en
lycées professionnels. Dans ce contexte, le ministère de l'éduca-
tion nationale a donc engagé, en collaboration avec les collecti-
vités de rattachement et dans le cadre du plan d 'urgence pour les
lycées, une campagne visant à remettre progressivem ent aux
normes actuelles de sécurité les machines-outils encore en bon
état et utilisées par les élèves, mais dépourvues de protecteurs
d ' outil et d ' arrêt d'urgence . Les machines obsolètes, ou dont
l'état .;énérat ne mérite pas une mise à niveau au plan de la
sécurité, seront quant à elles réformées . Depuis la fin de l 'année
1990, 130 MF ont déjà été consacrés à cette opération.

Znseig»eurent : personnel (enseignants)

53350 . - 27 janvier 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc prend acte
des informations qui lui sont communiquées par M . le ministre
d'État, ministre de l'éducation nationale, dans sa réponse à
une précédente question écrit n° 49395 du 4 novembre 1991,
publiée au Journal officiel du 23 décembre 1991, et relative aux
mesures permettant l ' accélération du paiement des maîtres auxi-
liaires . Mais il s' étonne de ce que ces instructions n 'aient semble-
t-il pas été suivies par le recteur de Paris . Dans cette académie,
on constate en effet de nombreux retards de paiement des ensei-
gnants, non seulement des maîtres auxiliaires mais aussi des titu-
laires, comme l ' ca_ montré les récentes manifestatians . Ces diffi-
cultés touchent par ailleurs non seulement les enseignants de
l ' Etat, mais aussi les maîtres contractuels de l 'enseignement privé.
Les difficultés semblent à ce point importantes que les tribunaux
ont été saisis depuis deux ans de recours fondés sir le retard mis
par l ' administration à liquider les payes . Il lui demande donc
quels moyens il envisage de meure en place pour régler les pro-
blèmes particuliers de l ' académie de Paris.

Réponse. - De grives retards ont été constatés à la rentrée sco-
laire 1991 dans le paiement de la rémunération d'un certain
nombre de personnels de l'académie de Paris . Dès qu'il en a été
alerté, le ministre d 'Etat, ministre de l ' éducation nationale, a
demandé au recteur de Paris de prendre toutes les dispositions
pour apporter des solutions rapides à ces difficultés. C ' est ainsi
que tous les personnels dont la prise en charge n'avait pu être
effectuée au début du mois de décembre ont immédiatement reçu
un acompte représentant 80 p.100 des traitements dus . La régula-
risation de ces traitements ainsi que le paiement des promotions
des instituteurs sont intervenus en décembre et en janvier. Afin
d ' éviter que cette situation ne se reproduise, le ministre a chargé
l'inspection générale des finances et l'inspection générale de l'ad-
ministration de l ' éducation nationale de procéder à un audit de
la direction des services académiques du rectorat de Paris et de
lui proposer les mesures qui s'imposent . Les premières conclu-
sions produites par ces deux inspections confirment l'importance
des dysfonctionnements constatés en décembre dernier . Elles
mettent en évidence la nécessité de procéder à de profondes
réformes dans l'organisation du rectorat dont ia mise en oeuvre a
été confiée au nouveau directeur des services académiques.

Enseignement supérieur (examens et concours)

53403 . - 3 février 1992 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de i'éducation
nationale, :'tr le cas d'un étudiant en classe préparatoire TA, qui
souhaiterait présenter les concours d'entrée des grandes écoles
d'ingénieurs . Mais, cette année, pour trois des plus prestigieux
d'entre eux (mines, ponts, centrale, E .N .S . Cachan et arts et
métiers), les dates des écrits se chevauchent de telle sorte qu'il lui
est impossible d'en présenter plus d'un seul . Après de longues
années de travail, voir ses chances diminuer pour des questions
aussi absurdes de gestion et d'emploi du temps est difficile à
admettre, et cela d'autant plus qu'il n'en ; est pas de même pour

les élèves d ' autres filières et qu' il n'en était pas de même les
années précédentes . II lui demande les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse. - Chaque année, les opérations de mise en place du
calendrier des concours d'entrée dans ies grandes écoles font
l'objet d'une succession de négociations entre les écoles ou les
services communs à plusieurs écoles, chargés de l'organisation
des concours . L'objectif de rééquilibrage des rythmes de travail
de l ' année scolaire, fixé par la loi d'orientation sur l 'éducation
implique de s ' interdire d ' amputer le 2e trimestre scolaire de Is
deuxième année des classes préparatoires aux grandes écoles.
Ceci a eu pour conséquence, dès la session de 1991, de resserrer
le calendrier des concours au début du troisième trimestre réduit
de deux semaines par rapport au calendrier 1990 . Tout en s'effor-
çant de préserver au maximum la multiplicité des chances des
candidats, la réduction du calendrier pousse nécessairement au
regroupement entre les concours recrutant sur les mêmes 11!iéres
ou les mêmes populations d'élèves du C .P.G .E . par le développe-
ment de banques d ' épreuves et impose parfois des chevauche-
ments de concours. C'est ainsi que, pour la session 1992, les
concours du groupe d'écoles urines-ponts, du groupe centrale, de
l'Ecole normale supérieure de Cachant B. W . et de l'E .N .S .A.M .,
présentaient des chevauchements pour les candidats d ' origine
maths-Spé TA qu'il convient d'expliciter. En effet, pour l'option
TA, les candidats au concours des écoles du groupe « mines-
ponts » et au concours des écoles du groupe « centrale » compo-
seront à des épreuves communes organisées par le groupe « cen-
trale » les 14, 15, 18 et 19 mai . En revanche, il est tout à fait
exact qu ' ils n'avaient pas la possibilité de se présenter ni au
concours d'entrée à l'Ecole normale supérieure de Cachan,
option B ' B ", ouvert également aux candidats des classes maths-
spé T organisé les 14, 15 et 16 mai ni au concours du groupe de
l'Ecole nationale supérieure des arts et métiers organisé les 18,
19, 20 et 21 mai . Par contre, compte tenu des dates fixées pour
Cachan 13'B" et l'E.N .S .A .M., il leur ctait possible de concourir
pour ces deux écoles . Afin d'offrir un plus large éventail aux
candidats, l'Ecole normale supérieure de Cachan a accepté de
déplacer les dates du concours B'B" au 11, 12, 13 mai au lieu
des 14, 15 et 16 mai, bien que l 'organisation générale des
épreuves soit déjà arrêtée . Les candidats auront donc la possibi-
lité de présenter soit, ruines-ponts/centrale et Cachan B ' B" soit,
Cachan B ' B" et l'E .N .S.A .M. Ces modifications ont été portées à
la connaissance des proviseurs comportant des C .P .G .E .,
options T et TA, le 8 janvier 1992 . Il convient de préciser que les
candidats TA ont d'autres possibilités nombreuses et numérique-
ment plus importantes de concourir en dehors des concours pré-
cités et notamment : Ecole polytechnique, écoles nationales supé-
rieures d ' ingénieurs (E .N .S .I .), Ecole nationale des travaux
publics, Ecole nationale de l ' aviation civile, Ecole de l ' air, Ecole
navale, Ecole nationale supérieure d ' ingénieurs des études et
techniques d ' armement, Ecole supérieure de l ' énergie et des
matériaux .

Enseignement secondaire (élèves)

S3426. - 3 février 1992 . - Mme Françoise de Panafieu expose
à M. le ministre d'État, ministre de l 'éducation nationale,
qu'elle a pris connaissance d'un article de presse faisant état d'un
questionnaire diffusé parait-il dans quarante lycées publics, et
demandant en particulier aux lycéens de faire connaître leur pré-
férence politique et celle de leurs parents . Il est précisé que ce
questionnaire n'était pas anonyme ; en effet, nom, prénoms,
adresse y figuraient . Cette diffusion a provoqué de vives réac-
tions, notamment au lycée de Limoges . Elle demande si cette
information est exacte. Si oui, ce serait une véritable atteinte à la
liberté individuelle sous couvert de mieux connaître «< la vie quo-
tidienne au lycée » ; l'Etat n'a, en aucun cas, le droit de s'im-
miscer ainsi dans la conscience de chacun ; pire encore, de se
servir d'adolescents à des fins politiçues . Il doit être, avant toute
chose, le garant des libertés de chacun ; et il y aurait là, si cette
information s'avérait exacte, un manquement très grave de sa
part .

Enseignement secondaire (élèves)

54785 . - 2 mats 1992 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur l'indignation que suscite une enquête officielle réalisée à'ta
demande de la direction de l'évaluation et de la prospective du
ministère de l'éducation nationale, par un laboratoire associé au
C .N .R .S . le Centre d'études de ia vie politique française . Cette
enquête menée dans quarante établissements scolaires, sous pré-
texte de mieux connaître « la vie quotidienne au lycée », consiste
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en un questionnaire de plusieurs dizaines de pages avec des ren-
seignements concernant notamment les opinions politiques des
élèves et de leurs parents . En dépit du caractère confidentiel de
certaines de ces informations, l'anonymat des élèves n'est pas res-
pecté puisqu'ils doivent indiquer leur nom et leur adresse en bas
du document . De telles pratiques sont scandaleuses et il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui donner des explica-
tions sur cette enquête litigieuse.

Enseignement secondaire (élèves)

54964 . - 9 mars 1992 . - M . Gérard Longue appelle i'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les raisons qui expliquent un récent questionnaire posé
aux lycéens d'une quarantaine d'établissements scolaires dans la
région de Limoges . Ce dernier aurait été réalisé à la demande rie
la direction de l'évaluation et de la prospection de son ministère,
par un laboratoire associé au C .N .R .S ., le centre d'études de la
vie politique française . Des questions posées de caractère poli-
tique ont choqué bon nombre de parents d'élèves et ne présen-
taient aucune garantie quant à la discrétion et le confidentialité
nécessaires à ce type de sondage . Certes, des instructions sem-
blent avoir été données le 16 janvier dernier en vue de garantir le
caractère anonyme et facultatif de ce questionnaire . Il lui
demande si ces instructions ont été effectivement respectées.

Réponse. - Le CEVIPOF, Centre d'études de la vie politique
française, laboratoire associé au C .N .R .S ., a entrepris la diffusion
d'un questionnaire destiné à des lycéens dans le cadre d'une
recherche sur la vie quotidienne au lycée . Ce travail, qui consis-
tait à approcher à l'aide des questions habituelles du CEVIPOF,
certaines dimensions de l'opinion des lycéens, correspondait a un
contrat de recherche passé avec la direction de l'évaluation et de
la prospective du ministère de l ' éducation nationale . Initiaiement,
l'étude prévoyait que soit mentionnée l'identité des élèves afin de
pouvoir mener auprès des intéressés un complément de recherche
quelques années plus tard . Cependant, conscient de l'émoi que
pouvait susciter cette démarche, le ministère, dès le 16 janvier,
donc au moment où l'enquête commençait sur le terrain, donnait
des instructions écrites en vue de garantir le caractère anonyme
et facultatif de ce questionnaire . Les vérifications menées afin de
s'assurer que ces instructions avaient bien été respectées, ayant
mis en évidence que, dans quelques étab!issements, des question-
naires avaient été remplis avant l'arrivée de ces instructions, cette
étude a été annulée, c'est-à-dire que tous les questionnaires
remplis ont été détruits.

Grandes écoles (Ecole nationale des chartes)

53427. - 3 février 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'inquiétude do ,t vient de lui faire part l'association des élèves
de l'Ecole nationale des chartes, face à l'avenir de cette école . Il
lui rappelle que l'Ecole nationale des chartes forme, depuis plus
de 150 ans, des conservateurs du patrimoine écrit et des histo-
riens de haut niveau. Or la création en 1990 de l'Ecole nationale
du patrimoine, dont les seuls diplômés pourront désormais
accéder aux postes de conservation, y compris ceux de la filière
Archives, met en doute la capacité de l'Ecole des chartes à
former les conservateurs d'archives . Certes, l'Ecole des chartes a
obtenu pour ses élèves que le concours de cette filière leur soit
réservé, mais le faible nombre de places proposées cette année au
concours de l'Ecole du patrimoine contredit la volonté affichée

d 'augmenter le nombre des conservateurs. Il semble également
que le ministère de la culture ignore la spécificité de la formation
scie .itifique unique dispensée par l'Ecole des chartes puisqu'il la
place sur '.° même plan que d'autres formations beaucoup plus
générales, comme la maîtrise et même la licence . Il lui fait remar-
quer que c'est à la suite de la volonté exprimée par son ministère
d'augmenter les effectifs de conservateurs que l'Ecole des chartes
a obtenu une augmentation du nombre ee places offertes à son
concours d 'entrée . La réduction du nombre de postes d ' archi-
vistes pose donc de façon criante le problème de l'avenir des
diplômés de haut niveau de l'Ecole des chartes . Il semble que
l'absence de coordination entre le ministère de l'éducation natio-
nale et celui de la culture nuise à l'avenir de cette école. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son avis à propos
des remarques qu'il vient de lui faire et de lui préciser quelles
assurances pour l ' avenir il peut donner aux élèves de l'Ecole de
chartes.

Réponse. - Les réformes statutaires intervenues depuis 1990
dans le se' teur de la conservation, qu'il s'agisse de la fonction
publique de l'Etat (décrets du 16 mai 1990 portant statut particu-
lier des corps de conservation du patrimoine, décret n° 92-26 du
9 janvier 1992 portant statut particulier des corps de conserva-
teurs des bibliothèques et des conservateurs généraux des biblio-
thèques) ou de la fonction publique territoriale (décret n o 91-839
du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois
des conservateurs territoriaux du patrimoine) reconnaissent la
qualité de la formation dispensée par l'Ecole nationale des
chartes et instaurent, au profit des élèves de cette école, des
modalités particulières d'accès à ces corps ou cadres en leur
conservant un monopole d'accès, en ce qui concerne le recrute-
ment dans la spécialité Archives . On ne peut donc pas dire que
la spécificité de la formation scientifique dispensée par l'Ecole
nationale des chartes soit ignorée. L 'appréciation du nombre des
postes offerts au concours, en particulier dans la spécialité
Archives, ne peut se limiter aux seules possibilités offertes par le
corps des conservateurs du patrimoine de la fonction publique de
l'Etat, mais doit inclure celles ouvertes par le corps des conserva-
teurs de bibliothèque d'Etat et par le cadre d'emplois de conser-
vateurs territoriaux du patrimoine et des bibliothèques . En ce qui
concerne les recrutements dans le corps d'Etat, le nombre des
emp!ois est déterminé en prenant en compte les besoins des ser-
vices de l ' Etat, tels qu'ils se présentent actuellement, et leur évo-
lution prévisible.

Musique (salles de spectacles : Paris)

53582 . - 3 février 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc s'inquiète
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
du tarif des places de l'Opéra-Bastille qui devait être « l ' Opéra
populaire » . alors que le nombre de fauteuils en première caté-
gorie rasse de 664 en 1991 à 1 015 pour l'année 1992.

Réponse . - La politique tarifaire menée en 1992 par l'Opéra de
Paris, qui a conduit à augmenter à la Bastille le nombre des
places de première catégorie - en les faisant passer de 664
à 1 015 - s'inscrit dans le cadre plus général de gestion d'une
insitution lyrique de renom devant ménager les contraintes d'un
équilibre des dépenses artistiques et l'obligation de service public
démocratisé . Le tableau ci-après permet à cet égard de constater
qu'a pu être maintenu un nombre important de places - à
savoir 903, représentant un tiers de la jauge de la salle - à un
prix inférieur à 200 francs, ainsi que l'a d'ailleurs souhaité le
ministère de la culture et de la communication . En ouvre, et pour
cette même raison, cinq soirées exceptionnelles offrant
5 000 places à 50 francs seront organisées.

Prévisions de tarifs 1992-1993

BASTILLE

	

AMPHI-STUDIO

A B C D E F G

Catégorie 1	 570 495 220 290 290 95 120
Catégorie 2	 495 350 170 220 220
Catégorie 3	 395 310 130 160 180
Catégorie 4	 295

	

250 130 160 150
Catégorie 5	 195 195 100 110 1 10
Catégorie 6	 125 125 80 90 90
Catégorie 7	 50 50 40 40 40

	

L
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GARNIER

A A matinée B B matinée c C matinée 0 0 matinée Lyrique F

Catégorie 1	 360 255 295 230 250 195 180 à créer 620 60
Catégorie	 295 200 245 185 205 155 145 470 60
Catégorie :	 195 145 175 130 135 115 105 350 60
Catégorie 4	 115 85 105 80 85 70 70 240 30
Catégorie 5	 55 40 50 35 50 30 30 130 25
Catégorie 6	 30 25 30 25 30 20 20 60 15

Enseignement (éducation spécialisée)

53776. - 10 février 1992 . - M. Maurice Adevah-Poeuf fait part
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
l'inquiétude des rééducateurs de l'éducation nationale quant à
leur formation . Celle-ci nécessite actuellement la possession . du
D.E .U..G ., une durée minimale d'exercice de la profession d'insti-
tuteur de trois ans et un stage pratique et théorique de deux ans
en centre de formation sanctionné par le C .A .P . S .A .I .S . Cette
formation va probablement être modifiée dans le cadre de la
mise en place des nouvelles filières de formation des maîtres et il
serait extrêmement souhaitable que le haut niveau atteint puisse
être maintenu pour garantir l'efficacité du travail des rééduca-
teurs . Il lui demande donc si tel est bien le sens de la réforme en
cours.

Réponse. - La création des instituts universitaires de formation
des maîtres (i .U.F .M.) d'une part, la réorganisation du dispositif
d'aides aux élèves en difficulté et celle du dispositif de scolarisa-
tion des élèves handicapés, d'autre part, ont conduit le ministère
de l'éducation nationale a créer un groupe de réflexion pour étu-
dier les aménagements à apporter aux modalités de formation
des personnels qui prennent en charge ces élèves, afin de mieux.
adapter les formations à ces données nouvelles. En tout état de
cause, les contenus des formations tels qu'ils seront définis conti-
nueront d'assurer la qualité des activités de rééducations.

Politique exté-ieure (Russie)

54128. - 17 février 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication si un
projet d'aide au musée de l'Ermitage à Saint-Pétersbourg, chef-
d'oeuvre en péril en raison du manque d'entretien générai, est
proposé par ses services.

Réponse. - Les autorités culturelles de Saint-Pétersbourg, avec
lesquelles mon département ministériel entretien de fréquentes
relations, n'ont à l'heure actuelle déposé aucune demande offi-
cielle relative au musée de l ' Ermitage . Cependant une mission
d'exparts de la direction du patrimoine s'est rendue à Saint-
Pétersbourg à l'invitation du centre pour la protection et la réuti-
lisation des monuments historiques de cette ville . . Des expertises
ont été menées à cette occasion sur le palais des douze collèges
(dépendant de l'université), le palais Pierre-le-Grand (musée
d'ethnographie), le palais Cheremetiev, le palais Stieglitz où se
trouve le C .P.R .M.H . Cette mission permet d'envisager deux
types d'actions . La direction du patrimoine, en collaboration avec
une société privée, . pourrait s'associer plus étroitement à la res-
tauration d'un édifice de Saint-Pétersbourg en assurant le
contrôle scientifique des travaux . Dans le cadre du projet de
création d'un centre « Europe-Pétersbourg » .onsacré aux rela-
tions culturelles que cette ville a entreten+:es au cours des
XVlll'etXIX'siécles, plusieurs opérations communes sont projetées
dont la participation de trois experts pétersbourgeois aux entre-
tiens du patrimoine, des rencontres sur place consacrées à l'in-
fluence française sur l'architecture de Saint-Pétersbourg, des ren-
contres consacrées aux principes respectifs de la restauration, une
expertise des équipements techniques du palais Stieglitz ainsi que
des publications communes.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

54412. - 24 février 1992, - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la nécessité d'élaborer un statut correspondant à la pro-
fession de psychologue dans le système éducatif. En dépit des
dispositions de la loi du 25 juillet 1985 et de ses décrets d'appli-
cation, qui définissent la profession par un niveau de formation
(D .E.S .S ., D.E .A .) et protègent le titre de psychologue, celle-ci
parait ignorée et se confondre statutairement avec la profession
d'enseignant . II lui demande en conséquence s'il entend traduire
ces dispositions par l'adoption' au bénéfice de ces psychologues
d'un statut particulier correspondant à leur titre et profession.

Réponse. - Les psychologues scolaires sont actuellement
recrutés parmi les instituteurs en fonction et possédant une
licence de psychologie . Ils doivent, après une formation spéci-
fique, obtenir le diplôme d'F.tat d_ psychologue scolaire, diplôme
reconnu de haut niveau . Au cours de l'année scolaire 1991-1992,
les professeurs des écoles seront recrutés par concours et leur
formation sera de niveau bac + 5 . Il importe en tout cas de
rappeler que la formation des psychologues scolaires doit s'ap-
puyer sur une formation scientifique de qualité dont témoignent
les titres universitaires et sur une bonne connaissance de l'institu-
tion scolaire et donc des élèves, que peut garantir une formation
professionnelle adaptée . il n'apparaît donc pas nécessaire de
créer un corps particulier de fonctionnaires regroupant ces per-
sonnels .

Enseignement secondaire (fonctionnement : Essonne)

54498. - 24 février 1992 . - M. Michel Pelchat se fait l'écho
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la vive inquiétude de la Fédération nationale de l'éduna-
tion nationale de l'Essonne face à l'insuffisance des moyens nou-
veaux prévus noue la rentrée prochaine dans les collèges et les
lycées de ce département . En effet, les enseignants ne peuvent
continuer à assurer un travail sérieux dans le cadre de dotations
réduites qui ne leur permettent aucune souplesse dans l'organisa-
tion de leur service et qui ne prennent pas en compte la diversité
des élèves . Il lui demande donc ce qu'il envisage de mettre en
ouvre pour remédier à cette situation dès la rentrée' prochaine.

Réponse . - La rentrée scolaire 1992 est actuellement en cours
de préparation : les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités entre les académies, à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant les effectifs par classe dans les
Ivcées, à mettre en place des dispositifs pour réduire le nombre
d' élèves qui sortent sans aucune qualification du système scolaire.
Le budget de la section scolaire pour '1992 s'inscrit dans la conti-
nuité des efforts entrepris depuis quatre ans, la priorité étant net-
tement marquée pour l'enseignement secondaire si l'on considère
le nombre de créations d'emplois (4 114 dont 614 d'encadrement)
et d'heures supplémentaires (59 000) soit au total plus de
7 314 équivalents-emplois . Cette année encore, dans un contexte
d'exigence visant à mieux former les élèves à tous les niveaux, les
décisions d ' attribution ont été arrêtées avec le souci de rééquili-
brer progressivement les situations académiques tout en tenant
compte, notamment, de l'évolution de la population scolaire, de
la rénovation de la seconde des lycées et de la mesure catégo-
rielle d'allégement du service des . professeurs de lycée profes-
sionnel . Il a été ainsi attribué à l'académie de Versailles, dont la
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situation s'est légèrement améliorée au vu du bilan interacadé-
mique de l'année 1991-1992, 337 emplois d'enseignants et
5 458 heures supplémentaires . Ces moyens ayant été notifiés au
recteur, c'est à ce dernier, en / liaison avec les inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisa-
tion la plus rationnelle possible de l'ensemble des moyens mis à
sa disposition pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pour
la rentrée 1992. S'agissant plus particulièrement de l'enseigne-
ment des lycées et des collèges de l'Essonne, il conviendrait donc
de prendre directement l'attache des services dcadémiques, com-
pétents pour arrêter les choix à effectuer au niveau local, dans le
cadre des attributions que leur confère la déconcentration admi-
nistrative.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

54527. - 24 février 1992. - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la mise en application du décret ne 91-891 du 9 sep-
tembre 1991, qui prévoit que seuls peuvent être inscrits en
maternelle les enfants ayant deux ans révolus au jour de la ren-
trée scolaire de l'année scolaire en cours . Alors que tous les édu-
cateurs affirment l'importance d'une scolarisation précoce pour
l'avenir des enfants et la lutte contre l'échec scolaire, l'applica-
tion stricte des dispositions préconisées par ce décret correspond
à un véritable recul de notre système scolaire . Il lui demande
donc de bien vouloir, soit autoriser les inspecteurs d'académie à
accorder des dérogations, soit annuler ce décret dont la teneur va
véritablement à l'encontre d'une politique scolaire qui prétend
conduire 80 p . 10C des élèves scolarisés à la réussite du baccalau-
réat.

Réponse. - L'article 2 du décret n. 90:188 du 6 septembre 1990
dispose que « les enfants qui ont atteint l'âge de deux ans au
jour de la rentrée scolaire peuvent être admis dans les écoles et
les classes maternelles » . Cette disposition exclut la possibilité de
scolariser des enfants qui n'auraient pas deux ans révolus à la
date de la rentrée scolaire. En effet, si l'accueil de très jeunes
enfants en école maternelle constitue pour de nombreux parents
un mode de garde, son objectif principal est à caractère pédago-
gique . Il s'agit, notamment, par une scolarisation précoce, de pal-
lier les handicaps culturels que subissent les enfants de milieux
déshérités . C'est pourquoi l'accueil à deux ans s'effectue en prio-
rité dans les zones défavorisées . Il est apparu toutefois que l'ac-
cueil en cours d'année scolaire d'enfants ayant à peine atteint
l'âge de deux ans ne constituait pas un facteur favorable à la
réalisation de cet objectif. En effet, l'adaptation de très jeunes
enfants au milieu scolaire, en cours d'année, est particulièrement
difficile et peut perturber le fonctionnement de la classe . Sur un
plan plus général, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture souligne que l'effort de son départe-
ment ministériel en matière d'accueil de jeunes enfants est consi-
dérable . Ainsi, pour l'année scolaire 1991-1992, le taux de scolari-
sation des enfants de deux ans est de 34,6 p . 100 et celui des
enfants de trois ans est de 99,5 p . 100 . Cet effort lui paraît devoir
être partagé avec les partenaires responsables des autres moda-
lités d'accueil que sont les crè .,hes, les gardes à domicile, les
halte-garderies . C'est pourquoi il a signé un protocole dans ce
sens avec les partenaires ministériels concernés.

Enseignement secondaire : personnel (statut)

54531 . - 24 février 1992. - M. Philippe Vasseur souhaite
attirer l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur le projet de refonte du statut des personnels
de laboratoire ; l'intention d'instituer une possibilité d'accès des
aides techniques au niveau d'un grade d'appellation « aide tech-
nique principal » est entrevue positivement par l'ensemble de la
catégorie . Par contre, le classement indiciaire de ce grade dans la
hiérarchie est considéré comme insuffisant, dans la mesure où il
opère un déclassement par rapport à la catégorie des personnels
appartenant à la filière ouvrière de niveau indiciaire préalable-
ment équivalent et qui dans l'état actuel du projet bénéficierait
d'un surc,assement de vingt-deux points d'indice . L'argument
développé par les personnels de laboratoire à partir des données
figurant dans la réponse à la question n e 51240 de M . Jean Pro-
riol est le suivant : le grade de débouché des aides de laboratoire
à l'échelle 4 entraîne une parité avec les anciens ouvriers profes-
sionnels de I « catégorie (échelle indiciaire du 2 août 1990) ; ces
derniers étant actuellement rassemblés dans le corps des ouvriers
professionnels ; les uns et les autres ont la possibilité d'accéder à

un grade supérieur dénommé aide technique et maître ouvrier
soit par concours, soit par liste d'aptitude avec parité indiciaire.
Le projet de création d'un grade d'aide technique principal
culminant à l'indice 388 consacrerait une rupture de parité avec
les maîtres ouvriers principaux dont l'indice terminal
atteindra 410 . Les personnels de laboratoire sont les collabora-
teurs directs des enseignants et ne peuvent accepter ce déclasse-
ment qui au dire d'un syndicat serait le quatrième . Ils demandent
un réexamen du dossier et ia prise en considération de leurs
compétences techniques mises à la disposition des enseignants et
des élèves.

Réponse. - Le décret n. 91-890 du 5 septembre 1991 modifiant
le décret n. 80-790 du 2 octobre 1980 portant statut particulier
des personnels techniques de laboratoire des établissements rele-
vant du ministère de l'éducation nationale a créé le grade d'aide
technique principal de laboratoire à compter du l et août 1990. Ce
grade, accessible aux aides techniques de laboratoire comptant au
moins deux ans d'ancienneté dans le 9 . échelon de leur grade et
inscrits sur une liste d'aptitude, comporte trois échelons et est
classé, dans le nouvel espa, e indiciaire, situé entre les indices
bruts 396 et 449 O .N .M . 355 à 390). Le nouveau projet de décret
statutaire relatif aux personnels de laboratoire prévoit la re}, .ise
des mêmes dispositions . En ce qui concerne la filière ouvrière et
technique, créée par le décret n. 91-462 du 14 mai 1991, le grade
de débouché du corps des maîtres ouvriers (maître ouvrier prin-
cipat) est doté de cinq échelons, allant de l'indice brut 351 à
l'indice brut 449 O .N.M. 322 à 390) . Un sixième échelon sera
créé en 1993, doté de l'indice brut 479 O .N.M. 412). La diffé-
rence s'explique par le fait que le grade de débouché des aides
techniques de laboratoire est une création découlant des disposi-
tions du protocole d'accord sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques
signé le 9 février 1990. Celui-ci a prévu, en effet, pour les corps
situés sur les échelles 4 et 5 de la catégorie C, la création d'un
nouveau grade doté du nouvel espace indiciaire, lorsqu'il n'exis-
tait pas auparavant un tel grade de débouché . En revanche, k
grade de maître ouvrier principal correspond au grade, précédem-
ment existant dans la filière ouvrière, de contremaître principal,
dont l'échelonnement indiciaire s'étendait de l'I .B . 351 à
l'I .B . 438 . On ne peut donc estimer qu'il y ait là un déclassement
ou une rupture de parité des aides techniques de laboratoire par
rapport aux maîtres ouvriers puisqu'ils bénéficient désormais
d'une avancée au sommet de la catégorie C, inexistante jusqu'au
ler août 1990.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

54690. - 2 mars 1992. - M. Georges Nage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fonctionnement des établissements scolaires dans l'académie de
Lille et le manque de moyens en personnels A .T.O .S . Bien que
l'académie de Lille soit reconnue officiellement déficitaire depuis
un certain nombre d'années, 'es personnels administratifs y ont
toujours fait preuve de bonne volonté, ils n'ont jamais ménagé
leur peine témoignant ainsi leur attachement profond au service
publie d'éducation . Le budget pour 1992 prévoit pour l'académie
de Lille la seule création de treize postes administratifs (toutes
catégories confondues A, B, C), c'est plus qu'insuffisant . Par ail-
leurs, après un redéploiement de quatre-vingt-cinq postes admi-
nistratifs dans les seuls établissements scolaires au ler septembre
1991, suite à la mise en place des bureaux liaison-traitement,
M. le recteur de l'académie de Lille prévoit un nouveau redé-
ploiement de vingt-sept postes administratifs au l et septembre
1992 . Intolérable, ce redéploiement de postes contribuera, malgré
l'effort des personnels, à une nouvelle dégradation, que ce soit
pour les personnels, avec l'augmentation des charges de travail et
des déplacements, ou pour les jeunes qui, parmi leurs revendica-
tions fortement exprimées en novembre 1990, considèrent tou-
jours que des personnels A .T.O.S . en nombre suffisant sont une
des conditions nécessaires au bon fonctionnement des établisse-
ments . Lui rappelant que les députés communistes ont exprimé
clairement leur opposition à un budget 1992 insuffisant et qu'ils
ont notamment proposé de l'augmenter par un prélèvement de
40 milliards sur les crédits du surarmement nucléaire, il lui
demande de lui préciser les moyens nouveaux qui seront mis à la
disposition de l'académie de Lille, à l'exclusion de redéploie-
ments, pour répondre aux besoins des établissements.

Réponse. - L'académie de Lille, où 200 suppressions d'emplois
de personnels non enseignants étaient intervenues entre 1986 et
1988, a largement bénéficié de la politique de redressement
engagée dès juin 1988 : ainsi, 195 emplois A.T .O .S . ont été créés
entre juin 1988 et septembre 1991, et 34 emplois supplémentaires
seront ou%erts à la prochaine rentrée scolaire, soit un total de
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229 emplois, dont 62 emplois de personnels administratifs.
Conformément aux règles de déconcentration, il incombe au rec-
teur d'assurer, en fonction des priorités locales et après consulta-
tion des instances paritaires académiques, l'implantation des
moyens qui lui sont globalement attribues. A cet égard, il
convient d'observer que dans l 'académie de Lille, où la gestion
des traitements des personnels était assurée par 220 établisse-
ments, la création de bureaux de liaison-traitement, décidée par
l ' autorité académique après une large concertation avec l'en-
semble des partenaires concernés, a permis de concentrer les opé-
rations relatives à la paye des personnels dans 14 lycées volon-
taires, auxquels ont été attribués les postes budgétaires
appropriés ; le nombre de ces postes a pu être limité à 85 par la
constitution d ' équipes spécialisées, induisant un gain de producti-
vité de l ' ordre de 15 p . 100. Les moyens ont été principalement
prélevés sur les lycées et collèges qui traitaient auparavent un
nombre de dossiers de paye significatif. Ces nouvelles disposi-
tions ont permis une meilleure utilisation de la dotation globale
académique en personnels administratifs.

Enseignem ent (médecine scolaire)

54692 . - 2 mars 1992 . - M . Dominique Gambier attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la mise en oeuvre de l'accord signé en novembre 1990
avec le mouvement lycéen . Dans le cadre de la rénovation des
lycées et conditions matérielles de vie, cet accord prévoyait un
plan de 2 000 transforn.ations d'emplois de secouristes lingères
en emplois d'infirmières . Or, à ce jour, il semble qu'aucun pro-
gramme ne soit engagé. Les difficultés semblent accrues du fait
que le non-remplacement de ces personnels conduise légitime-
ment les chefs d'établissement à transférer les postes en emplois
de service . Il lui demande ce qu'il en .est de cet engagement et
s' il est prévu pour 1992 une partie de ces transformations d ' em-
plois.

Réponse. - Les revendications des infirmières de l'éducation
nationale portent notamment sur la mise en place du classement
indiciaire intermédiaire (C .I .I .), prévu pour ces personnels par le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . 11 est à préciser tout d'abord que doit être res-
pecté l'arbitrage rendu au ,niveau interministériel pour l ' ensemble
des corps d ' infirmières de l ' Etat, au terme duquel la constitution
des nouveaux grades du C .I .I . s'effectuera selon l'échéancier pré-
senté tors de la session de printemps 1991 . de la commission de
suivi du protocole d'accord . Ainsi, le l « août 1993 sera créé le
premier grade du C .I .I . (indices bruts, 1 .13 . 322-558) par fusion
des deux premiers grades actuels . Cette opération aura été pré-
parée en 1991 et 1992 par l'avancement au deuxième grade actuel'
de toutes les infirmières promouvables du premier grade . Les dis-
positions indiciaires induites par cette opération ont ,'té récem-
ment publiées et se traduisent par un relèvement substantiel de la
plupart des indices de'l'actuel premier grade au l u août 1991 et
au l er août 1992 . Le deuxième grade du C .I .I . (LB . 471-593) sera
créé progressivement à partir de 1994 pour atteindre le pyrami-
dage de 10 p . 100 prévu par le protocole d'accord . Le troisième
grade du C .I .I . (I .B . 422-638) sera institué le 1 « août 1992 par
intégration des infirmières en chef. S'agissant de la création d'un
corps de débouché en catégorie A, il est à constater que .le proto-
cole d ' accord n 'a' pas prévu une telle constitution pour les infir-
mières de l'Etat assurant des missions d'encadrement, aucune
raison d'ordre fonctionnel ne justifiant cette mesure . Au demeu-
rant, depuis quelques années les corps d'infirmières de l'Etat ont
bénéficié d'avancées catégorielles significatives avec la création
en 1984 d'un deuxième grade (LB. terminal 533), suivi en 1989
d'un troisième grade (I .B . terminal 579) et aujourd'hui du C .1 .1.
(I .B . terminal 638) . Ces réformes successives ont conduit à un
alignement sur les corps de la catégorie B-type, puis 3 des pers-
pectives de carrière plus avantageuses que celles réservées à cette
catégorie. L'indice terminal du corps a ainsi progressé de
78 points d'indice majoré en quelques années . Lorsque le C .1 .1.
sera définitivement mis en place, ces traitements seront l'un et
l'autre augmentés d'au moins 500 francs et 1 000 francs . En ce
qui concerne la reconnaissance du diplôme national d'infirmière
au niveau II, les ministres chargés den. affaires sociales et de la
santé, qui ont la responsabilité d . la dévolution des diplômes
infirmiers, n'ont pas prévu à ce jour d'engager une négociation
sur ce point. Pour ce qui est des missions et des conditions de
travail, la récente circulaire n° 91-148 du 24 juin 1991 . relative
aux missions et au fonctionnement du service de promotion de la
santé en faveur des élèves, qui reconnait notamment l'individuali-
sation du service infirmier, a fait l'objet d'une longue concerta-
tion . Enfin, il convient de rappeler que dans le cadre du plan
d'urgence ayant fait suite au mouvement lycéen de l'au-

tomne 1990, 50 emplois d'infirmières ont été ouverts en sur-
nombre au l er novembre 1990 et consolidés au budget 1992.
Quant aux transformations d'emplois de secouriste lingère en
emplois d ' infirmière, perspective envisagée lors de la préparation
du budget pour 1992, elles n ' ont pu malheureusement être réa-
lisées pour des raisons tenant aux arbitrages budgétaires effectués
au sein du ministère de l ' éducation nationale . Toutefois, compte
tenu de l ' importance de la politique de santé scolaire, le ministre
n ' écarte pas la possibilité de telles transformations d ' emplois à
l'occasion du budget pour 1993.

Enseignernent supérieur (institut de topométrie)

54744. - 2 mars 1992 . - M. Michel Thauvin expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que, avec la
disparition de la filière de l ' institut de topométrie, il ne subsiste,
pour obtenir le diplôme de géomètre expert foncier, que la voie
des écoles d'ingérieurs . La suppression .de cette filière a été
décidée pour respecter les directives européennes concernant les
diplômes d'ingénieurs qui prévoient un minimum de 2 000 heures
de cours . Il demande si, néanmoins, il ne peut être trouvé une
solution pour maintenir une formation en alternance (équivalente
à celle délivrée pour l'I .T.), qui respecterait les directives euro-
péennes.

Réponse. - La réforme de la formation conduisadt à la profes-
sion de géomètre expert foncier, engagée depuis plusieurs années,
vise, conformément aux voeux des professionnels, à suboruonner
l'accès au titre de géomètre expert à l'obtention d'un diplôme
d ' ingénieur, dont le profil permet de répondre à la technicité
croissante de cette profession et de faire face à la concurrence
européenne . Dans cette perspective, l ' institut national des
sciences topographiques du conservatoire national des arts et
métiers vient de proposer une fusion des deux écoles - institut de
topométrie et école supérieure de géomètres topographes - le
constituant et qui, toutes deux, concourent à la formation des
géomètres experts . L'école supérieure de géomètres topographes
(E .S .G .T .) restructurée devrait donc dispenser, à terme, une for-
mation en trois ans, avec un recrutement issu de deux concours
différents, l'un pour les titulaires du B .T.S. de géomètre topo-
graphe nouvellement créé, l ' autre pour les étudiants des classes
préparatoires . Le contour de la filière envisagée devrait laisser
une part importante à la formation en entreprise puisqu ' il est
prévu 27 semâines de stage . pendant la troisième année et
10 semaines au cours des deux premières années . La formation
d'ingénieurs par l'alternance, actuellement expérimentée dans
quelques spécialités et sur un petit nombre d'étudiants, exige,
pour réussir, un partenariat industriel largement impliqué y
compris dans les aspects pédagogiques . Elle ne saurait être
étendue à d'autres domaines, sans que parallèlement progresse
une réflexion .sur le rôle des entreprises dans les formations et
que soit notamment évalué le potentiel d'accueil des entreprises
susceptibles de développer la fonction du tutorat . L'institut de
topométrie, qui accueillera sa dernière promotion au mois d'avril,
poursuivra à raison de trois fois trois mois, soit 800 heures d ' en-
seignement, la formation en alternance qu'il assurait, jusqu'en
décembre 1993.

Patrimoine (politique du patrimoine : Hérault)

54793 . - 2 mars '992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication les
raisons qui l'ont conduit à vouloir installer •à Montpellier la
statue de pierre du « génie latin », qui trônait jusqu'à présent
dans les jardins du Palais-Royal.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale et de la culture
remercie l'honorable parlementaire d'avoir posé cette question,
lui pennettant ainsi d'expliquer sa démarche . Créée en 1917 à la
mort du grand poète d'Amérique latine Ruben Dario, enthou-
siaste admirateur de la France, par des écrivains de langue latine
des deux mondes (Paul Adam, Graça Arauha, Ramon del Valle
Inclan, Léon Lahovarry, Jules Supervielle, Gugliemo Ferrero,
Emile Verhaeren, Maeterlinck, etc.), la ligue de la fraternité intel-
lectuelle latine a décidé de concrétiser l'idée du rayonnement du
génie latinssous une forme tangible, afin que ce monument sym-
bolise le lien moral qui unit les nations dans leurs communes
origines latines . Ce' monument, financé par une souscription de
tous !es gouvernements des deux mondes, a été offert à la France
qui symbolisait à leurs yeux ce génie latin . Après accord de la
commission supérieure des monuments historiques, l'oeuvre du
sculpteur Jean Magrou et de l'architecte Duquesne a été érigé
dans les jardins du Palais-Royal et remis à la France lors de son
inauguration le 12 juillet 1921 en présence des représentants
diplomatiques de toutes les nations latines . L'importance symbo-
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tique de ce monument n'a pas échappé au ministère de la culture
et de la communication qui, profitant d ' une opération de réfec-
tion du jardin du Palais-Royal, a souhaité lui trouver une
implantation où cette force symbolique s'exprimerait plus que
dans les jardins où on l'avait oublié. Montpellier, ville latine,
s'est imposée naturellement, d'autant que le sculpteur Jean
Magrou, originaire de Béziers, y avait fait ses études . Après un
premier accord, M . le maire de Montpellier s 'est désisté . Le
ministère de la culture recherche une nouvelle implantation pour
ce monument symbolique. L ' union latine, organisation internatio-
nale à vocation linguistique, scientifique, technique et culturelle,
créée par la convention Je Madrid en 1954, qui regroupe
25 nations de langue latine, a fait cannaitre son intérêt pour ce
monument et son désir de s ' associer à la cérémonie de remise en
place de cette statue.

Musique (salles de spectacle : Paris)

54845 . - 2 mars 1992 . - M. André Bellon souhaite attirer l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le fait que les Jeunesses musicales de France ne bénéfi-
cierit plus d ' aucune réduction ou contingent de places à l'Opéra
Bastille, alors que c'était depuis la création de cette association
une tradition que de permettre à des jeunes l ' accès aux plus
grandes réalisations symphoniques et lyriques . II lui demande
quelles dispositions pourraient être prises afin de répondre à l ' at-
tente de ces jeunes amateurs dont les moyens sont limités et ne
leur permettent pas l'acquisition à tarif plein de places à l 'Opéra
Bastille.

Réponse . - L'association des Jeunesses musicales de France,
reconnue d ' utilité publique depuis 1980, participe à la promotion
de jeunes artistes, notamment en région, ainsi qu'à l'essor de la
pratique musicale amateur chez les jeunes, et sensibilise le public
scolaire à la musique. Pour servir ces objectifs, le ministère de la
culture et de la communication a alloué une subvention
de 4,3 MF aux Jeunesses musicales de France pour l'année 1992.
Depuis dix ans, cette aide financière est en progression pratique-
ment constante ; elle n ' atteignait encore que 2,7 MF en 1982.
L'activité des Jeunesses musicales de France est en effet en par-
faite adéquation avec l'une des orientations majeures de la poli-
tique de la direction de la musique et de la danse : le développe-
ment de la pratique musicale amateur . Concernant l'accès des
Jeunesses musicales de France aux salles de l'Opéra, il est exact
que le traitement privilégié dont bénéficiait cet organisme a été
remis en cause . La politique tarifaire de l ' Opéra de Paris a, en
effet, fait l'objet d'une récente redéfinition ; elle doit ménager les
contraintes d ' un équilibre de dépenses artistiques et l ' obligation
de service public démocratisé elle aboutit à offrir en toute
hypothèse à l'Opéra Bastille un tiers des places - 903 exactement
- à un prix inférieur à 200 francs: Dans cette optique, un tarif
préférentiel est accordé aux collectivités : abattement de 20 p . 100
par rapport au tarif de base des abonnements remise de
15 p . 100 sur toutes les catégories hors abonnement . Ce régime
spécifique pour collectivités est bien évidemment applicable aux
Jeunesses musicales de France.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

54846. - 2 mars 1992. - M. Alfred Recours appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les
droits réclamés par la S .A .C.E .M. lors de l'organisation de spec-
tacles . La baisse de la T .V.A . sur les spectacles pouvait laisser
penser qu'il en résulterait une baisse des droits versés à la
S .A .C.E .M. Cela ne semble pas être le cas . II est même constaté
une hausse des droits dus . 11 lui demande donc, en conséquence,
ce qu 'il entend faire.

Réponse . - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, sur la base de l'article 21 de la loi
du I1 mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire . La
rémunération de l'auteur doit, d'après l'article 35 de la loi pré-
citée, prendre la forme d'un versement proportionnel aux recettes
provenant de la vente ou de l'exploitation de l'ceuvre . Elle s'ap-
plique à toutes les représentations de l'oeuvre à l'exteptron de
celles effectuées dans le cercle de famille, entendu au sens strict,
et qui doivent être à la fois gratuites et de caractère privé
(art . 41) . On .ne peut établir de relation directe entre cette rému-
nération proportionnelle aux recettes et l'évaluation de la T .V .A.
applicable aux spectacles . II convient d'ajouter, en ce qui
concerne les droits des auteurs, compositeurs et éditeurs de
musique, que les règles générales de la S .A .C .E .M .' prévoient, dès
lors qu'une séance ne donne lieu à la réalisation d'aucune recette
et que le budget des dépenses engagées à cette occasion n'excède

pas 1 400 francs, qu ' une autorisation gratuite peut être délivrée,
sous réserve que la manifestation ait un caractère occasionnel et
crue le but poursuivi ait un aspect social ou humanitaire . Une
trop grande extension des dérogations irait à l ' encontre des prin-
cipes sur lesquels repose notre législation et pénaliserait les
auteurs dont le revenu est constitué, pour une part importante,
par les redevances liées à la reproduction ou à ta représentation.
En ce qui concerne la légalité des procédures de !a S .A .C .E .M .,
le ministre d ' Etat, ministre de l ' éducation nationale et de la
culture, ne peut que préciser qu'une jurisprudence constante des
tribunaux français a confirmé la licéité de ses modalités de per .
ception . La tarification pratiquée est stable . Les seules variations
constatées concernent les spectacles et bals n ' ayant pas fait
l 'objet de déclaration, qui ne peuvent de ce fait bénéficier du
taux pormal .

Enseignement secondaire (programmes)

54860 . - 2 mars 1992. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l 'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur l'indignation des professeurs de biologie-géologie,
face aux propositions gouvernementales portant réforme de l'en-
seignement au sein des lycées et collèges et qui auront pour
conséquence' de démanteler totalement l'enseignement de cette
discipline dans le système éducatif français . Celui-ci, par des
affirmations réitérées, s ' était, il y a quelques mois, engagé au
nom du Gouvernement, devant plusieurs de ses collègues parle-
mentaires, à faire figurer la biologie-géologie dans les enseigne-
ments communs dispensés à tous les élèves de seconde, quelle
que soit leur orientation ultérieure . C 'est donc avec consternation
que les professeurs apprennent aujourd ' hui par une circulaire
que cette matière est seulement mise au choix pour les élëves de
seconde . Il lui demande comment le Gouvernement a pu revenir
avec aussi peu de scrupules sur la parole qu ' il avait donnée.

Enseignement secondaire (programmes)

54875 . - 2 mars 1992 . - M . Serge Charles rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que, par
une question écrite n 46961 du 19 août 1991, son attention avait
été appelée sur l'évolution de l'enseignement de la biologie-
géologie dans notre système éducatif. Dans la réponse parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 septembre 1991, il était souligné que l'enseigne-
ment de la biologie-géologie était pleinement reconnu dans la
structure rénovée des enseignements en lycée . En série S (Scienti-
'tique), cette discipline, qui bénéficie d'un horaire en travaux pra-
tiques important, peut être choisie en matière déterminante et en
module dans le cadre des enseignements obligatoires et en
option, en coefficient non négligeable à l'examen pour les élèves
souhaitant approfondir leur profil dans ce domaine . En série L
(Littéraire), un enseignement scientifique obligatoire d:
trois heures hebdomadaires en classe de première et terminal, fai-
sant partie des matières complémentaires de formation générale,
permettra à tous les élèves de cette série de se familiariser avec'
une culture scientifique dont la biologie-géologie constituera une
composapte importante . Si cette discipline ne fait pas partie des
enseignements proposés aux élèves de la série . .E .S . (économique
et social), on peut cependant noter qu'elle figure dans les ensei-
gnements communs dispensés à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure . Or, une circu-
laire intervenue récemment serait en complète contradiction avec
ces affirmations et mettrait au choix la biologie-géologie avec la
technologie (option T .S .A .) en classe de seconde, faisant fi des
assurances données . . En conséquence, il lui demande s'il entend
remédier b la situation créée par ce texte réglementaire en pre-
nant les dispositions nécessaires pour faire respecter la position
qu ' il avait initialement prise.

Enseignement secondaire (programmes)

55042. - 9 mars 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème posé par le choix que doivent effectuer les élèves
de classe de seconde, entre la biologie-géologie et la technologie,
mesure qui va à l'encontre de l'assurance donnee aux parlemen-
taires et des demandes expresses faites par les scientifiques . Ne
voyant pas l'intérêt d'une sélection à ce niveau du cursus sco-
laire . il lui demande donc quelles mesures il compte prendre à ce
sujet .
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Enseignement seconda ire (programmes)

55052. - 9 mars 1992 . - M . Raymond Marcellin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la place réservée à l ' enseignement de la biologie-
géologie dans les lycées . II lui rappelle qu'à l ' issue de
nombreuses concertions, il a été amené à préciser que cette
matière « est pleinement reconnue dans la structure rénovée des
enseignements en lycée », et qu'elle « figure dans les enseigne-
ments communs dispensés à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure » . Or sa circu-
laire ne 91-057, prise sous le timbre de la direction des lycées et
collèges, offre aux élèves « le choix » entre la biologie-géologie et
la technologie, option TSA, en classe de seconde. Aussi, Il lui
demande de lui préciser-les raisons ayant motivé cette modifica-
tion des programmés d'enseignements communs d 'e la classe de
seconde.

Réponse. - La biologie-géologie a été retenue au titre des ensei-
gnements communs de la classe de seconde générale et technolo-
gique dès les propositions que le ministre d'Etat avait annoncées
au mois d 'avril 1991 . En effet cette discipline apparaît d ' une
importance capitale pour la classe de seconde tant du point de
vue de la culture générale des élèves que de l'intérêt revêtu par
certains de ses enseignements s'adressant à des adolescents.
Cependant, pour la mise en oeuvre de cette décision, il fallait
tenir compte des capacités des établissements scolaires . Ainsi
n'était-il pas possible, dès la rentrée de l'année scolaire 1992-1993
d'assurer cet enseignement dans un certain nombre d'établisse-
ments technologiques industriels, faute d'installations adéquates
et de personnels enseignants . En outre, il était souhaitable aussi
de répondre à une préoccupation forte du ministère de l ' éduca-
tion nationale et de la nation : faire en sorte que les élèves ayant
choisi les études technologiques industrielles puissent cumuler la
technologie des systèmes automatisés avec l ' option productique et
une langue vivante Il . La décision annoncée par l ' arrêté du
17 janvier 1992 a donc été prise pour éviter que des élèves ne
soient détournés des études technologiques industrielles et que le
recrutement de ces filières s 'en trouve diminué . La portée de
cette décision aura des effets limités sur l'enseignement de la
biologie-géologie en classe de seconde, puisqu'elle concerne seu-
lement les lycées technologiques industriels et que par ailleurs,
dans tous ceux de ces établissements où cela sera possible, les
élèves pourront choisir la biologie-géologie en option en plus des
enseignements technologiques . II convient également de souligner
un aspect de la rénovation-pédagogique des lycées qui parait
essentiel pour la place reconnue à la biologie-géologie par rap
port aux autres matières scientifiques . Actuellement, cette disci-
pline dispose d'un horaire hebdomadaire de cinq heures en ter-
minale D mais de deux heures en terminale C . Grâce à la
rénovation pédagogique dans la nouvelle série S (scientifique),
cette discipline bénéficiera d'un horaire en travaux pratiques
important ; elle pourra être choisie en matière dominante et en
module dans le cadre des enseignements obligatoires et en option
dotée d'un coefficient significatif à l'examen pour les élèves sou-
haitant approfondir leur profil dans ce domaine . Les élève .; de
cette série ayant choisi cette matière comme dominante suivront
donc au minimum en classe de première 4 heures d'enseignement
de biologie-géologie dont 3 heures en travaux pratiques . Ceux
qui choisiront l'option biologie-géologie de 2 heures (en travaux
pratiques) bénéficieront de 6 heures d'enseignement . En classe
terminale, suivant un dispositif analogue, les horaires de Bette
matière pourront représenter jusqu'à 6 h 30. Cette mesure est de
nature à assurer la qualité de la formation des élèves scienti-
fiques et celle du recrutement dans les filières de l'enseignement
supérieur en biologie et en géologie . Enfin il n'est pas inutile de
rappeler que la biologie est, pour tous les élèves jusqu'à la fin de
la troisième, une discipline pivot des enseignements en collège et
la seule discipline expérimentale enseignée sur les quatre années
de scolarité .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

54868 . - 2 mars 1992. - M . Jean-Luc Reltzer attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le relèvement des droits d'inscription universitaires . En effet
il s'avère que la politique actuelle du développement universitaire
nécessite des ressources financières importantes. Pour pallier
cette carence financière, le Gouvernement avait mis en exergue
différentes options. Or il semble qu'à ce titre il ait choisi de faire
supporter de façon plus radicale aux étudiants cette insuffisance

par un relèvement substantiel des droits d ' inscription. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre des mesures
pour la prochaine rentrée universitaire, afin d'éviter de oénaliser
nos étudiants en restreignant pour les plus modestes l'accès à
l ' enseignement supérieur..

Réponse. - L'augmentation des taux de droits de scolarité pour
l ' année universitaire 1991-1992 a pour objectif de concourir utile-
ment au développement de l'enseignement supérieur . Cette aug-
mentation permettra d'accroître la capacité d'initiative des éta-
blissements pour maintenir l'insertion professionnelle des
diplômés de l'enseignement supérieur à un haut nivau dans une
période où les effectifs sont croissants . Cette capacité risquerait,
sans cela, d'être amoindrie dans la mesure où les évolutions du
taux des droits de scolarité ont à peine permis jusque-là de
garantir la valeur de cette ressource. Cette Situation entraînerait,
en outre, la persistance d'une forme d'augmentation irrégulière
des droits de scolarité constituée par la création à l ' initiative des
établissements de contributions supplémentaires obligatoires.
C'est pourquoi les recteurs des académies ont, à cette occasion,
été chargés de veiller particulièrement à l'application de la nou-
velle réglementation et de prévenir les irrégularités qui pourraient
être commises . L'augmentation des taux des droits de scolarité
s'inscrit pair ailleurs dans le contexte du plan social étudiant . Ce
plan prévoit non seulement un développement des aides mais
également une participation plus importante des étudiants dans
leur répartition . Ainsi, les commissions sociales d'établissement
auront à se prononcer sur les demandes de bourses d'enseigne-
ment supérieur dont l'attribution ouvre droit à exonération du
paiement des droits de scolarité . Le taux d ' étudiants boursiers
progressera de 17 p . 100 à 25 p . 10C pendant la durée d'applica-
tion du plan . Ensuite, une part du produit des droits de scolarité
est réservée au financement d'actions d'amélioration de la vie
étudiante .

Enseignement privé (enseignement supérieur)

55220. - 16 mars 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des établissements d'enseignement
supérieurs privés . A l ' heure où chacun constate que notre pays
manque cruellement d'ingénieurs et de cadres, il est impératif
que l'Etat encourage les établissements qui, dispensant des for-
mations de haut niveau, assurent une mission de service public.
Or, malgré la croissance continue des effectifs de ces écoles d'in-
génieurs, il semble que la participation ide l'Etat soit chaque
année remise en cause. II lui demande donc si le Gouvernement
serait prêt à envisager la définition de critères simples et objectifs
(évolution des coûts de formation, effectifs) permettant de clari-
fiér les conditions dans lesquelles sont allouées les aides de
l'Etat. En second lieu, considérant qu'il existe un vide juridique
pour le financement de l'enseignement supérieur teçhnolopique,
le Gouvernement entend-il proposer, dans de proches délais, un
texte visant à régler le problème ?

Réponse. - L'adaptation des formations d'ingénieurs en France,
et notamment de la dure du cursus, fait, comme le ministre a
déjà eu l'occasion de le préciser devant les parlementaires, l'objet
d'un large débat avec l'ensemble des partenaires concernés . Le
ministre d'Etat a fait, à l'occasion du congrès 'nnuel de la confé-
rence des grandes écoles à Toulouse, le 25 octobre 1991, et à de
multiples reprises, des propositions aux écoles et instituts d'uni-
versité qui forment des ingénieurs . Ces propositions sont l'objet
de discussions au sein de ces établissements comme parmi les
professionnels . Ce n'est qu'après une concertation avec les inté-
ressés que pourront être proposées les mesures susceptibles
d'améliorer la situation actuelle.

Enseignement : personnel (politique et réglementation)

55339 . - 16 mars 1992 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des rééducateurs de l'éducation nationale.
Ces personnels, depuis de nombreuses années, apportent une
aide spécialisée aux enfants en difficulté et contribuent ainsi à
leur intégration . Ils sont très inquiets face aux évolutions
actuelles du système scolaire et à la mise en place des I .U .F.M.
Devant le besoin croissant d'adaptation et d'intégration scolaire
des enfants concernés, les rééducateurs de l'éducation nationale
souhaitent pouvoir continuer à accomplir leur tâche dans le sec-
teur public . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions sur l'avenir des rééducateurs de l'éducation nationale.

Réponse. - Les réseaux d'aides spécialisées aux élèves en diffi-
culté, définis par la circulaire ne 90-082 du 9 avril 1990, se met-
tent en place progressivement et il ne saurait être question de les
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remettre en cause . Une circulaire relative aux classes d 'intégra-
tion scolaire afin de favoriser la scolarisation des élèves handi-
capés, vient d'être publiée : Une véritable information sur les pro-
blèmes de difficulté scolaire et d'intégration des handicapés fait
désormais partie de la formation initiale apportée à tous les
enseignants de premier tt de second degré ; de plus la direction
des écoles a installé un groupe de travail afin d'actualiser cer-
taines formations spécialisées et de proposer des modalités de
spécialisation qui soient plus facilement accessibles aux per-
sonnels . La politique conduite au ministère de l ' éducation natio-
nale vise à une adéquation fine des besoins éducatifs des élèves
en difficulté et des moyens qui sont en constant accroissement.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

55473 . - 16 mars 1992 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la nécessité d'élaborer un statut correspondant à la profession
de psychologue dans le système éducatif . En dépit des disposi-
tions de la loi du 25 juillet 1985 et de ses décrets d'application,
qui définissent la profession par un niveau de formation
(D.E.S .S ., D.E .A .) et protègent le titre de psychologue, celle-ci
parait ignorée et se confondre statutairement avec la profession
d'enseignant . II lui demande, en conséquence, s'il entend traduire
ces dispositions par l'adoption au bénéfice de ces psychologues
d'un statut particulier correspondant à leur titre et profession.

Réponse. -- Les psychologues scolaires sont actuellement
recrutés parmi les instituteurs en fonctions et possédant une
licence de psychologie . Ils doivent, après une formation spéci-
fique, obtenir le diplôme d'Etat de psychologue scolaire, diplôme
reconnu de haut niveau . Au cours de l'année scolaire 1991-1992,
les professeurs des écoles seront recrutés par concours et leur
formation sera de niveau bac + 5 . Ainsi, les futurs psychologues
scolaires bénéficieront désormais d'un niveau de formation
bac + 5 . Il importe en tout cas de rappeler que la formation des
psychologues scolaires doit s'appuyer sur une formation scienti-
fique de qualité dont témoignent les titres universitaires et sur
une bonne connaissance de l'institution scolaire et donc des
élèves, que peut garantir une formation professionnelle adaptée.
Il n'apparaît donc pas nécessaire de créer un corps particulier de
fonctionnaires regroupant ces personnels.

Enseignement secondaire programme)

55482 . - 16 mars 1992 . - M. Robert Poujade rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que, dans
sa réponse à la question écrite n a 46528 du 5 août 1991, il lui
avait donné l'assurance que l'enseignement de ia biologie et de la
géologie « serait dispensé à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure » . Il lui fait
part de son étonnement devant la circulaire du 5 décembre 1991
du directeur des lycées et des collèges, qui en contradiction avec
ce affirmations en instituant pour la classe de seconde le choix
entre la biologie-géologie et la technologie . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il envisage' de
prendre afin•que les engagements officiellement pris soient res-
pectés.

Réponse. - La biologie-géologie a été retenue au titre des ensei-
gnements communs de la classe de seconde générale et technolo-
gique dès les propositions que le ministre d'Etat avait annoncées
au mois d'avril 1991 . En effet cette discipline apparaît d'une
importance capitale pour la classe de seconde tant du point 'de
vue de la culture générale des élèves que de l'intérêt revêtu par
certains de ses enseignements s'adressant à des adolescents.
Cependant, pour la mise en oeuvre de cette décision, il fallait
tenir compte des capacités des établissements scolaires . Ainsi
n'était-il pas possible, dès la rentrée de l'année scolaire 1992-1993
d'assurer cet enseignement dans un certain nombre d'établisse-
ments technologiques industriels, faute d'installations adéquates
et de personnels enseignants. En outre, il était souhaitable aussi
de répondre à une préoccupation forte du ministère de l'éduca-
tion nationale et de la nation : faire en sorte que les élèves ayant
choisi les études technologiques industrielles puissent cumuler la
technologie des systèmes automatisés avec l'option productique et
une langue vivante Il . La décision annoncée par l'arrêté du
17 janvier 1992 a donc été prise pour éviter que des élèves ne
soient détournés des études technologiques industrielles et que le
recrutement de ces filières s'en trouve diminué . La portée de
cette décision aura des effets limités sur l'enseignement de la
biologie-géologie en classe de seconde, puisqu'elle concerne seu-
lement les lycées technologiques industriels et que par ailleurs,
dans tous ceux de ces établissements où cela sera possible,' les
élèves pourront choisir la biologie-géologie en option en 'plus des

enseignements technologiques . Il convient également de souligner
un aspect de la rénovation pédagogique des lycées qui parait
essentiel pour la place reconnue à la biologie-géologie par rap-
port aux autres matières scientifiques . Actuellement, cette disci-
pline dispose d'un horaire hebdomadaire de 5 heures en termi-
nale D mais de 2 heures en terminale C . Grâce à la rénovation
pédagogique dans la nouvelle série S (scientifique), cette disci-
pline bénéficiera d'un horaire en travaux pratiques important
elle pourra être choisie en matière dominante et en module dans
le cadre des enseignements obligatoires et en option dotée d'un
coefficient significatif à l'examen pour les élèves souhaitant
approfondir leur profil dans ce domaine . Les élèves de cette série
ayant choisi cette matière comme dominante suivront donc au
minimum en classe de première 4 heures d'enseignement de
biologie-géologie dont 3 heures en travaux pratiques . Ceux qui
choisiront l'option biologie-géologie de 2 heures (en travaux pra-
tiques) bénéf cieront de 6 heures d'enseignement . En classe termi-
nale, suivant un dispositif analogue, les horaires de cette matière
pourront représenter jusqu'à 6 h 30 . Cette mesure est de nature à
assurer la qualité de la formation des élèves scientifiques et celle
du recrutement dans les filières de l'enseignement supérieur en
biologie et en géologie. Enfin, il n'est pas inutile de rappeler que
la biologie est, pour tous les élèves jusqu'à la fin de troisième,
une discipline pivot des enseignements en collège et la seule dis-
cipline expérimentale enseignée sur les quatre années de scola-
rité .

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

6078 . - 5 décembre 1988. - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de l'enseignement technique, sur les nouvelles disposi-
tions prises en vue de recruter les personnels extérieurs à l'éduca-
tion nationale dans les lycées professionnels . En effet, certaines
caisses complémentaires de retraite s'appuient sur ce dispositif
pour que les préretraités et les retraités répondent favorablement
aux demandes des établissements professionnels . Les lycées peu-
vent en effet utiliser les grandes compétences et la haute techni-
cité de ces ouvriers ou techniciens, d'une part, comme Interve-
nante bénévoles ou comme contractuels . Cette publicité des
caisses complémentaires est une véritable attaque à l'encontre du
droit à la retraite et contre le statut de la fonction publique, Tout
d'abord, cette mesure tend, sous couvert de transmissi : .n du
savoir, à une remise en cause du droit à la retraite à soixante ans
et à la création d'une catégorie d'enseignants sans aucun droit.
D'autre part, les retraités et les prétetraités peuvent être interve-
nant bénévoles ou contractuels : ces modes de recrutement por-
tent de fait des atteintes directes au statut de la fonction
publique . Son extension en serait une véritable casse . La seule
solution envisageable pour développer l'enseignement est le
recrutement d'un grand nombre d'enseignants sous statu', afin de
répondre aux besoins de formation des élèves . En conséquence, il
lui demande quelle mesure i! compte prendre pour mettre tin à
cette casse du statut de la fonction publique.

Réponse . - Le ministre n'ignore pas les difficultés qui se mani-
festent en matière de recrutement de personnels enseignants du
second degré, notamment en ce qui concerne les lycées profes-
sionnels. Des mesures ont été décidées pour remédier ecace-
ment à cette situation par l'engagement d'un effort financier
considérable . Par ailleurs, le ministère de l'éducation nationale a
lancé une campagne d'information sur le métier d'enseignant, de
grande ampleur, afin d'inciter les jeunes diplômés de l'enseigne-
ment supérieur à se porter candidats aux différents concours de
recrutement de personnels enseignants . En outre, le nombre de
postes offerts aux concours de recrutement, pour l'ensemble des
disciplines, a fortement progressé . C'est ainsi que la volonté d'ac-
croître le nombre de postes mis aux concours de recrutement
s'est manifestée d'une façon substantielle entre 1990 et 1992 (con-
cours externe' et interne réunis) : pour l'agrégation de 4 300 à
5 000 ; pour les certificats d'aptitude au professorat de l'enseigne-
ment du second degré (C .A .P.E .S .) et de l'éducation physique et
sportive (C .A .P .E .P .S.) de 16 800 à plus de 20 790 pour le
concours d'accès au deuxième grade du corps des professeurs de
lycée professionnel (C .A .P .L.P . 2) de 2 600 à 3 700. Les décrets
du 16 août 1989 ont allégé les conditions exigées des candidats à
ces concours ; désormais, toute limite d'âge est supprimée et l'an-
cienneté requise pour accéder aux concours internes, à l'excep-
tion de l'agrégation, est abaissée de cinq ans à trois ans de ser••
vices publics . Par ailleurs, à l'issue des négociations menées avec
les organisations syndicales, un ensemble de mesures ont permis
de revaloriser la fonction enseignante, depuis 1989 . C'es mesures
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concernent toutes les catégories de personnels et intéressent tous
les aspects de leur carrière, depuis le prérecrutement et la forma-
tion jusqu'aux perspectives de fin de carrière . Ce dispositif com-
porte notamment des mesures d'ordre statutaire et indemnitaire
qui reflètent concrètement la volonté exprimée par le ministre
chargé de l'éducation nationale d'amél i orer la situation des pro-
fesseurs i les débuts de carrière sont accélérés, te temps de pas-
sage du 1« au 4e échelon étant ramené à deux ans au lieu de
quatre ans antérieurement ; une bonification d'ancienneté de
deux a été attribuée aux personnels enseignants ayant atteint au
moins le 4e échelon de leur grade . Une bonification indiciaire de
15 points a été accordée aux professeurs âgés de cinquante ans et
plus, à partir du 8 e écheion . Un nouveau grade de débouché, la
« hors-classe », a été mis en place ; un système indemnitaire nou-
veau et diversifié prend réellement en compte les tâches et les
responsabilités particulières assumées jusqu'ici sans contrepartie
et qui sont déterminantes pour le système scolaire et le suivi des
élèves. Mais cette politique, et en particulier l'augmentation très
sensible du nombre de postes offerts aux concours de recrute-
ment, ne peut se traduire immédiatement dans les faits . Pour
faire face aux difficultés en matière de recrutement des per-
sonnels enseignants, principalement dans les dlaciplines scienti-
fiques, technologiques et professionnelles, il a en effet été décidé
d'inciter les personnes hautement qualifiées, venant du secteur
public ou du secteur privé, à assurer, pendant une durée déter-
minée, un service d'enseignement en qualité de professeur
contractuel . Le décret n° 89-510 du 27 juillet 1989 modifiant le
décret n° 81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de profes-
seurs contractuels a permis de proposer des contrats pour les per-
sonnes qui n'exercent pas, par ailleurs, à titre principal, une acti-
vité publique rémunérée, soit de la durée d'une année scolaire,
soit d'une durée de trois ans renouvelable en ce qui concerne
l'enseignement technologique et professionnel . Ces contrats,
renouvelables par reconduction expresse, offrent un niveau de
rémunération comparable à celui auquel les candidats auraient
pu prétendre dans le secteur privé, eu égard à leur qualification
et à leur expérience . Cette initiative vise, en particulier, les per-
sonnels issus d'écoles d'ingénieurs, ceux justifiant de diplômes de
3 e cycle ou de doctorats et les cadres ayant une expérience
approfondie dans les domaines scientifiques ou technologiques.
En outre, le niveau de qualification et la durée de carrière
accomplie en dehors du système éducatif sont également pris en
considération lors de la détermination du niveau du contrat . Les
candidats doivent être âgés d'au moins trente-cinq ans à la date
de conclusion du contrat . Toutefois, dans les disciplines pour les-
quelles ne sont pas ouverts de concours de recrutement la même
année, pour l'exécution des conventions de formation continue et
des conventions portant création de centre de formation d'ap-
prentis, ainsi que pour le recrutement de contractuels intervenant
dans le dispositif d'insertion des jeunes, aucune condition d'âge
n'est requise . Par ailleurs, le recours à des personnels préretraités
ou retraités a été précisé par la note de service no 88-007 du
8 janvier 1988 . Cette note prévoit qu'il peut être fait appel à ces
personnels, tant en qualité de bénévoles que de contractuels
« pour autant que leur recrutement ne constitue pas une alterna-
tive à l'embauche » et « dans la seule hypothèse où tes actions
qui leur sont confiées ne peuvent être assurées par des personnels
enseignants » . L'application de la note de service du 8 jan-
vier 1988 ne saurait faire obstacle au principe établi à l'article 3
de la loi n o 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations
des fonctionnaires selon lequel, sauf dérogation prévue par dis-
position législative, les emplois civils permanents de l'Etat sont
pourvus par des fonctionnaires.

ENVIRONNEMENT

Eau (politique et réglementation)

39653. - 25 février 1991 . - M. Michel Cointat appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur un
rapport publié par l'O .C' .D.E . en 1989 selon lequel 220 millions
de livres sterling devront être investies et 10 millions de livres
dépensées chaque année afin de garder potable l'eau du
Royaume-Uni dans la limite de 50 mg I fixée par la C .E .E . Il lui
demande si, concernant la France, une estimation du coût d'opé-
ration équivalente a été effectuée par ses services et, le cas
échéant, de bien vouloir lui en communiquer les résultats . -
Question transmise d Mme le ministre de l'enrironnement.

Réponse. - Les orientations du Vi n programme des agences de
l'eau (pour les amuies 1992 à 1996) approuvées par le Gouverne-
ment le 12 juin 1991, prévoient les investissements à réaliser dans

le domaine de la qualité de l'eau potable . Au total, le montant
est évalué à un peu moins de 15 milliards de francs alors qu'il
n'était que de 9,6 milliards de francs pour le V s programme
(1987-1991) . La progression est en moyenne sur cinq ans d'en-
viron 54 p . 100. 6 milliards seront consacrés à l'amélioration des
traitements, 8 milliards à la substitution et à la diversification des
réseaux et l milliard à la protection des captages d'eau souter-
raine. Cette progression très importante correspond è la volonté
du Gouvernement d'assurer dans l'avenir aux consommateurs
une eau potable de meilleure qualité.

Chasse et pêche (droits de chasse)

47252 . - septembre 1991 . - M. Jean-Paul Nunzi attire l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur l'atteinte à la
loi Verdeille (n o 64-696 du 10 juillet 1964) par constitution de
réserves . La chasse représente dans de nombreux départements
français, et notamment dans les départements à A .C .C .A., un
loisir éminemment populaire . Aujourd'hui, l'inquiétude est
grande chez les chasseurs de voir arriver, devant le Parlement,
une proposition de modification de l'article L . 222-i0 du code
rural . L'adoption de cette modification aurait pour conséquence
un mitage des territoires de chasse et une remise en cause de
droits ancestraux . Il lui demande d'être très attentif à ne pas
allumer de conflits entre différentes catégories de citoyens qui
ont, jusqu'ici, pu trouver sur le terrain un modus vivendi.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de l'environnement sur une adaptation de la loi du
10 juillet 1964. Le ministre de l'environnement a, en effet,
annoncé son souhait, non de remettre en cause la loi Verdeille
qui permet une gestion cohérente des territoires cynégétiques,
mais de donner, grâce à une disposition adaptée, la possibilité
aux propriétaires désireux de protéger la faune sur leurs fonds de
le faire . Il avait en ce sens, dans un premier temps, prévu une
mesure réglementaire que le Conseil d'Etat n'a pas retenue . De
ce fait, le ministre de l'environnement a chargé ses services de
concevoir un projet d'ordre législatif. Celui-ci sera présenté le
moment venu à la représen ation nationale.

Récupération (politique et réglementation)

51631 . - 16 décembre 1991 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur les difficultés
actuelles de récupération des piles usagées . Beaucoup de 'com-
munes disposant de déchetteries souhaiteraient connaître les pro-
cédés de récupération des piles en vue de leur recyclage . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser la légis-
lation et la réglementation en la matière.

Réponse. - La récupération des piles usagées par les com-
munes, notamment par le biais des déchetteries, conduit souvent
à la formation de stocks dont il apparait difficile d'assurer
actuellement le traitement, en l'absence de centres de recyclage
en France qui soient à ce jour opérationnels . II convient par ail-
leurs de préciser qu'il n'existe encore aucune réglementation
française relative à la collecte et au traitement des piles usagées.
Une directive européenne, n° 91-157-CEE, relative aux piles et
accumulateurs contenant des substances dangereuses, a été
adoptée le 18 mars 1991 par le Conseil des communautés euro-
péennes . Elle doit être transcrite en droit français avant le
18 septembre 1992 . Les piles boutons à l'oxyde de mercure, les
piles salines (lorsque leur teneur en mercure est supérieure à
25 mg par élément), les accumulateurs au nickel-cadmium ainsi
que les accumulateurs au plomb sont concernés par la réglemen-
tation à mettre en place qui prévoit, pour ces piles et accumula-
teurs, un marquage comportant des indications concernant la col-
lecte séparée, la teneur en métaux lourds et, le cas échéant, le
recyclage. Il convient de préciser que la quasi-totalité des piles
alcalines au manganèse actuellement mises sur le marché contient
désormais moins de 0,025 p . 100 de mercure, ce qui va dans le
sens de la directive européenne qui interdit à partir du l er jan-
vier 1993 leur mise sur le marché au-delà de ce taux. Une
réflexion est donc menée actuellement avec les professionnels
concernés pour préciser, dans le cadre de la future réglementa-
tion, les modalités d'application d'un système d'obligation de
reprise ou de contribution à la collecte séparée des piles et accu-
mulateurs usagés, en vue de leur recyclage à l'image de ce qui va
se mettre en place pour les emballages . Des centres de traite-
ment, à l'exemple de la société Recytec, en Suisse, devraient ainsi
pouvoir fonctionner de façon opérationnelle en France, concréti-
sant ainsi les projets actuels de sociétés telles que Tredi, Sarp,
Saft et M .B .M . Des programmes de réduction de la teneur en
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métaux lourds dans les piles et accumulateurs devront par ail-
leurs être mis en oeuvre et la recherche en ce sens devra être
encouragée .

Environnement
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

52906 . - 20 janvier 1992. - M. Léonce Deprez appelle l ' ztten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la publication au
Journal officiel du 17 mai 1991 de la liste de 154 espèces végé-
tales du Nord - Pas-de-Calais interdites de « destruction, coupe,
mutilation, arrachage, cueillette ou enlèvement, colportage, utili-
sation, mise en vente, vente ou achat de tout ou partie » . il se
réjouit de constater l'intérêt et l'importance que le Gouvernement
attache au patrimoine végétal de la région Nord - Pa_, de•Calais,
qui s'avère particulièrement riche . II lui demande s'il envisage
dans ce contexte de définir des mesures spécifiques pour favo-
riser effectivement le maintien et le développement de ces
richesses naturelles.

Réponse. - L'arrêté interministériel du l es avril 1991, relatif à la
liste des espèces végétales protégées dans la région Nord - Pas-de-
Calais complétant la liste nationale, s'intègre dans une démarche
globale de conservation du patrimoine végétal sauvage de notre
pays . Cette démarche globale passe par l'inventaire et la surveil-
lance continue des espèces menacées, la définition des mesures
réglementaires pertinentes de protection des espèces et des
milieux qui les abritent, la conservation ex situ pour les espèces
les plus rares, l'information des acteurs de l'aménagement du ter-
ritoire et l'éducation du public en général . Cette politique s'ap-
puie sur la mise en place d'un réseau d'établissements spécia-
lisés : les conservatoires botaniques nationaux . Actuellement au
nombre de quatre, ces établissements, agréés par le ministère de
l'environnement en application des articles R. 214-1 et suivants
du code rural, reçoivent une compétence territoriale qui corres-
pond à plusieurs régions administratives . La région Nord - Pas-
de-Calais se trouve, quant à elle, dans la compétence géogra-
phique du conservatoire botanique national de Bailleul, agréé en
mai 1991 . Cet établissement est donc désormais l'interlocuteur
privilégié des administrations et collectivités locales en ce qui
concerne la protection de la flore sauvage- II a notamment pour
rôle de proposer aux préfets des départements concernés de
prendre les arrêtés de protection de biotopes utiles à la conserva-
tion des espèces figurant dans l'arrêté interministériel du

( e avril 1991 . Une démarche est également en cours pour assurer
une formation spécialisée-des agents chargés de constater les
infractions en matière de protection de la nature dans les régions
couvertes par un conservatoire botanique national et notamment
dans la région Nord - Pas-de-Calais.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Famille (politique familiale)

48780. - 21 octobre 1991 . - M . Yves Coussain demande à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés quelle suite il entend donner à l'avis sur la poli-
tique familiale française adopté par le conseil économique et
social le 25 septembre 191.

Famille (j. oliti .,lue familiale)

51337. - 16 décembre 1995 . - M . Paul Chollet appelle i'atten-
tion de M le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le rapport présenté devant le Conseil
économique et social le 24 septembre 1991, sur le thème de «la
politique familiale française » . Saisi par le Premier ministre en
mars 1990, le C .E .S . a notamment étudié « la cohérence et l'effi-
cacité du dispositif d'aide aux familles » . Cet important rapport
fait notamment apparaître la complexité du système des aides, le
déclin du pouvoir d'achat des familles et globalement un certain
décalage entre une politique familiale définie dans ses principes
et mal concrétisée dans son application . Les propositions que for-
mule le C .E .S . suivent deux grandes perspectives : le renforce-
ment de la compensation des charges familiales et une meilleure
conciliation de la vie familiale avec la vie professionnelle . Dans
cette perspective, il lui demande lm suite qu'il envisage de
réserver à !a proposition tendant A ce que le versement des allo-
cations familiales soit poursuivi pour tous les enfants jusqu'à
l'âge limite, même pour tous les enfants jusqu'à l'âge limite,
même pour le dernier d ' une famille de plusieurs enfants .

Famille (politique _familiale)

51454 . - 16 décembre 1991 . - M ., Louis de Broissia appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le rapport présenté au Conseil économique et social
les 24 et 25 septembre 1!791 sur la politique familiale française...
Ce rapport permet d'entrevoir des solutions destinées à relancer
une politique familiale qui s'essouffle, Or les propositions qu'il
contient ont été balayées d'un revers de la main par M . le secré-
taire d'Etat à la famille dans un article paru dans un quotidien
du soir . Celui-ci refuse, en effet, la prise en compte du coût réel
de l'enfant, la reconnaissance de la fonction parentale, le prin-
cipe de l'aide liée à l'éducation de l'enfant et cela quels que
soient les revenus de la famille, le recul à vingt ans de l'âge
limite pour le versement des allocations familiales et leur main-
tien pour le dernier enfant des familles nombreuses . Cet avis du
Conseil économique et social risque donc de rester lettre morte.
Or il semble que son auteur ait sollicité à cette occasion votre
arbitrage par rapport aux propos pour le moins inquiétants de
M. le secrétaire d'Etat à fa famille . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire le point sur le grave décalage qui
existe entre las conclusions de ce rapport et les propos tenus par
le ministre chargé de conduire la politique familiale de la
France . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - En mars 1990, le Gouvernement e sollicité l'avis du
conseil économique et social sur la politique familiale française,
son évolution et sa cohérence et sur les aménagements souhai-
tables, compte tenu de l'évolution des modes de vie et dans la
perspective européenne . Le conseil économique et social a rendu
son avis dans sa séance du 25 septembre t991 . Depuis lors, le
ministre des affaires sociales et de l'intégration et le secrétariat
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés étudient
les observations formulées et ont constitué un groupe de travail
comprenant des représentants de la Caisse nationale des alloca-
tions familiales et de l'Union nationale des associations fami-
liales afin de préciser les évolutions et les adaptations scuhai-
tables et possibles de la politique familiale de notre pays . Les
résultats de ce travail permettront au Gouvernement de déter-
miner les orientations et les propositions qui pourront utilement
faire l'objet d'un débat au Parlement.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

49768 . - 1 i novembre 1991 . - M. Jean Pramiol attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'"tat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le voeu du Comité national des
retraités et des personnes âgées de voir élaborée « une politique
de la vieillesse concourant à reconnaitre le retraité tant pour la
place culturelle qu'il doit occuper, que par le rôle économique
qu'il joue dans notre société » . Il lui demande quelle politique de
la vieillesse il entend mettre en oeuvre à la suite de la semaine
nationale des retraités et des personnes âgées fin octobre 1991.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

50921 . - 2 décembre 1991 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le voeu du Comité national des retraités et
des personnes âgées de voir élaborée une politique de la vieil-
lesse concourant à reconnaître le retraité tant pour la place cultu-
relle qu'il doit occuper ; que par le rôle économique qu'il joue
dans notre société. II lui demande quelle politique de la vieillesse
il entend mettre en oeuvre à la suite de la semaine nationale des
retraités et des personnes âgées fin octobre 1991,

Réponse . - Le Gouvernement est particulièrement attaché à la
reconnaissance du rôle familial et social des personnes âgées et
au respect de leurs droits et de leurs obligations . Par ailleurs,
pour répondre aux problèmes posés par le vieillissement de la
population, il souhaite adapter en profondeur le système de prise
en charge de la dépendance . Aussi, en s'appuyant sur les propo-
sitions contenues dans les rapports de la mission parlementaire
présidée par M. Boulard et de la commission du Plan présidée
par M. Schopflin, le Gouvernement proposera les mesures néces-
saires sur la base de quatre objectifs principaux : coordonne'
l'ensemble des interventions en faveur des personnes âgées et,
notamment, les financeurs et les professionnels ; améliorer les
conditions de vie des personnes âgées dépendantes, en établisse-
ments, et leur prise en charge par l'assurance maladie renforcer
l'efficacité du , maintien à domicile ; solvabiliser les personnes
âgées dépendantes .
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Personnes figées (établissements d 'accueil)

51890 . - 23 décembre 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés eur la nécessité de pallier l'insuffisance
du nombre des personnels dans les maisons de retraite, notam-
ment en Haute-Marne . Chacun s'accordant à reconnaitre que
ceux-ci jouent un rôle essentiel au service des personnes âgées, il
lui demande de lui faire connaitre quelles mseures il compte
prendre au plan du personnel afin de répondre à l'attente légi-
time des résidents des maisons de retraite et de leur famille.

Réponse. - Dans le but d'adapter les établissements aux
besoins des personnes âgées et d'éviter leur transfert d'un établis-
sement à un autre, le Gouvernement a décidé de mettre en place,
conformément à la circulaire n° 91-01 du 22 janvier 1991, un
plan triennal de création de places médicalisées dans les diffé-
rentes structures et services assurant l'hébergement des personnes
âgées . Le financement de cc plan qui doit permettre la création,
sur trois ans, de 45 000 places supplémentaires est assuré par
redéploiement et par une enveloppe complémentaire de 1,5 mil-
liard de francs hors redéploiement sur les crédits de l'assurance
maladie . La répartition entre les régions de l'enveloppe complé-
mentaire a été effectuée en visant à réduire les retards par rap-
port au taux moyen national d'équipement tout en dotant l'en-
semble des régions . C'est ainsi que la région
Champagne-Ardennes (incluant le département de la haute-
Marne visé par l'honorable parlementaire) a été dotée, pour 1991,
d'une enveloppe supplémentaire de 5 794 551 francs qui doit
venir s'ajouter aux efforts qu'il convient de poursuivre en matière
de redéploiement . Dans le cadre de ce programme a été parallè-
lement opéré un renforcement des personnels soignants interve-
nant dans les institutions pour personnes âgées qui s'est traduit
par une revalorisation des forfaits de soins en long séjour
(4,6 p . 100), maisons de retraite et services de soins (6,2 p . 100).

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52102. - 30 décembre 1991 . - M . Pie► re Hiard appelle l'atten-
tien de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le problème que rencontrent les
maisons de retraite dans leur gestion . En l'absence d'un forfait
soin, les maisons de retraite doivent financer les frais médicaux,
tels que les soins infirmiers, pat exempte sur le budget héberge-
ment . ► 1 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter les hospitalisations d'une population qui vieillit et éviter
d'opérer une sélection à l'admission des personnes âgées dépen-
dantes.

Réponse. - II convient de distinguer, dans les établissements
pour personnes âgées ne comportant pas de section de cure
médicale, deux modalités de prise en charge des prestations de
soins : soit les soins sont assurés par des personnels qualifiés per-
manents rémunérés sur le budget de l'établissement, soit les soins
sont dispensés par les interventions à l'acte de personnels médi-
caux et paramédicaux : le recours à des praticiens libéraux doit
respecter le libre choix des personnes âgées (qui est également
garanti en section de cure médicale), ce qui exclut la possibilité
d'intervention de professionnels du secteur libéral exerçant à titre
permanent pour le compte d'un établissement . La section de cure
médicale, quant à elle, doit permettre d'éviter les transferts d'éta-
blissement toujours difficiles pour les personnes âgées . Il est pré-
cisé par ailleurs à l'honorable parlementaire que le Gouverne-
ment souhaite adapter en profondeur le système actuel de prise
en charge de la dépendance des personnes âgées . Sur la base des
conclusions de la mission parlementaire présidée par M . Boulard
ainsi que de la commission réunie auprès du Commissariat
général au Plan, des mesures sont actuellement à l'étude pour
permettre une tarification en fonction de l'état de santé des per-
sonnes âgées et non en fonction du statut de l'établissement où
elles sont accueillies.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

:12850 . - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que les systèmes de tutelle, de sauvegarde de justice, de
curatelle demeurent encore peu exploités et qu'il est plus souvent
procédé à la mise en vente des biens de la personne âgée qu'à
leur mise en viager. Il semble qu'il est possible d'attribuer cette
faible utilisation des procédures existantes à une mauvaise
connaissance du public . II demande donc au Gouvernement d'en-

treprendre des démarches pour que les familles soient mieux
informées des mesures existantes concernant la défense des droits
des personnes âgées . - Question transmise à M. le secrétaire d 'État
à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement a consacré un effort budgétaire important au
développement des services tutélaires, qui assurent notamment la
charge des mesures de tutelle d'Etat et de curatelle d'Etat . C'est
ainsi que le nombre des associations figurant sur une liste établie
par le procureur de la République, habilitées à assumer la charge
d'une tutelle d'Etat ou d'une curatelle d'Etat, en application de
l'article 433 du code civil, a plus que doublé sur la période
1985-1989 et représente aujourd'hui 200 services environ agréés et
disposant d'une convention de financement avec l'Etat . Ces asso-
ciations assuraient en 1989 la protection de plus de
25 000 majeurs protégés dont un tiers environ sont des personnes
âgées . Un crédit de 188 millions de francs a été consacré en 1991
par l'Etat au financement de ces services tutélaires, dont l'action
en faveur des personnes diminuées physiquement ou intellectuel-
lement, en raison de la maladie ou d'un handicap physique, sen-
soriel ou men!9t_ est essentielle pour améliorer leurs conditions
de vie et la sauvegarde de leurs intérêts civils et matériels. La
progression importante de ces mesures de protection et des
efforts consacrés par l'Etat pour renforcer l'action des services
qui en ont la charge témoigne de leur utilité sociale et de la
meilleure connaissance, par les familles et les administrations
sociales et judiciaires, des possibilités offertes dans ce domaine
par la loi . Il n'en demeure pas moins que le Gouvernement est
conscient qu'une meilleure information des familles et des per-
sonnes âgées elles-mêmes est encore nécessaire, ainsi que peuvent
le démontrer, s'il en était besoin, les phénomènes de sévices dont
sont parfois victimes les personnes âgées . Au-delà des disposi-
tions législatives déjà prises, qui ont tendu soit à prévenir ces
phénomènes et à déveiopper les dispositifs de protection, soit,
dans le cadre de la réforme du code pénal, à aggraver les peines
des auteurs de violence à l'encontre des personnes les plus
démunies et singulièrement des personnes âgées, l'information
demeure le moyen le plus apte à l'efficacité d'une politique de
prévention dans ce domaine . Cette politique, d'ores et déjà mise
en oeuvre avec le concours des collectivités locales, des centres
communaux d'action sociale, des organismes de sécurité sociale,
des associations et des Ccderpa, doit être poursuivie e' renforcée
notamment dans le cadre des dispositions prévues pour l'aide à
l'accès au droit par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à
l'aide juridictionnelle. L'une des missions prioritaires des conseils
départementaux de l'aide juridique sera, en effet, au-delà des
actions individuelles de conseil et d'aide juridique, de concevoir
une politique d'information dans ce domaine en faveur des per-
sonnes les plus démunies.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

53784 . - 10 février 1992 . - Mme Christiane Papon appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le fait que, dans sa réponse à
une question écrite ne 40246 du I l mars 1991 (J.O.. n o 32 du
19 août 1991) sur le non-cumul des allocations pour jeune enfant
(A .P.J.E.) et parentale d'éducation (A .P .E .) lors de naissances
multiples il précisait que « compte tenu du contexte financier de
la sécurité sociale, il ne pouvait envisager une amélioration à ce
dispositif spécifique » . Elle lui rappelle que cette A .P.J .E . n'est
pas cumulable selon le nombre d'enfants issus d'un accouche-
ment multiple, du premier anniversaire des enfants à leurs trois
ans . De plus, l'A .P.E . n'est pas cumulable avec l'A .P.J.E . Dans
tous les cas, la famille à naissances multiples perçoit de ces deux
prestations la même somme qu'une famille à naissance unique,
puisqu'il n'est pas tenu compte du nombre des enfants à élever,
ce qui est pour le moins paradoxal, en pleine période de réces-
sion démographique. Or, selon les estimations du dernier rapport
de la commission des comptes, le régime générai de la sécurité
sociale sera pratiquement équilibré en 1992. De surcroît, pour la
branche famille il est prévu un excéder' de 9 milliards de francs.
Dans ce nouveau contexte, elle lui demande s'il envisage de
remettre à l'étude la question du non-cumul des allocations
A.P .J .E . et A.P .E . lors de naissances multiples, qui actuellement
pénalise de nombreuses familles,

Réponse. - Le régime de sécurité sociale constitue un tout et
assure à divers moments de leur existence une protection aux
familles participant ainsi à la politique familiale globale . Il
convient de la sorte de ne pas dissocier ses différentes compo-
santes et de considérer notamment que les trois branches de la
sécurité sociale apportent leur contribution à la politique menée
dans ce domaine . Le gouvernement ne peut actuellement, compte
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tenu du contexte financier de la sécurité sociale, envisager une
amélioration du dispositif spécifique relatif au service de l'alloca-
tion pour jeune enfant et de l ' allocation parentale d'éducation en
cas de naissance multiple . Il est précisé à l 'honorable parlemen-
taire que le gouvernement a récemment arrêté deux mesures qui
prendront effet en 1992 et qui contribueront à améliorer sensible-
ment la situation de certaines familles : d ' une part, dès le l ot jan-
vier 1992, les familles recourant à une assistante maternelle pour
la garde de leurs enfants recevront une prestation de 500 francs
par mois pour un enfant de moins de trois ans et de 300 francs
par mois pour un enfant de trois à six ans . Cette nouvelle
mesure, qui entraînera un coût supplémentaire de plus de
1 100 millions de francs pour la branche famille, allégera sensi-
blement le coût de la garde des enfants ; d ' autre part sera pour-
suivi en 1992 l'alignement, décidé par la loi du 31 juillet 1991, du
montant des allocations familiales versées dans les départements
d ' outre-mer sur celui appliqué en métropole : après les étapes
prévues au l u janvier et au 1 « juillet 1992, l'écart existant au
30 juin 1991 aura été réduit de moitié . Ainsi le montant des allo-
cations perçues par les familles des D .O .M . sera-t-il en moyenne
supérieur de 40 p . 100 à ce qu'il aurait été sans la mise en oeuvre
pratique de l'égalité sociale avec la métropole . Ces nouvelles
mesures s ' ajoutent à des dispositions prises ces toutes dernières
années pour améliorer la compensation des charges familiales.
Ainsi en 1990, l'âge d ' ouverture des droits aux prestations fami-
liales en cas d'inactivité de l 'enfant a été porté de dix-sept à dix-
huit ans, le versement de l'allocation de rentrée scolaire prolongé
de seize à, dix-huit ans et son bénéfice étendu aux familles perce-
vant l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum d ' in-
sertion ou l'allocation aux adultes handicapés.

Rapatriés (indemnisation)

53957 . - 10 février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibilie
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur la situation et les revendi-
cations de l ' ensemble de la communauté des rapatriés et spoliés
d ' outre-mer qui, depuis trente-sept ans pour ceux d'Indochine,
trente-six pour ceux de Guinée, trente-cinq pour ceux de Tunisie
et du Maroc, vingt-neuf pour ceux des treize départements
français d'Algérie et du Sahara, attendent la réparation que l'Etat
leur doit en contrepartie des conséquences de la décolonisation.
Ceux-ci réclament à juste titre un certain netnbre de mesures
d ' ordre moral et matériel et rappellent avec amertume et colère
que, si différents textes ont été adoptés au cours des décennies
précédentes, toutes res lois, votées à la veille de consultations
électorales, ne réparent que très partiellement les préjudices subis
et que leur portée est chaque fois réduite lors de la promulgation
des décrets, arrêtés et circulaires . Aussi lui demande-t-elle de
bien vouloir lui préciser comment il compte répondre aux reven-
dications d ' ordre moral, d ' une part (défense de l'histoire et res-
pect des sépultures au Maghreb, etc .), et aux revendications
d'ordre matériel, d'autre part, avec l 'indemnisation intégrale des
préjudices très lourds subis, les aides à la n 'installation dont les
difficultés subsistent aujourd'hui, l ' adoption de mesures qui per..
mettraient à tous les rapatriés de bénéficier pleinement de tous
avantages sociaux prévus pour leurs compatriotes métropolitains,
et pour les harkis une réelle prise en compte et application des
promesses qui leur ont été faites.

Réponse. - Les préoccupations des rapatriés de l'outre-mer sont
de deux ordres : les premières ont trait à la défense de l'oeuvre
française accomplie outremer et à la sauvegarde des sépultures
françaises situées au Maghreb ; les secondes concernent l ' indem-
nisation des biens et le règlement des difficultés des rzpatriés
réinstallés dans une activité non salariée en métropole . A ces
deux dossiers s'ajoute celui de l ' insertion économique et sociale
des anciens supplétifs de l ' armée française en Algérie et de leur
famille, dans la communauté nationale . S'agissant de la défense
de l ' ceuvre française outre-mer, le secrétaire d ' Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés rappelle que cette question
est au coeur du projet de mémorial de l 'outre-mer dont l'implan-
tation est prévue dans l'enceinte du Fort Saint-Jean, à Marseille.
Actuellement, ce projet avance sous la responsabilité de la ville
de Marseille, qui en assurera la maîtrise d'oeuvre. S'agissant de la
sauvegarde des sépultures françaises situées au Maghreb, et plus
particulièrement en Algérie et en Tunisie, il convient d'indiquer
que ce problème fait actuellement l'objet d'une large concertation
entre les ministères des affaires étrangères, de l'économie et des
finances, du budget et le secrétariat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés, destinée à pouvoir aboutir d'ici à 1993 à
des solutions satisfaisantes pour les rapatriés . S'agissant de l'in-
demnisation, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés précise, à propos de la loi n° 87-749 du
10 juillet 1987 relative aux règlement de l'indemnisation des
rapatriés, que l'effort financier supporté par l'Etat, chaque année

depuis 1988, va bien au-delà des prévisions initiales puisque,
en 1990 et 1991, ce sont plus de 3 000 MF que l ' Etat a eu à
débourser chaque année au lieu des 2 500 MF prévus par le gou-
vernement de l'époque . Plus généralement, les dépenses réalisées
de 1988 à 1995 seront de 1 200 MF environ supérieures aur pré-
visions . Ce phénomène est consécutif pour une large part aux
mécanismes d'accélération de remboursement des indemnisations
prévus par la loi au profit des rapatriés atteignant l ' âge de
quatre-vingt ans . De ce fait, 25 p . 100 des rapatriés indemnisables
ont d'ores et déjà été intégralement remplis de leurs droits . Ce
pourcentage passera à 48 p . 100 en 1992, à 64 p . 100 en 1993, et
77 p . 100 en 1994 . Ainsi, en matière d ' indemnisation, comme cela
peut être constaté au vu de ces chiffres, l'Etat fait mieux qu'ho-
norer ses engagements . S'agissant du règlement des difficultés
liées à la réinstallation, le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés rappelle que le coût total cumulé
des différentes mesures de remise de prêts - décret du 7 sep-
tembre 1977, titre l o t de la loi n o 82-4 du 6 janvier 1992,
articles 44 de la loi de finances rectificative pour 1986 et 12 de la
loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 - a été de 2 000 MF . Le Gouver-
nement continue d 'oeuvrer en vue de régler définitivement cette
question . C ' est ainsi que, s'agissant de la mesure de consolidation
prévue par l'article IO de la loi 16 juillet 1987, l ' extension du
réseau bancaire chargé de réaliser les prêts de consolidation a été
obtenue avec la signature, le 22 octobre 1991, d ' une nouvelle
convention entre l 'Etat et la chambre syndicale des banques
populaires . Par ailleurs, la suspension de plein droit de pour-
suites dont bénéficient ces personnes a été prorogée jusqu ' au
30 juin 1993, grâce à l'article 37 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses propositions d ' ordre social.
Enfin, les services du secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés examinent actuellement, avec les différents
ministères concernés, une nouvelle procédure susceptible de
traiter au fond les difficultés d'exploitation de ces rapatriés.
Concernant la situation des anciens harkis et de leurs familles, le
Gouvernement a arrêté le 17 juillet 1991 un dispositif global pour
lequel 110 MF ont été mis à la dispositions du secrétariat d ' Etat
à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés . Ce dispositif,
qui porte sur des domaines aussi essentiels que la reconnaissance
de la nation à l'égard des anciens supplétifs, la formation, l ' em-
ploi et le logement, s'est concrétisé par l ' élaboration de deux cir-
culaires du secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés . La première, du 13 septembre 1991, destinée à
favoriser l'embauche de personnes appartenant à la communauté
raptariée d'origine nord-africaine, prévoit le versement d 'une aide
forfaitaire de 50 00G francs à toute entreprise publique ou privée,
toute collectivité locale qui recruterait un harki ou un fils de
harki . 15G emplois ont été créés au cours du dernier tri-
mestre 1991 et l'effort de l'Etat portera sur 650 emplois en 1992.
La deuxième circulaire, du 11 octobre 1991, porte sur un
ensemble de dispositions concernant l ' intégration des rapatriés
d'origine nord-africaine . Elle prévoit notamment le développe-
ment du système des bourses (dont l ' attribution est généralisée au
premier et deuxième cycle du supérieur) et remanie les aides au
logement avec trois mesures portant sur l ' aide à la réservation de
logements locatifs sociaux ((50 000 francs par logement nouveau
attribué), l 'aide à l ' installation (15 000 francs par famille, sous
condition de ressources) et l 'aide à l'amélioration de l ' habitat
(jusqu ' à 80 p. 100 du coût des travaux). Par ailleurs, le nombre
d'appelés du contingent intervenant comme éducateurs et agents
de coordination chargés de l 'emploi (A .C .C .E .) est passé de 162 à
242 et l'office national des anciens combattants recueille dans ses
écoles en 1992 soixante dix stagiaires supplémentaires . Enfin, est
instituée dans chaque département une structure collégiale com-
prenant des représentants de l'Etat, des membres de la commu-
nauté ainsi que des élus, chargée d ' assurer au pian local le suivi
des dispositions décidées en faveur des rapatriés d'origine nord-
africaine . Par ailleurs, sur proposition du secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés, le ministre des
affaires sociales et de l ' intégration a adressé à la caisse nationale
de l'assurance vieillesse des travailleurs salariés et à la caisse
nationale de l'assurance maladie une instruction afin de les sensi-
biliser à la situation des rapatriés d'origine nord-africaine au
regard de l'allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité . Parallèlement à ces mesures, le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés a demandé à ses
services d'explorer deux pistes nouvelles : le surendettement des
familles et la situation particulière des anciens harkis retraités de
l'O . N . F .

Prestations familiales (montant)

54707, - 2 mars 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la vive inquiétude des associations
familiales à la suite de la dégradation du pouvoir d'achat des
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allocataires des prestations familiales . II lui rappelle que l'ob-
jectif recherché par le législateur lors de l'institution des presta-
tions familiales a été de manifester une solidarité envers les per-
sonnes qui ont charge d'enfant en permettant une compensation
des frais d ' entretien et d 'éducation . Or le très faible taux de réé-
valuation des prestations familiales po ur 1992 ne tient absolu-
ment pas compte des besoins réels qui pèsent sur les familles et
cette mesure semble d ' autant plus injustifiée que le bilan des
comptes de la sécurité sociale fait apparaître un excédent de la
branche famille qui a atteint 5,239 milliards de francs en 1990, et
devrait être de 6,290 milliards de francs pour 1991 selon le rap-
port de la commission des comptes de la sécurité sociale . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de procéder à une revalori-
sation substantielle des allocations familiales permettant de tenir
compte non seulement du coût familial de l'enfant mais aussi de
compenser le retard accumulé depuis plusieurs années.

Réponse . - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance qu'elles méritent . il n'a malheureu-
sement pas été possible de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d'assurer l'équilibre général de la sécurité sociale com p te
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous l'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer, pour 1992,
à I p. 100 au l e t janvier et à 1,8 p . 100 au let juillet le taux
d'augmentation des prestations familiales . II s'agit d'une mesure
dictée à la fois par les difficultés présentes et par le souci de
garantir aux familles une évolution des prestations préservant au
mieux leur pouvoir d'achat . Il convient par ailleurs de souligner
que, malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a récem-
ment arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui
contribueront à améliorer sensiblement la situation de certaines
familles : d 'une part, dés le 1 « janvier 1992, les familles recou
rant à une assistante maternelle pour la garde de leurs enfants
recevront une prestation de 500 F par mois pour un enfant de
moins de trois ans et de 300 F par mois pour un enfant de trois
à six ans . Cet:e nouvelle mesure, qui entraînera un coût supplé-
mentaire de plus de 1 100 millions de francs pour la branche
famille, allégera sensiblement le coût de la garde des enfants :
d'autre part sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé par la loi
du 31 juillet 1991, du montant des allocations familiales versées
dans les départements d'outre-mer sur celui appliqué en métro-
pole : après les étapes prévues au l e t janvier et au 1 « juillet 1992,
l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié . Ainsi le
montant des allocations perçues par les familles des D .O .M . sera-
t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100 à ce qu'il aurait été sans
la mise en œuvre pratique de l'égalité sociale avec la métropole.
Ces nouvelles mesures s ' ajoutent à des dispositions prises ces
toutes dernières années pour améliorer la compensation des
charges familiales . Ainsi, en 1990, l'âge d'ouverture des droits
aux prestations familiales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été
porté de dix-sept à dix-huit ans, le versement de l'allocation de
rentrée scolaire prolongé de seize à dix-huit ans et son bénéfice
étendu aux familles percevant l'aide personnalisée au logement,
le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handi-
capés . Enfin, la politique familiale est nécessairement globale.
Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie familiale, à
savoir non seulement les prestations familiales et l'action sociale
des caisses d'allocations familiales mais également la politique de
l'eneironnement de la famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse
par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des parents.
Il convient donc de ne pas dissocier ces différentes composantes
et de considérer notamment que les trois branches de la sécurité
sociale apportent leur contribution à la politique menée dans ce
domaine .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

54708 . - 2 mars 1992 . M. Francisque Perrut demande à
M. le secrétaire d'Etat à la l'timille, aux personnes âgées et
aux rapatriés de bien vouloir l'informer si les dispositions légis-
latives sont enfin arrêtées, comme l'avait annoncé le Gouverne-
ment en novembre 1990, visant à mettre en place un système de
prise en charge pour les personnes âgées dépendantes . II lui
demande, par ailleurs, de bien vouloir indiquer de quelle
manière il entend poursuivre en 1992 le financement d'actions
concrètes en faveur des personnes âgées dépendantes frappées
par la maladie d'Alzheimer. Celles-ci réclament en effet : I o que
toutes les caisses de maladies reconnaissent que ire maladie d'Alz-

heimer est bien une maladie à l'origine inconnue, qui doit bénéfi-
cier d'aide dès que le diagnostic est établi par tous les tests
aujourd ' hui reconnus . Que, dès lors, que ce soit pour le maintien
à domicile ou le placement en institution spécialisée, le malade
une fois reconnu invalide et totalement dépendant bénéficie de
toutes les aides et allocations que le législateur décidera pour
toutes !es autres dépendances, sans aucune référence à un quel-
conque plafond de ressources ni à aucune récupération sur suc-
cession, comme pour toutes les autres maladies reconnues irréver-
sibles : 2 e que, pour aider les familles, le Gouvernement autorise
les associations qualifiées à former les personnels, tels que les
auxiliaires de vie et les gardes à domicile : 3° enfin, que la
recherche pour vaincre la maladie d'Alzheimer soit aidée et sou-
tenue d'une manière aussi importante qu'elle l'est pour toutes les
autres maladies, en faveur desquelles la solidarité nationale est
toujours généreuse lorsqu'on fait appel à elle . Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions sur chacune de ces
requêtes .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

54826. - 2 mars 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation particulière des victimes de la maladie d'Alzheimer
dans le cadre de l'aménagement de la législation sur les per-
sonnes âgées et dépendantes . Les récents rapports Schopflin et
Boulard sur ce sujet ne prennent pas en compte avec l'intérêt
qu'elle mérite la situation des quatre cent à cinq cent mille per-
sonnes dépendantes atteintes de la maladie d'Alzheimer en
France . Les établissements ou institutions spécialisés pour rece-
voir les malades dépendants sont à construire . II faudrait créer
d ' ici l 'an 2000, au minimum, 150 000 places, soit 200 à 300 éta-
blissements par an, soit 500 000 mètres carrés de construction . II
est également indispensable de renforcer l ' efficacité du maintien
à domicile et aider les intéressés . A ce jour, sur 100 malades
dépendants, 34 p . 100 sont gardés à domicile avec l 'aide de pro-
fessionnels, 47 p . 100 avec la seule aide du noyau familial,
t9 p . 100 seulement sont pris en charge dans des institutions sou-
vent inadaptées . Le :, caisses de maladie devraient reconnaître que
la maladie d ' Alzheimer est bien une maladie à l ' origine incontrô-
lable qui doit bénéficier d ' aide dès que le diagnostic est établi
par tous les tests aujourd ' hui reconnus . Pour le maintien à domi-
cile ou le placement en institutions spécialisées, le malade
reconnu invalide et totalement dépendant doit bénéficier de
toutes les aides et allocations existantes pour les autres dépen-
dances sans aucune référence à un quelconque plafond de res-
sources comme toutes les autres maladies reconnues irréversibles.
Par ailleurs, pour aider les familles, le Gouvernement devrait
autoriser les associations qualifiées à former le personnel tel que
les auxiliaires de vie et les gardes à domicile . Enfin, la recherche
pour vaincre la maladie d'Alzheimer doit être soutenue . II lui
demande les mesures que le Gouvernement entend mettre en
oeuvre en ce sens et s'il envisage d'inscrire ces mesures attendues
par les intéressés dans un projet de loi sur les personnes âgées et
dépendantes . - Question transmise â AL. le secrétaire d'Etar à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
figées commencent à prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie . Les per-
sonnes âgées de plus de quatre-vingt-cinq ans seront plus d'un
million en l'an 2000, et si le grand âge ne signifie pcs automati-
quement l'entrée dans la dépendance, il en accroit cependant la
probabilité . La maladie d'Alzheimer constitue un problème
majeur dans le domaine de la santé des personnes âgées . En
effet, le nombre des personnes qui en sont atteira :es progresse
sensiblement, ce phenoméne étant directement lié à l'évolution
démographique de notre pays. Cette affectation dégénérative
désorganise de façon globale l'ensemble des fonctions intellec-
tuelles. Elle provoque en particulier des troubles de la mémoire
(portant d'abord sur les événements récents!, des troubles de la
parole et du jugement . L'évolution de cette maladie nécessite des
possibilités de prise en charge variées et adaptées à chacune de
ses étapes . II faut ainsi prévoir et développer les services d'aide
et de soins à domicile pour soulager la famille dans sa tache
quotidienne et adapter les institutions qui sont en effet de plus
en plus confrontées à ce problème . Face à cette situation mais
aussi au problème de prise en charge des personnes figées dépen-

. dantes, un projet de loi est en cours d'élaboration, prévoyant
notamment la mise en place d'une prestation dépendance, le ren-
forcement du soutien à domicile, l'amélioration de l'hébergement.
En matière de recherche, des efforts importants sont menés
depuis maintenant plusieurs avinées, notamment par
l'I .N .S.E .R .M., qui y a consacré en 1990 prés de 35 minions de
francs (plus de 30 millions déjà en 1989) . Quint à l'adaptation
des structures existantes aux contraintes posées par la prise en
charge de ces personnes, elle engage l'ensemble des partenaires
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locaux et doit s ' inscrire dans le cadre du plan gérontologique éla-
boré par les départements . Afin d'aider les professionnels
concernés à répondre à ce défi, un ensemble de recommanda-
tions, qui a fait l ' objet d ' une large diffusion, a été récemment
élaboré . Il permet de guider les démarches locales vers une prise
en charge de qualité au sein des institutions.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites :.fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

54540 . - 24 février 1992 . - M . Louis Pierna attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur le problème de
plafonnement de la pension de réversion bénéficiant au veuf de
femme fonctionnaire. En effet, il apparaît au regard des textes en
vigueur que les modalités d'attribution de la pension de réversion
concédée au veuf d'une femme de fonctionnaire ne sont pas
identiques à celles applicables à la veuve d'un homme fonction-
naire, puisque le montant de la pension de réversion accordée au
veuf ne peut excéder 37,5 p . 100 du traitement brut afférent à
l'indice brut 550 . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour qu'un principe d'égalité soit
appliqué entre hommes et femmes.

Réponse. - Le conjoint survivant d'une femme fonctionnaire ou
d ' une femme appartenant au personnel militaire féminin peut
prétendre, si se trouve remplie la condition d'antériorité de
mariage prévue à l ' article L .39 ou l'article L .47 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, à 50 p . 100 de la pension
obtenue par elle ou qu'elle aurait pu obtenir au jour de son
décès, augmentée, le cas échéant, de la moitié de la rente d ' inva-
lidité dont elle bénéficiait ou aurait pu bénéficier. La jouissance
de la pension est cependant suspendue tant que subsiste un
orphelin bénéficiaire ; elle est en outre différée jusqu ' au jour où
le conjoint survivant atteint l'âge de soixante ans. Toutefois,
lorsque le conjoint survivant est reconnu atteint d'une infirmité
ou maladie incurable le rendant définitivement incapable de tra-
vailler, l ' entrée en jouissance est fixée à la date où la constation
en a été faite . Le montant de la pension de réversion concédée
au veuf ne peut excéder 37,5 p. 100 du traitement brut afférent à
l 'indice brut 550 . Les modalités d'attribution particulière de la
pension de réversion accordée au veuf d ' une femme fonction-
naire ne sont donc pas identiques à celles applicables à la veuve
d'un homme fonctionnaire puisque celle-ci peut prétendre, en
vertu des dispositions de l'article L . 38 du code précité, au béné-
fice de la pension de réversion au taux rappelé ci-dessus et : :ans
application de plafond à tout moment même si le fonctionnaire
laisse des orphelins de moins de vingt et un ans . Par ailleurs, la
pension allouée à la veuve, compte tenu des ressources exté-
rieures, ne peut être inférieure à la somme totale formée par le
cumul de l 'allocation servie aux vieux travailleurs salariés aug-
mentée de l 'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité. Il convient de rappeler à ce propos que la loi n° 73-1128
du 21 décembre 1973 instituant la pension de réversion accordée
aux veufs s'analysait davantage comme une aide apportée à l 'oc-
casion d'un événement susceptible de plonger la famille dans le
besoin que comme un droit dérivé du droit à pension: du conjoint
décédé. Ainsi, les règles de l ' article L . 50 du code des pensions
accordent la réversion par priorité aux enfants de moins de vingt
et un ans, supposés sans ressources, et subsidiairement aux veufs
des conjoints, dans des conditions moins favorab! ;s . Une éven-
tuelle remise en cause de ces dispositions, qui nécessiterait une
étude préalable approfondie, n 'est pas actuellement envisagée.

HANDICAPÉS

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

12315. - 2 mai 1989 . - M. Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation particulière
suivante : un jeune homme, bénéficiant d'un statut de travailleur
handicapé Cotorep, catégorie B, est inscrit pendant plusieurs
mois à l'A .N.P .E . Aucun emploi ne lui étant proposé, l'A .N .P .E.
l'oriente vers la Cotorep. Cette dernière, par l'intermédiaire de

l'A .N .P .E ., lui fait passer un test d' informatique dont les résultats
sont les suivants : point fort, bonnes bases en informatique ;
point faible, a besoin d'un stage qui se déroule à un rythme
normal . Les conclusions du prospecteur placier de la Cotorep
sont les suivantes : ne peut effectuer de stages, ceux-ci étant
intensifs ; i .e peut donc pas travailler, puisque n'ayant pas
effectué de stage ; doit, par conséquent, voir avec l'A .F .P .A. pour
une autre formation . Malheureusement, celle-ci considère que ce
jeune homme ne peut en bénéficier à cause du caractère intensif
des formations . L'A .F .P.A. oriente donc à nouveau l ' intéressé
vers l ' A .N .P.E . Cette situation qui semble sans issue ne doit, mal-
heureusement, pas être unique . C 'est pourquoi il lui demande ce
qu 'il envisage de faire afin que ce type de problème trouve une
solution satisfaisante dans l 'intérêt des personnes directement
concernées.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
difficultés rencontrées par cette personne handicapée ont été
résolues par la direction départementale du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle des Hauts-de-Seine.

Handicapés (associations : Hauts-de-Seine)

18935 . - 16 octobre 1989. - M . Claude Labbé attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les conditions d'application de
la loi n° 87-517 du juiliet 1987 . L'article L .323-8 de cette loi
stipule que « les employeurs peuvent s'acquitter partiellement de
l ' obligation d ' emploi instituée par l 'article L . 323-1 en passant des
contrats de fournitures de sous-traitance ou de prestations de ser-
vice avec des ateliers protégés, des centres de distribution de tra-
vail à domicile ou des centres d'aide par le travail » . Or le centre
d'adaptation à la vie active géré par l ' association du Sentier à
Levallois, qui accueille des jeunes femmes handicapées sociales
âgées de seize à vingt-cinq ans en vue d' leur insertion sociale et
professionnelle, ne relève officiellement d'aucune des catégories
prévues par la loi bien que son activité soit comparable à celle
d ' un C .A.T. ou d'un atelier protégé . Il demande quelles mesures
pourraient être prises afin de permettre aux associations simi-
laires à l ' association du Sentier de bénéficier de la loi n° 85-517
et faire en sorte que les centres d'adaptation gérés par celles-ci
puissent obtenir des entreprises les commandes nécessaires à leur
survie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire, que le
législateur de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 a prévu expressé-
ment que cette possibilité d 'exonérer partiellement les employeurs
de leurs obligations d'emploi des travailleurs handicapés était
uniquement réservée aux ateliers protégés, aux centres de distri-
bution de travail à domicile et aux centres d'aide par le travail.
Malgré l'intérêt porté à l'initiative évoquée par l'honorable parle-
mentaire, il n'est pas prévu de modifier les dispositions législa-
tives précitées, étant rappelé que les centres d'adaptation à la vie
active qui s'occupent de personnes en difficulté, reçoivent par ail-
leurs des aides des pouvoirs publics.

Banques et établissements financiers (crédit)

29706- - I I juin 1990. - M . Albert Facon attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur l'impossibilité dans laquelle se
trouvent de nombreux handicapés d ' obtenir des crédits gratuits
pour tous les achats nécessaires à la vie courante (meubles,
électro-ménager, etc .), dans la mesure où les agences de crédit
habituées à ce genre de prêts ne peuvent prendre les handicapés
comme clients, ces derniers n'étant pas assurables au vu de leur
invalidité supérieure à 80 p . 100. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation qui pénalise les handicapés.

Réponse. - D'une manière générale, le: ; personnes qui présen-
tent un problème de santé grave peuvent se voir refuser l'octroi
d'un prêt. En effet, les organismes financiers exigent quasiment
systématiquement une police d'assurance couvrant ce prêt. A
défaut, le prêt est refusé. Or, nombre d'assureurs refusent le
bénéfice d'une telle assurance au ;; personnes handicapées en
raison des risques particuliers, pas nécessairement démontrés,
qu'elles encoureraient selon eux du fait de leur situation particu-
lière. A la différence des véhicules à moteur, l'assurance en
matière de prêt bancaire, ne présente pas un caractère obligatoire
du fait de la loi, mais de la pratique par les organismes finan-
ciers . C'est pourquoi, il ne peut être imposé à aucun assureur de
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délivrer une police . Toutefois, il existe dans certains contrats des
claustra prévoyant une alternative, soit par une protection réduite,
soit par une surprime . Conscient des difficultés évoquées par
l'honorable parlementaire, le secrétaire d'Etat aux handicapés
souhaite envisager cette question dans le cadre plus !urge des dis-
cussions déjà r,. .ivertes avec les représentants du secteur des assu-
rances sut les rapports dei : personnes handicapées accidentées de
la vie avec leur(s) assureur(s).

Handicapés (C.A .T.)

41969. - 22 avril 1991 . - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les fonds importants que s'est constitués l'Associa-
tion de gestion du fonds d'insertion professionnelle des handi-
capés (A .G .E .F .I .P.H .) avec la redevance reçue des entreprises et
des collectivités qui n'ont pas eu la possibilité d'employer des
handicapés conformément aux prescriptions de la loi de 1987.
Alois que l'Etat ne dispose pas de crédits suffisants pour
conrtreuire le nombre de centres d'aide par le travail (C .A .T.)
nécessaire, il lui demande de vouloir bien lui faire savoir si cette
association ne pourrait pas mobiliser ces crédits inemployés pour
aider à l'implantation de C.A .T. dans les régions q ui en sont les
plus dépourvues.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux handicapés précise à l'ho-
norable parlementaire que la mission du fonds de développement
pour l'insertion professionnelle des handicapés gérée par
l'A .G .E.F .I .P.H . est de financer des actions d'insertion pour des
travailleurs handicapés en milieu ordinaire ou vers le milieu ordi-
naire . S'il n'est ainsi pas possible d'accorder sur ce fonds des
crédits pour favoriser l'implantation de C .A .T., établissements
médicosociaux relevant du milieu protégé, par contre
l'A.G .E .F.I .P.H . est en mesure d'attribuer des aides permettant à
des personnes handicapées en C .A.T. de se former et de se pré-
parer pour pouvoir se diriger vers le milieu ordinaire . Ces flux
du milieu protégé vers les entreprises permettront de libérer des
places dans les C .A .T. qui pourront ainsi accueillir de nouvelles
personnes handicapées qui ne peuvent s'intégrer immédiatement
ou définitivement en milieu ordinaire.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

44737 . - 24 juin 1991 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation difficile que connaissent de
nombreux handicapés dont le taux d'invalidité est inférieur à
80 p . 100 . Il lui fait remarquer que ces derniers ne peuvent alors
bénéficier de l'allocation aux adultes handicapés, alors qu'ils pré-
sentent en fait un handicap qui les empêche de se procurer un
em p loi . II observe que les Cotorep ont la possibilité d'accorder le
bénéfice de l'A .A.H . aux personnes handicapées ayant une invt li-
dité permanente inférieure à 80 p . 100, mais hors d'état de trc-
vailler . Il lui indique qu'en fait, peu de 'handicapés se voient
recor..naitre cette possibilité, notamment, semble-t-il, parmi les
agriculteurs. Il lui demande ce qu'il pense de cette situation.

Réponse. - En application de l'article L.821-2 du code de la
sécurité sociale l'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .) peut
être accordée à toute personne handicapée dont l'incapaci té per-
manente n'atteint pas 80 p. 100 mais qui est, compte tenu de son
handicap, dans l'impossibilité reconnue par la Cotorep de se pro-
curer un emploi . Il est précisé que les allocations versées au titre
de l'article L.821-2, ainsi qu'il ressort des dernières statistiques
connues, représentent entre 25 et 30 p . 100 du total des A .A .N.
accordées . L'analyse de ces mêmes statistiques et des enquêtes
ponctuelles montrent que ces allocations sont souvent versées
dans les départements essentiellement ruraux à des exploitants
agricoles .prés cinquante ans ou à des femmes d'agriculteurs ne
pouvant prétendre à des pensions d'invalidité dans leur régime.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

45488. - 15 juillet 1991 . - M . Raymond Forni attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la situation des personnes handicapées qui perçoivent
l'A .A .H. et qui v ivent en concubinage. II lui signale que la
C' .A .E ., organisme payeur, tient compte des revenus du concubin
pour le calcul de l'A .A .H . et que l'administration des impôts,
dans le calcul de l'impôt sur le revenu, ne prend pas en compte
la situation de concubinage . Dans lie cas précis qui lui a été

signalé, la personne handicapée perçoit, en fonction des res-
sources de son concubin, 200 francs d'A .A .H . Il iui précise que le
calcul de l'A.A .H . n'est pas le même pour les adultes handicapés
vivant au domicile de leurs parents, où il n'est pas tenu compte
des revenus des parents . Il lui demande quelle mesure il entend
prendre pour remédier à cette anomalie.

Réponse. - Il est rappelé que l'allocation aux adultes handi-
capés. prestation non contributive, est un minimum social garanti
par la collecritité à toute personne handicapée . Elle est donc de
ce fait soumise à une condition de ressources . Ces ressources,
conformément à l'article 8.821-4. I« alinéa du code de la sécu-
rité sociale, s'apprécient comme en matière de prestations fami-
liales et s'entendent des revenus nets catégoriels retenus pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu, perçus durant l'année
civile précédant l'ouverture ou !e maintien du droit . Il est donc
tenu compte de la totalité des revenus du ménage et donc de
ceux du conjoint ou concubin, après abattements fiscaux nor-
maux et spécifiques aux invalides . Toutefois, les ressources ainsi
déterminées sont comparées à un plafond qui varie selon la com-
position de la famille . Le plafond applicable à compter du
ler juillet 1991 et jusqu'au 30 juin 1992, à comparer aux res-
sources de l'année 1990, est fixé à 36070 francs par an . II est
doublé pour les personnes mariées ou vivant maritalement, soit
actuellement 72 140 F par an . II est égaiement majoré
de 50 p. 100 par enfant à charge, soit 18 035 francs par an . La
situation de l'adulte handicapé vivant au domicile de ses parents
évoquée par l'honorable parlementaire n'est pas comparable à
celle des ménages précités . En conséquence, le Gouvernement
n'envisage pas de modifier la réglementation en vigueur.

• Handicapés (allocations et ressources)

48405 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés .et accidentés
de la vie sur la législation du travail concernant les handicapés.
En effet, autant le travail est nécessaire à leur insertion dans la
vie sociale et au maintien d'une vie digne, autant il leur est diffi-
cile d'accéder aux postes de travail qui pourraient se libérer en
leur faveur, en raison des difficultés financières que cela entrai-
nerait pour eux . Est-il exact, en effet, qu'un handicapé célibataire
sans travail qui reçoit la totalité des aides financières auxquelles
il peut prétendre se voit, s'il trouve un emploi, supprimer son
droit à l'allocation d'aide aux handicapés (2 762,50 francs per
mois). à l'allocation pour tierce personne (3 691,36 francs par
mois), à l'allocation logement, à la carte de transport gratuite à
Paris, à l'exonération des impôts locaux:, à l'affiliation gratuite à
la sécurité sociale ? i)ans l'affirmative, il lui demande s'il envi-
sage de modifier la réglementation du travail en ce qui concerne
les handicapés afin que, trouvant un emploi, aucun handicapé ne
se trouve pénalisé financièrement.

Réponse. - L'allocation aux adules handicapés (A .A .H .), pres-
tation non contributive, est un revenu minimum garanti par la
collectivité nationale à toute personne reconnue handicapée par
la COTOREP, dont l'incapacité permanente est au moins égale à
80 p . 100 ou qui, en cas d'incapacité inférieure, ne peut du fait
de son handicap se procurer un emploi. Son montant mensuel
s'élève au l er janvier 1992 à 3035 francs, soit l'équivalent du
minimum vieillesse. L'allocation compensatrice, quant à elle, est
servie par l'aide sociale départementale à toute personne handi-
capée ne bénéficiant pas d'un avantage analogue au titre de la
sécurité sociale . Son montant peut représenter 40 p. 100 à
80 p . 100 du montant de la majoration pour tierce personne de la
sécurité sociale (M .T .P.), soit de 2 027,2 francs à 4 054,4 francs
par mois au l er janvier 1992, en fonction de la nature et de la
permanence de l'aide nécessaire à la personne handicapée.
L'A.A .H . comme l'allocation compensatrice sont des allocations
soumises à condition de ressources . l.,es ressources des alloca-
taires sont donc appréciées conformément à l'article 8 .821-4 du
code de la sécurité sociale comme en matière de prestations fami-
liales et s'entendent du total des revenus nets catégoriels retenus
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu perçus durant
l'année civile précédant l'ouverture ou le maintien de droit . il est
tenu compte de la totalité des revenus du ménage donc, éventuel-
lement, de ceux du conjoint, à l'exception toutefois des presta-
tions familiales, de l'allocation logement et dei rentes viagères.
Les abattements fiscaux normaux et ceux spécifiques aux inva-
lides sont ensuite pratiqués . Dans le cas de l'allocation compen-
satrice, il est en outre procédé à la déduction des trois quarts des
revenus nets provenant du travail de la personne . Le Gouverne-
ment, conscient des difficultés rencontrées par les personnes han-
dicapées dans leur insertion professionnelle, n'a eu de cesse de
poursuivre l'effort entrepris en la matière depuis la loi n a 87-517
du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés, ainsi que le démontre le plan emploi du 10 avril 1991
élaboré conjointement par le ministre du travail et le secrétaire
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d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie . Le champ des
mesures favorisant l'emploi des personnes handicapées s'est
élargi . Parmi celles-ci figurent les mesures d'aide financière (attri-
bution d'une prime de 30 000 francs aux personnes handicapées
demandeurs d'emploi accédant à un premier emploi en milieu
ordinaire, aides aux transport, au déménagement, au logement,
etc.) décidées à l'invitation du ministre du travail et par
l'A.G .E .F.I .P.H. Dc plus, ont été créées depuis quatre ans
10 800 places en centres d'aide par le travail, 3 600 places en ate-
liers protégés et 4 800 places en maison d'accueil spécialisée.
Enfin, le Gouvernement s'attache depuis de nombreuses anisées à
améliorer les conditions d'existence des personnes handicapées
en agissant dans des domaines aussi divers que le logement, l'ac-
cessibilité, les transports, l'accès à la culture et aux loisirs.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

50421 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean Rigal appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur l'évolution des ressources des personnes handi-
capées. En effet, la revalorisation des avantages d'invalidité
(A .A .H.) est soumise à la même règle que celle des pensions de
retraite du régime général, à savoir l'indexation sur l'évolution
prévisionnelle des prix . Compte tenu de la situation sociale parti-
culière des personnes handicapées, il lui demande s'il compte
dissocier le sort des allocataires de !'A .A .H. de celui des retraités,
afin de permettre une évolution équitable des allocations servies
aux personnes handicapées.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

52530 . - 13 janvier 1992 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d'État aux handi-
capés et accidentés de la vie sur les inquiétudes formulées par
l'Association familiale de parents d'enfants ins daptés des vallées
de l'Arve et du Foron et qui porte sur le mode de revalorisation
de l'A .A.H. utilisé à titre dérogatoire depuis plusieurs années . En
effet, la reconduction de l'indexation sur l'évolution prévision-
nette des prix apparais contestable, notamment pour le Parle-
ment, puisque cette disposition ne figure dans aucun projet de
loi . En outre, cette association considère siffle ce mode de revalo-
risation devrait être dissocié de celui des retraites puisque cette
allocation, attribuée à des personnes qui sont dans l'incapacité de
se procurer des ressources par un autre moyen, devrait pouvoir
évoluer plus favorablement que les retraites de base . Il lui
demande quelle action il entend mener pour répondre aux préoc-
cupations de l'Association familiale des parents d'enfants ina-
daptés des vallées de l'Arve et du Foron.

Réponse . - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides et handicapées sont revalorisées au 1 « janvier et au
t er juillet de chaque année . Pour 1992, la revalorisation a été
fixée à I p. 100 au t « janvier et à 1,8 p . 100 au 1 « juillet. Ces
taux sont identiques à ceux adoptés pour les autres prestations
sociales . Dans une conjoncture difficile où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
la décision du Gouvernement a été guidée par le souci de trouver
un juste équilibre entre l'effon . demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . Il
convient toutefois de souligner que, malgré les difficultés pré-
sentes, l'allocation aux adultes handicapés (A.A .H.), prestation
non contributive, voit son montant mensuel s'élever à
3035 francs au l e, janvier 1992 et représente 67,7 p. 100 du
S.M .I .C . net . Depuis le l e janvier 1981, l'A .A.H. a donc pro-
gressé de 114,2 p . 100, soit de 11,7 p. 100 en francs constants.
L'acticn du Gouvernement et faveur des personnes handicapées
ne se limite pas aux seules revalorisations . Il s'attache depuis de
nombreuses années à améliorer leurs conditions d'existence en
agissant dans des domaines ;aussi divers que la réinsertion profes-
sionnelle, le 'logement, l'accessibilité, les transports, l'accès à la
culture et aux loisirs . Des mesures nouvelles ont été prises ou
sont en cours de réalisation. Figurent parmi elles un troisième
complément d'allocation d'éducation spéciale (A .E .S .) destiné aux
parents qui suspendent leur activité professionnelle pour se
consacrer à l'éducation d'un enfant très lourdement handicapé
(décret n° 9 :-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu'un plan plu-
riannuel de création de pi erses supplémentaires en centre d'aide
par le travail et en maison d'accueil spécialisée . Le scrétaire
d'Etat aux handicapés, sensible à toutes les préoccupations
exprimées concernant le niveau des ressources des personnes
handicapées, entend exami.',er ce sujet dans le cadre plus large
du travail de fend en vue de la réactualisation de l'ensemble des
textes législatifs adoptés depuis 1975 en faveur de ces personnes.
lin effet, la loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées

du 30 juin 1975, dont l'apport est incontestable, doit maintenant
évoluer pour s'accorder à certaines réalités humaines, technolo-
giques et économiques qui, de même que les mentalités, ont
changé . La question des ressources sera donc étudiée à cette
occasion dans une perspective affirmée de recherche optimale
d'intégration des personnes handicapées.

Handicapés (allocations et ressources)

50854. - 2 décembre 1991. - M. Bernard Debré appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les préoccupations des accidentés du travail
et des handicapés concernant l'évolution insuffisante des presta-
tions sociales qui leur sont proposées . II lui demande, afin de
favoriser leur intégration et d'éviter leur exclusion, de lui exposer
les mesures concrètes qu'il compte prendre pour leur assurer une
protection sociale de qualité et une politique active de l'emploi.

Réponse. - Les rentes, pensions et allocations versées aux per-
sonnes invalides et handicapées sont revalorisées au 1 « janvier et
au 1« juillet de chaque année . Pour 1992, la revalorisation a été
fixée à I p. 100 au 1« janvier et à 1,8 p . 100 au 1 « juillet. Ces
taux sont identiques à ceux adoptés pour les autres prestations
sociales . Dans une conjoncture difficile où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
la décision du Gouvernement a été guidée par le souci de trouver
un juste équilibre entre l'effort demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . Il
convient toutefois de souligner que, malgré les difficultés , pré-
sentes, l'allocation aux adultes handicapés (A.A.H.), prestation
non contributive, voit son montant mensuel s'élever à
3 035 francs au 1« janvier 1992 et représente 67,7 p . 100 du
S.M .I .C . net, Depuis le 1 « janvier 1981, l'A.A .H. a donc pro-
gressé de 114,2 p . 100, soit de 11,7 p. i00 en francs constants.
L'allocation compensatrice dent l'attribution relève de l'aide
sociale départementale est destinée à toute personne handicapée
ne bénéficiant pas d'un avantage analogue au titre de la sécurité
sociale, et -dont l'état de santé nécessite l'aide effective d'une
tierce personne pour les actes essentiels de l'existence ou pour
laquelle l'exercice d'une activité professionnelle entraine des frais
supplémentaires . L'allocation compensatrice tierce personne
(A .C .T.P.), dont le montant s'établit par référence à la majoration
pour tierce personne (M.T.P.), soit 5 068 francs au I « jan-
vier 1992, suit l'évolution des avantages invalidité et vieillesse
servis par la sécurité sociale . Ce montant varie en fonction soit
de la nature, soit de la permanence de l'aide nécessaire, soir de
l'importance des frais supplémentaires exposés . En ce qui
concerne les accidents du travail, le Gouvernement a autorisé
en 1991 une croissance substantielle du Fonds de prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles par rapport
à l'année précédente, de façon à permettre notamment le finance-
ment dans les entreprises d'investissements destinés à améliorer
la sécurité des travailleurs . Ces actions seront reconduites
en 1992 avec un budget du Fonds de prévention s'élevant à
1,651 milliard de francs. Le Gouvernement, conscient des diffi-
cultés rencontrées par les personnes handicapées lors de leur
insertion en milieu ordinaire de travail, a pris des mesures en
leur faveur. Le dispositif d'obligation d'emploi des travailleurs
handicapés mis en place par la loi du 10 juillet 1987 prévoit qu'à
la fin de l'année 1991 les établissements occupant au moins
vingt salariés sont tenus d'employer à plein temps ou à temps
partiel des travailleurs handicapés dans la proportion de 6 p . 100
de l'effectif total de leurs salariés . Pour contribuer à la réalisation
de ce's objectifs, le dispositif des contrats de retour à l'emploi,
institué par la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 pour les chômeurs
Je longue durée, les bénéficiaires de l'allocation de solidarité
spécifique ou du R .M .I ., a été étendu par la loi no 91-1 du
3 janvier 1991 aux travailleurs handicapés. En outre, les mesures
d'aide financière (attribution d'une prime de 30 000 francs aux
personnes handicapées demandeurs d'emploi accédant à un pre-
mier emploi en milieu ordinaire en passant d'un établissement de
travail protégé en milieu ordinaire, aides aux transports, déména-
gement, logement, etc.) décidées, à l'invitation du ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle et du secré-
taire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie, par
l'A .G .E.F .I .P.H. sont également de nature à facilite- l'intégration
des personnes handicapées . Enfin, le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie s'est engagé à lancer en 1992 la
réactualisation de la loi d'orientation de 1975 tant dans le
domaine de la'réinsertion professionnelle que dans celui du loge-
ment, de l'accessibilité, des transports, de la culture . En effet, ïa
loi d'orientat n on en % faveur des'personnes handicapées, dont l'ap-
port est incontestable, doit maintenant évoluer pour s'accorder à
certaines réalités humaines, technologiques et économiques qui,
de même que les mentalités, ont changé .
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Handicapés (politique et réglementation)

58862 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les voeux exprimés par la Fédération natio-
nale des accidentés du travail et des handicapés (F .N .A .T.H .) . En
ce qui concerne la dégradation du pouvoir d'achat des pensions,
elle demande : au titre du retard accumulé depuis plusieurs
années, un rattrapage exceptionnel de 6 p. 100 pour les rentes
d'incapacité, les pensions et les allocations ; que l'allocation aux
adultes handicapés soit progressivement portée à 80 p. 100 du
S.M.I .C . pour tous ceux que le handicap empêche de travailler ;
une revalorisation substantielle du minimum des rentes et des
pensions de la sécurité sociale ; l'harmonisation des conditions
d'attribution des diverses allocations pour tierce personne dont le
montant doit permettre le recours effectif à l'aide que nécessite
l'état de dépendance de la personne handicapée ; là mise en
place d'un système de revalorisation des revenus de remplace-
ment et de compensation reflétant le plus précisément possible
l'évolution des salaires la revalorisation périodique des indem-
nités journalières selon les mêmes principes . S'agissant de là pré-
vention des risques professionnels, la F .N .A .T.H . souhaite que
soient renforcés les moyens et les pouvoirs des comités d'hygiène
et de sécurité des conditions de travail, ainsi que ceux des ins-
pecteurs du travail, de façon que ces derniers puissent, notam-
ment, lorsqu'ils constatent une situation de danger grave ou
imminent, faire immédiatement cesser l'activité dangereuse.
Quant à la réparation des incapacités du travail, elle sollicite : le
relèvement d'au moins 16 p . 100 du montant des indemnités en
capital attribuées en réparation des incapacités inférieures à
10 p . 100 ; la mise en place d'un système d'indexation de ces
indemnités de sorte qu'elles évoluent comme les rentes ; .l'attribu-
tion d'une rente à tous les accidentés du travail dont le taux d'in-
capacité global atteint au moins 10 p . 100 que soit . respecté le
principe fondamental de la législation des accidents du travail
qui assure la prise en charge intégrale des frais nécessités par le
traitement, la réadaptation fonctionnelle, -la rééducation profes-
sionnelle et le reclassement de la victime . Par ailleurs, ii serait
nécessaire qu'une véritable concertation s'instaure entre les parte-
naires sociaux, les pouvoirs publics et les professions de santé,
pour dégager les moyens d'une maîtrise équitable des dépenses
de santé : cotisations, réduction des remboursements, appareil-
lage, aides techniques . S'agissant d'une meilleure insertion pro-
fessionnelle des personnes handicapés, la F.N .A.T.H . demande :
le strict respect des lois et règlements dont l'objet est l'accès au
travail, le maintien dans l'emploi ou la lutte contre la discrimina-
tion ; des structures de coordination, d'orientation et de soutien
efficaces, ainsi qu'une réforme des COTOREP ; la mise en ouvre
des moyens nécessaires pour favoriser leur maintien dans l'em-
ploi ou leur accès au travail . Enfin, elle souhaite une meilleure.
application de la réglementation relative à l'accessibilité de l'ha-
bitat et de tous les lieux de vie sociale et professionnelle . 11 lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il
entend donner aux divers souhaits exprimés par la Fédération
nationale des accidentés du travail et des handicapés.

Réponse . - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides et handicapés sont revalorisées au 1 « janvier et au
Va juillet de chaque année. Pour 1992, la revalorisation a été
fixée à I p. 100 au 1« janvier et à 1,8 p . 100 au 1 « juillet . Ces
taux sont identiques à ceux adoptés pour les autres prestations
sociales . Dans une conjoncture difficile où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
la décision du Gouvernement a été guidée par le souci de trouver
un juste équilibre entre l'effort demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . Il
convient toutefois de souligner que, malgré les difficultés pré-
sentes, l'allocation aux adultes handicapés (A .A.H .), .prestation
non contributive, voit son montant mensuel s'élever à
3035 francs au l et janvier 1992, et représenter 67,7 p . 100 du
montant du S .M.I .C . net. Depuis le l e t janvier 1981, l'A .A .H . a
donc progressé de 114,2 p . 100, soit de 11,7 p. 100 en francs
constante. En ce qui concerne les allocations pour tierce per-
sonne, il existe la majoration pour tierce personne de la sécurité
sociale et l'allocation compensatrice de l'aide sociale . Toutes
deux ont pour objet de donner aux personnes handicapées ayant
besoin de l'aide d'un tiers pour effectuer les actes essentiels de la
vie les moyens de le rémunérer. Ces prestations ouvrent droit à
l'exonération du paiement des cotisations sociales (assurance
maladie, maternité, vieillesse, accidents du travail, allocations
familiales) sur les salaires versés à la tierce personne . S'agissant
de la réparation des incapacités de travail, il convient de rappeler
que la revalorisation automatique du barème des indemnités en
capital figurant à l'article D .434-1 du code de la sécurité sociale
est une mesure qui, d ' un strict point de vue juridique, ne s'im-
pose pas ; en effet, l'indemnité en capital a un caractère beau-
coup plus indemnitaire qu'alimeritaire puisqu'elle est servie en

une fiais en réparation d'accidents du travail de faible gravité qui
entrainent une incapacité permanente inférieure à i0 p .100 et qui
n'obèrent généralement pas la capacité de gain et de travail des
victimes . Par ailleurs, avant l'instauration de ce mode' d'indemni-
sation forfaitaire, les accidents du travail entraînant un taux d'in-
capacité permanente partielle inférieure à 10 p . 100 étaient
réparés par une rente qui, elle non plus, n'était pas revalorisable.
La situation actuelle n'est donc pas spécialement préjudiciable
aux victimes d'accidents du travail bénins. Toutefois, à la suite
du rapport que lui a remis M . Dorien sur la modernisation de la
réparation des accidents du travail, le ministre des affaires
sociales et de l'intégration va étudier dans quelle mesure il serait
possible de mieux prendre en compte les répercussions de cer-
tains accidents du travail sur la vie professionnelle de la victime.
Quant à l'insertion professionnelle des personnes handicapées,
elle demeure une des préoccupations actuelles du Gouvernement,
ainsi que ie démontre le plan emploi d'avril 1991 élaboré en leur
faveur par le ministre du travail et le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie . Ce plan a conduit, entre autres, à
l'amélioration du régime de la garantie de ressources de la plu-
part des travailleurs en ateliers protégés et à l'accès prioritaire
des personnes handicapées au contrat d'emploi solidarité . Des
mesures d'aide financière ont été également adoptées par
l'A .G .E .F.I .P.H . II s'agit, d'une part, de la prime de 30000 francs
accordée aux personnes handicapées demandeuses 3'emp!oi accé-
dant à un premier emploi en milieu ordinaire et, d'autre part, de
la prime aux entreprises et aux structures de travail protégé per-
mettant cette intégration. Plus récemment encore, le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie s'est engagé à
lancer en 1992 la réactualisation de ta loi d'orientation de 1975
tant dans le domaine de la réinsertion professionnelle que dans
celui du logement, de l'accessibilité, des transports, de la culture.
En effet, la -loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées, dont l'apport est incontestable, doit maintenant évoluer
pour s'accorder à certaines réalités humaines, technrlogiques et
économiques qui, de même que les mentalités, ont changé.

Handicapés (allocations et ressources)

51536. - 16 décembre 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout
specialement l'attention de M . ie secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie sur la proposition présentée par la
Fédération des enfants de l'espoir de modifier l'article R . 541-2
du code de la sécurité sociale par la rédaction suivante : « Est
classé dans la 3 e catégorie l'enfant ou l'adolescent atteint d'un
handicap lourd nécessitant un suivi continu, après examen par
une commission mixte (composée de médecins spécialistes en
rapport avec le handicap concerné, du médecin de famille, d'un
représentant de la D.A .S.S . et d'un membre de l'association à
laquelle adhèrent tes parents) . La commission proposera, après
examen du handicapé, la suite à donner au dossier. Le versement
de l'allocation correspondante est subordonné à la prise en
charge par l'un des parents ou au recours effectif à une tierce
personne rémunérée » . Cette proposition apporterait aux familles
la reconnaissance de leur volonté d'assurer la prise en charge et
la rééducation de leur enfant. Il lui demande quelle suite il
entend réserver à cette demande.

Handicapés (allocation d'éducation spécialisée)

51571 . - 16 décembre 1991. - M. Bernard Pons expose à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
les remarques dont vient de lui faire part l'association nationale
pour l'avenir des enfants polyhandicapés (A .N .P.A .E.P.) à propos
du décret n e 91-967 du 23 septembre 1991 qui prévoit l'attribu-
tion d'un complément d'allocation d'éducation spécialisée pour
les enfants atteints d'un handicap particulièrement grave . Cette
association souhaiterait que la rédaction de t'alinéa I du ara-
ragphe 3 de l'article l er de ce texte soit modifiée de la façon
suivante : « Est classé en 3 . catégorie ; . l'enfant ou l'adolescent
atteint d'un handicap lourd nécessitant un suivi continu, après
examen par une commission mixte (composée de médecins spé-
cialistes en rapport avec le handicap cnncerné, du médecin de
famille, d'un représentant de la D.A .S .S . et d'un membre de l'as-
sociation à laquelle adhèrent les parents) . La commission propo-
sera après examen de l'handicapé la suite à donner au dossier.
Le versement de l'allocation correspondante est subordonné à' la
prise en charge par l'un des parents ou au recours effectif à une
tierce personne rémunérée » . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les suites qu'il entend donner à cette proposition.

Réponse . - Un certain nombre de ramilles ont appelé l'atten-
tion des' pouvoirs publics sur la situation précaire où elles se
trouvent lorsqu'un parent décide d'abandonner son emploi pour
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garder son enfant lourdement handicapé à domicile . Le secrétaire
d'Etat aux handicapés, particulièrement sensible au drame cruel
que vivent ces familles et parfaitement informé de leur problème,
est bien décidé à leur garantir les moyens d'assumer leur choix.
Au terme d'une réflexion engagée à son initiative au début de
l'année, il a donc été décidé de créer une troisième catégorie au
complément de l'allocation d'éducation spéciale . Dorénavant,
prévu par décrets n° 91-967 et 91-968 du 23 septembre 1991, ce
troisième complément vise les enfants atteints d ' un handicap par-
ticulièrement grave justifiant de soins continus de haute techni-
cité . Son versement est subordonné à la cessation d'activité d'un
des parents ou au recours effectif à une tierce personne rému-
nérée ; son montant est égal au montant de la majoration pour
tierce personne accordée aux invalides de troisième catégorie . Ce
troisième complément est attribué par la commission départemen-
tale d ' éducation spéciale conformément à l'article L . 541-2 du
code de la sécurité sociale et s'accompagne en outre de mesures
concourant directement au maintien de l ' enfant à domicile par
l'intervention de professionnels ou de services spécialisés . L'at-
tention du secrétaire d'Etat aux handicapés ayant été appelée sur
le caractère trop restrictif de la circulaire du 18 décembre 1991
prise pour l 'application des décrets précités et qui semble
conduire certaines C .D .E .S . à des décisions de refus parfois
sévères, il envisage d'apporter prochainement à cette circulaire
les assouplissements nécessaires . Par la suite, la réflexion lancée
sur les prolongements à apporter à la loi d'orientation en faveur
des personnes handicapées du 30 juin 1975 sera l 'occasion de
mettre à plat les mécanismes de prestations familiales prévus en
faveur des familles d'enfants handicapés et de rechercher les évo-
lutions souhaitables.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

51771 . - 23 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l ' at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les inquiétudes des travailleurs handicapés
de la vie poursuivant leur activité en C.A .T . au-delà de l'âge de
soixante ans . Il est adm is depuis 1987 qu ' ils peuvent continuer à
percevoir une allocation aux adultes handicapés dès lors qu ' ils
sollicitent la liquidation pour ordre de leurs avantages vieillesse.
Les nouvelles dispositions prises dans le cadre de la loi de
finances pour 1992 (art . 84) semblent ne plus devoir le leur per-
mettre . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser son point de vue à ce sujet.

Réponse . - L 'article 123 (art : 84 du projet de loi) de la loi de
finances pour 1992 n° 91-1322 du 30 décembre 1991 a pris en
compte dans son deuxième alinéa la situation des personnes han-
dicapées titulaires de l'allocation aux adultes handicapés (A .A.H .)
poursuivant leur activité professionnelle au-delà de soixante ans.
En effet, ces dispositions prévoient la possibilité pour l 'alloca-
taire de continuer à percevoir l'A .A .H . sur sa demande lorsqu ' il
exerce toujours son activité professionnelle. Dans ce cas, l ' avan-
tage de vieillesse auquel il peut prétendre est liquidé pour ordre
et le service des arrérages intervient au moment de la cessa:ion
d'activité ou au plus tard à un âge qui sera fixé à soixante-cinq
ans . A cette date prendra fin le versement de l ' A .A .H.

Handicapés (politique et réglementation)

52086 . - 30 décembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tentidn de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les initiatives, prises par certaines collecti-
vités locales, d'éditer leurs magazines d ' information en braille.
Afin que les handicapés de la vue puissent s'investir au mieux
dans la vie locale, il lui demande si son ministère est susceptible
de participer par des aides financières au développement de cette
expérience.

Réponse. - L'accès à la documentation écrite est encore actuel-
lement une des difficultés majeures liées au handicap visuel . Si
l'apparition des technôlogies nouvelles permet plus aisément
qu'auparavant la transcription de documents en braille, des diffi-
cultés subsistent néanmoins . D'une part, le document initial doit
souvent être adapté avant de pouvoir être transcrit automatique-
ment par la machine (description ou suppression des images,
aménagement des tableaux, etc .) ; d'autre part, il est nécessaire
que la qualité du document transcrit soit vérifiée afin d'éviter la
fabrication de praduits inutilisables comme c'est parfois le cas . II
ressort de ce qui précède que le coût de la production de' docu-
ments en braille est important . Les pouvoirs publics ne peuvent
qu'encourager les initiatives de certaines collectivités locales
d'éditer leurs magazines d'information en braille, ce qui met en
évidence une évolution positive des mentalités quant à la volonté
d'intégration de la popu ;ation handicapée . Cependant, plutôt que

de favoriser fincancièrement Jes initiatives locales et très ciblées
qui se multiplient dans ce domaine, les pouvoirs publics souhai-
tent mener une politique globale dans le domaine de la produc-
tion des documents pour les déficients visuels (braille, gros carac-
tères, enregistrements sonores, disquettes), à l'échelon national ou
régional . En conséquence, ils étudient en collaboration avec leurs
différents partenaires les diverses modalités permettant la créa-
tion de structures capables de procurer aux malvoyants toute la
documentation dont ils ont besoin pour s'intégrer socialement et
professionnellement et qui leur fait si cruellement défaut aujour-
d'hui .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

52384. - 6 janvier 1992 . - M. André Bellon attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les problèmes que rencontrent des handicapés habitant
des régions de moyenne montagne, souvent peu équipées en spé-
cialistes orthopédiques . Ces personnes sont contraintes à plu-
sieurs déplacements dans des villes éloignées de leur domicile, où
ne sont pas installés les spécialistes, pour la réalisation notam-
ment de chaussures orthopédiques . Pour tenir compte des diffi-
cultés et du coût de ces déplacements, un assuré a commandé
deux paires de chaussures en même temps, alors que la sécurité
sociale n ' en rembourse qu ' une par an. Il s'est vu refuser le rem-
boursement de la seconde paire, alors que, depuis plusieurs
années, il n ' avait demandé aucun remboursement . II lui demande
si la prise en compte de ces situations particulières pourrait
aboutir à un remboursement intégral dans ce cas particulier.

Réponse. - La prise en charge par l 'assurance maladie des
fournitures de prestations sanitaires dont font partie !es chaus-
sures orthopédiques es : soumise à une prescription médicale . Les
textes réglementaires ne prévoient pas, pour ce produit, de fré-
quence précise pour la prescription médicale de renouvellement,
qui n ' intervient pas systématiquement annuellement mais selon
les besoins des assurés. La prescription du médecin est nécessaire
afin d'éviter le dérapage des demandes de prise en charge des
chaussures orthopédiques par l ' assurance maladie dont l 'objet ou
la fréquence rie seraient pas justifiés et de permettre une adéqua-
tion entre la chaussure prescrite et le handicap dont o p ne peut
prévoir qu ' il n'évoluera jamais . Ainsi, il n'est pas possible que
l'organisme d'assurance maladie procède à la prise en charge
d ' une deuxième paire de chaussures orthopédiques, car chaque
personne est de toute façon un cas particulier . En revanche, les
réparations courantes d'un montant annuel inférieur à 93 francs
par chaussure sont remboursables sur simple présentation d'une
facture - acquittée.

Handicapés (politique et réglementation)

52976. - 20 janvier 19.92. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés .et accidentés de la
vie sur la nécessité de fixer par décret certaines dispositions rela-
tives à la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, article 33, laquelle
affirme le droit, pour les jeunes sourds, à la liberté de choix
entre une communication bilingue - langue de signes et
français - et une communication orale. En effet, l ' application
effective de cette loi se heurte au manque d'information sur les
conditions d ' exercice de ce choix ainsi qu ' à l ' absence de projet
pédagogique et de formation de personnel dans les établisse-
ments scolaires et services chargés de l'éducation des jeunes
sourds.

Réponse . - La loi n . 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit, en son
article 33, le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet article est en
cours d'élaboration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis le 19 décembre 1991 au
comité consultatif national de l'enseignement des jeunes sourds.
Le Conseil supérieur de l'éducation en a été saisi le
20 février 1992. Il va être transmis au Conseil d'Etat.

Handicapés (allocations et ressources)

53537 . - 3 février 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur la baisse du pouvoir d'achat de nos compatriotes handicapes.
En effet, le niveau insuffisant des prestations sociales versées aux
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personnes handicapées en marginalise des millions . Le système
même de leur revalorisation n'assure plus une évolution compa-
rable aux revenus des actifs . La revalorisation de 1,7 p . 100 au
l e t janvier dernier continue de placer l ' évolution des pensions de
la sécurité sociale et des autres revenus de remplacement ou de
compensation perçus par les personnes malades, accidentées ou
handicapées, en dessous de l ' évolution prévisionnelle des prix
(3,3 p . 100 en fin d'année selon l'I .N.S .E.E .) . Depuis 1983, ces
prestations auront donc pris plus de 6 p . 100 de retard sur les
prix et plus de 13 p . 100 par rapport aux salaires . Il est donc
nécessaire de stopper la dégradation du pouvoir d'achat et de
garantir son évolution . Au titre du retard accumulé depuis plu-
sieurs années, un rattrapage exceptionnel de 6 p. 100 pour les
rentes d'incapacité, les pensions et les allocations, est indispen-
sable . Il est également nécessaire que l'allocation aux adultes
handicapés soit progressivement portée à 80 p . 100 du S .M .I .C.
pour tout ceux que le handicap empêche de travailler . De plus,
une revalorisation substantielle du minimum des rentes et des
pensions de la sécurité sociale s'impose . Les handicapés deman-
dent aussi l ' harmonisation des conditions d'attribution des
diverses allocations pour tierce personne, dont le montant doit
permettre le recours effectif à l'aide que nécessite l'état de dépen-
dance de la personne handicapée . La garantie de l'évolution du
pouvoir d'achat réclame la mise en place d'un système de revalo-
risation des revenus de remplacement et de compensation reflé-
tant le plus précisément possible l 'évolution des salaires, ainsi
qu'une revalorisation périodique des indemnités journalières
selon les mêmes principes . II lui demande donc ce qu'il compte
entreprendre pour répondre à ces revendications légitimes.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides et handicapées sont revalorisées au l e t juillet de chaque
année. Pour 1992, la revalorisation a été fixée à 1 p . 100 au
1 « janvier et à 1,8 p . 100 au 1 « juillet . Ces taux sont identiques à
ceux adoptés pour les autres prestations sociales . Ainsi, au
1 « janvier 1992, l'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .),
dont le montant mensuel est de 3 035 francs, représente
67,7 p . 100 du montant du S.M .I .C . net . Depuis le l « jan-
vier 1981, l'A .A.H. a donc progressé de 114,2 p . 100, soit de
11,7 p . 100 en francs constants . Quant au montant mensuel
minimum que doit atteindre toute pension d'invalidité, soit
1 293,30 francs, il correspond à 28,8 p . 100 du S .M .I .C . net . Tou-
tefois, ce montant complété par l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité (A.S .F .N .S.), attribuée aux pen- .
sionnés dont les ressources sont insuffisantes, est égal à celui de
l ' A.A .H . S'agissant des pensions d ' invalidité de première caté-
gorie et de deuxième catégorie, il est utile de rappeler qu'elles
s 'élèvent aujourd 'hui respectivement à 3 561 francs et à
5 935 francs, par mois, et sont équivalentes à 79,4 p . 100 et à
132,3 p . 100 du montant du S.M .I .C . net . Dans une conjoncture
difficile où le financement de notre régime de protection sociale
impose des efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été
guidée par le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort
demandé aux contribuables et aux cotisants et le niveau des pres-
tations assurées aux bénéficiaires. L'action du Gouvernement en
faveur des personnes handicapées ne se limite pas aux seules
revalorisations . II s'attache depuis de nombreuses années à amé-
liorer leurs .conditions d ' existence en agissant dans des domaines
aussi divers que la réinsertion professionnelle, le logement, l'ac-
cessibilité, les transports, l'accès à la culture et aux loisirs . Des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de réalisation.
Figurent parmi elles un troisième complément d'allocation d 'édu-
cation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent leur
activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé (décret n . 91-967 du 23 sep-
tembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de création de places
supplémentaires en centre d'aide par le travail et en maison d'ac-
cueil spécialisée . Le secrétaire d'Etat aux handicapés, sensible à
toutes les préoccupations exprimées concernant ie niveau des res-
sources des personnes handicapées, entend examiner ce sujet
dans le cadre plus large du travail de fond de la réactualisation
de l'ensemble des textes législatifs adoptés depuis 1975 en faveur
de ces personnes . En effet, la loi d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées du 30 juin 1975, dont l'appGrt est incontes-
table, doit maintenant évoluer pour's'accorder à certaines réalités
humaines, technologiques et économiques, qui, de même que les
mentalités, ont changé . La question des ressources sera donc étu-
diée à cette occasion dans une perspective affirmée de recherche
de l'optimum d'intégration des personnes handicapées.

Handicapés (politique et réglementation)

54243 . - 17 février 1992. - M. André Duroméa interroge
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
quant à la suite donnée à la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-

rances sociales . II lui rappelle, que dans sor ► titre III, l'article 33
stipule : « Dans l ' éducation des jeunes sourds, la liberté de choix
entre une communication bilingue - langue des signes et
français - et une communication orale est de droit » . Il lui
demande donc ce qu'il compte faire pour qu'un décret en
Conseil d ' Etat fixe, d'une part, les conditions d ' exercice de ce
choix pour les jeunes sourds et leurs familles, tous les enfants
atteints de surdité étant concernés, une information objective sur
les possibilités de ce choix, un choix réel de la communication
bilingue proposé aux familles avec avis des professionnels s'assu-
rant que les familles aient bien reçu l'information - et, d'autre
part, les dispositions à prendre par les établissements et services
où est assurée l ' éducation des jeunes sourds pour garantir l 'appli-
cation de ce choix, avec une exigence de qualité dans le bilin-
guisme, d'où l'obligation, pour les établissements, d'un projet
pédagogique et d'une formation du personnel, et une définition
claire du bilinguisme dans les établissements.

Réponse . - La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet article est en
cours d'élaboration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis le 19 décembre 1991, au
comité consultatif national de l'enseignement des jeunes sourds.
Le conseil supérieur de l 'éducation en a été saisi courant jan-
vier 1992 . II sera ensuite transmis au Conseil d'Etat.

Handicapés (allocations et ressources)

54245 . - 17 février 1992 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur la nécessité d'accroitre ou tout au mores de maintenir le
pouvoir d'achat des handicapés . Cette protection passe notam-
ment par la mise en place d ' un système de revalorisation des
revenus de remplacement et de compensation reflétant le plus
précisément possible l ' évolution des salaires . Elle passe également
par un accès progressif de l'allocation aux adultes handicapés à
80 p . 100 du S .M .I .C . pour tous ceux que le handicap empêche
de travailler.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisées au l « janvier et au l es juillet de
chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'effectue en
iunction l'évolution prévisible des prix . En 1991, la revalorisation
du l« janvier 1991 de 1,7 p . 100 et celle de 0,8 p. 100 du

1 « juillet 1991 permettent d ' atteindre une augmentation de
2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année . Pour 1992, les deux revalori-
sations ont été fixées à I p. 100 au l es janvier et 1,8 p. 100 au
1 e t juillet, comme pour l ' ensemble des prestations sociales . L'allo-
cation aux adultes handicapés (A.A.H.) quant à elle, prestation
non contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute
personne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc son
montant mensuel s'élever à 3 035 francs au l« janvier 1992 .Le
montant de l'A .A .H. qui est égal à celui du minimum vieillesse, a
progressé de 114,2 p . 100 depuis le l « janvier 1981, soit
11,7 p. 100 en francs constants. II représente aujourd'hui
67,7 p . 100 du S .M.IC. net . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts igoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations assurés
aux bénéficiaires. L'effort en faveur des personnes handicapées
ne se limite pas aux seules revalorisations . Le Gouvernement s'at-
tache depuis de nombreuses années à améliorer leurs conditions
d'existence en agissant dans des domaines aussi divers que la
réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les trans-
ports, le droit à la culture et aux loisirs . En outre, des mesures
nouvelles ont été prises ou sont en cours de préparation . Figurent
parmi elles un troisième complément d'allocation d'éducation
spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent leur activité
professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un enfant très
lourdement handicapé (décret n° 91-967 du 23 septembre 1991)
ainsi qu'un plan pluriannuel de création de places supplémen-
taires en centre d'aide par le travail et en maison d'accueil spé-
cialisée.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

54281 . - 17 février 1992 . M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les difficultés qu'éprouvent les personnes
handicapées, notamment myopathes, à obtenir des aides au
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financement de fauteuils roulants élévateurs . Ces appareils, dont
le coût est élevé (environ 17 300 francs) facilitent grandement la
vie quotidienne de ces personnes déjà très éprouvées et leur per-
mettent de retrouver une certaine autonomie. Cependant il n ' est
prévu d 'aide financière de la part d 'aucun organisme et les per-
sonnes handicapées sont obligées de faire appel à ta générosité
de petites associations le plus souvent privées . Depuis des années
déjà, les appareils orthopédiques nomenclaturés pris en charge
totalement ou partiellement par la Sécurité sociale sont dépassés
techniquement . Il lui demande s'il envisage à court terme de
considérer les appareillages plus pratiques, notamment les fau-
teuils élévateurs, comme faisant partie des 'appareils nomencla-
turés et passibles d 'aides financières aux handicapés.

Réponse. - Les véhicules électriques verticalisateurs pour han-
dicapés physiques ne sont pas inscrits au tarif interministériel des
prestations sanitaires et ne peuvent donc être pris en charge par
l'assurance maladie. La commission consultative des prestations
sanitaires, chargée de donner un avis technique sur l ' inscription
des produits nouveaux, a été saisie d 'une demande d ' inscription
d 'un véhicule de ce type et .a estimé qu ' il était nécessaire, dans
l'intérêt et peur :a sécurité des personnes handicapées, de vérifier
la fiabilité de ces véhicules . A cet effet, trois centres expérimen-
taux ont été retenus afin de tester ces appareils avant d'envisager
une éventuelle inscription au tarif interministériel des prestations
sanitaires . Cependant, il existe parmi les véhicules remboursables,
les fauteils roulants à propulsion par moteur électrique qui peu-
vent être attribués aux handicapés présentant simultanément une
atteinte motrice définitive des membres supérieurs et d'au moins
un membre inférieur les mettant dans l ' incapacité de marcher et
d 'utiliser un fauteuil roulant ordinaire.

Handicapés (allocations et ressources)

54422 . - 24 février 1992. - M . Xavier Dugoin demande à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
rattrapage des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d ' achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable, par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . : 1 . alors que l 'allocation aux adultes handicapés attei-
gaait 63,5 p. 100, du salaire minimum en 1982, elle n ' en repré-
sente plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 : 2 . de même l ' allocation
compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .1 .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l ' Association des paralysés de France, qui
attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.
Aussi, il lui demande quelles sont les dispositions et les mesures
qu ' il compte prendre afin de répondre à la légitime attente des
intéressés.

Réponse . - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisée, au ler janvier et au I « juillet de
chaque . année . Depuis 1987, cette revalorisation s'effectue en
fonction de l ' évolution prévisible des prix . En 1991, la revalorisa-
tion du ler janvier 1991 de 1,7 p . 100 et celle de 0,8 p . 100 du

1 « juillet 1991 permettent d ' atteindre une augmentation de
2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année . Pour 1992, les deux revalori-
sations ont été fixées à I p. 100 au I « janvier et 1,8 p. 100 au
l e t juillet, comme pour l'ensemble des prestations sociales . L ' allo-
cation aux adultes handicapés (A .A .H.) quant à elle, prestation
non contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute
personne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc son
montant mensuel s'élever à 3 035 francs au 1 « janvier 1992 . Le
montant de !'A .A .H . qui est égal à celui du minimum vieillesse a
progressé de 114,2 p . 100 depuis le ler janvier 1981 soit
11,7 p . 100 en francs constants . II représente aujourd'hui
67,7 p. 100 du S .M .I .C . net . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aua cotisants et le niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires . L'effort en faveur des personnes han-
dicapées ne se limite pas aux seules revalorisations . Le Gouver-
nement s'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs
conditions d'existence en agissant dans des domaines aussi divers
que la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs . En outre, des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de préparation.
Figurent parmi elle s na troisième complément d'allocation d'édu-

cation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent leur
activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé (décret n .91-967 du 23 sep-
tembre 1991) ainsi qu ' un plan pluriannuel de création de places
supplémentaires en centre d ' aide par le travail et en maison d ' ac-
cueil spécialisée.

Ascenseurs (politique et réglementation)

54713 . - 2 mars 1992. - M. Francis Delattre attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur le problème de l'accès des immeubles d'habitation aux
handicapés . En effet, l'obligation faite par la loi du 23 juin 1989
de munir les ascenseurs à paroi lisse d'une porte de cabine ou
d'un dispositif de sécurité équivalent semble en contradiction
avec l 'obligation faite par la loi du 13 juillet 1991 de maintenir le
libre accès aux handicapés des immeubles d'habitation dans la
mesure où, pour certaines installations anciennes, les cabines
d'ascenseur permettent à peine de loger un fauteuil de handi-
capé . Le seul fait d'installer une double porte réduirait la profon-
deur et condamnerait l'accès aux handicapés. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer comment faire face à
ces deux obligations contradictoires.

Réponse. - L'obligation de mettre en conformité aux règles de
sécurité les cabines d'ascenseur dépourvues de portes peut effec-
tivement aboutir à en condamner l ' accès aux personnes handi-
capées circulant en fauteuil roulant . C'est afin de lever cette
contradiction entre deux réglementations également opposables
aux constructeurs que le Gouvernement a fait adopter, dans le
cadre de la loi n o 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses
mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes handi-
capées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des instal-
lations recevant du public, un article complétant l'article L. 125-2
du code de la construction et de l'habitat, qui précise que : « Les
modifications apportées doivent préserver l ' accessibilité de la
cabine à une personne circulant en fauteuil roulant . Un décret en
Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles, en cas de
difficultés techniques graves pour le maintien de l 'accessibilité
aux handicapés, l'autorité administrative, peut accorder une déro-
gation aux exigences, soit de la sécurité, soit de l'accessibilité, ou
.accorder un délai supplémentaire pour y satisfaire . » Ce décret
est en cours de publication.

Prestations familiales (politique et réglementation)

55116 . - 9 mars 1992. - M . Michel Voisin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la situation des parents d'enfants handi-
capés . En effet, si le père de famille peut poursuivre 'son activité
professionnelle, il n'en est souvent pas de même pour la mère de
famille qui souhaite entourer son enfant de son amour et de ses
soins. Ainsi, un jeune enfant placé en demi-pension dans un ins-
titut médico-éducatif connaît le même sort qu'un enfant scolarisé
dans des conditions normales : il est présent au domicile de ses
parents les samedis, dimanches, jours de fête et de maladie et '
durant toutes les vacances scolaires, ces dernières représentant à
elles seules environ quatre mois par an . Cependant, lorsque l ' en-
fant, est atteint d 'un lourd handicap, sa mère se sent moralement
et humainement le mieux placée pour l'accueillir et s'occuper de
lui quand il se trouve au sein de sa propre famille . Or, dans ce
cas, la famille ne dispose que de l'allocation d'éducation spéciale
qui s'avère insuffisante pour les familles les plus modestes . Il
insiste donc sur le fait qu ' une véritable politique de la famille
devrait effectivement permettre aux mères de famille qui le sou-
haitent de rester à leur domicile pour y élever leurs en fants . Et,
dans le cas où cette politique serait retenue, les mères d'enfants
handicapés devraient en être les premières bénéficiaires . Ainsi
pourrait-on leur donner un statut et instituer une sorte de salaire
compensant l'emploi qu'elles ne peuvent occuper du fait de leurs
charges familiales . Il lui demande en conséquence quelles dispo-
sitions il entend adopter en faveur de ces familles pour répondre
à leur légitime angoisse . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés.

Réponse . - La loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
p ersonnes handicapées a institué l'allocation d'éducation spéciale,
prestation familiale destinée à toute personne assumant la charge
d'un enfant handicapé . Cette allocation est composée de l'alloca-
tion proprement dite et d'un complément dont le montant
dépend de l'une des deux catégories dans laquelle la commission
départementale d'éducation spéciale classe l'enfant . Cependant
les progrès de la médecine confrontent les familles à de nouvelles
situations . Pour certains enfants présentant dès handicaps excep-
tiouncliement lourds nécessitant des soins de grande intensité et
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sionnelle pour se consacrer à ces soins ou si une tierce personne
est rémunérée à cet effet . Afin d'apporter une aide matérielle
concrète à ces familles, une troisième catégorie a été ajoutée aux
deux catégories précitées déjà existantes . Les décrets n é 91-967 et
91-968 du 23 septembre 1991 pris à cet effet ont été publiés au
Journal officiel du 24 septembre 1991 et sont entrés en vigueur le
l e t octobre 1991 . Néanmoins, pour toutes les autres familles qui,
de plus en plus nombreuses, font le choix d'élever leur enfant
handicapé, tout doit être mis en oeuvre pour leur offrir les sou-
tiens médico-éducatifs nécessaires . Tel est le sens des réformes
intervenues depuis 1988 dans l'ensemble des textes régissant les
établissements et services médico-éducatifs afin d'ouvrir totale-
ment ceux-ci sur le milieu extérieur, d'associer la famille au
projet éducatif et d ' encourager le développement de services
d ' éducation spécialisée et de soins à domicile, en crèche ou dans
un établissement scolaire . Grâce à une enveloppe spécifique, plus
de 500 places supplémentaires dans des services de ce type ont
pu être créées en 1991 . Cette enveloppe a servi également à
dégager des moyens pour l'accueil des enfants le plus lourdement
handicapés : polyhandicapés, autistes par exemple . Les disposi-
tions relatives à l'intégration scolaire des enfants handicapés figu-
rant dans la loi d ' orientation sur l ' éducation du 10 juillet 1989 et
l ' importante circulaire diffusée à la dernière rentrée scolaire affir-
mant la mission d ' accueil de l'école . avec les soutiens internes et
externes qui s'imposent, à l'égard de tous les enfants handicapés
qui peuvent en tirer profit, viennent compléter les bases du dis-
positif mis en place pour faciliter cette intégration . En ce qui
concerne les services d'auxiliaire de vie, il a été décidé un main-
tien polir 1991 des crédits d ' Etat et une augmentation de
25 p . 100 de ces crédits pour 1992, dans le cadre du dispositif
récemment adopté pour favoriser les emplois de proximité . Enfin,
dans le cadre de la réactualisation de la loi d 'orientation de 1975,
une réflexion va être engagée en 1992 en vue d'améliorer la situa-
tion des familles d 'enfants lourdement handicapés.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions)

36849. - IO décembre 1990 . - M . Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les mesures prises par la caisse de retraite
U.R .P .P .I .M .M .E .C . à l ' encontre des anciens combattants et de
leurs veuves . En effet, I'U .R .P .P .l .M .M .E .C' . a été contraint de
dénoncer le protocole d'accord du 23 décembre 1970, lui confiant
la gestion du régime dit des « services militaires et des services
d'ouvriers des mines de fer » avec effet au 31 décembre 1990.
Ceue dénonciation se justifie en raison du déséquilibre croissant
existant erre les cotisations payées par les employeurs et les
salariés du petit nombre d'entreprises minières du fer existant
encore, et les prestations versées aux retraités au titre de ce
régime . Loin de mettre en cause la gestion de la caisse de retraite
U .R .P.P I .M .M.E .C ., M. Claude Gaillard s ' élève au contraire
contre la disparition pure et simple de régimes particuliers de
retraite qui se justifiaient pourtant au titre de services rendus à la
Nation . Aussi, il lui demande quelles mesures de compensation
ont été envisagées afin de parer à toute baisse du pouvoir d'achat
des retraités par ce biais . - Question transmise à M. le ministre de
l 'industrie et du commerce extérieur,

Réponse. - L'aggravation du déficit du régime contractuel de
majoration de la retraite complémentaire, établi par le protocole
d'accord du 23 décembre 1970 avec l'union des régimes de
retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques . électriques et connexes
(U .R .R .P.1 .M .M .E .C' .), a conduit, du fait de la disproportion
croissante entre les actifs et les bénéficiaires, le groupement éco•
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E .S .I .M .)
à dénoncer te protocole avec effet au 31 décembre 1990. A la
suite de cette dénonciation, les représentants des personnels
concernés se sont concertés avec les employeurs pour redéfinir
les conditions d'un fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime . Les hases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces personnels sollicitaient la prise
en charge par l'Etat de la part de ces dépenses qui n'est pas
couverte par les cotisations actuelles . Le ministère de l'industrie
et du commerce extérieur a obtenu l'accord du ministère du
budget pour que l'Etat prenne en charge les dépenses relatives
aux retraites versées par les régimes S .M .S .O. aux E .T.A .M . des

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politigne à l'égard des retraités)

37362 . - 24 décembre 1990 . - M . Jean-Paul Durieux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et âe la soli-
darité sur la situation dans laquelle vont se retrouver au
31 décembre prochain les E .T.A .M. et leurs veuve .; des mines de
fer au regard de la décision unilatérale de dénonciation du proto-
cole d'accord du 23 décembre 1970, qui confiait jusqu'à présent
au groupe Malakoff la gestion du régime dit « services mili-
taires » et des services d'ouvriers . En effet, cette dénonciation
aurait été rendue irrémédiable par le déséquilibre financier crois-
sant existant entre les cotisations payées par les employeurs et les
salariés des quelques entreprises minières du fer encore en acti-
vité et les prestations versées aux retraités au titre de ce régime.
Cette mesure est légitimement perçue comme une injustice d'une
part en raison de l'engagement pris à l'époque du transfert qu'au-
cune perte de ressources ne résulterait du transfert des droits ries
bénéficiaires aux différents organismes et, d'autre part, parce
qu'il parait pour le moins étrange que ceux qui ont servi la
nation en accomplissant leur service national soient ainsi sanc-
tionnés par une diminution de leurs ressources . C'est pourquoi, il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que cette
mesure soit reconsidérée . - Question transmise à M. le ministre de

l'industrie et du commerce extérieur.

Réponse. - L'aggravation du déficit du régime contractuel de
majoration de la retraite complémentaire, établi par le protocole
J'accord du 23 décembre 1970 avec l 'union des régimes de
retraite et de prestations en cas d ' invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques, électriqucs et connexes
(U .R .R .P .I .M .M .E .C' .), a conduit, du fait de la disproportion
croissante entre les actifs et les bénéficiaires, le groupement éco-
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E .S .I .M .)
à dénoncer le protocole avec effet au 31 décembre 1990. A la
suite de cette dénonciation, les représentants des personnels
concernés se sont concertés avec les employeurs pour redéfinir
les conditions d'un fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime . Les bases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces personnels so l licitaient la prise
en charge par l'Etat de la part de ces dépenses qui n ' est pas
couverte par les cotisations actuelles . Le ministère de l ' industrie
et du commerce extérieur a obtenu l'accord du ministère du
budget pour que l 'Etat prenne en charge les dépenses relatives
aux retraites versées par les régimes S .M .S .O . aux E.T .A.M . des
mines de fer . Ainsi disparaîtra la perte financière qu 'aurait
entraînée pour les intéressés la dénonciation de l'accord contrac-
tuel dont ils bénéficiaient auparavant.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleur., de la mine : calcul des pensions)

40303. - I I mars 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie et rte l'aménagement du terri-
toire que les agents employés techniciens agents de maîtrise
(E .T.A .ivl .) des mines de fer de France, comme leurs collègues
relevant du régime minier pour d ' autres substances, bénéficiaient
jusqu'à présent d'un régime qui prenait en compte les périodes
de service milita re et de service d'ouvriers . Le protocole d'accord
du 23 décembre 1970 qui confiait à l'U .R.R .P.I .M .M .E .C . la ges-
tion du régime dit des « services militaires et des services d'ou-
vriers des mines de fer » a été dénoncé avec effet du
31 décembre 1990. Les bénéficaires ont reçu une lettre leur expo-
sant que « cette dénonciation a été rendue irrémédiable par le
déséquilibre financier croissant existant entre les cotisations
payées par les employeurs et los salariés des quelques entreprises
minières du fer encore en activité et les prestations versées aux
retraités au titre de ce régime . En conséquence, les arrérages du
4 e trimestre 1990 que vous percevrez dans les prochains jours
seront les derniers que vous recevrez au titre de ce régime » . Les
plus touchés par cette décision sont aussi les plus âgés qui ont
cotisé à la C .A .R .E .M . en raison des nombreuses années qu'ils
ont passées au service militaire, aux armées - 2e guerre mon-
diale - et souvent prisonniers de guerre . Ils considèrent que le
déséquilibre financier constaté est consécutif à l'évolution démo-
graphique, des effectifs concernés et qu'il constitue une charge du
passé qui devrait donner naissance à une attitude de solidarité de
la part des pouvoirs publics . II lui demande quelle est sa position
en ce qui concerne ce problème et les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à une situation qui apparaît comme parti-
culièrement inéquitable.

de haute technicité qui, la plupart du
étre maintenus en milieu hospitalier,
possible que si l ' un des deux parents
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Réponse . - C'est l'aggravation du déficit du régime contractuel
de majoration de la retraite complémentaire, établi par le proto-
cole d'accord du 23 décembre 1970 avec l'union des régimes de
retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes
( : 7 .R .R .P .I .M .M .E .C .), qui a conduit, du fait de la disproportion
croissante entre les actifs _t les bénéficiaires, le groupement éco-
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E .S.I .M .)
a dénoncer le protocole avec effet au 31 décembre 1990 . A la
suite de cette dénonciation, les représentants des personnels
concernés se sont concertés avec les employeurs pour redéfinir
les conditions d'un fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime. Les bases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces personnels sollicitaient la prise
en charge par l'Etat de la part de ces dépenses qui n'est pas
couverte par les cotisations actuelles. Le ministère de l'industrie
et du commerce extérieur a obtenu l'accord du ministère du
budget pour que l'Etat prenne en charge les dépenses relatives
aux retraites versées par !es régimes S .M .S .O. aux E.T.A .M . des
mires de fer . Ainsi disparaîtra la perte financière qu ' aurait
entraînée pour les intéressés la dénonciation de l'accord contrac-
tuel dont ils bénéficiaient auparavant.

Retraites : régime.s autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

40329. - I I mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le fait que les retraites des agents E .T.A .M. des mines
de fer bénéficiaient, dans le calcul de leur retraite, d'une prise en
compte des périodes de service militaire qu'ils effectuèrent,
durant la Seconde Guerre mondiale au service de la France ou
du temps passé comme prisonniers de guerre . Le ralentissement
de l'activité des mines de fer a pour conséquence, depuis le
31 décembre 1990, de ne plus permettre une prise en compte de
ces périodes dans le calcul des retraites . II souhaite connaître les
mesures compensatoires envisagées par le Gouvernement.

Réponse . - L ' aggravation du déficit du régime contractuel de
majoration de la retraite complémentaire, établi par le protocole
d'accord du 23 décembre 1970 avec l'union des régimes de
retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes
(U .R .R.P.1 .M .M .E .C .), a conduit, du fait de la disproportion
croissante entre les actifs et les bénéficiaires, le groupement éco-
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E.S .I .M .)
à dénoncer le protocole avec effet au 31 décembre 1990. A la
suite de cette dénonciation, les représentants des personnels
concernés se sont concertés_avec les employeurs pour redéfinir
les conditions d'un fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime . Les hases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces personnels sollicitaient la prise
en charge par l'Etat de la part de ces dépenses qui n'est pas
couverte par les cotisations actuelles . Le ministère de l ' industrie
et du commerce extérieur a obtenu l'accord du ministère du
budget pour que l'Etat prenne en charge les dépenses relatives
aux retraites versées par les régimes S .M .S .O . aux E .T .A .M . des
mines de fer. Ainsi disparaîtra la perte financière qu'aurait
entraînée pour les intéressés la dénonciation de l'accord contrac-
tuel dont ils bénéficiaient auparavant.

Sécurité sociale (caisses)

40867 . - 25 mars 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conséquences de la dénonciation du
régime dit des services militaires et des services d'ouvriers des
mines de fer par la caisse U .R .R .P.1 .M .M .E .C' . Si cette dénoncia-
tion a été rendue irrémédiable par le déséquilibre financier crois-
sant existant entre les cotisations payées par les employeurs et les
salariés des quelques entreprises minières du fer encore en acti-
vité et les prestations versées aux retraités au titre de ce régime,
les personnes victimes de cette décision ne veulent pas croire
qu'il s'agit là du remerciement de la nation à l'égard des
patriotes qui ont défendu la France . II lui demande ce que comp-
tent faire les pouvoirs publics afin de reconsidérer ce dos-
sier. - Question transmise à M. le ministre de l 'industrie et du com-
merce extérieur.

Réponse. - L'aggravation du déficit du régime contractuel de
majoration de la retraite complémentaire, établi par le protocole
d'accord du 23 décembre 1970 a''iec l'union des régimes de
retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes
(t1 .R .R .P .t .M .M.i: .(' .), a conduit, du fait de la disproportion

croissante entre les actifs et les bénéficiaires, le groupement éco-
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E .S.I.M.)
à dénoncer le protocole avec effet au 31 décembre 1990. A la
suite de cette dénonciation, les représeo ents des personnels
concernés se sont concertés avec les empie eurs pour redéfinir
les conditions d'un fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime . Les bases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces personnels sollicitaient la prise
en charge par l'Etat de la part de ces dépenses qui n'est pas
couverte par les cotisations actuelles . Le ministère de l'industrie
et du commerce extérieur a obtenu l'accord du ministère du
budget pour que l'Etat prenne en charge les dépenses relatives
aux retraites versées par les régimes S .M .S.O. aux E .T.A .M . des
mines de fer . Ainsi disparaîtra le perte financière qu'aurait
entraînée pour !ce intéressés la dénonciation de l'accord contrac-
tuel dont ils bénéficiaient auparsvant.

Matériels électriques et électronique.s
(entreprises : Hauts-de-Seine)

42974 . - 20 mai 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie et du commerce extérieur sur
la situation de l'entreprise Thomson de Malakoff - Montrouge.
L'annonce de 777 suppressions d'emplois dans cette entreprise,
qui se situe dans le cadre du plan national de 4 200 suppressions
d'ici 1993, suscite une grande inquiétude parmi les salariés et les
habitants des deux villes concernées . D'autres choix sont pos-
sibles pour cette entreprise que les licenciements et l'abandon de
productions . Les propositions des salariés montrent que Thomson
peut se développer en diversifiani ses activités vers le secteur
civil . L'entreprise a la possibilité de mettre au point, pour la
S .N .C' .F ., un moyen de télécommunication et de détection pour
éviter les collisions entre deux trains, un cinémomètre pour les
T.G .V., un radar anti-collision pour le secteur automobile et un
matériel performant, réclamé par les aiguilleurs du ciel, pour aug-
menter la sécurité dans le domaine de la circulation aérienne.
Des études ont déjà été réalisées montrant le sérieux et la faisabi-
lité de ces projets . Depuis 1982 Thomson a reçu de l'Etat près de
13 milliards de francs et a supprimé dans le même temps
58 000 emplois. Les fonds publics peuvent être utilisés d'une
toute autr e façon : pour la création d'emplois et de nouvelles
productif pour les salaires et la formation . II iui demande
quelles mesures il compte prendre contre les suppressions d'em-
plois à Thomson auxquelles s'opposent les salariés et leurs syn-
dicats, pour le développement de cette entreprise à Malakoff et
Montrouge.

Réponse . - Thomson-C .S .F ., leader français en électronique de
défense, emploie 47 000 personnes, dont 8 500 à l'étranger . La
société a réalisé un chiffre d'affaires en 1990 de 36 milliards de
francs, constitué à 80 p . 100 dans le domaine de la défense. La
concurrence de plus plus en vive dans le domaine de la défense,
la réduction des marchés traditionnels, des pays du Moyen-
Orient notamment, l'augmentation des coûts de recherche et
développement, ainsi que les nouvelles donnes technologiques
après les événements à l'Est et après le conflit du Golfe, avaient
conduit Thomson-C .S .F . à envisager, dès la fin de l'année 1990,
un programme global de réduction de postes sur les années 1991,
1992, 1993 . Ce programme avait été élaboré sur la base de trois
critères principaux : l'ajustement des moyens au plan de charge
décroissant des unités : l'application des orientations stratégiques
de politique industrielle du groupe, mettant l'accent sur certaines
activités plutôt que d'autres : et, enfin, la rationalisation site par
site des moyens et des surfaces . Par ailleurs, un programme d'es-
saimage a été mis progressivement en place . Dans le cadre de ce
programme global de restructuration, un premier plan social, tou-
chant 1 500 personnes environ, a été mis en place pour la
période 1991-1992 . Ce programme a été l'objet de négociations
régulières avec les représentants du personnel, et ne comprend
qu'une faible partie de suppressions d'emplois La grande majo-
rité de ce plan social concerne en effet des départs volontaires,
des mutations ou des reconversions. Thomson-C .S.F . a du reste
mis en place une organisation sur le terrain pour la mise en
application de ce plan social . Les premiers résultats de Thomson-
C .S .F. montrent que cette restructuration était nécessaire, sous
peine de compromettre la viabilité du groupe tout entier . Le
chiffre d'affaires du premier semestre 1991 est en effet inférieur
de 0,8 milliard de francs à celui du premier semestre 1990,
confirmant la baisse générale du plan de charge de ta société . La
division radar contre-mesures de la branche équipements aéro-
nautiques du site de Malakoff a retenu toute l'attention du minis-
tère. Le plan social prévoit d'ici la fin 1993 uni réduction d'en-
viron 600 postes pour un effectif de 2 600 personnes . Cette
réduction est motivée pour l'essentiel par un plan de charge
insuffisant lié à une baisse des commandes d'avions militaires.
Par ailleurs, l'atelier de mécanique-tôlerie fera d'ici fin 1993
l'objet d'un essaimage . Ce dispositif, qui fournira à un repreneur
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industriel un plan de charge satisfaisant pendant un an, a pour
but d'assurer la pérennité de cette activité, voire son développe-
ment, dans un cadre plus large que celui de Thomson-C .S .F.
L'ensemble de ces mesures ne contient pas de réduction d'em-
plois sous forme de licenciement . Enfin, Thomson-C .S .F. étudie à
l'échelon du groupe des stratégies pour percer sur des marchés
civils, en mettant à profit et en entretenant la compétence tech-
nique acquise sur les marchés militaires . Bien qu'il soit trop tôt
pour estimer les retombées sur le site de Malakoff, cette
recherche ne peut qu'être favorable à l'ensemble du groupe . Le
ministère de l ' industrie et du commerce extérieur suit attentive-
ment l ' application du plan social et ne manquera pas d'informer
l ' honorable parlementaire des suites de ce dossier.

Automobiles et . cles (emploi et activité)

42976 . - 20 mai 1991 . - M. Georges Hage exprime à M. le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur son
inquiétude après l ' annonce de l'accord entre Volvo et Mitsubishi
qui permettrait à ce dernier de construire 200 000 véhicules par
an aux Pays-Bas . Il apparaît que Renault, dûment informé, four-
nirait des pièces détachées, peut-être même des moteurs à la nou-
velle usine . Une telle orientation ne peut que susciter l'indigna-
tion des travailleurs de Renault auxquels la direction de
l ' entreprise a menti . Le Gouvernement a sciemment caché la
vérité au Parlement et à l'opinion publique, notamment lors du
débat sur le changement de statut de la régie en refusant de faire
connaitre à la représentation nationale le contenu de l'accord
entre Renault et Volvo et ce, en dépit de l'insistance des élus
communistes. Les justifications économiques du démantèlement
du site de Billancourt apparaissent dès lors comme des prétextes.
II lui demande en conséquence si le Gouvernement entend inter-
venir auprès de Renault pour définir enfin, en accord avec les
travailleurs, une stratégie de développement fondée sur l'intérêt
national.

Réponse. - L'accord évoqué par l ' honorable parlementaire fait
suite à des négociations entre Volvo et Mitsubishi antérieures aux
accords Renault-Volvo et porte sur un objet tout à fait circons-
crit . Renault n'avait pas la possibilité de s 'opposer à un tel
accord puisque les contacts étaient antérieurs à février 1990 . L ' ac-
cord porte sur la production d'une seule catégorie de véhicules
dans _ ne seule usine . Aucune alliance globale entre Volvo et
Mitsubishi n'est envisagée . Renault tirera un bénéfice de cet
accord puisqu ' il fournira des moteurs pour ces véhicules.

automobiles et cycles (pollution et nuisances)

43268 . - 27 mai 1991. - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur l'application des réglementations en matière
de lutte contre la pollution des véhicules automobiles à moteur
Diesel . Les actions répressives de police sont efficaces, mais il
faudrait mieux des mesures de prévention par l'information sur
les réglementations en vigueur et les possibilités qui s ' offrent aux
automobilistes de les respecter . Plus ptécisement, il s'avère que
les constructeurs vendant des véhicules diesels n 'informent pas
clairement leurs clients des normes à respecter, pas plus qu 'ils ne
portent à leur connaissance les garagistes ou diesélistes équipés
pour assurer les contrôles . Les clients non avertis font entretenir
leur véhicule chez un garagiste concessionnaire sous-équipé, pou-
vant être ainsi verbalisés alors qu'ils croyaient, de bonne foi, se
trouver en règle . Aussi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner la publicité nécessaire à ces réglementations
et diffuser les listes de diesélistes habilités.

Réponse . - Les véhicules automobiles à essence ou diesels sont
soumis à un certain nombre-de normes concernant la protection
de l'environnement ; ces normes d'origine communautaire sont
évolutives . Elles font l'objet d'une publicité au Journal officiel des
Communautés européennes. La prochaine directive en cette
matière sera applicable à partir du l et janvier 1993 . II est établi
que les véhicules à propulsion diesel, au-delà de leur faible
consommaton, sont relativement propres, notamment au regard
de l'émission de CO: . Cet avantage a été notamment souligné
dans le cadre du groupe de travail sur l'effet de serre . II convient
de rappeler que la production de véhicules à moteur Diesel
constitue un des points forts de notre industrie automobile.
Ainsi,le groupe P .S.A. est le premier constructeur diéseliste mon-
dial, avec une production de 738 000 véhicules en 1990 . Renault
est le deuxième constructeur de ce type de véhicules à égalité
avec Volkswagen . Le marché français en 1991 était constitué à
38,4 p . 100 de véhicules diesels. La capacité de maintenir les per-
formances en matière de respect des normes d'environnement
dépend, bien entendu, de l'évolution du produit pendant toute sa

durée de vie . Il appartient donc aux consommateurs de faire
entretenir régulièrement leurs véhicules auprès des réseaux exis-
tants . Le ministère de l'industrie et du commerce extérieur a tou-
tefois transmis, à toutes fins utiles, l'ensemble de vos observa-
tions et suggestions au ministère de l'artisanat, du commerce et
de la consommation dont relèvent les garagistes et importateurs
de véhicules ainsi qu'aux constructeurs d'automobiles.

Automobile et cycles (emploi et activité)

43425 . - 27 mai 1991 . - Dans les premiers jours du mois de
mai 1991, fut annoncée la signature d'un accord entre les
marques automobiles Volvo et Mitsubishi . Lors des débats
concernant la modification du statut de la Régie Renault, des
engagements très précis avaient été pris par le Gouvernement,
selon lesquels des accords avec des tiers ne pouvaient être pris
qu'avec l'approbation du comité stratégique général, de sorte que
toute action industrielle importante décidée par une partie devait
être soumise au droit de véto de l'autre partie . A l ' époque, les
deux cosignataires avaient démenti l ' existence de conversations
avec la firme japonaise ou toute autre extra-européenne . Un an
plus tard, la conclusion d'un important accord de coopération est
révélée entre Volvo et la société Mitsubishi . M . Patrick Balkany
demande à M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur si Renault entend faire valoir son droit de véto.
Il lui demande aussi depuis combien de temps les négociations
entre les deux entreprises étaient engagées, et quelle tst la posi-
tion du Gouvernement.

Réponse . - L'accord évoqué par l'honorable parlementaire fait
suite à des négociations entre Volvo et Mitsubishi antérieures aux
accords Renault-Volvo et porte sur un objet tout à fait circons-
crit . Renault n'avait pas la possiblité de s'opposer à un tel accord
puisque les contacts étaient antérieurs à février 1990 . L'accord
porte sur la production d'une seule catégorie de véhicules dans
une seule usine . Aucune alliance globale entre Volvo et Mitsu-
bishi n 'est envisagée . Renault tirera un bénéfice de cet accord
puisqu'il fournira des moteurs pour ces véhicules.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Hauts-de-Seine)

43495 . - 3 juin 1991 . - M. Philippe Bassinet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation de l 'emploi au sein du groupe
Thomson et le maintien de l'activité sur les sites existants, notam-
ment pour le centre de Malakoff de la division R .C .M . (Radars
et contre-mesures) . Il l'a déjà interrogé sur ce sujet lors des ques-
tion orales sans débat du jeudi 2 mai 1991 . La réponse lue par
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes admministratives, ne lui ayant pas donné satisfaction, il
réitère sa question . II lui demande donc si l'Etat a obtenu en
contrepartie de la dotation en capital et des diverses aides qu'il a
consenti en faveur du groupe Thomson, des garanties concernant
la sauvegarde de l'emploi, c'est-à-dire qu ' il ne sera procédé à
aucun licenciement « sec », et le maintien de l'activité sur le site
de Malakoff.

Réponse. - Thomson-C .S .F ., leader français en électronique de
défense, emploie 47 000 personnes, dont 8 500 à l'étranger . La
société a réalisé un chiffre d'affaires en 1990 de 36 milliards de
francs, constitué à 80 p. 100 dans le domaine de la défense . La
concurrence de plus en plus vive dans le domaine de la défense,
la réduction des marchés traditionnels, des pays du Moyen-
Orient notamment, l ' augmentation des coûts de recherche et
développement, ainsi que les nouvelles donnes technologiques
après les événements à l'Est et après le conflit du Golfe, avaient
conduit Thomson-C.S.F . à envisager, dès la fin de l'année 1990,
un programme global de réduction de postes sur les années 1991,
1992, 1993 . Ce programme avait été élaboré sur la base de trois
critères principaux : l'ajustement des moyens au plan de charge
décroissant des unités : l ' application des orientations stratégiques
de politique industrielle du groupe, mettant l'accent sur certaines
activités plutôt que d 'autres : et, enfin, la rationalisation site par
site des moyens et des surfaces . Par ailleurs, un programme d'es-
saimage a été mis progressivement en place . Dans le cadre de ce
programme global de restructuration, un premier plan social, tou-
chant 1 500 personnes environ, a été mis en place pour la
période 1991-1992 . Ce programme a été l'objet de négociations
régulières avec les représentants du personnel, et ne comprend
qu'une faible partie de suppressions d'emplois . La grande majo-
rité de ce plan social concerne en effet des départs volontaires,
des mutations, ou des reconversions . Thomson-C .S .F . a du reste
mis en place une organisation sur le terrain pour la mise en
application de ce plan social . Les premiers résultats de Thomson-
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C .S .F . montrent que cette restructuration était nécessaire, sous
peine de compromettre la viabilité du groupe tout entier. Le
chiffre d'affaires du premier semestre 1991 est en effet inférieur
de 0,8 milliard de francs à celui du premier semestre 1990,
confirmant la baisse générale du plan de charge de la société . La
division radar contre-mesures de la branche équipements aéro-
nautiques du site de Malakoff a retenu toute l 'attention du minis-
tère . Le plan social prévoit d ' ici la fin 1993 une réduction d 'en-
viron 600 postes pour un effectif de 2 600 personnes . Cette
réduction est motivée pour l ' essentiel par un plan de charge
insuffisant lié à une baisse des commandes d'avions militaires.
Par ailleurs, l ' atelier de mécanique-tôlerie fera d 'ici fin 1993
l 'objet d'un essaimage . Ce dispositif, qui fournira à un repreneur
industriel un plan de charge satisfaisant pendant un an, a pour
but d 'assurer la pérennité de cette activité, voire son développe-
ment, dans un cadre plus large que celui de Thomson-C .S.F.
L'ensemble de ces mesures ne contient pas de réduction d'em-
plois sous forme de licenciement . Enfin . Thomson-C .S .F. étudie à
l 'échelon du groupe des stratégies pour percer sur des marchés
civils, en mettant à profit et en entretenant la compétence tech-
nique acquise sur les marchés militaires . Bien qu'il soit trop tôt
pour estimer les retombées sur le site de Malakoff, cette
recherche ne peut qu'être favorable à l'ensemble du groupe . Le
ministère de l'industrie et du commerce extérieur suit attentive-
ment l'application du plan social et ne manquera pas d'informer
l'honorable parlementaire des suites de ce dossier.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

45824. - 22 juillet 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation de l'entreprise Thomson-C .S .F. La
direction a en effet annonce un plan de 4 200 suppressions d'em-
plois d ' ici à 1993 . En 1980, Thomson comptait 108 000 salariés en
France et 20000 à l'étranger . Aujourd'hui, on ne compte plus au
plan national que 50 000 salariés et autant à l 'étranger.
58 000 emplois ont donc été supprimés en France pendant la der-
nière décennie, alors que les effectifs salariés à l ' étranger progres-
saient de 30000 . Cette entreprise nationalisée recevait dans le
même temps plus de 13 milliards de francs de fonds publics . Les
salariés de Thomson-C .S.F . paient aujourd'hui les conséquences
d'une politique qui a privilégié les investissements à l ' étranger
plutôt que les emplois en France . Le plan de licenciements
annoncé tire son origine de la situation financière du groupe, qui
a perdu 2,5 milliards de francs en 1990. Or, la responsabilité de
ce déficit incombe à la filiale américaine Thomson Consumer
Electronics, dont les pertes ont été l'année dernière de 2,7 mil-
liards de francs pour un chiffre d ' affaires de 33,2 milliards.
Néanmoins, Thomson a réalisé 2,6 milliards de profits en 1989, et
le groupe possède en liquidité 4 milliards de francs et une capa-
cité d'endet!.ement de 21 milliards . Les Hauts-de-Seine sont parti-
culièrement touchés par le pian de suppression d ' emplois, alors
que ce département a connu pendant la dernière décennie une
désindustrialisation préoccupante, qui a aggravé le mal-vivre des
habitants, les déséquilibres économiques et les inégalités sociales
en région parisienne . Ainsi, par exemple, 777 suppressions d'em-
plois sont programmées à Malakoff-Montrouge, 250 à la division
Outil informatique et 45 à la division Réseaux de communication
de la Sintra Colombes . En 1980, Thomson avait une grande
diversité de production . Aujourd'hui, le groupe s'est recentré sur
le militaire et l'électronique grand public, en délaissant des sec-
teurs aussi vitaux pour l'industrie française que la télévision,
l'électroménager, I- téléphone, le matériel médical . Une autre
politique de cette entreprise nationalisée peut être menée, qui pri-
vilégie le développement des productions et des emplois en
France et s'appuie sur les coopérations avec les autres grands
groupes français et européens . Peut-on concevoir un développe-
ment de l'électronique automobile sans coopération avec Renault
et P .S .A ., des services informatiques sans coopération avec Bull ?
Les salariés de Thomson ont à cet égard fait de nombreuses pro-
positions . Par exemple, Thomson dépense deux fois plus en
recherche pour les armements, dont la demande décroit, que
pour l'électronique grand public où la demande est exponentielle.
Les développements réels qui ont eu lieu sur la T .V .H .D . et les
écrans plats sont encore en dessous des enjeux, face aux offen-
sives du Japon et des Etats-Unis . Avec les salariés de Thomson,
le député a entendu avec intérêt et espoir les déclarations de
Madame le Premier ministre sur la nécessité de « muscler » l'in-
dustrie française . Le gouvernement aurait ainsi pour tâche de la
préparer (s l'échéance européenne de 1993 . La remise à niveau de
l'économie française vis .à••vis de celle de l'Allemagne passe par
un nouveau développement, entre autres, de l'entreprise nationale
Thomson . Or, aucun changement dans les actes n ' a eu lieu en ce
qui concerne la politique industrielle du groupe Thomson, une
nouvelle :ois remise en cause, cette fois par la Cour des comptes
clans son dernier rapport . Quant au commissariat au Plan, il a

alerté sur la situation de l'industrie électronique européenne par
rapport à la concurrence internationale . Elle requiert désormais
des actions volontaristes fortes de la part des Etats . Il constate et
déplore que le dossier de Thomson-C .S .F . n'ait fait l'objet
d'aucun examen approfondi . II lui demande en conséquence
d'annuler toutes les suppressions d'emplois actuellement prévues
et que soit réexaminée la politique industrielle du groupe
Thomson-C' .S. F.

Reoon.se . - Thomson-C .S .F., leader français en électronique de
défense, emploie 41 000 personnes, dont 8 500 à l'étranger. La
société a réalisé un chiffre d'affaires en 1990 de 36 milliards de
francs, constitué à 80 p . 100 dans le domaine de fa défense . L'a
concurrence de plus en plus vive dans le domaine de la défense,
la réduction des marchés traditionnels, des pays de Moyen-Orient
notamment, l'augmentation des coûts de recherche et développe-
ment, ainsi que les nouvelles donnes technologiques après les
évènements à l'Est et après le conflit du Golfe, avaient conduit
Thomson-C .S .F . à entiisager, dès la fin de l'année 1990, un pro-
gramme global de réduction de postes sari les années 1991, 1992,
1993 . Ce programme avait été élaboré sur la base de trois critères
principaux : l'ajustement des moyens au plan de charge décrois-
sant des unités ; l'application des orientations stratégiques de
politique industrielle du groupe, mettant l'accent sur certaines
activités plutôt que d'autres et, enfin, la rationalisation site par
site des moyens et des surfaces . Par ailleurs, un programme d'es-
saimage a été mis progressivement en place . Dans le cadre de ce
programme global de restructuration, un premier plan social, tou-
chant 1 500 personnes environ, a été mis en place pour la
période 1991-1992 . Ce programme a été l'objet de négociations
régulières avec les représentants du personnel, et ne comprend
qu'une faible partie de supressions d'emplois . La grande majorité
de ce plan social concerne en effet des départs volontaires, des
mutations ou des reconversions . Thomson-C .S .F . a du reste mis
en place une organisation sur le terrain pour la mise en applica-
tion de ce plan social . Les premiers résultats de Thomson-C .S .F.
montrent que cette restructuration était nécessaire, sous peine de
compromettre la viabilité du groupe tout entier . Le chiffre d 'aff-
faires du premier semestre 1991 est en effet inférieur de 0,8 mil-
liard de francs à celui du premier semestre 1990, confirmant la
baisse générale du plan de charge de la société . La division radar
contre-mesures de la branche équipements aéronautiques du site
de Malakoff a retenu toute l'attention du ministère . Le plan
social prévoit d'ici la fin 1993 une réduction d'environ 600 postes
pour un effectif de 2 600 personnes . Cette réduction est motivée
pour l ' essentiel par un plan de charge insuffisant lié à une baisse
des commandes d'avions militaires . Par ailleurs, l ' atelier de
mécanique-tôlerie fera d'ici fin 1993 l'objet d'un essaimage . Ce
dispositif, qui fournira à un repreneur industriel an plan de
charge satisfaisant pendant un an, a pour but d ' assurer la péren-
nité de cette activité, voire son développement, dans un cadre
plus large que celui de Thomson-C .S .F . L'ensemble de ces
mesures ne contient pas de réduction d'emplois sous forme de
licenciements . Enfin, Thomson-C .S .F . étudie à l'échelon du
groupe des stratégies pour percer sur des marchés civils, en met-
tant à profit et en entretenant la compétence technique acquise
sur les marchés militaires . Bien qu'il soit trop tôt pour estimer les
retombées sur le site de Malakoff. cette recherche ne peut qu'être
favorable ;s l'ensemble du groupe . Le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur suit attentivement l'application du plan
social et ne manquera pas d'informer l'honorable parlementaire
des suites de ce dossier.

1

Retraites : régimes autonomies et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

47574. - 16 septembre 1991 . - M . Jean Laurain attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation des agents E .T.A .M. des mines de fer
de France au regard de la prise en compte de leurs années de
service national pour la détermination du montant de leur pen-

Î sion de retraite . Le protocole d'accord du 23 décembre 1970 qui
confiait à I'U .R .R .P .i .M .M .E .C . la gestion du régime des « ser-
vices militaires et des services d'ouvriers des mines de fer» a été
dénoncé par cette institution avec effet au 31 décembre 1990. Le
déséquilibre financier entre les cotisations payées par les
employeurs et les salariés des entreprises minières de fer est à la
source de cette décision . Cette dernière pénalise financièrement
les personnes qui ont cotisé à la C .A .R .E .M. en raison des nom-
breuses années passées au service militaire ou en tant que prison-
niers de guerre durant la seconde guerre mondiale . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Réponse, •- L'aggravation du déficit du régime contractuel de
majoration de la retraite complémentaire, établi par le protocole
d'accord du 23 décembre 1970 avec l'union des régimes de



13 avril 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1797

retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes
(U.R .R.P.I .M.M.E .C.), a conduit, du fait de la disproportion
croissante entre les actifs et les bénéficiaires, le groupement éco-
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E .S .I .M .)
à dénoncer le protocole avec effet au 31 décembre 1990. A la
suite de cette dénonciation, les représentants des personnels
concernés se sont concertés avec les employeurs pour redéfinir
les conditions dura fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime. Les -bases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces dépenses qui n'est pas couverte
par les cotisations actuelles . Le ministère de l'industrie et du
commerce extérieur a obtenu l'accord du ministère du budget
pour que l'Etat pre. ne en charge les dépenses relatives aux
retraites versées par les régimes S .M .S .O. aux E.T.A .M. des mines
de Ter. Ainsi disparaitru la perte financière qu'aurait entrainée
pour les intéressés la dénonciation de l'accord contractuel dont
Ils bénéficiaient auparavant.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Hauts-de-Seine)

48610 . - 14 octobre 1991 . •• M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la décision du transfert de l'entreprise Thomson du
site actuel de Malakoff - Montrouge à Saint-Quentin-en-Yvelines
d'ici à 1993 . Le départ de la plus importante entreprise de Mala-
koff aura des conséquences désastreuses pour les communes
concernées . D'abord pour l'emploi, car nombre de salariés
notamment des femmes, habitant la ville ou leurs environs,
s'ajouteront aux 1200 chercheurs d'emplois que compte déjà la
commune de Malakoff. Ensuite au point de vue de l'economie
locale et du commerce en particulier qui verront partir des mil-
liers de clients poténtiels . Enfin pour les finances communales, la
taxe professionnelle de Thomson représentant, pour la seule ville
de Malakoff, un tiers du produit total de la taxe professionnelle.
L'Etat étant l'actionnaire majoritaire de Thomson peut intervenir
efficacement pour empêcher un tel départ et pour que la moder-
nisation et la restructuration de l'entreprise puissent se faire sur
le site actuel . Il lui demande les dispositions qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation et pour maintenir sur son
site actuel de Malakoff - Montrouge l'entreprise nationale
Thomson.

Répor:.se. - Thomson-C .S.F., leader français en électronique de
défense, emploie 47 000 personnes, dont 8 500 à l'étranger. La
société a réalisé un chiffre d'affaires en 1990 de 36 milliards de
francs, constitué à 80 p . 100 dans le domaine de la défense . La
concurrence de plus en plus vive dans le domaine de la défense,
la réduction des marchés traditionnels, des pays du Moyen-
Orient notamment, l'augmentation des coûte de recherche et
développement ainsi que les nouvelles donnes technologiques
après les événements à l'Est et après le conflit du Golfe avaient
conduit Thomson-C .S.F . à envisager, dés la fin de l'année 1990,
un programme global de réduction de postes sur les années
{991-1992-1993 . Ce programme avait été élaboré sur la base de
trois critères principaux : l'ajustement des moyens au plan de
charge décroissant des unités l'application des orientations stra-
tégiques de politique industrielle du groupe, mettant l'accent sur
certaines activités plutôt que d'autres ; et . enfin, la rationalir,ation
site par site des moyens et des surfaces . Par ailleurs, un pro-
gramme d'essaimage a été mis progressivement en place . Dans le
cadre de ce programme global de restructuration, un premier
plan social, touchant 1 500 personnes environ, a été mie en place
pour la période 1991-1992 . Ce programme a été l'objet de négo-
ciations régulières avec les représentants du personnel et ne com-
prend qu'une faible partie de suppressions d'emplois . Le grande
majorité de ce . plan social concerne en effet des départs volon-
taires, des mutations ou des reconversions . Thomson-C .S.F. a du
reste mis en place une organisation sur le terrain pour la mise en
application de ce plan social . Les premiers résultats de Thomson-
C.S .F. montrent que cette restructuration était nécessaire, sous
peine de compromettre la viabilité du groupe tout entier . Le
chiffre d'affaires du premier semestre 1991 est en effet inférieur
de 0,8 milliard de francs à celui du premier semestre 1990,
confirmant la baisse générale du plan de charge de la société . La
division radar contre-mesures de la branche Equipements aéro-
nautiques du site de Malakoff a retenu toute l'attention du mines-
(ère . Le plan social prévoit d'ici à la fin 1993 une réduction d'en-
viron 600 petites pour un effectif de 2 600 personnes . Cette
réduction est motivée pour l 'essentiel par un plan de charge
insuffisant liée une baisse des commandes d'avions militaires.
Par ailleurs, l'atelier de mécanique-tôlerie fera d'ici à la fin 1993
l'objet d'un essaimage . Ce dispositif, qui fournira à un repreneur
industriel un plan de charge satisfaisant pendant un an, a pour
but d'assurer la pérennité de cette activité, voire son développe-
ment . dans un cadre plus large que celui de Thomson-C .S.F.

L'ensemble de ces mesures ne contient pas de réduction d'em-
plois sous forme de licenciement. Enfin . Thomson-C .S.F . étudie à
l'échelon du groupe des stratégies pour percer sur des marchés
civils, en mettant à profit et en entretenant la compétence tech-
nique acquise sur les marchés militaires . Bien qu'il soit trop tôt
pour estimer les retombées sur le site de Malakoff, cette
recherche ne peut qu'être favorable à l'ensemble du groupe . Le
ministère de l'industrie et du commerce extérieur suit attentive-
ment l'application du plan social et ne manquera pas d'informer
l'honorable parlementaire des suites de ce dossier.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : mines et carrières)

48738. - 21 octobre 1991 . - M. Elle Castor interpelle M. le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur les
activités du bureau de recherches géologiques et minières
(B.R.G .M.) et lui demande de bien vouloir lui indiquer la situa-
tion de cette entreprise du secteur public, tant en ce qui concerne
ses moyens financiers et humains qu'en ce qui concerne les
résultats des prospections qu'elle aurait réalisées sur le territoire
de la Guyane au cours de ces trois dernières années
(1989-1990-1991). Concernant plus particulièrement le gisement
aurifère dénommé la Montagne-Tortue, découvert par le
B .R.G .M . sur crédits publics début 1991, gisement situé à une
dizaine de kilomètres de la commune de Régina et à environ
100 kilomètres de la ville chef-lieu de Cayenne, il s'étonne qu'un
accord ait été conclu entre la France et l'Afrique du Sud relative-
ment à l'exploitation de ce gîte aurifère sans qu'aucune consulta-
tion ni même aucune concertation n'ait été engagée auprès des
autorités publiques locales pourtant concernées au premier chef
par l'exploitation de cette ressource minière située sur le sol
guyanais . II lui indique en effet que c'est par voie de presse,
notamment par un article paru dans le quotidien Le Monde daté
du 22 et 23 septembre 1991, et donc de la façon la plus anodine
qu'il soit, que les élus et la population de ce département ont été
informés qu'un accord était sur le point d'être conclu entre le
B .R .G .M. et le groupe Gencor, conglomérat minier sud-africain
qui représente au plus haut niveau les intérêts du pays de l'apar-
theid, dont les pratiques de discrimination raciale et ethnique ont
été unanimement et sévèrement combattues et condamnées par
toute la communauté mondiale et la France en particulier . II lui
indique d'autre part qu'un courrier ainsi qu'une note de synthèse
ont été adressés à la collectivité départementale en date du
14 juin 1991 par la direction régionale de l'industrie, de la
recherche et de l'environnement située à Cayenne, à propos des
perspectives de développement du gite aurifère de Tortue et qu'il
aura fallu à peine trois mois pour qu'une décision d'exploiter ce
gisement minier soit arrêtée sans qu'aucune autre information
n'émane de la direction régionale de l'industrie, de la recherche
et de l'environnement' à destination des partenaires locaux, élus
et socio-professionnels, située pourtant à Cayenne même . Outre
la réprobation morale qu'il émet sur la façon cavalière dont cet
accord semble avoir été conclu et sans considération aucune
envers les élus, les socio-professionnels et l'ensemble de la popu-
lation de ce département, et compte tenu de la hauteur de ce
gisement aurifère pour le développement économique de la
Guyane, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
mesures qui s'imposent pour faire obstacle à la signature de cet
accord et de bien vouloir accepter le principe de la cession des
45 p. 100 des intérêts miniers du B.R.G .M. à une société d'éco-
nomie mixte locale, formule qui aurait pour avantage de mieux
protéger les intérêts miniers de ce département tout en permettant
aux autorités locales d'exercer un contrôle véritable fur l'exploi-
tation de cette ressource minière capitale pour le développement
éconc -nique de la Guyane . Il lui demande enfin de bien vouloir
lui ac -esser un inventaire minier complet de tous les gisements
aurifères de ce département et de lui indiquer par la même occa-
sion les profits qui en sont tirés par les sociétés exploitantes
actuelles.

Réponse. - Le bureau de recherches géologiques et minières
(B .R .G .M.) est présent en Guyane en tant qu'opérateur minier et
au titre des missions de service public . Le financement des tra-
vaux d'exploitation sur les crédits de l'inventaire minier s'arrête
dès que la démonstration est faite en surface d'une cible poten-
tielle assez remarquable pour que les prospections soient pour-
suivies par des opératews miniers sur leurs ressources propres. Il
ne s'agit aucunement à ce stade de travaux d'exploitation . Pour
le secteur de la Montagne-Tortue, une note d'information a été
transmise à la collectivité territoriale le 14 juin 1991 indiquant
qu'il s'agissait d'une cible nécessitant des prospections complé-
mentaires . Parallèlement, le B .R .G .M . a présenté sa candidature à
l'attribution du domaine minier concerné et l'a confirmée par la
remise d'un dossier de demande le 23 mai 1991 . A l'issue d'une
consultation des services administratifs concernés, deux permis
ont été attribués au B .R.G .M . par arrêtés préfectoraux du 1K sep-
tembre 1991 pris conformément à la réglementation en vigueur .
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Dans le mème temps, le B .R .G .M. a proposé à la filiale Genmin
du groupe Gencor de participer à l'exploitation du gisement . Le
B .R .G .M. est en effet associé au groupe minier sud-africain
Gencor à travers sa filiale australienne C'onsolidated Rutile Ltd,
avec laquelle il intervient en Indonésie et depuis quelques mois
au Cameroun. Gencor est un groupe minier important, notam-
ment dans le domaine de l'exploitation de l'or . Son budget
annuel d'exploitation est de l'ordre de 200 millions de francs,
65 p . 100 étant consacrés à l'or. Au-delà de la seule Afrique du
Sud, il intervient à travers le monde : Brésil, Turquie, Côte-
d'ivoire . Ghana, Tanzanie . Dans le cadre de l'accord général
signé à Johannesbourg le 23 septembre 1991 entre le président de
Genmin et le président du B .R.G .M., l'association entre Genmin
et le B .R .G .M . sur le projet Montagne-Tortue avait pour but de
partager les risques importants liés au coût des travaux d'exploi-
tation sur l'or . Le B.R .G .M. et Genmin ont finalement renoncé à
l'accord de coopération pour l'exploitation du secteur de la
Montagne-Tortue . Le B.R.G .M. financera seul les travaux. II
serait possible d'envisager une participation d'intérêts publics
locaux pour le projet Montagne-Tortue. Toutefois, dans l'état
actuel du projet, il s'agirait d'un investissement à très haut risque
et une contribution de 45 p . 100 constituerait une charge finan-
cière difficilement supportable pour les collectivités départemen-
tale ou régionale : le coût des travaux d'exploration est de l'ordre
de 25 à 50 millions de francs, celui des investissements liés à une
exploitation de l'ordre du milliard de francs . En ce qui concerne
la procédure d'attribution des titres miniers, il est vrai que celle
actuellement en vigueur en Guyane est ancienne et ne prévoit pas
de consultation systématique des élus, même si, dans ce cas, le
maire de la commune le plus proche du site en question avait été
informé par la direction régionale de l'industrie, de la recherche
et de l'environnement des projets en cours . Il sera tenu compte
de la nécessité de consulter les autorités locales dans la révision
envisagée de la réglementation relative au régime des substances
minérales dans les départements d'outre-mer . L'inventaire des
gisements aurifères de la Guyane est le suivant : Change-
ment production : 100 à 200 kilogrammes/an, depuis 1984
durée de vie : 2 ans. Paul Isnard : début exploitation en 1986
très nombreux aléas : mise en liquidation en 1987 : reprise par
Sotrapamag ; durée de vie : 4 ans avec certitude de découvertes
nouvelles : production : 320 kilogrammes en 1990 (chiffre
record) : bénéfices Sotrapmag, entièrement réinvestis . C.M .E.
(Osterero) : bons résultats en alluvionnaire : 100 kilogrammes
produits en 1990, mais aucune prospection préalable permettant
de chiffrer les réserves ou la durée de vie ; réserve cubée en élu-
vions égale à 420 kilogrammes mais procédé de récupération à
mettre au point . Adieu Vat : réserve cubée à 3, 5 tonnes dans la
zone qui sera envoyée, le lac du barrage de Petit Saut la chute
des cours de l'or a empèché le démarrage d'un premier projet
un nouvel investisseur étudie la possibilité de tenter l'exploitation
des IO premiers mètres avant 1994 : 900 kilogrammes d 'or. Dieu
Merci (concession privée) : sujet à l'étude pouvant déboucher
assez rapidement sur une petite exploitation . Le projet de titre
minier a fait l'objet d'un avis favorable du Conseil d'Etat le
7 janvier 1992 . Toutes les autres activités relèvent de l'orpaillage
traditionnel, c'est-à-dire d'une exploitation au jour le jour, sans
étude préalable et donc sans certitude du lendemain.

Retraites complémentaires (travailleurs de la ruine)

40009. - 18 novembre 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences de la dénonciation du protocole d'ac-
cord du 23 décembre 1970, qui confiait à l'union des régimes de
retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladie des
industries métallurgiques, mécaniques, élect roniques et connexes
(U .R .R .P.I .M .M .E .C .) la gestion du régime dit des (< services mili-
taires et des services d'ouvriers des mines de fer » . Les bénéfi-
ciaires de l'allocation de raccordement des E .T .A .M. des mines
de fer servie par I'U .R .R .P.I .M .M .E .C . se voyaient, en effet, attri-
huer à l'âge de soixante ans une bonification pour services mili-
taires et services ouvriers . La dénonciation 'du protocole d'accord
du 23 décembre 1970, avec effet du 31 décembre 1990, est de
nature à priver les futurs retraités de la prise en compte de ' ces
périodes au titre de leurs retraites complémentaires . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour permettre le' versement des prestations pour services mili-
taires et services ouvriers aux ressortissants du régime de raccor-
dement des E.T .A .M . des mines de fer géré par
I'U .R .R .P.I .M .M .E.C' . - Question transmise d M. le ministre de l'in-
dustrie et du commerce extérieur.

Réponse. - L'aggravation du déficit du régime contractuel de
majoration de la retraite complémentaire, établi par le protocole
d 'e . icord du 23 décembre 1970 avec l'union des régimes de

retraite et de prestations en cas d'invalidité et de maladies des
industries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes
(U .R .R .P.I .M .M .E .C' .), a conduit, du fait de la disproportion
croissante entre les actifs et les bénéficiaires, le groupement écu-
nomique de la métallurgie et des industries minières (G .E .S .I .M .)
à dénoncer le protocole avec effet au 31 décembre 1990 . A la
suite de cette dénonciation, les représentants des personnels
concernée se sont concertés avec les employeurs pour redéfinir
les conditions d'un fonctionnement aussi économe que possible
de ce régime. Les bases de ce fonctionnement ayant été dès lors
précisées, les représentants de ces personnels sollicitaient la prise
en charge par l'Etat dm la part de ces dépenses qui n'est pas
couverte par les cotisations actuelles . Le ministère de l'industrie
et du commerce extérieur a obtenu l'accotd du ministère du
budget pour que l'Etat prenne en charge les dépenses relatives
aux retraites versées par les régimes S.M .S .O. aux E .T.A .M. des
mines de fer. Ainsi disparaitra la perte financière qu'aurait
entrainée pour les intéressés la dénonciation de l'accord contrac-
tuel dont ils bénéficiaient auparavant.

Equipemenrs industriels (entreprises : Nord)

53239 . - 27 janvier 1992 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l ' industrie et au commerce
extérieur sur la situation de l'entreprise Stein-Industries à Lys-
lez-Lannoy, dans le département du Nord . La direction de cette
entreprise, filiale du groupe G .E .C .-Alsthom, vient, en effet, d'an-
noncer son intention de supprimer 252 emplois dont 170 sur
550 salariés sur le site de Lys-lez-Lannoy . Cette entreprise - liée
au sein de la division chaudières et environnement du groupe
G .E .C .-Alsthom à une des filiales allemandes de celui-ci, E .V.T.,
qui présente une gamme assez semblable d'activités - est directe-
ment menacée par la politique de restructuration tous azimuts
menée par la direction du groupe G .E .C .-Alsthom avec le soutien
du Gouvernement et qui a un coût extrêmement important en
termes d'emploi . En effet . le risque est grand de voir le groupe,
sous couvert de rationalisation de la production, transférer pro-
gressivement la production de Stein-Industries en Allemagne.
D'ailleurs, le groupe G.E .C.-Alsthom, à la demande du gouverne-
ment allemand et avec l'aval du gouvernement français, vient de
racheter une usine et Allemagne orientale où les coûts salariaux
sont beaucoup plus faibles qu'en France . Cette politique, qui fait
peu de cas du développement industriel du pays - Stein est le
seul chaudiériste français - et d'une région durement frappée par
le chômage, est inacceptable . Stein-Industries est une entreprise
qui a de bons résultats financiers et qui dispose d'un personnel
qualifié. Elle a bâti sa prospérité sur le travail des sali fiés de
l'usine de Lys-lez-Lannoy et grâce à l'obtention de nombreux
marchés de l'Etat- Elle a disposé d'importants fonds régionaux
pour diversifier ses recherches et ses productions . Aujourd'hui les
salariés de l'entreprise, leurs représentants syndicaux exigent que
la direction de leur entreprise et le Gouvernement prennent en
compte leurs revendications : à la fois le maintien et le dévelop-
pement des productions existantes, mais aussi le rapatriement de
matériels sous-traités, le retour de productions antérieures et la
maîtrise de l'ensemble du processus de fabrication des usines
d'incinération des ordures ménagères. Ils exigent le développe-
ment d'une formation qualifiante pour faire face à la nécessaire
diversification des activités industïielles sur le site de Lys-lez-
Lannoy. II lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour inciter la direction d' groupe G .E .C .-Als-
thom à aller dans cette direction, qu'elle maintienne tous les
postes de travail à Stein , Industries et prenne des mesures de
développement de l'emp'~i et de formation dons cette région.

Réponse. - Depuis le début des années 1080, Stein Industrie,
filiale de Gec-Alsthom qui exporte près de 80 p . 100 de sa pro-
duction, doit faire face à la baisse des débouchés eu plan
national, accentuée par la diminution des marchés nucléaires . Par
ailleurs, la chute des ventes de centrales thermiques au charbon
dans le monde, induite par les économies d'énergie réalisées dans
les pays développés mais aussi provoquée par la réduction des
disponibilités financières des pays en voie de développement et
par les succès des turbines à gaz, a contribué à déprimer durable-
ment ce marché . Dans ce contexte défavorable, l'entreprise a
recherché une diversification dans le domaine de l'environnement
(incinérateurs de déchets industriels ou hospitaliers) . De mème,
en réponse à l'augmentation de la demande d'énergie électrique,
la société Stein a engagé une réflexion sur la production de chau-
dières derrière, turbines à gaz . Cette diversification n'a malheu-
reusement pas suffi à éviter les réductions d'effectifs : le plan
social initial prévoyait effectivement 170 suppressions d'emplois,
sur le site de Lys-lez-Lannoy, sur un total de 557 salariés aujour s
d'hui . Suite à cette annonce de plan social, plusieurs rencontres
ont eu lieu au ministère de l'industrie et du commerce extérieur.
Les élus et les organisations syndicales ont été reçus en
décembre . En janvier, les services du ministère ont organisé une
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réunion de concertation entre les élus et la direction de Stein . II
a été demandé à l'entreprise d'approfondir sa réflexion en
matière de diversification . Cette concertation au sein du ministère
de l'industrie et du commerce extérieur, comme au plan local, a
permis de préserver un certain nombre d'emplois . Le plan social
définitif retient finalement 139 licenciements (3 ingénieurs et
cadres, 27 E .T.A .M., 109 ouvriers) peur l'unité de Lys-lez-
Lannoy. Il prévoit aussi 40 préretraites A .S .F.N .E . (à 55 ans et
56 ans et 2 mois), une convention F .N.E . mi-temps débouchant
sur une convention de préretraite, des congés de conversion pour
les personnes âgées de 48 à 53 ans, ainsi que des incitations à
l'effort de reclassement : contrats et congés de conversion sont
accompagnés de primes, reclassement interne, mise en place
d'une cellule de reclassement bénéficiant du concours de la
maison des professions de Stein Industrie et assurant des actions
de formation, un traitement particulier des frontaliers, Cet accord
est accompagné d'une clause de tin de conflit.

Entreprises (création)

53606 . - 3 février 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de lui préciser, à propos de la crise qui frappe actuellement
l'Agence nationale pour la création d'entreprises (A .N .C .E .),
l'état exact du budget, en recettes et dépenses, tant en 1991 que
dans la prévision 1992 où interviendrait une réduction de
15 p. 100. II lui demande, pour ces deux années, l'état exact de
la contribution financière de l'Etat, la nature et l'importance des
créations d'entreprises qui ont pu intervenir grâce au concours de
l'A .N .C .E.

Réponse. - Créée en 1979 afin de promouvoir l'esprit d'entre-
prise et d'apporter un appui technique aux créateurs et aux
repreneurs, l'Agence nationale pour la création d'entreprise
(A.N .C.E.) oeuvre dans le domaine de la création et de la trans-
mission d'entreprises. Son rôle consiste à anime le réseau des
organismes qui localement accueillent et accompagnent les créa-
teurs grâce à des actions de sensibilisation, à la definition et à la
réalisation d'outils commune de formation et en veillant à la qua-
lité 'lu réseau . Four remplir sa mission, l'A .N .C .E . bénéficie du
soutien da ministère de l'industrie et du commerce extérieur. Les
dotations accordées en 1991 et prévues par la loi de
finances 1992 sont détaillées ci-dessous.

1991 (en KF)

	

1992 (en KF)

Personnel	
Fonctionnement	
BUDGET TOTAL	

	

62 588

L'A .N .C .E . n'a pas pour mission d'intervenir directement
auprès des créateurs, cette tâche étant assurée par des organismes
locaux tels les Points Chances que l'A .N .C .E . soutient sous forme
de formations, documents pédagogiques . . . Le tableau ci-dessous
donne les chiffres de création d'entreprise en 1990 et 1991 :

Environ 30 p. 100 de ces entreprises ont fait appel aux Points
Chances .

Propriété intellectuelle (LN.P.I.)

53660. - 3 février 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de lui préciser la nature, !es perspectives et les échéances des
réflexions du Médiateur qu'il a récemment nommé à propos du
dossier du transfert à Lille de l'Institut national de la propriété
industrielle (i .N .P.i).

Réponse. - Le principe d'une délocalisation de l'Institut
national de la propriété industrielle (i .N .P.i .) a été décidé par le
comité interministériel d'aménagement du territoire (C .1 .A .T .) lors
de sa réunion du 7 novembre dernier . Une étude a été confiée à
un haut fonctionnaire à la demande du conseil d'administration
de l'établissement . Elle a notamment pour objet de préciser les
modalités, l'étendue et le calendrier de l'opération . Cette étude
tiendra évidemment compte de la nécessité de ne sacrifier en rien
la politique nationale de propriété industrielle et le bon fonction-
nement de l'institut chargé notamment de mettre en place les
nombreuses réformes législatives récemment intervenues dans ce
domaine. De même veillera-t-elle à satisfaire pleinement les
besoins des usagers de l'i .N .?.l ., qu'il s'agisse de ceux de la
région parisienne ou de ceux situés en province. Une implanta-
tion à la mesure du tissu économique de la région sera main-
tenue dans la capitale . Parallèlement, la politique de création de
nouveaux centres de province sera poursuivie . Un rapport
d'étape est prévu à la fin du mois de mars et un rapport complet
trois mois plus tard.

Collectivités locales (finances locales)

53964 . - 10 février 1992 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les crédits alloués au Fonds d'amortissement des
charges d'électrification . La dotation supplémentaire de
250000000 de francs qui avait été décidée au cours de la séance
du comité interministériel d'aménagement du territoire devait être
consacrée aux travaux liés à l'environnement et devait s'ajouter
aux crédits annuels du F.A .C .E . Or les crédits alloués au
F.A .C .E . pour 1992 sont identiques à ceux de l'année 1991, c'est-
à-dire d'un montant de 2,150 milliards de francs ce qui ne fait
pas apparaître le crédit supplémentaire annoncé . Compte tenu de
la dérive des prix, les crédits du F.A .C .E . pour 1992 se trouvent
donc inférieurs à ceux de 1991 . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer pourquoi le Gouvernement a procédé à
une réduction des crédits et si ce dernier compte débloquer la
dotation en question.

Réponse. - En application des décisions du comité interministé-
riel d'aménagement du territoire du 28 novembre 1991, concer-
nant la réalisation d'opérations d'enfouissement des lignes élec-
triques, le montant des crédits ouverts, en 1992, pour financer ces
travaux, aidés par le fonds d'amortissement des charges d'électri-
fication (F.A .C .E .), sera de 2 300 millions de francs. Ce montant
se décompose en deux dotations : 2 150 millions de francs pour
le programme principal et les programmes spéciaux du F .A .C .E.
dont le financement sera assuré par le F .A .C .E à 70 p. 100 du
prix des travaux toutes taxes comprises et à 30 p . 100 par les
collectivités. 150 millions de francs, gérés au niveau national,
pour les opérations d'enterrement des lignes électriques et de
protection du patrimoine paysager, dont le financement sera
assuré à parité par le F.A .C .E. et les collectivités . En cours de
gestion et en fonction des recettes réellement encaissées au titre
des contributions des distributeurs au F.A.C .E ., 100 millions de
francs de dotations supplémentaires pourront s'y ajouter pour des
actions complémentaires de protection de l'environnement.

Electricité et gaz (E.D.F. et G .D.F .)

55292 . - 16 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur le sort d'E.D .F. et de G .D.F ., dont le monopole pourrait être
prochainement remis en cause par la Communauté européenne.
II le remercie de bien vouloir lui faire part de la position du
Gouvernement français sur ce dossier.

Réponse. - En août 1991 la Commission des communautés
européennes a mis en demeure la France, ainsi que de nombreux
autres Etats-membres, de supprimer les monopoles d'importation

RECETTES

	

1991 (en KF)

	

1992 (en KF)

Subvention MICE	
Subvention spécifique	
Recettes propres	
BUDGET TOTAL	

	

62 588	47 500

44 685
2 940

14 963

40 000
0

7 530

1990

	

1991

Créations

	

Créations

Industrie et B.T.P	
Commerce	
Services	
TOTAUX	

46 134
47 840

113 274
207 248

42 000
44 000

102 000
188 800

DÉPENSES

21 300
26 200

24 000
38 588

47 500
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et d ' exportation du gaz et d'électricité . La France a rejeté cette
injonction . Elle considère que l ' objectif du marché unique de
l ' énergie, auquel elle souscrit, ne doit pas traduire par une remise
en cause des services publics du gaz et de l 'électricité . La France
est favorable à la réalisation du marché unique de l ' énergie. Elle
en a fait la démonstration en soutenant l'adoption par le conseil
des directives sur la transparence des prix et sur le transit du gaz
et de l ' électricité . Elle est favorable à ce que les travaux se pour-
suivent pour que la réalisation du marché intérieur progresse.
Mais elle considère pour autant qu'il ne s'agit pas de s ' engager
dans une expérience aventureuse sur les plans économique et
social . Elle attache en effet une importance majeur_ à la préser-
vation de la sécurité d ' approvisionnement et à la protection des
consommateurs, principes qui doivent guider toute adaptation du
cadre énergétique européen . Elle considère également que des
évolutions aussi fondamentales doivent faire l ' objet d ' une concer-
tation étroite avec les professions .oncernées et être soumises aux
instances politiques de la Communauté, à savoir le conseil des
ministres et le Parlement européen . Le Gouvernement français ne
peut être favorable qu'à une approcne concertée, progressive et
pragmatique . C'est pourquoi le Gouvernement français a
demandé à la Commission, dans sa réponse é la mise en
demeure, de rétablir une concertation étroite avec les Etats-
membres et les organisations d ' opérateurs . Sur ce point, le Gou-
vernement français a été entendu, puisque la Commission a pré-
senté le 22 janvier 1992 une proposition de directive fondée sur
l ' article 1(10 A du traité qui prévoit la coopération de la commis-
sion, du conseil et du Parlement européen pour l'élaboration de
textes visant à réaliser le marché intérieur . Sur le fond, l 'objectif
central de cette proposition de directive consiste à instaurer un
régime progressif d'accès des tiers aux réseaux, qui bouleverse-
rait, en cas d'adoption, l'organisation et le fonctionnement des
systèmes électriques et gaziers européens. Cette modification est
inacceptable pour la France qui relève que la Commission n ' a
pas apporté de réponse satisfaisante aux interrogations et aux
inquiétudes formulées quant aux conséquences du système envi-
sagé, notamment en ce qui concerne : sa comptabilité avec la
sécurité d ' approvisionnement et l'obligation de fourniture : sa
capacité à permettre les investissements indispensables et consi-
dérables dans les infrastructures de transport et de distribution :
les risques de déstabilisation des marchés et des opérateurs : ses
incidences en termes d'aménagement du tenitoire et de discrimi-
nation tarifaire ; le renforcement notable de la réglementation et
l ' importance du dispositif de régulation qui en résulterait, en
contradiction avec la volonté d'abolir les contraintes sur les
échanges . Le Gouvernement français fera valoir à la Commission
ces objections qui sont partagées par la plupart de ses partenaires
européens .

teurs qui connaissent une forte demande en places de stationne-
ment (zones pistonnes, centres commerciaux, mairies, grands
magasins, établissements publics . etc .), soit sur la chaussée, soit
sur les trottoirs assez larges et, dans certains cas, spécialement
aménagés afin de ne pus compromettre le cheminement piéton-
nier. Leur nombre est évalué à environ 6 000 . En outre, les
demandes d'aménagement de zones de stationnement formulées
auprès de la préfecture de police sont examinées avec bienveil-
lance dès lors que les études réalisées permettent d ' en envisager
la réalisation . Le préfet de police a également rappelé au maire
de Paris la nécessité de prévoir des emplacements comportant
une infrastructure convenable sur le plan de la sécur i té et de la
protection contre le vol . Il a suggéré la création de ces aires dans
tous les projets de parkings souterrains, conçus et réalisés par la
direction de la voirie . Cependant, le nombre d 'emplacements réa-
lisés reste encore très insuffisant . ( ' est pourquoi de larges tolé-
rances existent en ce qui concerne le stationnement des deux-
roues sur les trottoirs, terres-pieins et contre-allées, dés lors,
comme le prévoit l 'article 32 de l 'ordonnance n° 71-16757 relative
à la réglementation de l'usage des voies ouvertes à la circulation
publique à Paris, que celui-ci ne génère aucune gène à la libre
circulation, notamment des piétons, ou aucun danger particulier.
Les nouveaux marchés d ' enlèvement passés par la préfecture de
police depuis le début de l'année 1992 n'entrainent aucune modi-
fication de la politique menée jusque-là qui n'est de recourir aux
enlèvements c,ue dans les cas d'abus, de gène ou de danger parti-
culièrement manifeste.

E_nfant.c /garde des enfants)

46829. - 19 août 1991 . - M. Michel Bérégovoy appelle l ' at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de :a fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
revendications des éducateurs de jeunes enfants . Ils attendent
une reconnaissance statutaire de leur qualification notamment
par un relèvement de leur classement indiciaire, par la création
d'un corps de catégorie A pour ceux d ' entre eux qui occupent
des em p lois de direction et, dans l 'attente d'une telle mesure,
l ' octroi d 'une bonification indiciaire . De plus, ils souhaitent que
l'appellation éducateurs de jeunes enfants soit l'unique titre
employé dans la fonction publique afin de mettre un terme à une
certaine confusion terminologique existant dans la profession . Il
lui demande de lui faire savoir quelles mesures entend prendre le
Gouvernement afin d'apporter une solution aux problèmes posés
par cette catégorie de fonctionnaires . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Slatiunnement /réglementation)

45639 . - 15 juillet 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur le problème du stationnement des deux-roues en agglo-
mération . Au moment où un appel d ' offres vient d ' être lancé par
les pouvoirs publics relatif à la mise en olace d'une fourrière des
deux-roues, n ' aurait-il pas été souhaitable que soient, préalable-
ment, examinés : le problème du manque de places de stationne-
ment des deux-roues qui, pour seul exemple, s'élèvent à moins
de 6 000 dans la capitale • le moyen fonctionnel que représente
ce mode de locomotion e, - faut-il le souligner - améliore la vie
urbaine en représentant une véritable alternative à l'asphyxie de
la circulation en ville . Il lui demande de bien vouloir lui donner
son avis sur ce délicat dossier et lui indiquer les dispositions que
compte prendre son ministère pour que, préalablement à cette
volonté de réprimer le stationnement des deux-roues, soient
créées dans les meilleurs délais des places de stationnement
adaptées qui font actuellement cruellement défaut . - Question
transmise à m. le ministre tie l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. Le problème du stationnement des deux-roues se
pose essentiellement dans les grandes agglomérations . Les muni-
cipal i tés s'efforcent de concilier la circulation et le stationnement
de ces véhicu l es avec ceux des autres usagers des voies publiques
et en particulier des piétons pour qui le stationnement des deux-
roues sur les trottoirs peut être source de gêne ou de danger . Le
cas de la capitale fait l'objet d'un examen attentif de la part des
autorités investies localement des pouvoirs de police . Depuis une
dizaine d'années, des emplacements pour le stationnement des
véhicules à deux-roues ont été créés à Paris aux abords des sec-

Enfants (garde des enfants)

47062 . - 26 août 1991 . - M. Roger Gouhier attire l 'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur le statut des édu-
cateurs de jeunes enfants . Actuellement les mesures annoncées
dans le protocole d'accord sur la rénovation de la grille des qua-
lifications dans les trois fonctions publiques ne sont pas de
nature à satisfaire les éducateurs de jeunes enfants . Il lui semble
que les revendications tant au plan des salaires que dans la
reconnaissance de leur technicité, sont légitimes. Les salaires
devraient être compris entre les indices bruts 322 et 638 ; une
qualification spécifique d'une durée d'au moins deux ans au-delà
du baccalauréat est nécessaire à l'exercice d'un métier compor-
tant des responsabilités particulières . Il considère que leur rôle
est essentiel dans l'éducation des jeunes enfants . Il demande en
conséquence quelle suite il entend donner à ces revendica-
tions . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - L'examen de la situation des monitrices de jardins
d'enfants et des éducateurs des jeunes enfants se rattache à la
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale dont la
préparation s'est effectuée en concertation avec tous les parte-
naires concernés . De nombreuses organisations professionnelles
et les associations d'élus ont été reçues . Des notes présentant les
orientations retenues par le Gouvernement ont été diffusées le
18 octobre 1991 et soumises à concertation . La filière médico-
sociale a reçu un avis favor,o'e le 27 février 1992 du Conseil
supérieur de la fonction publiqt e territoriale . L'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouverne vent et cinq organisations syndi-
cales de fonctionnaires relatif à la revalorisation des rémunéra-
tions, l'amélioration des déroulements de carrière et la prise en
compte des nouvelles qualifications et responsabilités liées à
l'évolution des missions des fonctionnaires a reçu application.
Les éducateurs de jeunes enfants bénéficient des mesures de tes-
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tructuration élaborées pour la catégorie B . Ces mesures consistent
en la création d ' un cadre d'emplois à trois grades, le premier
étant compris entre les indices bruts 298 et 544, et les deuxième
et troisième grades culminant respectivement à l'indice brut 579
et 612, selon l'échéancier prévu par le protocole . En outre, en
1997, ces personnels bénéficieront du classement indiciaire inter-
médiaire culminant à l'indice brut 638.

Groupements de communes (finances locales)

47712 . -- 23 septembre 1991 . - M . Pierre Forgues attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le droit l'option
concevant la dotation globale d'équi pement des syndicats de
communes . II lui rappelle que le décret n a 85-1510 dis
31 décembre 1985 stipulent que l'option doit être décidée dans
les trois mois suivant le renouvellement des conseils municipaux,
prend effet au l e t janvier de l ' année suivante et ne peut être
'emise en cause que dans le délai de trois mois suivant chaque
renouvellement général . Aucune disposition n'a été prévue pour
les syndicats créés en dehors de ces périodes . De ce fait, le
régime du taux de concours leur est automatiquement appliqué et
les élus sont privés de toute possibilité de choix . Aussi il lui
demande de lui_ indiques s'il envisage de prendre des mesures
permettant aux syndicats de communes nouvellement créés
d ' opter pour l'une des deux parts de la D .G .E.

Réponse. - La faculté d ' option entre la Ire et la 2 e part de la
dotation globale d'équipement des communes, accordée aux
groupements de communes touristiques et thermaux dont la
population n'excède pas 2 000 habitants ainsi qu'à tous ceux
dont la population est comprise entre 2 001 et 10 000 habitants,
devait, jusqu'à cette anisée, s'exercer dans le délai de trois mois
suivant chaque renouvellement général des conseil- municipaux.
Aucune disposition n ' avait été prévue pour que ce droit soit
ouvert, en dehors du délai précité, aune syndicats qui se créent
durant la période séparant deux élections municipales . L'ar-
ticle 1 1 5 de la loi d ' orientation n o 92-1 15 du 6 février 1992 rela-
tive à l'administration territoriale de la République a apporté
quelques modifications à cette situation qui répondent parfaite-
ment aux préoccupations de l'honorable parlements su . Les nou-
veaux groupements, remplissant les conditions d i exercice du droit
d ' option, pourront en effet, désormais, choisir entre la Ire et la
2e part de la D .G.E . dans le délai de trois mois suivant la date
de leu : création . Par ailleurs, pour tenir compte de la révision
fixée par la loi précitée du mode de répartition de la dotation, la
faculté d'option a :té ouverte cette année, avec effet au 1 « jan-
vier 193, à toutes les collectivités, communes et groupements de
communes, remplissant le- conditions requises . Ainsi les syn-
dicats de communes qui se sont constitués depuis 1989, date du
dernier renouvellement général des conseils municipaux, ont-ils
actuellement la possibilité de choisir le régime de la Ire ou de la
2e part de la D.G.E . qui leur convient . Ce choix devra étre exercé
avant le 7 mai 1992 pour respecter le délai de trois mois après la
parution au Journal officiel fixé par l'article 115 de la loi d'o rien-
tation précitée .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

48681 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-François Mancel appel l e
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes et
les revendications des sapeurs-pompiers . Les intéressés constatent
tout d'abord que le projet de loi relatif à la protection sociale
des sapeurs-pompiers volontaires, qui doit prochainement être
examiné par le Parlement, présente des lacunes . En effet, alors
qu'ils souhaitent que chacun d'entre eux puisse partir en inter-
vention ou en formation sans diminution de salaire et sais risque
de perdre leur emploi, il a été annoncé que l'Etat étudiait des
« facilités » pour les pompiers volontaires appartenant à la fonc-
tion publique, ce qui est nettement insuffisant, puisque 60 p . 100
des volontaires travailient dans le secteur privé . C'est pourquoi il
leur parait indispensable d'étudier, dès maintenant, les conditions
d'une disponibilité en faveur des volontaires ne relevant pas de
la fonction publique . Par ailleurs, en ce qui concerne la création
d'un service national chez les sapeurs-pompiers, ceux-ci craignent
les conséquences de l'absence de formation des appelés . Aussi
demandent-ils que les postes concernés soient réservés en priorité
aux jeunes sapeurs-pompiers ou aux sapeurs-pompiers ayant déjà
reçu une formation B .N .S . et réanimation dans les centres de
secours . Enfin, les sapeurs-pompiers professionnels souhaitent
qu'intervienne, le plus rapidement possible, une modification de
leur statut prenant leurs requêtes con considération . Il lui

demande donc de bien vouloir examiner ces revendications avec
le plus grand soin et d'envisager, dans les meilleurs délais, les
mesures permettant de leur réserver une suite favorable.

Réponse. - . Les 210 000 sapeurs-pompiers volontaires partici-
pent aux côtés des sapeurs-pompiers professionnels au dispositif
de secours et de lutte contre l'incendie t dès lors qu'ils rencon-
trent des contraintes et des risques de même nature, assurer aux
volontaires une protection sociale compar9ble à celle dont bénéfi-
cient les professionnels est un objectif prioritaire pour le Gouver-
nement . C'est pourquoi, un projet a été élaboré en 1991 en
concertation avec les représentants des él .s locaux et de la pro-
fession . Il s'est concrétisé par la loi n a 91-1385 du
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident survenu op de maladie
contractée en service, qui a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Ce texte s'inscrit dans le programme gouverne-
mental d'amélioration de la situation de l'ensemble des sapeurs-
pompiers à la suite des revendications exprimées par la profes-
sion . 11 constitue un premier élément du statut des
sapeurs-pompiers volontaires . En cas d ' incapacité temporaire de
travail consécutive au service, cette loi prévoit d ' indemniser les
volontaires sur la base de leur perte de revenus et non plus for-
faitairement, comme c'était le cas auparavant . En ce qui concerne
les frais médicaux découlant d'un accident de service, les
sapeurs-pompiers volontaires devaient jusqu'à présent payer les
prestataires de soins, puis se faire rembourser pour partie par
leur caisse primaire d'assurance maladie et, pour une autre
partie, par la commune où avait eu lieu l'accident de service.
Désormais, le service dé p artemental d'incendie et de secours
réglera directement le personnel médical et se fera ensuite rem-
bourser la dépense par la caisse primaire d 'assurance maladie.
Ainsi, le sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant ' ontracté une
maladie en service aura l ' avantage de n 'avoir qu ' un seul interlo-
cuteur, le service départemental des services d ' incendie et de
secours duquel il dépend . Enfin, dans un souci de cohérence et
de clarté, la loi reprend les dispositions relatives à l'indemnisa-
tion de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers volontaires
qui figuraient jusqu'à présent aux articles L .•354-1 à L . 354-12 du
code des communes . Le projet de décret d'application de la loi
fait actuellement l'objet de discussions avec les différents parte-
naires concernés et devrait être rapidement publié . Par ailleurs,
les mesures relatives à la disponibilité des sapeurs-pompiers
volontaires suri,,>ent au préalable un travail de réflexion appro-
fondi mené a ., c les associations d ' élus, d 'employeurs et les
représentants de la profession pour étudier les droits et garanties
qui devront être reconnus aux volontaires, tout en tenant compte
des contraintes particulières des entreprises et des services . Au
cours de l'année 1991, des groupes de travail associant l'adminis-
tration et des représentants des sapeurs-pompiers ont été
constitués pi,ur approfondir l ' étude de deux aspects de la dispo-
nibilité : son financement et le régime des autorisations d'ab-
sence, qui doit se rapprocher des différents textes existants en
matière de formation professionnelle continue . A I occasion de la
réunion de ces groupes de travail, il s'est avéré indispensable de
recueillir, au préalable, des éléments d'information précis sur les
sapeurs-pompiers volontaires (notamment leur activité profession-
nelle), afin de poursuivre la réflexion sur les moyens à mettre en
oeuvre pour assurer une meilleure disponibilité . Jusqu'à présent,
en effet, les données disponibles sur la situation professionnelle
des sapeurs-pompiers volontaires étaient insuffisantes et ép, r-
pillées . Aussi, un questionnaire national les concernant a été
établi par la direction de la sécurité civile et diffusé dan.- toutes
les directions départementales des services d'incendie et de
secours . Les résultats de cette enquête ont permis d'ores et déjà
d ' engager la phase d'élt ovation des textes . En premier lieu, il
est traité des sapeurs-pompiers volontaires, fonctionnaires de
l'Etat. Un projet de circulaire en cours de préparation doit faire
l ' objet prochainement d ' un arbitrage interministériel . D ' autre
part, dans le cadre de la réforme du service national, la loi
n a 92-9 du 4 janvier 1992 vient de créer une nouvelle forme de
service civil : le service de sécurité civile . Ce nouveau dispositif
vise à être aussi attractif que possible pouf les appelés et à satis-
faire les attentes des sapeurs-pompiers . Le service de sécurité
civile se substitue au service actif de défense . Ses modalités
seront identiques à celles du service dans la police nationale tout
en respectant la spécificité de la profession de sapeur-pompier.
L'objectif recherché est de susciter des vocations de sapeurs-
pompiers et de sensibiliser en plus grand nombre de citoyens aux
missions de sécurité civile : prévention des risques de toute
natu*e, protection des personnes, des biens et de l'environnement
contre les accidents, sinistres et catastrophes . Ainsi les jeunes
gens volontaires pour cette forme de service seront mis -peur
emploi à la disposition du ministre de l'intérieur, en qualité de
sapeur-pompier auxiliaire . Ils pourront être ensuite affectés pour
une durée de dix mois, soit dans des services dépendant directe-
ment de la direction de la sécurité civile (C .I .R .C .O .S .C ., établis-
sements de zone, etc .), soit dans les corps de sapeurs-pompiers, si
ceux-ci en font la demande. S'agissant des sapeurs-pompiers pro-
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fessionnels, les organisations représentatives et les associations de
sapeurs-pompiers ont été reçues à plusieurs reprises afin de
trouver des solutions aux problèmes de la profession . A cet
égard, le statut des sapeurs-pompiers professionnels, publié au
Journal officiel du 26 septembre 1990, a constitué une étape
importante . Il fallait que sa publication intervienne rapidement
afin que les nouvelles dispositions entrent en vigueur sans retard.
Cette réforme a été poursuivie en 1991 par l ' élaboration de plu-
sieurs textes . Deux décrets n os 91-555 et 91-556 du 14 juin 1991
et le décret n° 91-711 du 2 . juillet 1991 complètent et améliorent
la réglementation mise en place en 1990 pour les sapeurs-
pompiers professionnels . Ainsi ces textes offrent à tous les direc-
teurs départementaux d'incendie et de secours la possibilité
d ' avoir au moins le grade de iieutenant-colonel ; cette mesure
concerne vingt-huit directeurs des plus petits départements qui ne
pouvaient accéder sur place à un grade supérieur à celui de com-
mandant . Ils suppriment l'exigence de justifier de l'ancienneté
requise au t er janvier de l ' année pour les promotions aux grades
de commandant, lieutenant-colonel et colonel ; l'intéressé pourra
donc être promu dès qu'il aura l'ancienneté en n'étant plus tenu
d ' attendre le l er janvier de l'année suivante. Par ailleurs, l'indice
brut terminal du grade de commandant sera porté à 881 au
l et août 1996 au lieu de 801 actuellement . Ces textes permettent
également à 75 adjudants-chefs exerçant les fonctions de chef de
corps ou de chef de centre d'être promus au grade de lieutenant
le t « janvier 1992 après avis de la commission administrative
paritaire . ils permettent à tous ies caporaux et caporaux-chefs
inscrits sur une liste d ' aptitude au grade de sergent, d ' être
promus à ce grade, dans un délai de deux ans, sans tenir compte
des quotas d ' avancement ; cette disposition concerne environ
2 000 agents . Ces textes aménagent certains aspects de l'organisa-
tion de la formation des sapeurs-pompiers professionnels . Ils per-
mettent à tous les sapeurs-pompiers retraités de bénéficier des
améliorations indiciaires accordées aux actifs par les décrets du
25 septembre 1990 . En outre, seize points majorés supplémen-
taires pourront être accordés aux adjudants-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels au titre de la nouvelle bonification indi-
ciaire (décret n° 91-711 du 24 juillet 1991) . Un nouveau projet de
décret complétant les statuts des sapeurs-pompiers professionnels
est en cours d ' élaboration en concertation avec les représentants
de la profession . Ce projet concerne essentiellement les aspects
techniques du recrutement des sapeurs-pompiers professionnels
(conditions d ' ancienneté et de diplômes, nature des concours).
S ' agissant des sapeurs-pompiers permanents, les décrets du
25 septembre avaient prévu de les intégrer dans les cadres d'em-
plois des sapeurs-pompiers professionnels, sous réserve de satis-
faire à un examen professionnel . Compte tenu des difficultés
d'ordre technique que semblent poser certaines dispositions de
ces décrets, il est envisagé de compléter ceux-ci de façon à ce
que cette intégration puisse s 'appliquer, dans les meilleures
conditions possibles, au plus grand nombre de sapeurs-pompiers
permanents . Une concertation a été engagée avec les organisa-
tions représentatives de sapeurs-pompiers afin de définir de nou-
velles modalités d'intégration . S'agissant des règles applicables
aux personnels du service de santé et de secours médical des
sapeurs-pompiers, un projet est actuellement prépa ré par l'admi-
nistration en concertation avec la profession . Par ailleurs, une
réflexion concernant la formation et les emplois des sapeurs-
pompiers est menée actuellement en collaboration entre l 'admi-
nistration, une société de consultants et les organisations de
sapeurs-pompiers . Il s'agit de définir la nature et le contenu des
modules de formation propres à chacun des emplois exercés par
les sapeurs-pompiers afin de répondre au mieux aux besoins de
la profession . De plus, en vue de l ' habilitation de l'école de
Nainville-les-Roches à délivrer un diplôme d'ingénieur, une pro-
cédure de transformation de cette école en établissement public à
été engagée .

Communes (personnel)

49682, -- 4 novembre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions du
décret n e 91-711 du 24 juillet 1991 concernant le reclassement des
secrétaires de mairie dans l ' emploi d'adjoint administratif. Pour
bénéficier cependant de la majoration indiciaire, les intéressés
doivent -appartenir à la catégorie a cadre d ' emplois » et être
affiliés à la C .N .R .A .C .L . Or ce ne peut être le cas des per-
sonnels nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plet totalisant moins de 31,5 heures hebdomadaires . il lui
demande en conséquence s ' il n'y aurait pas lieu de modifier les
terme, du décret en question, son interprétation pouvant en effet

être source d ' erreur . et, en tout état de cause, pour que les secré-
taires de mairie à temps non com p let puissent bénéficier de ce
reclassement, avec le bénéfice de la majoration indiciaire.

Réponse . - L'article 1 sr du décret 91-71 I du 24 juillet 1991 por-
tant attribution de la nouvelle bonification indiciaire, vise effecti-
vement dans ses 4 . et 7a , les fonctionnaires appartenant à des
cadres d ' emplois . Cependant, les dispositions de cet article ne
paraissent pas s ' opposer au versement proratisé de la nouvelle
bonification indiciaire aux fonctionnaires exerçant leur activité à
temps non complet. En effet, l ' article 2 du décret n° 91-298 du
20 mars 1991 portant 'dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents
à temps non complet, dispose que les dispositions de loi du
26 janvier 1984 et des décrets pris pour son application sont
applicables à ces derniers . Par ailleurs, l'article 6 du décret pré-
cité dispose que les fonctionnaires temps non complet sont
recrutés lorsque l'emploi créé ne comporte pas la durée hebdo-
madaire mentionnée à l 'article 107 de la loi du 26 janvier 1984,
c'est-à-dire la durée permettant l'intégration dans un cadre d'em-
plois, dans un emploi régi par les dispositions réglementaires
fixées par les statuts particuliers du cadre d'emplois correspon-
dant. La combinaison de ces dispositions avec celles de l'ar-
ticle 3-2, du décret 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution
de la nouvelle bonification indiciaire permet aux agents exerçant
les fonctions de secrétaire de mairie dans les communes de moins
de 2 000 habitants et reclassés dans le cadre d 'emplois des
adjoints administratifs dans les conditions sus-évoquées, de pré-
tendre à une fraction de la nouvelle bonification indiciaire.

Edition (réglementation)

50036. - 18 novembre 1991 . - M. Claude Bartolone attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le catalogue de
vente par correspondance édité par la société Ogmios Diffusion
sous l'appellation Livres de chez nous . Cet intitulé anodin
recouvre en réalité une véritable entreprise de propagande néo-
nazie, totalement contradictoire à la loi républicaine . En
quarante-huit pages, ce catalogue propose en effet près de
200 ouvrages entièrement consacrés à l,-t glorification de la
Waffen SS, la justification de la collaboration, la défense de Phi-
lippe Pétain . la négation de l ' Holocauste, l ' apologie d ' Adolf
Hitler et autres éléments de propagation des idéologies racistes et
antisémites. Les responsables de cette publication ont l'ambition
de lui assurer une périodicité mensuelle . En conséquence, il lui
demande quelles mesures sont envisageables pour mettre un
terme à la diffusion de cette véritable insulte à la mémoire des
victimes de la barbarie nazie.

Réponse. - La lutte contre la propagande néonazie constitue tin
impératif pour le Gouvernement, la mémoire des crimes commis
far les nazis devant être préservée . Le ministre de l ' intérieur per-
ticipe à cette politique au moyen des pouvoirs qui lui sont
conférés par la loi à l ' égard des publications antisémites, apolo-
gétiques du nazisme ou consacrées à la diffusion des thèses
« révisionnistes in Lorsqu ' elle sont de provenance étrangère, ces
publications peuvent être interdites de circulation, de distribution
et de mise en vente sur l ' ensemble du territoire, sur la base de
l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.
Depuis 1990, six publications de cette nature ont été interdites
par arrêtés du ministre de l'intérieur . Les publications qui ne sont
pas de provenance étrangère peuvent faire l ' objet d'une interdic-
tion de vente aux mineurs, d'exposition à la vue du public et de
toute publicité en vertu de l'article 14 de la loi du 16 juillet 1949
sur les publications destinées à la jeunesee . Sur la
période 1990-1991, dix publications faisant place à la discrimina-
tion ou à la haine raciale ont fait l'objet d'une triple interdiction.
Le non-respect des mesures d'interdiction constitue un délit, puni
d'un emprisonnement de six jours à un art et d ' une amende de
1 800 francs à 30 000 francs pour ce qui est des arrétés pris sur la
base de la loi du 29 juillet 1881 . La peine encourue _st un empri-
sonnement de un mois à un an et une amende de 1 500 francs à
20 000 francs, pour les infractions à l'article 14 de la loi du
16 juillet 1949 . Chaque fois que des infractions aux arrêtés sont
constatées, le ministre de l'intérieur demande au garde des
sceaux l'engagement de poursuites judiciaires . Le ministre de l'in-
térieur signale également à l'attention du garde des sceaux les
publications susceptibles de donner lieu à des poursuites sur le
fondement des dispositions de la loi du 29 juillet 1881 réprimant
la provocation à la haine raciale, la diffamation raciale, l'injure
raciale et l'apologie des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité . Le ministre de l'intérieur s'attache tout particulière-
ment à saisir le garde des sceaux des ouvrages ou revues qui lui
paraissent constituer le délit prévu par l ' article 24 bis de la loi
précitée, qui sanctionne le fait de contester l'existence des crimes
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contre l ' humanité . Plusieurs condamnations de ces chefs d'infrac-

	

sans perturber la mise en oeuvre des programmes actuellement en
tions ont déjà été prononcées à l'encontre d ' auteurs dont la

	

cours . Les travaux d'expertise se poursuivent donc à la lumière
société Ogmios diffuse les écrits .

	

de ces principes.

Mort (pompes funèbres)

50690 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait qu ' en
Alsace-Lorraine les fabriques des églises catholiques et les consis-
toires protestants détiennent le pouvoir d'attribution du mono-
pole des pompes funèbres . II souhaiterait qu ' il lui indique de
que! monopole relèvent les personnes appartenant à la religion
musulmane ou n'ayant pas de religion.

Mort (pompes funèbres)

52369 . - 6 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si, en
Alsace-Moselle, le monopole des pompes funèbres confié aux
établissements du culte s'applique également aux personnes prati-
quant un culte qui n'est paS reconnu et à celles ne pratiquant
aucune religion.

Réponse . - Les textes applicables en matière de monopole des
pompes funèbres sont les articles 22 et 24 du décret du 23 prai-
rial an XII (devenus les articles L . 391-16 et L . 391-17 du code
des communes) et le décret du IO février 1806 . En vertu de ces
dispositions et de leur interprétation par les tribunaux, c'est le
monopole des fabriques d'églises catholiques qui s'applique aux
personnes relevant d'un culte non reconnu ou ne professant
aucune religion . Dans la pratique, aucune difficulté particulière
n ' est à signaler, le monopole des établissements culturels ayant
été presque partout cédé aux communes qui exploitent elles-
mémes le service extérieur des pompes funèbres, soit directement
en régie, soit par concession à une entreprise privée.

Institutions européennes (Feder et Feoga)

52460. - 13 janvier 1992. - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l ' une des mesures
annoncées le jeudi I 1 avril 1991, à l'issue du troisième séminaire
gouvernemental sur le renouveau du service public . A cette occa-
sion, une réforme du versement des crédits du Feder et du Feoga
avait été annoncée, afin de raccourcir et de simplifier la procé-
dure actuelle . C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui
indiquer si les dispositions réglementaires nécessaires seront
bientôt publiées.

Réponse. - Le séminaire gouvernemental tenu le I I avril 1991,
a confirmé en matière de gestion de l'aide européenne en prove-
nance des fonds structurels la nécessité de réduire les délais
d ' acheminement des crédits . Des travaux ont été engagés dans ce
sens et ont concerné dans un premier temps l ' aménagement du
dispositif actuel . Il convient de rappeler que le choix de ce dis-
positif résulte des impératifs juridiques du règlement européen.
En effet, aux termes de l ' article 23 du règlement C.E .E.
n o 4253-88 du conseil du 19 décembre 1988, l ' Etat membre est
garant de l ' utilisation des deniers communautaires . C'est pour
assumer cette responsabilité juridique et financière que l ' Etat
français a retenu le circuit budgétaire actuellement en vigueur.
Ce circuit, par les contrôles qu'il implique à tous les échelons du
traitement de la dépense, garantit vis-à-vis des autorités commu-
nautaires la bonne utilisation des fonds . Après identification des
points de blocage rencontrés dans la mise en oeuvre des fonds,
des mesures significatives ont été prises dés la gestion de 1991.
Ces mesures essentiellement d'ordre comptable et budgétaire ont
eu pour principal objectif d'accélérer l'arrivée des fonds commu-
nautaires aux bénéficiaires finaux, d'améliorer la fluidité des
crédits tout au long de l'année budgétaire et de déconcentrer le
plus possible les principaux actes de gestion auprès des préfets.
L'ensemble de ces mesures a permis un gain de temps appré-
ciable en 1991 par rapport à 1990 et l'effort en ce sens se pour
suivra en 1992, tandis que de nouvelles propositions techniques
concernant la procédure actuelle sont en cours d'étude . S'agissant
de la mise en place de procédures nouvelles, les études engagées
par les administrations concernées n'ont pu aboutir pour l'ins-
tant ; il convient, en effet, de mettre en place une procédure plus
simple et plus rapide, sans se priver, naturellement, des néces-
saires contrôles garantissant la bonne utilisation des crédits et

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

52575. - 13 janvier 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'attente pressante des
sapeurs-pompiers volontaires, désireux de voir paraitre au plus
vite les textes d 'application de la loi sur la protection sociale des
sapeurs-pompiers . Il lui demande dans quels délais ces textes
sont susceptibles d'être publiés et appliqués.

Réponse . - Les 210 000 sapeurs-pompiers volontaires partici-
pent aux côtés des sapeurs-pompiers professionnels au dispositif
de secours et de lutte contre l'incendie, où ils rencontrent des
contraintes et des risques de même nature ; dès lors assurer aux
volontaires une protection sociale comparable à celle dont bénéfi-
cient les professionnels est un objectif prioritaire pour le Gouver-
nement . C ' est pourquoi un projet de loi a été élaboré en 1991 en
concertation avec les représentants des élus locaux et de ta pro-
fession . Il s 'est concrétisé par la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeprs-
pompiers volontaires en cas d'accident survenu• ou de maladie
contractée en service, qui a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Le projet de décret d'application de cette loi est
actuellement en cours d'examen par les différents partenaires et
administrations concernés . Ce texte devrait être publié dans le
courant du deuxième trimestre 1992 . Ce texte s ' inscrit dans le
programme gouvernemental d - amélioration de la situation de
l ' ensemble des .sapeurs-pompiers à la suite des revendications
exprimées par la profession et constitue un premier élément du
statut des sapeurs-pompiers volontaires.

Fonction publique territoriale (recrutement)

52606. - 13 janvier 1992 . - M. André Rossinot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités de passa-
tion du concours d'ingénieur subdivisionnaire par les candidats
techniciens internes dans des conditions moins favorables que
celles relatives au concours d ' attaché par les candidats adminis-
tratifs internes . En effet, les fonctionnaires et agents publics doi-
vent justifier au l e t janvier de l ' année du concours d'ingénieur
subdivisionnaire de quatre ans au moins de services effectifs dans
un corps, cadre d ' emplois ou emploi de catégorie B, alors qu ' ils
ne doivent justifier au ler janvier de l'année du concours d ' at-
taché que de quatre ans ail moins de services effectifs, sans
aucune précision de catégorie . Cette situation désavantageant les
agents passant le concours d ' ingénieur subdivisionnaire, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier

cet état de fait.

Réponse . - Compte tenu du niveau de technicité requis pour
l'exercice des fonctions définies par le statut particulier du cadre
d'emplois des ingénieurs territoriaux, il a paru nécessaire d'appli-
quer dans leur entier les dispositions législatives prévues pour le
concours interne par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
qui . dispose, dans son article 39-2, que les candidats à ce
concours devront avoir accompli une certaine durée de services
publics et, le cas échéant, reçu une certaine formation . En limi .
tant l ' accès au cadre d ' emploi des ingénieurs territoriaux par la
voie du concours interne aux seuls fonctionnaires et agents
publics de catégorie B, le Gouvernement a souhaité garantir le
niveau de qualification des agents qui ont accédé à cette caté-
gorie soit après une expérience professionnelle certaine, soit à
partir d 'un niveau de qualification au moins égal au baccalau-
réat .

Communes (personnel)

52982 . - 20 janvier 1992 . - M. Edmond Gerrer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les com-
munes rurales, pour les besoins de tous les jours, font usage d'un
tracteur. Cet équipement sert particulièrement à l'entretien de la
voirie et aux autres travaux et services auxquels ces collectivités
sont confrontées . Ce matériel est conduit par l'employé com-
munal qui, souvent, est le seul agent de la commune ; le permis
P .L . est indispensable . Dans les exploitations agricoles, ce permis
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n ' est pas nécessaire . Ainsi, toute personne, âgée au moins de
seize ans, peut conduire un tracteur 'pour l ' usage de l ' exploita-
tion . Ne serait-il pas possible d'étendre ce régime aux collecti-
vités pour leurs besoins spécifiques et réservés aux seuls agents
préposés à l 'exécution de ces tâches ? En effet, .l 'obligation du
permis P .L. provoque souvent le dysfonctionnement du service
public, principalement dans les petites communes rurales.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d ' un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route. Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III (art . R. 138
[A, I o , 2. , 3 . et BI du code de la route), lorsque ce matériel est
attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de travaux
agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole
(C .U.M.A.). En revanche, si les véhicules ne sont pas attachés à
une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent être titu-
laires d'un permis de la catégorie B, C, limité ou C suivant le
poids total autorisé en charge (P .T.A.C .) du véhicule
(art . R . 167-2 du même code) . S'il n'est pas envisagé de revenir
sur ces dispositions prises en faveur des exploitants agricoles, de
même, il n'apparaît pas opportun d'étendre cette dispense de
permis de conduire pour d'autres cas que ceux prévus actuelle-
ment . En effet, cette extension serait de nature à susciter une
multitude de demandes de tous les utilisateurs de matériels agri-
coles qui sont astreints à la possession du permis de conduire,
outre les municipalités, auxquels, jusqu'à ce jour, de telles faci-
lités ont été refusées . D'ailleurs, l ' Etat lui-même n 'a pas dérogé à
cette règle puisque les agents des directions départementales de
l'équipement sont tenus de posséder le permis de conduire des
catégories B, CL ou C, selon le P.T.A.C . des véhicules qu'ils
conduisent pour effectuer les travaux d'entretien des routes et
des bas-côtés, véhicules souvent identiques à ceux utilisés par les
agriculteurs .

Elections et référendums (réglementation)

53262 . - 27 janvier 1992 . - M. Eric Raoult . • ire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la validité des documents
administratifs à présenter pour prouver son identité lors des élec-
tions politiques. En effet, il s'avère que le livret de famille n ' est
plus signé par les nouveaux époux . Il conviendrait donc de
retirer ce livret de la liste de pièces d'identité à fournir pour
voter . Il lui demande s 'il compte répondre à cette proposition de
suppression.

Réponse. - Aux termes de l 'article L. 58 du code électoral, le
droit de prendre part au vote de tout élécteur inscrit sur la liste
électorale s'exerce sous réserve du contrôle de son identité . L'ar-
ticle R . 60 précise que, dans les communes de plus de 5 000 habi-
tants, l'électeur doit produire l'un des titres d'identité dont la
liste est fixée par arrêté ministériel . C'est l'arrêté du
16 février 1976 qui est intervenu à cet effet. Parmi les pièces énu-
mérées par ce texte figurent des documents avec photographie,
comme le passeport, la carte nationale d'identité ou le permis de
conduire, qui offrent incontestablement les meilleures garanties.
Mais la détention de tels documents n'est ni gratuite ni obliga-
toire . C ' est pourquoi l'arrêté en cause a retenu en outre des
pièces très largement répandues, comme le livret de famille ou la
carte d'immatriculation et d'affiliation à la sécurité scciale, bien
que leur valeur probante soit moindre, notamment du fait de
l'absence de photographie. Si justifiée qu'elle puisse paraître aux
yeux de l'auteur de la question, l'exclusion du livret de famille
de cette liste risquerait de priver en pratique un nombre indéter-
miné - mais qui peut être important - de citoyens de la possibi-
lité d'exercer leur droit de suffrage . Dans ces conditions, le Gou-
vernement n'envisage pas une mesure en ce sens.

Sécurité sociale (sapeurs-pompiers)

53373 . - 27 janvier 1992 . - M . Eric Doligé attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l'attente des sapeurs-pompiers
volontaires, désireux de voir paraître an plus vite les textes d'ap-
plication de la loi sur la protection sociale des sapeurs-pompiers.
Il lui demande dans quels délais ces textes sont susceptibles
d'être publiés et appliqués.

Réponse. - Les 210 000 sapeurs-pompiers volontaires partici-
pent aux côtés des sapeurs-pompiers professionnels au dispositif
de secours et de lutte contre l'incendie, où ils rencontrent des

contraintes et des risques de même nature ; dès lors, assurer aux
volontaires une protection sociale comparable à celle dont bénéfi-
cient les professionnels est un objectif prioritaire pour le Gouver-
nement. C'est pourquoi, un projet de loi a été élaboré en 1991 en
concertation avec les représentants des élus locaux et de la pro-
fession. Il s ' est concrétisé par la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991 relative à ia protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie
contractée en service, qui a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Le projet de décret d 'application de cette loi est
actuellement en cours d'examen par les différents partenaires et
administrations concernés. Ce texte devrait être publié dans le
courant du deuxième trimestre 1992 . Ce texte s'inscrit dans le
programme gouvernemental d'amélioration de la situation de
l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite des revendications
exprimées par la profession et constitue un premier élément du
statut des sapeurs-pompiers volontaires.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

53560. - 3 février 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si
un fonctionnaire peut légalement solliciter sa mise en disponibi-
lité pour convenance personnelle afin d'être recruté dans des
conditions financières plus avantageuses par la collectivité dans
laquelle il exerce ses fonctions, ou par une autre coilectivité terri-
toriale.

Réponse. - Aux termes de l'article 72 de la loi n° 84-53 du
'26 janvier 1984, la disponibilité est la position du fonctionnaire
qui, placé hors de son administration ou service d'origine, cesse
de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l 'avancement et
à la retraite. Il résulte de ces dispositions qu'un fonctionnaire
territorial placé en positiog de disponibilité ne peut être recruté
comme agent non titulaire par la collectivité dont il relève . Par
contre, l 'article 72 précité ne s 'oppose pas au recrutement par
une autre collectivité d'un fonctionnaire en position de disponibi-
lité .

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : personnel)

53664 . - 3 février 1992. - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur le problème du déficit
existant dans le corps des sous-préfets depuis 1983 . En effet,
trente-sept postes budgétaires ont été supprimés depuis cette
date ; il en résulte un écart important entre le nombre de postes
budgétaires territoriaux et le nombre de postes fonctionnels à
pourvoir . Le décret r,° 87 .667 du 13 août 1987 a organisé un
recrutement de quarante-cinq sous-préfets par voie de trois
concours sur épreuves . Or, deux concours seulement ont eu lieu.
Il lui demande donc, afin de pallier la carence existant au sein
du corps préfectoral, s'il entend utiliser seulement cette procé-
dure et, le cas échéant, de lui indiquer le nombre de postes à
pourvoir par un nouveau concours.

Réponse . - Il existe au l et janvier 1992 442 postes budgétaires
pour 475 postes territoriaux de sous-préfets ; compte tenu des
postes de directeur de cabinet occupés par des cadres A faisant
fonction, il reste actuellement une quarantaine de postes vacants.
L'intention du Gouvernement est de pourvoir tous les postes.
L'honorable parlementaire rappelle à juste titre que le décret
n° 87-667 du 13 août 1987 portant organisation d'un recrutement
exceptionnel de sous-préfets a ouvert la possibilité d'un recrute-
ment exceptionnel de quarante-cinq sous-préfets par voie de trois
concours sur épreuves organisés sur une période de trois ans à
compter de la date de publication . A ce jour, deux concours ont
été ouverts, l'un en 1988, l'autre en 1990, qui ont permis de pal-
lier en partie les vacances constatées et le déficit d'entrées dans
le corps . Trente-cinq postes au total ont été pourvus, 19 en 1988
et 16 en 1990. II n'est pas dans les intentions du Gouvernement
d'organiser un troisième concours de ce type qui, au rythme d'un
concours tous les deux ans, n'aurait plus rien d'exceptionnel, et
finirait par modifier profondément la composition du corps . L'ac-
cent doit être mis au contraire sur les recrutements par les voies
réglementaires normales . Un effort a été entrepris avec succès
cette année pour augmenter le nombre des élèves de l'E .N .A. qui
choisissent le corps préfectoral . Cet effort sera poursuivi dans le
cadre d'un pian global de revalorisation de la condition des
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membres du corps préfectoral . Toutes les possibilités offertes par
le statut des sous-préfets seront utilisées pour résorber les
vacances résiduelles.

Régions (comités économiques et sociaux)

54325 . - 24 février 1992 . - M . Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de M . le ministre de D'intérieur sur certaines anomalies
constatées dans la représentation des associations des parents
d'élèves de l'enseignement public au sein du comité économique
et social régional . Les textes actuellement en vigueur prévoient la
représentation des associations de parents d'élèves de l'enseigne-
ment public selon un accord à intervenir entre elles . Or, dans
certains cas, l ' absence d'entente entre les associations de parents
d ' élèves conduit à une non-représentation de celles-ci au conseil
économique et social régional . Pourtant, leur présence au sein de
cet organisme de réflexion, de propositions parait tout à fait jus-
tifiée . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles propositions de modifications des textes en vigueur
pourraient être envisagées pour assurer en tous cas de figure une
représentation effective des parents d'élèves.

Réponse. - Le décret n° 89-307 du 12 mai 1989 a renouvelé la
composition et précisé les conditions de fonctionnement des
conseils économiques et sociaux régionaux à l'issue d'une large
consultation . Son article 3 a notamment défini les conditions
dans lesquelles un représentant pouvait Étre désigné lorsqu'aucun
accord n ' avait pu intervenir entre plusieurs organismes ou asso-
ciations . Le préfet de région peut en effet constater, au cours
d ' une réunion convoquée par ses soins, la désignation comme
membre représentant ces associations ou organismes de celui ou
de ceux dont le nom a été proposé par la majorité d'entre eux.
Cette procédure a ainsi permis de réduire d'une manière signifi-
cative les vacances de sièges au sein des C .E .S.R. Néanmoins, le
problème subsiste lorsqu ' il ne s'agit que de deux organismes,
aucune majorité ne pouvant se dégager en cas de désaccord . II
en est ainsi de la représentation des associations de parents
d'élèves au sein du C .E .S .R . de Bretagne. La loi d'orientation du
6 février 1992 relative à l 'administration territoriale de la Répu-
blique a renforcé, notamment au travers de ses articles 24 et 25,
le rôle des C .E .S .R . Elle impose une adaptation du décret du
12 mai 1989 précité et il est envisagé à cette occasion de per-
mettre au préfet de région de retenir le candidat présenté par
l'organisme le plus représentatif.

Départements (élections cantonales : Alpes-Kmitimes)

54455 . - 24 février 1992 . •- M . Pascal Clément demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser sur
quelle base juridique le préfet des Alpes-Maritimes a décidé d 'or-
gamser une élection cantonale partielle ;i cinq semaines de
l'échéance normale du renouvellement du mandat alors que le
code électorat prévoit que, dans les six mois qui précèdent une
échéance., un siège peut rester vacant. II cherche à comprendre
les motivations d ' une élection qui désignera un conseiller général
qui ne siégera pas une seule fois dans l'assemblée pour laquelle
il aura été élu . Il lui demande s ' il ne pense pas que le préfet des
Alpes-Maritimes soit sorti de son rôle de gardien de la loi et ait
participé à une action politique, s ' exposant ainsi à la critique
partisane, et s'il n ' envisage pas, dans l ' intérêt d ' une bonne admi-
nistration de la République, de le sanctionner.

Réponse . - Le premier alinéa de l ' article L . 221 du code élec-
toral règle les modalités de remplacement des conseillers géné-
raux dont le siège devient vacant en cours de mandat et pose
notamment le principe que l'élection partielle ainsi rendue néces-
saire a lieu dans les trois mois de la vacance . Le deuxième alinéa
de cet article est ainsi rédigé : « toutefois, si le renouvellement
d'une série sortante doit avoir lieu dans les trois mois de la
vacance, l'élection pantelle se fait à la même époque » . Le décès
de M. Antoine Martin, conseiller général du canton de Nice XIV,
est survenu le 3 décembre 1991, donc avant que ne s'ouvre la
période mentionnée à l'alinéa précité . Une élection partielle
devait donc être organisée pour pourvoir le siège dans les condi-
tions fixées au premier alinéa de l'article L . 221, c'est-à-dire dans
le délai de trois mois suivant la date de décès. Certes, la loi
n a 90-1103 du 11 décembre 1990 organisant la concomitance des
renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux,
par son article 5, a modifié la rédaction du deuxième alinéa de
l'article L. 221 du code électoral, qui devient : « toutefois, il n'est
procédé à aucune élection partielle .dans les six mois précédant le

renouvellement des conseils généraux » . Mais la même loi précise
dans soh article 9 que ses dispositions n 'entreront « en vigueur
que pc ur le prochain renouvellement des conseils régionaux ».
Cette échéance n ' étant pas arrivée (puisque le premier renouvelle-
ment des conseils régionaux suivant la publication de la loi a lieu
le 22 mars 1992), le deuxième alinéa de l 'article L . 221 du code
électoral restait applicable dans son ancienne rédaction et c ' est à
bon droit que le préfet des Alpes-Maritimes a convoqué les élec-
teurs pour l'élection partielle à laquelle fait allusion l ' auteur de
la question . On notera d'ailleurs que la future rédaction du
deuxième alinéa de l'article L. 221 fait référence au « renouvelle-
ment des conseils généraux », alors que l 'ancienne rédaction
mentionne « le renouvellement d ' une série sortante » ; or, c ' est
bien du renouvellement d ' une série sortante qu ' il s'agit le
22 mars 1992 puisque les sièges de la série renouvelée en 1988 ne
sont pas concernés par la consultation.

Collectivités locales (finances locales)

54487 . - 24 février 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le rapport de la Cour
des comptes consacré à la gestion de la trésorerie et' de la dette
des collectivités territoriales, rapport présenté récemment au Pré-
sident de la République, et estimant que des réformes s'imposent.
Après avoir souligné l ' importance des masses financières mises
en jeu par les collectivités territoriales, dont les ressources dépen-
dent toujours pour l'essentiel des services de l 'Etat, le rapport
note que le schéma des relations financières de l ' Etat avec les
collectivités territoriales a vieilli et que sa rénovation est à peine
entreprise . Tout se passe comme si, en ce domaine, l ' idée préva-
lait encore de collectivités à peine autonomes, considérées comme
des démembrements de l'Etat soumis à sa tutelle et non comme
des entités dotées de pouvoirs propres . Enfin la Cour des
comptes souligne que les relations comptables entre l'Etat et les
collectivités locales reposent sur des « règles dépassées », une
réglementation « incertaine et inadaptée » aboutissant, par
exemple, à ce que la règle du dépôt obligatoire et gratujt soit
contournée par « l'utilisation par les collectivités locales d'orga-
nismes intermédiaires pour faire fructifier leurs disponibilités ».
Dans cette perspective, il lui demande donc la suite qu ' il envi-
sage de réserver à la proposition tendant à l'établissement de
comptes consolidés pour « appréhender entièrement à la fois le
niveau des disponibilités et les caractéristiques de la dette et, par-
tant, pour apprécier ta situation financière » d'une collectivité ter-
ritoriale.

Réponse. - Le Gouvernement attache une grande importance à
l ' objectif souhaité par l 'honorable parlementaire que soient
établis, pour chaque collectivité territoriale, des comptes consi-
lidés qui permettraient d ' appréhender entièrement le niveau de
ses disponibilités, les caractéristiques de sa dette et, de façon
générale, sa situation financière. Cet objectif de transparence va
tout à fait dans le sens de la décentralisation et de son corollaire,
la responsabilité, par les collectivités locales, des décisions
qu'elles pt inent en matière financière . En effet, il est destiné à
permettre at :x collectivités locales et à leurs partenaires financiers
de prendre leurs décisions en toute connaissance de cause. Dans
cet esprit, le Gouvernement a proposé au Parlement, dans le
cadre de h discussion dt. projet de loi d'orientation sur l ' admi-
nistration territoriale de la République, d ' adopter le principe
d'une présentation consolidée du budget principal et des budgets
annexes des collectivités locales . Cette présentation consolidée,
que le parlement a adoptée et qui a été insérée à l'article 13 de la
loi du 6 février 1992, sera effective à compter de la production
du compte administratif afférent à l ' exercice 1992 et devra obli-
gatoirement être annexée au budget de la collectivité . En
revanche, l'objectif d'une consolidation du budget de la collecti-
vité locale et des budgets des organismes de droit privé - associa-
tions, sociétés d'économie mixte - auxquels elle apporte un
concours n'a pas été rete nu, en raison d'une part, de la difficulté
de trouver une définition précise du périmètre de la consolida-
tion, et, d'autre part, de l'importance des difficultés techniques
qu'aurait nécessairement soulevées une démarche tendant à
consolider des comptes tenus selon les principes de la comptabi-
lité publique locale et des comptes tenus selon le plan comptable
général de 1982 . II a donc été décidé de retenir une large obliga-
tion d'information sur les engagements financiers de la collecti-
vité envers les organismes de droit privé et sur la situation finan-
cière de ceux-ci . Ces informations, qui seront obligatoirement
incluses en annexe aux documents budgétaires, et dont les moda-
lités d'application seront définies par un décret en Conseil d'Etat,
sont retracées dans le même article 13 de la loi d'orientation du
6 février 1992 : la liste des concours attribués aux associations
sous forme de prestations en nature et de subventions les
bilans, certifiés conformes, du dernier exercice connu des orga-
nismes dans lesquels la collectivité détient une part du capital ou
au bénéfice desquels elle a garanti un emprunt ou versé une sub-
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vention supérieure à 500 000 francs ou représentant plus de
50 p . 100 du budget de l'organisme ; un tableau retraçant l ' en-
cours des emprunts garantis et l'échéance de leur amortissement.
Enfin, s ' agissant des syndicats intercommunaux, il a également
été prévu une obligation de production, en annexe au budget, des
tableaux de synthèse des comptes administratifs afférents au der-
nier exercice connu des organismes de coopération dont est
membre la collectivité. Ces documents seront soumis aux mêmes
conditions de publicité que le budget de la collectivité, puisque,
annexés à celui-ci, ils pourront être consultés par toute personne
physique ou morale et seront mis à la disposition du public au
siège des mairies et des mairies annexes.

_et	

Election .s et référendums (réglementation)

54609. - 2 mars 1992. - M. Eric Ranult attire l ' attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur la très grande complexité de la
proc ; .aine campagne électorcle des régionales et des cantonales.
En effet, si la diminution et le rapprochement des dates d'élec-
tions ont été les principaux arguments d'une modification du
calendrier électoral, il s'avère, à la pratique ' d ' explication sur le
terrain des enjeux électoraux, que cette réforme constitue une
fausse bonne idée . En effet, te manque d ' information civique de
nos compatriotes sur les . ompétences des collectivités territo-
riales, la quasi-absence d ' informations institutionnelles ou gou-
vernementales sur les cantonales et les régionales, comme le
climat politique rendent particulièrement difficile le débat élec-
toral, par la juxtaposition des deux scrutins. Il semble donc
nécessaire de revenir sur les modifications du calendrier électoral,
afin de différencier les eerutins et donc leurs enjeux locaux ou
nationaux . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
sur cetté question.

Réponse . - C ' est par une loi toute récente (n e 90-1103 du
I l décembre 1990) que le Parlement, sur la proposition du Gou-
vernement, a décidé d 'organiser pour l ' avenir la concomitance
des élections cantonales et des élections régionales, au prix d ' un
aménagement important de la durée du mandat des conseillers
généraux (prolongée d'un an pour les élus de la série renouvelée
en 1985 ; écourtée de deux ans pour les élue de la série à renou-
veler en• 1994) . Le Gouvernement n'a donc pas l'intention de
remettre en cause cette mesure, destinée à diminuer le nombre
des échéances électorales dans notre pays, d ' autant qu ' elle ne
doit porter ses pleins effets qu ' en 1988 . C ' est seulement à cette
date qu ' une concomitance complète sera réalisée (les élections de
mars 1992, si elles concernent bien la totalité des conseillers
régionaux, n'intéressent que la moitié des sièges de conseillers
généraux) et qu 'on pourra donc apprécier exactement la perti-
nence de la démarche entreprise par le législateur.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

54696 . - 2 mars 1992 . - M . Dominique .J'ambler attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le problème des
dépenses de fonctionnement des installations sportives pour les
collèges et lycées depuis la décentralisation . L'éducation physique
et sportive fait partie des obligations d'enseignement qui doivent
être assurées clans des établissements dont les collectivités locales
ont maintenant la charge . Les lycées et collèges, lorsqu 'ils ne dis-
posent pas d'équipements intégrés; font appel à des équipements
appartenant parfois à d'autres collectivités que celles dont ils
dépendent . C ' est ainsi que les communes participent fréquem-
ment à la construction de gymnases qui sont mis partiellement à
la disposition des établissements scolaires. Le problème de la
participation aux dé penses de fonctionnement reste toutefois mal
réglé dans certains cas . Il lui demande de bien vouloir rappeler
les obligations des collectivités de rattachement en qui
concerne les dépenses de fonctionnement des équipements
sportifs mis à disposition des lycées ou collèges par les com-
munes.

Réponse. - La loi n'impose pas à la collectivité, compétente en
matière d'établissements scolaires, de réaliser elle-même les équi-
pements sportifs devant être utilisés par les élèves . En revanche,
cette collectivité devra s'assurer que l'éducation physique et spor-
tive pourra dans tous les cas être dispensée aux élèves dans les
conditions requises pour cet enseignement . Dans cet esprit, la
loi n o 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives dispose, en sein
article 40, que « lors de la prise de décision de création d'écoles
élémentaires et de l'établissement du schéma préets.ionnel des for-

mations, prévus à l'article 13 de la loi n e 83-663 du
22 juillet 1983, il est tenu compte de la nécessité d ' accompagner
toute construction d ' un établissement scolaire, des équipements
nécessaires à la pratique de l'éducation physique et sportive r ..
En posant ce principe, le législateur a voulu inciter les différentes
collectivités à rechercher la meilleure utilisation des équipements
sportifs existants . Ainsi, la collectivité concernée peut être
amenée à négocier par convention l'accès à un équipement
sportif appartenant à une autre collectivité publique ou éventuel-
lement à une personne privée . Dans ce cadre contractuel la col-
lectivité locale propriétaire, ou la personne privée, est en droit de
demander une contribution, au titre de l'utilisation de ces locaux
par l'établissement scolaire . Les dépenses de fonctionnement sont
alors imputées sur le budget de l ' établissement . A l' occasion de
cette utilisation, doit titre respecté le principe de l ' égalité de trai-
tement entre les usagers . Le coût doit rester proportionné par
rapport aux frais de fonctionnement de ces équipements . Tou-
tefois, l 'usage des équipements sportifs appartenant à une collec-
tivité peut se faire à titre gratuit . Dan ; l ' hypothèse où le conseil
d'administration de l ' établissement scolaire se refuserait à signer
une convention d ' utilisation des équipements sportifs régulière-
ment fréquentés, il appartiendra à la collectivité propriétaire de
ces équipements - après épuisement des voies de recours
amiable - de saisir directement la chambre régionale des
comptes . Avant le transfert de compétences en matière d'ensei-
gnement, l'Etat déléguait des crédits aux collèges et aux lycées
pour leur permettre d'indemniser les propriétaires des installa-
tions sportives extérieures utilisées par les élèves . Ces crédits ont
été' intégrés, au l « janvier 1986, dans la dotation générale de
décentralisation et donc transférés aux collectivités désormais
compétentes . Dans le cadre de la décentralisation de l ' enseigne-
ment public, les régions st les départements doivent prendre en
considération ces dépenses pour calculer la dotation financière
des établissements scolaires, lycées ou collèges, dont ils ont res-
pectivement la charge, au titre des dépenses de fonctionnement.
Ceci n ' exclut cependant pas une autre solution qui peut égale-
ment être envisagée, à savoir la passation directe d ' une conven-
tion entre la commune d ' une part, t la région ou le département,
d 'autre part . Dans cette hypothèse, la simplification des procé-
dures contractuelles s' accompagne d 'un allègement des tâches
pour les partenaires concernés . En ce qui concerne les frais de
transport pour se rendre aux installations sportives situées hors
de l 'établissement scolaire, la collectivité compétente assure la
prise en charge de ces frais, dans le cadre de l ' enseignement obli-
gatoire de l'éducation physique et sportive. Le texte de référence
est le décret n° 87-242 du 7 avril 1987 relatif à la définition et
aux conditions d'exécution des services privés de transport rou-
tier non urbain de personnes . L ' article 2 c de ce décret prévoit
notamment que les transports organisés par des établissements
d ' enseignement et qui ont un lien direct avec l 'enseignement, à
condition d'être réservés aux élèves et au personnel des établisse-
ments ou, le cas échéant, aux parents d ' élèves participant à l ' en-
cadrement des e' èves, sont considérés comme des services privés.
Ainsi qu ' il est précisé à l'article 3 de ce mérite décret, ces trans-
ports doivent être exécutés à titre gratuit et ne donnent pas lieu à
paiement, même partiel, de la part . des personnes qui en bénéfi-
cient. De ce fait la charge financière de ces transports incombe à
celui qui les organise, c' est-à-dire à l'établissement d 'enseigne-
ment et, par voie de conséquence, à la collectivité compétente.
Une circulaire interministérielle faisant le point sur ces diffé-
rentes questions paraitra incessamment.

Elections et référendums (vote par procuration)

54716 . - 2 mars 1992 . - M . Guy Chanfrault attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les nouvelles mesures du
code électoral, notamment sur celle qui interdit aux retraités de
bénéficier d'une procuration lorsqu'ils prennent leurs congés . Or,
les retraités partent souvent en vacances lors des mois de mars,
avril et mai, car ils peuvent ainsi béneficier de conditions finan-
cières plus avantageuses que lors des périodes estivales . Etant
donné que la plupart des consultations électorales se déroulent
au mois de mars, il lui demande quelles mesures lui paraissent
envisageables pour remédier à cette difficulté.

Réponse. - Aucune modification de la législation électorale
n'est intervenue récemment concernant des mesures spécifiques
aux retraités, lesquels n'ont jamais été autorisés à voter par pro-
curation pour ;e seul motif qu'ils seraient absents de leur com-
mune d'inscription pour cause de « vacances » . Les retraités sont
en mesure de prendre les dispositions nécessaires pour que les
dates de leurs déplacements ne coïncident pas avec celles des
consultations électorales . En effet, si l'on excepte les élections
partielles, qui surviennent inopinément, on peut affirmer que le
calendrier électoral est parfaitement prévisible .et le code électoral



est ainsi conçu que, pour changer le mois où doit se dérouler une
élection, il faut l ' intervention d'une loi . Hors les élections prési-
dentielles, qui - pour le moment - se déroulent en avril-mai,
toutes les autres consultations ont lieu normalement durant le
mois de mars . II est donc infondé de soutenir que la liberté des
retraités, s ' agissant du choix de leurs dates de déplacement, serait
obérée par le calendrier électoral . Au demeurent, quand, pour
quelque cause que ce soit, ce calendrier est modifié, c'est tou-
jours plusieurs mois à l'avance. Si le Gouvernement s ' est
constamment opposé à l'extension du vote par procuration aux
retraités absents de leur résidence habituelle pour prendre des
« vacances

	

c ' est pour des raisons de fond qui s' • rticulent
comme suit : 1 . En démocratie, le vote est un acte pe nnel et
secret . De toute évidence, le vote par procuration déroge à ce
principe 2 . Une telle dérogation ne peut donc valablement s'ap-
puyer que sur des éléments objectifs résultant, non de la volonté
de l'électeur, mais de contraintes qu'il subit du fait de sa santé,
de sa profession, voire d'obligations inopinées auxquelles il ne
peut se :oustraire . A cet égard, la lecture de l ' article L . 71 du
code électoral, qui énumère limitativement les catégories de
citoyens autorisées à avoir recours au vote par procuration, t ra-
duit bien cette doctrine ; 3 . On ne saurait dire que, pour les
retraités, la date de leurs « vacances » - c'est-à-dire la date a
laquelle ils choisissent de s'éloigner de leur domicile habituel -
constitue une contrainte puisqu ' elle ne dépend finalement que
d ' eux-mentes ; 4 . Il résulte de ce qui précède qu'autoriser les
« retraités vacanciers »> à voter par procuration reviendrait à
accorder le droit de vote par procuration pour convenances per-
sonnelles ; 5 . Dès lors, on ne voit pas pourquoi seuls les retraités
pourraient bénéficier de ce droit, et non, par exemple, les inactifs
ou les chômeurs qui se trouvent objectivement dans une situation
exactement identique . Et si ce droit devait être accordé à ceux
qui n'ont pas - ou qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on
ne voit pas non plus pourquoi il serait dénié à ceux qui en ont
une . Un tel « privilège accordé aux retraités constituerait une
rupture du principe constitutionnel d'égalité entre les citoyens ;
6 . Respecter ce principe constitutionnel en la circonstance abou-
tirait donc automatiquement à faire du vote par procuration une
procédure ordinaire d'expression du suffrage, en contradiction
avec un autre principe fondamental de la démocratie, celui rap-
pelé au I . ci-dessus ; 7 . II s'ensuivrait en outre de multiples pos-
sibilités de fraudes . En effet, actuellement, parce qu'elle résulte
de circonstances impératives, la procuration n ' est délivrée que sur
présentation de pièces justificatives précises, que le juge de l ' élec-
tion peut ultérieurement contrôler . Dans l'hypothèse du vote par
procuration pour convenances personnelles . il ne peut plus y
avoir de contrôle, ni u priori, ni a posteriori. Au surplus, les offi-
ciers de police judiciaire auxquels l'établissement des formulaires
de procuration donne déjà h ., du travail, seraient excessivement
sollicites et ne pourraient de; matériellement procéder à aucune
vérification sérieuse . Telles sont les raisons pour lesquelles le
Gouvernement est opposé à l'extension suggérée du champ d'ap-
plication de la procédure de vote par procuration.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Era:
(jeunesse et sports : services extérieur ::)
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M . Jean-Paul Calloud rappelle à
de la jeunesse et des sports que lors de la

Répan.se. - Le budget 1991 comportait une ligne de 40 M .F.
pour le financement des activités des petits clubs qui a fait l ' objet
d'une répartition dans les départements métropolitains et d ' outre-
mer . Le principe a été de consacrer 20 M.F . à l'aide directe aux
petits clubs et 20 M .F. pour l'animation et le fonctionnement des
500 équipements de quartier programmés en 1991 par l'intermé-
diaire des associations et clubs existants . Les critères de réparti-
tion retenus on été : club autonome agréé ; budget égal ou infé-
rieur à 50 000 francs accueil des jeunes défavorisés en milieu
urbain ou isolés en milieu rural 8 120 clubs ont été ainsi aidés
en 1991 .

Sports (sports nautiques)

48036 . - 30 septembre 1991 . - M. Pierre Mazeaud appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur sur le développement
des activités de sports en eaux vives (canoë-kayak, rafting . . .) . De
nombreuses associations de pèche et de pisciculture, auxquelles
la loi n e 84-512 du 19 juin 1984 a conféré le rôle de protection
de la nature et gestion de l'eau, ont récemment manifesté leur
inquiétude devant l'incidence de ces activités, non réglementées,
sur la préservation des sites, la sauvegarde des patrimoines
naturels et la pratique de la péche . En conséquence, il lui
demande s'il entend donner des instructions aux préfets pour que
ces derniers prennent les arrêtés nécessaires en matière de régle-
mentation de la navigation sur les cours d ' eau . - Question trans-
mise à Mme le ministre de la jeunesse et des sports.

Réponse . - Le besoin accru des jeunes et des adultes de décou-
vrir des sites naturels et de pratiquer des activités favorisant leur
intégration sociale a contribué au développement des loisirs nau-
tiques sur les rivières et les plans d ' eau intérieurs . Ces nouvelles
pratiques sportives génèrent d'importantes retombées écono-
miques sur le plan touristique en zone rurale . Il importe cepen-
dant de concilier la nécessaire protection du patrimoine hydrau-
lique et les différents usages de !'eau à des fins piscicoles ou
ludiques . Ainsi l ' association à la gestion de l'eau des fédérations
sportives délégataires des disciplines nautiques devrait-elle favo-
riser, par l'information mutuelle et la concertation qu ' elle suppo-
sera, la recherche de solutions garantes à la fois du sport et de
l'écosystème aquatique. Par ailleurs, l'organisation de telles acti-
vités sportives devra prochainement présenter des garanties de
technique et de sécurité définies par voie réglementaire, complé-
tant ainsi les pouvoirs de police du préfet en matière d'utilisation
des cours d'eau domaniaux et non domaniaux.
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43111 . - 27 mai
Mine le ministre
présentation du budget pour 1991, son prédécesseur avait
annoncé l 'ouverture d'une ligne de crédit de 40 millions de
francs pour le financement des activités des petits clubs . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les conditions dans les-
quelles cette aide est répartie, en lui précisant notamment les cri-
tères d'attribution qui ont été retenus.

24186 . - 12 février 1990. - M. Claude Birraux interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduca ► ion nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les mesures de décentralisation appli-
cables aux services jeunesse et sports à partir du I,r janvier 1990.
il souhaite, en effet, connaitre les dispositions qui ont été
arrêtées ainsi que leurs conséquences sur la vie professionnelle
des personnels concernés . - Question transmise à Mme le ministre
de la jeunesse et des sports.

Réponse . - Les domaines de compétences qui concernent le
ministère de la jeunesse et des sports n'ont fait l'objet d'aucun
transfert aux collectivités territoriales dans le cadre de la décen-
tralisation . En conséquence, aucune mesure particulière n'a eu à
être prise en ce qui concerne les personnels . Toutefois on peut
noter deux observations liées à la décentralisation : d'une part,
nombre de conseils généraux ont retiré peu à peu des agents
départementaux qu'ils avaient mis à disposition des services de la
jeunesse et des sports, parfois pour exercer directement des com-
pétences en ces domaines, d'autres fois pour (es affecter è des
tâches nouvelles qui leur étaient attribuées par les lois de décen-
tralisation ; d'autre part, la mise en place d'une filière sportive
dans la fonction publique territoriale est également à analyser
comme une conséquence de la décentralisation .

Ministères et secrétariats d'Eta(
(jeunesse et sports : fonctionnement)

50512 . - 25 novembre 1991 . - M . Ala :at Bonnet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
moyens en personnel de son ministère . Alors que la France est à
la veille d'échéances internationales, les jeux Olympiques, des
emplois vont être supprimés en 1992 . II lui demande si une telle
Naisse lui semble compatible avec l'objectif d'une politique dyna-
mique du sport à l'échelon -national et international et avec, par
ailleurs, une implication de plus en plus grande de ses services
dans le cadre de la politique de la ville.

Réponse. - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports, contribue à la politique gouver-
nementale de maitrise des effectifs dans la fonction publique.
Cette action se traduit en 1992, par la suppression nette de
104 emploie budgétaires, aussi bien administratifs que techniques
et pédagogiques, en application d'une norme générale de réduc-
tion de 1 .5 p. 100. Ces supptcssions d 'emplois n'affecteront pas
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les engagements de l'Etat pour ce qui concerne : d'une part, sa
participation aux grandes manifestations sportives internationales.
En effet, l'effectif des emplois contractuels de la préparation
olympique affectés ac recrutement des directeurs techniques et
des entraîneurs nationaux chargés de l'entraînement des athlètes
de haut niveau en vue des compétitions internationales, n'a pas
été diminué en 1992 ; d ' autre part, les actions entreprises dans le
cadre de la politique de la ville et de l ' insertion sociale des
jeunes . D'importants moyens financiers sont inscrits à la loi de
finances pour les opérations 20 000 « projets J » et l'aménage-
ment des équipements sportifs de proximité . Les services exté-
rieurs de la jeunesse et des sports apportent leur concours à la
réalisation de ces programmes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : budget)

51343 . •- 16 décembre 1991 . - M. Arthur Paecht interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les orienta-
tions budgétaires de son ministère pour 1992 . Si les dotations
dont bénéficiera son ministère sont en progression supérieure à
10 p . 100 en francs courants, et si, au sein des dépenses ordi-
naires, il faut souligner l ' accroissement considérable des dépenses
d ' intervention, on peut s ' interroger sur le bien-fondé de certains
choix . En effet, il semble que la priorité soit accordée à des aides
individualisées pour les jeunes, comme en témoigne l'augmenta-
tion de 112 p . 100 des crédits destinés à l'aide aux projets des
jeunes dans le cadre du dispositif « défi-jeunes » . Par contre, les
crédits budgétaires affectés aux associations, confondus notam-
ment avec les crédits inscrits à la promotion des loisirs et de
l' insertion professionnelle des jeunes, marquent le pas . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser la position du
ministère quant aux conventionnements sur projets dont bénéfi-
cient les associations nationales.

Réponse . - Les jeunes ont des idées, des passions, des projets
et expriment une volonté forte d ' agir, de prendre leur vie en
main, et de s'insérer dans la cité . Concevoir et piloter un projet,
seul ou avec d ' autres, est une expérience qui, pour beaucoup de
jeunes, peut être l ' occasion de se révéler à soi et aux autres et
constituer une étape décisive dans un parcours personnel . En lan-
çant le dispositif Projets J et en reconduisant l ' opération Défi-
Jeunes, le ministère de la jeunesse et des sports souhaite encou-
rager les initiatives de plus de 100 000 jeunes de treize à
vingt-cinq ans, par le financement de plus de 20 000 projets pré-
sentés à titre individuel ou collectif, soit par les jeunes eux-
mêmes, soit dans un cadre associatif . Il s'agit de privilégier une
démarche fondée sur l ' écoute des jeunes (quelle que soit leur
situation), sur l'appui à leurs initiatives et sur la valorisation de
leurs réalisations . A cet effet, 170 MF ont été votés au budget du
ministère de la jeunesse et des sports pour 1992, ce qui constitue
une augmentation de 90 MF par rapport aux crédits antérieurs en
matière d ' aide aux initiatives des jeunes (+ 112 p . 100) . Afin de
répondre concrètement aux besoins et aux attentes des jeunes,
une procédure d ' instruction oes projets et de versement des aides
simplifiée et rapide est mise en place dans chaque département.
Ce dispositif est conduit en partenariat avec !es associations de
jeunesse et d'éducation populaire . Il favorisera des contacts et
des coopérations nouvelles entre les jeunes et les associations
susceptibles d'informer et de les accueillir, d ' accompagner leur
projet en leur apportant aide et conseil tout au long de leur réali-
sation . Il s'agit de permettre aux jeunes de trouver, à travers la
réalisation d'un projet voulu par eux, le chemin de l ' engagement
associatif et d'aider Is associations, comme elles le souhaitent, à
travailler avec davantage de jeunes et d'encourager la transmis-
sion des savoirs et des expériences.

Professions sociales (formation professionnelle)

52263 . - 30 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de Mme le mirs°-stre de la jeunesse et des sports sur la
situation délicate pour ies associations d'éducation populaire que
risque de provoquer la suppression de la ligne budgétaire du
fonds interministériel de la formation professionnelle et de la
promotion sociale . La disparition prévue, dans le projet de
budget de l'Etat de 1992, des crédits de fonctionnement pédago-
gique délégués aux ministères des affaires sociales et de la jeu-
nesse et des sports, pour les centres de formation associatifs de
l'éducation populaire, entraîne !a fin des formations d'animateurs
professionnels . Ainsi, l'école d'animateurs professionnels de
l'U.F.C .V ., qui dispense son enseignement depuis près de

trente ans, est appelée à fermer ses portes. Les associations natio-
nales et régionales concernées n 'admettent pas cette mesure dont
les conséquences sont jugées incalculables pour l ' action socio-
éducative et culturelle dans notre pays II lui demande donc si
elle entend prendre des mesures afin de remédier aux difficultés
posées.

Réponse. - L'enveloppe budgétaire affectée aux formations
d ' animateurs professionnels a été significativement diminuée dans
le projet de budget de 1992 . Au regard des besoins exprimés
dans ce domaine et reconnaissant l ' importance des problèmes
qu 'aurait soulevé la suppression des crédite qui leur sont
consacrés, le Premier ministre a décidé de maintenir les moyens
nécessaires au fonctionnement des forma :ions engagées en 1991
et se terminant en 1992 . A ce jour, le ministère de la jeunesse et
des sports a pu obtenir qu ' ils soient dégagés pour les faire fonc-
tionner . S'agissant des formations débutant en 1992, les condi-
tions dans lesquelles pourra ètre envisagée une aide de l ' Etat
feront l'objet d'une décision interministérielle prochaine . La
volonté du ministère de la jeunesse et des sports ainsi que celle
des autres ministères concernés par ces mesures est d'affirmer la
nécessité de rechercher des solutions novatrices pour le maintien
du financement de ces formations.

Sport jeux Olympiques)

52448 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Paul Calloud demande à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports de bien vouloir
lui indiquer le détail des sommes qui, prélevées sur le F .N .D .S .,
ont servi au financement de la préparation des jeux Olympiques
d'Albertville.

Réponse. - Le Fonds national de développement du sport
(F .N .D.S .) contribue au financement de la préparation des jeux
Olympiques d'Albertville . Les sommes consacrées à ces jeux
s ' élèvent à 468,559 millions de francs pour les études et travaux à
caractère olympique ; et à 193 millions de francs d'avances pour
le fonctionnement du Comité d ' organisation des jeux Olym-
piques.

Réponse. - L'article 43 de la loi n° 84.610 du 16 juillet 1984
pose, dans sa rédaction actuelle, de graves problèmes d'effectivité
du droit . L'extension graduelle de l'obligation de diplôme pour
l'enseignement des activités physiques et sportives à travers une
succession de lois spécifiques au ski et à l'alpinisme, le
18 février 1948, à la natation, L 29 mai 1951, au judo, le
28 novembre 1955, à l'éducation physique ou sportive, te
6 août 1963, a été poursuivie par la loi du 29 octobre 1975 et
acquise par celle du 16 juillet 1984 . Si, dans les disciplines les
plus anciennement réglementées, cette obligation de diplôme peut
être considérée comme globalement respectée, il n'en est pas de
même pour celles qui y ont été plus récemment soumises. Un
certain nombre de décisions des tribunaux pénaux, y compris une
de ia chambre criminelle de la Cour de cassation, montrent à
l'évidence la difficulté juridique et pratique qui résulte d'une telle
distorsion entre le droit et la réalité . La réflexion actuelle du
ministère de la jeunesse et des sports, en liaison avec les parties
intéressées, et notamment le mouvement sportif institutionnel,
s'oriente selon plusieurs axes : en premier lieu, il importe de dis-
tinguer les différentes activités physiques et sportives selon la
nature et la gravité des risques susceptibles d'être engendrés par
une insuffisante qualification des enseignants ; en second lieu, il
faut rechercher une meilleure adéquation entre les formations

Sports (politique du sport)

52900 . - 20 janvier 1992 . - M. Christian Kert attire l ' a' •ntion
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l' applica-
tion de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 impliquant que nul ne
peut enseigner, contre rémunération, une discipline sportive sans
le diplôme d ' Etat requis. Or il semblerait qu ' un grand nombre de
gymnases et autres lieux de pratique sportive, sous couvert d ' as-
sociations, emploient des animateurs dont les compétences lais-
sent parfois à désirer . Ce personnel non qualifié porte le discrédit
sur les enseignants diplômés ed'Etat du sport et remet en cause
les diplômes obtenus après différentes années d ' études . C ' est
pourquoi il lui demande quelles dispositions peuvent étre prises
pour que cet enseignement soit protégé sachant également que
ces enseignants diplômés peuvent jouer un rôle primordial contre
l ' utilisation de plus en plus massive de dopants par les sportifs
de tous niveaux .
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dispensées et l'objectif poursuivi qui est celui de la sécurité des
consommateurs, en l'occurrence des pratiquants, ce qui peut
conduire dans des cas clairement délimités, à reconnaitre des
qualifications qui ne seraient pas délivrées par l ' Etat en troi-
sième lieu, il imposte de conserver, pour les disciplines qui pré-
sentent le moins de risques, au minimum l'exigence d'une qualifi-
cation appropriée pour assurer la direction de l'établissement où
est offerte la prestation de services et, pour les autres, le principe
de l ' obligation pour tous les enseignants : en dernier lieu, pour
assurer que ce dispositif, allégé mais plus cohérent, ne soit
comme l 'actuel dispositif, largement méconnu, il faut renforcer
les procédures juridiques permettant aux fonctionnaires du minis-
tère chargé des sports de veiller au respect des différentes régle-
mentations applicable, et aux autorités administratives de
prendre des mesures de police administrative spéciale à l'en-
contre des contrevenants pour assurer efficacement la sécurité
des usagers . C'es principes devraient inspirer le projet de loi
réformant la loi du 16 juillet 1984 qui devrait être prochainement
soumis au Parlement . Ce texte devra également prendre en
compte l ' évolution récente du droit communautaire, notamment
en matière de reconnaissance mutuelle des qualifications et des
diplômes, et donc faciliter l'accès au marché français des presta-
taires de services et enseignants communautaires.

éducation physique et sportive (personnel)

53089 . - 27 janvier 1992 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la demande du Syndicat national des activités physiques et
sportives, F .E .N . La délégation régionale de ce syndicat demande
que soit compensé le retour de 500 postes budgétaires du minis-
tère de la jeunesse et des sports à l ' éducation nationale, ceci
depuis 1984 . Cette délégation demande également que la création
du corps des professeurs de sport, décidée en 1985, permettent
l'égalité des statuts des personnels à égalité de service et l ' inté-
gration comme prévu de 1 300 chargés d'enseignement d'E .P.S.
dans ce corps . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir
lui donner toute précision à ce sujet . - Question transmise à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports.

Réprime. - Entre 1984 et 1992, les transferts d ' emplois entre le
ministère de l 'éducation nationale et le ministère de la jeunesse et
des sports ont été nombreux et réciproques . Durant cette période,
l'effectif total des emplois ouverts au ministère de la jeunesse et
des sports est passé de 6 507 à 7 083 . S ' agissant des chargés d'en-
seignement d'éducation physique et sportive, quatre possibilités
de promotion leur sont offertes . Dans la limite de 15 p . 100 des
effectifs budgétaires du corps au 15 septembre 1990, ils bénéfi-
cient de nominations dans la hors-classe dont l'indice terminal
est identique à celui des professeurs de sport . Ces enseignants
peuvent accéder au corps précité par voie de liste d 'aptitude,
dans la proportion d'un tiers du nombre des postes ouverts aux
concours de l'année précédente . Ils ont également la possibilité
de se présenter au concours interne de recrutement des profes-
seurs de sport, dans la mesure où ils sont figés de 40 ans au plus
et justifient de cinq ans de services publics effectifs . Enfin, les
titulaires du brevet d'Etat d'éducateur sportif - 2 , degré - peu-
vent être détachés dans le corps des professeurs de sport, dans la
limite de 20 p . 100 de l'effectif budgétaire de ce corps et en fonc-
tion des vacances de postes . A l'issue d'un détachement de deux
ans, ils peuvent être intégrés définitivement . Compte tenu du
nombre des chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive qui sont titulaires du diplôme sportif précité, c 'est vers
l'utilisation optimale de cette dernière disposition que porteront
les efforts au cours des années à venir.

Education physique et sportive (personnel)

54248. - 17 février 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le statut actuel des personnels chargés d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive . Les personnels du ministère de la jeu-
nesse et des sports chargés de l'E .P .S . s'interrogent sur les diffé-
rences statutaires qui subsistent entre leur catégorie et celle des
professeurs de sport : l'égalité de statut qu'ils espéraient n'est
toujours pas entrée en vigueur et les suppressions de postes qu'ils
constatent suscitent quelques inquiétudes parmi ces fonction-
naires . ('est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser
les motifs qui justifient ces suppression de postes et de lui faire

savoir si elle envisage, pour ler chargés d ' E .P .S . . une intégration
ou une promotion qui leur permettrait d'avoir un niveau statu-
taire identique à celui des professeurs de sport.

Réponse. - Les chargés d'enseignement d 'éducation physique et
sportive constituent un corps de fonctionnaires de catégorie A
qui, placé sous l'autorité du ministre de l ' éducation nationale,
dispense l'éducation physique et sportive dans les établissements
scolaires . Le corps des professeurs de sport a été créé en
juillet 1985 par le ministère de la jeunesse et des sports . ('es
cadres techniques exercent leurs missions dans le domaine des
activités physiques et sportives, soit dans les cadres de l ' adminis-
tration, soit auprès des fédérations et groupements sportifs . Un
certain nombre de chargés d'enseignement d ' éducation physique
et sportive, détachés de leur administration d ' origine, exercent
dans les services de la jeunesse et des sports . ils peuvent accéder
au corps des professeurs de sport, par voie de liste d 'aptitude,
dans la proportion d'un tiers du nombre des emplois ouverts aux
concours de l'année précédente . En outre, ceux qui sont titulaires
de certains titres ou diplômes - dont le brevet d'Etat d ' éducateur
sportif, 2 e degré - peuvent être détachés dans le corps des profes-
seurs de sport, dans la limite de 20 p . 100 de l'effectif budgétaire
de ce corps et en fonction des postes vacants . Après deux ans de
détachement, ils ont la possibilité d'être nommés professeurs de
sport . Compte tenu du nombre de chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive titulaires du brevet d ' Etat précité,
c'est vers l ' utilisation optimale de cette dernière disposition que
porteront les efforts aux cours des années à venir.

te_	 op_

éducation physique et .sportive
(enseignement .supérieur : lle-de-France)

54547 . - 24 février 1992 . - M. Michel Giraud attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les consé-
quences de la décision gouvernementale de suppression du
C .R .E .P .S . de Montry, en Seine-et-Marne, ainsi que de la vente
du magnifique parc qui l'abrite, des installations sportives et des
bàtiments d'etudes qu'il contient . Cette mesure constitue une
menace très grave pour le développement du sport francilien et
prive la population sportive d'lle-de-France d'un établissement
régional dont elle a un besoin impérieux, tant pour les entraine-
ments que tour les stages de formation . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si elle compte revenir sur cette décision.

éducation physique et sportive
(enseignement supérieur : lle-de-Franc)

54549 . - 24 février 1992 . - M . Patrick Balkany appelle l ' at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
disparition programmée du centre régional d ' éducation physique
et sportive de Montry, en Seine-et-Marne . Il semblerait que cet
établissement de formation et d ' enseignement gour les jeunes
sportifs d'lle-de-France soit menacé par la polib,_e, fort contes-
ttble, de délocalisation initiée par le Premier ministre . Il s'agirait
en effet de fermer ce centre et de mettre en vente le magnifique
parc qui l ' entoure . Cette décision reviendrait à diminuer de
moitié les capacités de la région dans ce domaine, portant un
coup inquiétant au sport francilien et, probablement, national.
Situé en Seine-et-Marne, à proximité d'Euro Dysneyland, ce
C .R .E .P.S . répond pleinement au voeu officiel de développement
de l'Est parisien . Par ailleurs, si cette aesure devait être
confirmée, elle ne pourrait en aucun cas répondre à l ' argument
de la déconcentration des services de l'Etat, en raison du carac-
tère régional de cette structure . Enfin, elle contraindrait les
sportifs ainsi démunis à recourir à des établissements commer-
ciaux dont le coût d'accès beaucoup plus élevé les conduirait à
réduire considérablement leur pratique . Il lui demande donc si
cette information est confirmée et, dans ce cas, de bien vouloir la
réexaminer avec la plus extrême attention.

Réponse. - L'IIe-de-France concentre aujourd ' hui 18,8 p . 100
de la population française sur seulement 2 p . 100 du territoire
national . Les terrains y sont de plus en plus rares et chers, les
réseaux de transport sont déjà saturés . Pour éviter l ' asphyxie qui
menace la région et dans un souci de réel aménagement du terri-
toire, le Gouvernement a décidé d'orienter les flux d'emplois vers
la province, notamment en transférant d'ici à la fin du siècle
30 000 emplois publics sur les 550 000 concentrés dans la capitale
ou sa proche banlieue, chaque ministère étant tenu dans un pre-
mier ternps de transférer 5 p. 100 de ses effectifs de référence.
Quatre établissements publics placés sous la tutelle du ministre
de la jeunesse et des sports sont actuellement implantés en région
IIe-de-France : l'Institut national du sport et de l'éducation phy-
sique (I .N .S .E .P .) à Paris I2 . , l ' Institut national de la jeunesse et
de l'éducation populaire (I .N .J .E .P.) à Marly-le-Roi, les centres
d 'éducation populaire et de sport de Châtenay-Malabry et de
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Montry, qui sont des établissements nationaux depuis 1986. Ils
représentent un importun ; potentiel de formation et d'accueil
qu'il a paru possible de réduire sans remettre en cause les nom-
breux accès aux métiers du sport, de l'éducation populaire et de
l ' animation pour la jeunesse qui sont offerts dans la région pari-
sienne . Le comité interministériel d ' aménagement du territoire,
réuni le 29 janvier 1992, a déc i dé le transfert en Corse du centre
d'éducation populaire et de sport installé à Montry . La région
Corse ne compte en effet aucun établissement public national de
formation, alors même que le développement du tourisme suscite
dans l'ile la création d'emplois ouverts à des diplômés d'Etat . Le
calendrier du transfert, ainsi que la cahier général des charges de
l'opération sont actuellement en cours d'élaboration . Il est pré-
cisé que d ' importantes mesures sociales d 'accompagnement ont
été adoptées par le Gouvernement, sous forme d ' indemnités,
d'aides au logement et au travail des conjoints, de dispositions
visant à faciliter la vie familiale et la scolarisation des enfants.
Ces mesures bénéficieront à tous les agents publics qui souhaite-
ront accompagner l ' établissement, les mutations s'effectuant sur
la base du seul volontariat . Tous les agents désireux de demeurer
dans la région I!e-de-France sont assurés d'y trouver un emploi,
dans leur propre administration ou après accords interministé-
riels . Quant au domaine actuellement occupé par le C .R .E .P.S . de
Montry, son affectation sera décidée par le Gouvernement au
cours des prochains mois, en prenant en compte les projets des
collectivités locales, et les attentes du mouvement sportif et asso-
ciatif.

JUSTICE

Procédure pénale (instruction)

33543 . - 17 septembre 1990 . - M. Georges Mesmin rappelle
qu'il avait par sa question écrite n e 7605 du 26 décembre 1988
attiré l'attention de M . le garde des sc^aux, ministre de la
justice, sur ;a répétition d'erreurs bégigmes dans les procédures
d'instructions criminelles et sur les conséquences de ces erreurs, à
savoir des remises en liberté de criminels sans jugement . La
presse vient coup sur coup de révéler deux nouveaux incidents
qui ont conduit, en raison d'erreurs de pure forme, à la mise en
liberté d'inculpés de crime grave, puisqu'il s'agissait dans un cas
de meurtre avec préméditation et dans l'autre cas de parricide.
La France s'en ,rgueillit à juste titre d'une politique inspirée du
respect des droit- cie l'homme qui vise à faire profiter :'accusé de
toute erreur de procédure . Mais cette attitude doit s'accompagner
de précaution. permettant d'éviter des mises en liberté dont la
répétition jette le discrédit sur notre administration judiciaire . Il
lui demande à nouveau s'il ne pourrait introduire quelques
mesures de sécurité dans le code de procédure pénale, afin
d'éviter le renouvellement trop fréquent de tels incidents.

Réponse . - Le garde des sceaux considère, avec l'honorable
parlementaire, que les règles de procédure pénale sont devenues
d'une grande complexité et que leur inobservation est parfois
sanctionnée d'une manière disproportionnée. C'est la raison pour
laquelle le projet de loi portant réforme de la procédure pénale
qui a été déposé le 26 février 1992 sur le bureau de l'Assemblée
nationale procède à une clarification et à une simplification du
régime des nullités . D'une part, il opère une distinction entre les
dispositions protectrices des libertés individuelles - limitative-
ment énumérées - dont la violation est sanctionnée de nullité et
les autres formalités substantielles qui peuvent fonder une annu-
lation lorsque leur méconnaissance a eu pour effet de porter
atteinte aux intérêts de la partie concernée . D'autre part, afin
d'éviter les annulations tardives de procédures qui compromet-
tent, parfois de manière définitive, l'exercice de l'action publique,
le droit, actuellement réservé au juge d'instruction et au procu-
reur de la République, de saisir, en cours d'information, la
chambre d'accusation d'une demande d'annulation, sera ouvert
aux parties qui ne pouront plus se prévaloir de nullité, postérieu-
rement à l'ordonnance de renvoi devant la juridiction de juge-
ment . ('e projet, qui assure tout à la fois un meilleur équilibre
entre les droits des parties et une plus grande sécurité des procé-
dures, sera examiné lors de la prochaine session du Parlement .

Procédure pénale (réglementation)

3%80. - II février 1991 . - M. ''ves Coussain demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles suites il
envisage de donner au rapport Delmas-Marty sur la réforme de
la procédure pénale.

Réponse. - Le garde des sceaux indique à l'honorable parle-
mentaire qu'il a, dès le mois de juillet 1991, engage, avec l'en-
semble des organisations professionnelles de magistrats et
d'avocats ainsi qu'avec d'éminentes personnalités du monde judi-
ciaire, une large concertation sur les propositions de la commis-
sion « Justice pénale et droits de l'homme » qui consistaient à
confier au parquet les pouvoirs d'investigation actuellement
exercés par le juge d'instruction . Il lui précise qu'à l'issue de ces
consultations a été élaboré un projet de loi portant réforme de la
procédure pénale qui, sans opérer le changement radical proposé
par la commission, s'inspire néanmoins largement des principes
directeurs, protecteurs des droits de l'homme, prônés par cette
dernière. Ce projet, déposé le 26 février 1992 sur le bureau de
l'Assemblée nationale, sera examiné lors de la prochaine session
du Parlement .

Justice (fonclionnernenr)

39441 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Remange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui indiquer quelles sont les sanctions qu'un officier
de police judiciaire est susceptible d'encourir lorsqu'il omet d'in-
former le procureur de la Répubiique des délits ou des contra-
ventions dont il a connaissance, suite aux plaintes d 'administrés.

Réponse. - L'article 19 du code de procédure pénale, qui fait
obligation aux officiers de police judiciaire d'informer sans délai
le procureur de la République des crimes, délits et contraventions
dont ils ont conna i ssance, ne prévoit pas de sanction spécifique
au cas de manquement à cette obligation . Les sanctions appli-
cables en la matière sont donc celles définies de façon générale
par les articles 16, RI5 .6 et 227 du code de procédure pénale.
Elles consistent pour le procureur générai en la faculté de sus-
pendre, pour une durée n'excédant pas deux ans, ou de retirer
l'habilitation à exercer les attributions attachées à la qualité d'of-
ficier de police judiciaire, et pour la chambre d'accusation en la
possibilité de décider à titre temporaire ou définitif de l'interdic-
tion d'exercer les fonctions d'officier de police judiciaire . Par ail-
leurs, l'officier de police judiciaire est susceptible de faire aussi
l'objet de sanctions disciplinaires de ia part de ses supérieurs hié-
rarchiques .

Communes (maires et adjoints)

39443 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui indiquer si les fautes commises par un maire
agissant en tant qu'officier de police judiciaire engagent la res-
pons ..ibilité de l'Etat ou bien sa responsabilité personnelle.

Réponse. - Pour l'exercice - en pratique extrèmement rare - de
leurs fonctions de police judiciaire, les maires sont placés, par
application des articles 12, 13 et 41 du code de procédure pénale,
sous la direction du procureur de la République et la surveillance
du procureur général . Les fautes imputables à un maire agissant
en qualité d'officier de police judiciaire sont soumises, comme
pour l'ensemble des personnes ayant cette qualit é . au régime de
la responsabilité de l'Etat à raison des activité de police judi-
ciaire. Le contentieux des conséquences dommageables de l'acti-
vité d'un officier de police judiciaire relève de la compétence
exclusive des juridictions de l'ordre judiciaire . La loi du
5 juillet 1972 a instauré au travers de l'article L . 781 . 1 du code
de l'organisation judiciaire un système de responsabilité de l'Etat
qui trouve à s'appliquer dans l'hypothèse d'un fonctionnement
défectueux du service de la police judiciaire se caractérisant par
la commission d'une faute lourde . En dehors de cette hypothèse,
les juridictions judiciaires peuvent faire application des principes
du droit public et se référer au régime de la responsabilité sans
faute. Enfin, la commission par un maire agissant en qualité d'of-
ficier de police judiciaire d'une faute personnelle détachable du
service est également susceptible d'engager sa responsabilité per-
sonnelle .
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1Justice (' o,wtionnement)

39444 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien couloir lui indiquer si le parquet est tenu d'informer le
maire des suites qui ont été données aux plaintes ou procès-
verbaux que celui-ci a rédigés et lui a adressés au nom de la
commune.

Réponse . - Le procureur de la République a l'obligation légale
d'aviser tout plaignant des suites données à sa plainte, y compris,
depuis la modification de l'article 40 du code de procédure
pénale par la loi du 30 décembre 1985, en cas de classement par
opportunité de cette dernière. II est ainsi pour les plaintes
déposées par le maire au nom de la con,mune qu'il représente.
En revanche, ii en va différemment s'agissant des procès-verbaux
adressés par le maire au procureur de la République . En effet
pour l'exercice - en pratique extrêmement rare - de leurs fonc-
tions de police judiciaire, ies maire ., sont placés, par application
des articles 12, i3 et 41 du code de procédure pénale sous la
direction du procureur de la République et la surveillance du
procureur général . En tant que tel, le procureur de la République
n'a pas à rendre compte aux officiers de police judiciaire des
décisions qu'il est conduit à prendre en ce qui concerne les
infractions constatées par leurs soins . Cela r :'exclue pas, bien
entendu, comme le recommande la chancellerie, la tenue de réu-
nions périodiques d'information et de concertation destinées à
favoriser une compréhension réciproque, gage d'efficacité dans la
répression.

Procédure pénale (réglementation)

44481 . - 24 juin 1991 . - M . Marc Dolez remercie M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
indiquer les suites que le Gouvernement compte donner au rap-
port de la commission « Justice pénale et droits de l'homme »,
présidée par Mme Mireille Delmas-Marty.

Réponse. - Le garde des sceaux indique à l'honorable parle-
mentaire qu'il a, dés le mois de juillet 1991, engagé, avec l'en-
semble des organisations professionnelles de magistrats et
d'avocats ainsi qu'avec d'éminentes personnalités du monde judi-
ciaire, une large concertation sur les propositions de la c_mmis-
sion « Justice pénale et droits de l'homme », q ui consistaient à
confier au parque' les pouvoirs d'investigation actuellement
exercés par le juge d'instruction . Il lui précise qu'à l'issue de ces
consultations a été élaboré un projet de loi portant réforme de la
procédure pénale qui, sans opérer le changement radical proposé
par la commission, s'inspire néanmoins largement des principes
directeurs, protecteurs des droits de l'homme, prônés par cette
dernière . Ce projet, déposé le 26 février 1992 sur le bureau de
l'Assemblée nationale, sera examiné lors de le prochaine session
du Parlement .

Système pénitentiaire (personnel)

48140 . - 30 septembre 1991 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les moyens mis en oeuvre pour la revalorisation de
l'administration pénitentiaire et du statut de ses fonctionnaires.
Le personnel pénitentiaire doit en effet faire face à des
contraintes professionnelles réelles telles que le travail de nuit,
les dimanches et jours fériés, pour mener à bien les tâches qui lui
incombent . Le manque d'effectifs, l'absence de créations de
postes en nombre suffisant ces dernières années constituent une
pierre d'achoppement favorable à un climat de tension . La recon-
naissance de la pénibilité des tâches accomplies, notamment par
l'attribution d'indemnités ou de primes correspondantes, mérite-
rait également que l'on y apporte des solutions concrètes et défi-
nitives . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les orienta-
tions adoptées et les décisions mises en oeuvre dans le souci de
préserver le fonctionnement optimum des services de l'adminis-
tration pénitentiaire.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que l'administration
pénitentiaire veille à l'amélioration des conditions de vie et de
travail de son personnel par la création d'emplois, par des
mesures statutaires et indemnitaires et par un programme d'amé-
lioration des conditions matérielles de travail . I . Créations d'em-
plois : le ministère de la justice continue les efforts, déjà engagés,
dans le domaine de la création d'emplois . La loi de finances
de 1991 a permis la création de 968 emplois, dont 688 pour le

seul personnel de surveillance . La loi de finances de 1992 pré-
voit : la création de 120 emplois de personnel de surveillance,
constituant la première phase d'une mise à niveau des organi-
grammes des établissements du secteur classique dont la refonte
est actuellement en cours d'expertise ; la création de 280 emplois
destinés à des ouvertures d'établissements : 298 emplois de per-
sonnels de surveillance pour l'ouverture des 2 derniers établisse-
ments du programme 13 000 (surveillants et surveillants princi-
paux) : 72 emplois (dont 57 personnels de surveillance) pour
l'ouverture du centre de détention de Borgo, le solde des besoins
en personnel étant assuré par le redéploiement des effectifs de la
M .A . de Bastia . Corrélativement la lot de finances pour 1992 pré-
voit la non-reconduction de 57 emplois (dont 41 personnels de
surveillance) qui avaient été obtenus au titre de la formation des
personnels affectés dame les établissements du programme 13 000.
Le nombre de créations nettes d'emplois est donc de
400 - 57 — 343 emplois, auxquels il faut ajouter 200 autorisations
de' recrutement en surnombre . Compte tenu du redéploiement des
postes de formateurs de l'E.N .A.P . dans les établissements péni-
tentiaires, ceux-ci recevront en 1992 un renfort effectif de
600 emplois. 2. Mesures statutaires : la loi de finances pour 1992
prévoit les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre de
la 3e tranche d'application du protocole Durafour, en crédits
(+ I l MF) ainsi qu'une transformation d'emplois . Il est en parti-
culier prévu d'augmenter .le nombre d'agents admis à l'échelon
exceptionnel de l'emploi de surveillant (125 agents supplémen-
taires à l'indice terminal 417, soit une augmentation de 50 p . 100
de cet effectif) . Par ailleurs, une réflexion a été engagée sur le
statut des personnels de direction afin de clarifier et d'améliorer
leurs conditions de carrière. Le principe de cette réforme repose
sur la fonctionnalisation des carrières du personnel de direction.
Il se traduit par une adéquation entre le niveau des responsabi-
lités confiées et celui du grade . S'agissant des personnels socio-
éducatifs, un décret est en cours de préparation et sera applicable
à compter du l er août 1991 : il prend en compte les mesures de
relèvement indiciaire prévues dans le protocole Durafour . Un
projet de décret portant statut particulier du personnel de surveil-
lance est également à l'étude pour fixer les échelonnements indi-
ciaires et les déroulements de carrière de ce personnel dans le
cadre de la transposition du protocole Durafour signé le
9 février 1990 . Enfin le ministre de la justice, à l'occasion de
discussions interministérielles, est parvenu à faire prendre en
compte la situation du corps des personnels techniques.
3 . Mesures indemnitaires : la loi de finances pour 1992 prévoit
une revalorisation de 7,60 p . 100 de la prime de responsabilité
dont seront bénéficiaires le personnel de direction et certains
agents du personnel de surveillance. S'agissant du personnel de
-'+rveillance, la prime de nuit a été portée de 31,40 francs à
45 francs . Il s'agit d'une augmentation supérieure à 43 p . 100,
très supérieure aux pratiques habituellement suivies qui situent
de telles évolutions dans une fourchette comprise entre 3 et
8 p. !00. Cette mesure est directement liée à !a prise en compte
des conditions de travail très spécifiques des personnels de sur-
veillance . En outre . il est créé une indemnité entièrement nou-
velle dont la nature est spécifiquement liée aux contraintes e : à la
pénibilité du travail des surveillants affectés dans les services de
détention . Le taux moyen de cette indemnité pour charges de
détention en 1992 et qui doit être considéré comme un premier
pas est fixé à 800 francs par an et par poste de travail
(II 200 postes sont concernés) . Au-delà de la fixation de son
montant, cette indemnité nouvelle, obtenue dans un contexte éco-
nomique difficile, est la marque de la reconnaissance de la spéci-
ficité et de la pénibilité des fonctions des surveillants . En çe qui
concerne le personnel administratif, la détermination du taux des
indemnités servies obéira à une nouvelle procédure qui se tra-
duira par des réévaluations concomitantes à celles de la valeur
du point indiciaire . 4 . Conditions de travail : un crédit de 11 MF
sera consacré en 1992 à l'amélioration matérielle des conditions
de travail de l'ensemble des personnels (3 MF de crédit d'équipe-
ment immobilier, 5,5 MF de crédit d'entretien immobilier et
2,5 MF de crédit de mobilier et matériel) . Comme par le passé,
l'utilisation en sera définie localement après concertation avec les
représentants des personnels . A ces I1 MF, s'ajoute un crédit de
1,2 MF spécialement destiné à la rénnvation des locaux affectés
aus kersonnels socio-éducatifs en milieu fermé.

Enseignement (élèves)

49620. - 4 novembre 1991 . - M. Getutier Audinot attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
te grave et délicat problème du racket scolaire . Art moment où un
jeune garçon de treize ans, élève de 5e , racketté depuis bientôt un
an, vient de tenter de mettre fin à ses jours en avalant des barbi-
turiques et où son racketteur, arrêté par les services de police,
vient d'être inculpé d'extorsion de fonds, laissé en liberté et placé
sous contrôle judiciaire, il demande à M . le garde des sceaux de
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bien vouloir lui donner son avis sur ce phénomène réel, particu-
lièrement inquiétant, qui s'amplifie d'année en année ainsi que
sur le sentiment d'impunité que ressentent les jeunes délinquants,
sentiment qui les conduit, le plus souvent, à récidiver, et lui indi-
quer les mesures, tant de prévention que de répression, que
compte prendre son ministère pour endiguer ces phénomènes de
violence.

Réponse. - Le racket en milieu scolaire constitue en effet un
phénomène dont les conséquences peuvent se révéler particulière-
ment graves et sur lequel l'actualité appelle l'attention à juste
titre . Constitutif de faits tombant sous le coup de la loi pénale,
mais également symptôme révélateur des difficultés particulières
auxquelles sont confrontés certains jeunes, il appelle des réponses
individualisées et adaptées dans le temps de la part de l'institu-
tion judiciaire . Par une circulaire en date du 15 octobre 1991
portant sur « La politique de protection judiciaire de la jeunesse
et le rôle des parquets », le garde des sceaux a donné aux par-
quets un certain nombre d'instructions précises dont la mise en
ouvre devra contribuer à répondre efficacement à ce type de
comportement . La spécialisation effective, au sein des parquets,
de substituts chargés des affaires de mineurs doit permettre à ces
derniers, dans le cadre de leur connaissance de l'évolution des
caractéristiques de la délinquance juvénile et de son contexte,
d'établir ou d'approfondir des relations suivies avec les représen-
tants de l'éducation nationale sur leur département . Ces magis-
trats spécialisés sont par ailleurs invités à veiller à ce que l'en-
semble des infractions relevées à l'encontre des mineurs par les
services enquêteurs soient portées à leur connaissance dans les
délais les plus brefs . Dans le cadre de son pouvoir d'appréciation
relatif à l'opportunité des poursuites, le parquet dispose alors de
possibilités procédurales variées, permettant un rappel à la loi
très rapidement après la commission de l'infraction . Par ailleurs,
le classement sans suite, pour des affaires de moindre portée,
peut être subordonné à une action de médiation réparation, à
caractère éducatif. Dans tous les cas, les parents titulaires de
l'exercice de l'autorité parentale doivent être associés à la procé-
dure diligentée contre !eue enfant. Lorsque l'examen de la situa-
tion révèle que le mineur se trouve en situation de danger, l'ou-
verture d'une procédure d'assistance éducative permet de le faire
bénéficier de mesures de protection, d'aide et d'assistance . Enfin
le ministère de la justice et celui de l'éducation nationale vont
resserrer leu rs relations pour examiner les questions relatives à la
sécurité des jeunes . Un premier bilan des actions mises en oeuvre
dans le cadre de ces institutions sera établi au cours de
l ' année 1992 .

Auxiliaires de justice (huissiers)

50281 . - 25 novembre 1991 . - M. Louis de Broissia attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la rémunération indigente octroyée aux huissiers de justice
pour la signification des actes en matière pénale . Cest ainsi
qu'une citation devant le tribunal correctionnel leur donne droit
à un émolument de 18 francs pour la rédaction de l'acte et l'ac-
complissement des formalités relatives à sa signification, dont le
déplacement au domicile de l'intéressé, alors que les seuls frais
d'affranchissement d'une lettre R .A .D .A .R . sont de 24 francs . De
plus, pour le service des audiences, dont la durée est souvent de
plus de cinq heures, ils perçoivent, devant le tribunal correc-
tionnel, une rémunération forfaitaire de 70 francs, alors que le
S .M.I .C . horaire est de 32,66 francs . Il lui demande quel est son
sentiment sur une telle situation et s'il compte y porter remède à
bref délai.

Réponse. - La dernière revalorisation des émoluments alloués
aux huissiers de justice en matière pénale a été effectuée par le
décret N é 88-600 du 6 mai 1988 relatif aux frais de justice . Par
application de ce décret, il est alloué aux huissiers de justice une
somme de 18 francs pour la remise de l'original d'actes de cita-
tions et de significations en matière criminelle, correctionnelle et
de police, ainsi que des copies et l'envoi de la lettre recom-
mandée ; si la délivrance de ces actes est faite à personne, il est
alloué, en outre, aux huissiers de justice, une somme de 45 francs
et, pour les frais de copie, une somme forfaitaire de 9 francs en
matière correctionnelle et criminelle et de 6 francs en matière de
police . La somme perçue par acte signifié peut ainsi atteindre,
dans certains cas, 72 francs . Cette somme est major& des frais
de déplacement des huissiers hors de la commune de leur rési-
dence . Par ailleurs, le même décret prévoit la rémunération du
service d'audience des huissiers de justice, qui n'était pas aupara-
vant indemnisé. L'indemnité perçue est de 100 F pour le service
d'une audience de cour d'assises et de la Cour de cassation, de
70 francs pour le service d'une audience du tribunal correc-
tionnel ou du tribunal pour enfants, et de 50 francs pour le ser-

vice d'une audience du tribunal de police . Les frais de citation et
de signification en matière pénale avancés par l'Etat au titre des
frais de justice ont représenté en 1991 une dépense d'un montant
de 12 millions de francs . A la suite de l'importante revalorisation
rappelée ci-dessus, les contraintes budgétaires ne permettent pas,
pour l'heure, d'envisager tir relèvement des émoluments et
indemnités alloués aux huissiers de justice.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : système pénitentiaire)

52451 . - 13 janvier 1992 . - M. Elle Castor expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, la situation critique
dans laquelle se tro'>vent les structures pénitentiaires du départe-
ment de la Guyane . Il lui rappelle que, lors de l'examen de la loi
de finances pour 1992 consacré au budget du ministère de la jus-
tice, il avait demandé à son collègue F. Massot de poser une
question relative aux mesures nouvelles qui auraient été arrêtées
pour la Guyane . Cette question a été formulée de la manière sui-
vante : «Je me dois d'insister, par ailleurs, monsieur le garde des
sceaux, sur le cas particulier de l'établissement de Cayenne, qui
est occupé actuellement à 350 p. 100 et pour lequel rien n'est
encore malheureusement prévu dans ce budget. A ce propos, je
me fais l'interprète de notre collègue M. Castor, pour souligner
qu'il faut aller plus vite sur ce dossier si l'on veut éviter une
explosion pénitentiaire qu'un tel surpeuplement ne peut manquer
de produire .» II constate qu'aucune réponse n'a été faite par
M. le garde des sceaux sur cette question d'une brûlante actua-
lité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
qui ont été arrêtées au niveau de son ministère à court et à
moyen terme pour solutionner ce problème délicat d'autant plus
que l'évasion de sept dangereux détenus, le dimanche
17 novembre 1991, a montré l'état de vétusté de la maison d'arrêt
de Cayenne et contribué à aggraver le climat d'insécurité qui
sévit actuellement dans ce département.

Réponse. - Pour faire face à l'accroissement à la fois rapide et
important de la population pénale en Guyane et pour doter ce
département d'un établissement adapté aux régimes modernes de
détention, le ministère de la justice a décidé de procéder à la
construction d'un centre pénitentiaire de 400 places . Le terrain
d'assiette de ce Futur centre, situé sur le territoire de la commune
de Remire-Montjoly, a été choisi au cours du second
semestre 1991 à la suite de recherches' foncières puis d'une étude
de faisabilité menées en liaison étroite avec l'autorité préfecto-
rale . Les crédits nécessaires à la réalisation de l'ensemble des tra-
vaux de viabilisation et d'aménagement de ce terrain sont
réservés au budget d'équipement pénitentiaire de 1992 . A été, en
outre, réservée sur ce même budget une enveloppe de 4 millions
de francs destinée au financement d'une extension de Factuelle
maison d'arrêt sur une bande de terrain, propriété de l'Etat, joux-
tant l'établissement sur l'un de ses côtés . Ce crédit permettra
l'agrandissement du mur d'enceinte et la construction d'une
structure légère de détention . Les travaux devront être achevés au
plus tard à la fin de la présente année.

Logement (expulsions et saisies)

52533 . •- 13 janvier 1992 . - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion difficile que l'on constate de plus en plus souvent malheu-
reusement, de la vente de la maison de nombre de nos conci-
toyens qui ne peuvent plus faire face à leurs obligations . Or ces
ventes sont proposées à des prix très inférieurs à leur véritable
valeur, d'autant qu'il s'agit le plus souvent de maisons relative-
ment récentes . La vente, si elle couvre les dettes de natures
diverses, ne laisse pratiquement plus d'argent disponible pour les
malheureux obligés de quitter leur logement . Il conviendrait de
mieux respecter la véritable valeur et c'est pourquoi il lui.
demande, par simple souci de moralité, de bien vouloir lui indi-
quer ce qu'il compte faire en ce sens.

Réponse . - Le ministère de la justice a entrepris de mener une
réflexion d'ensemble sur les adaptations et les modifications à
apporter aux procédures d'exécution et s'est prioritairement
penché sur les procédures de saisie mobilière . La loi du
9 juillet 1992 portant réforme des procédures civiles d'exécution
entrera en vigueur le l et août 1992 . Le ministère de ia justice
aborde maintenant le second volet de la réforme, consacré à la
procédure de saisie immobilière. Il est vrai que, parmi les incon-
vénients les plus fréquemment relevés en l'état actuel du droit à
l'occasion des ventes forcées d'immeubles, figure notamment le
montant des mises à prix. Le groupe de travail institué par ia
chancellerie se penchera tout particulièrement sur cette question
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avec le souci d'établir des règles telles que le prix de vente de
l'immeuble saisi soit le plus proche possible de la valeur réelle de
ce dernier.

Système pénitentiaire (personne!)

52675. - 13 janvier 1992 . - M. Gérard Léonard attire l ' atten-
tion de M. le garde des sceau . ., ministre de la justice, sur les
revendications formulées par le syndicat des directeurs de prison
quant à leur statut, aux conditions de vie et de travail des per-
sonnels de direction de l ' administration pénitentiaire . Ce syndicat
fait état d ' une importante démobilisation des personnels en
raison des grandes mutations administratives liées à l 'ouverture
des établissements du programme 13 000. II semble également
que l'on assiste à une dégradation du fonctionnement de l'admi-
nistration pénitentiaire liée en particulier à un manque croissant
d ' effectifs de personnels de surveillance, administratifs et tech-
niques . Enfin, les personnels de l'administration pénitentiaire
regrettent une absence de réponse à leurs principales revendica-
tions statutaires, indiciaires et indemnitaires . Leurs revendications
s'organisent autour de trois requêtes principales : la reconnais-
sance de l 'utilité de la mission pénitentiaire par les pouvoirs
publics et le corps social, l'augmentation des effectifs et des
moyens de fonctionnement, la participation effective des profes-
sionnels de la prison à l ' élaboration de la politique pénitentiaire.
Il lui demande en conséquence quelles suites il entend réserver à
ces requêtes.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l ' hon-
neur de préciser à l ' honorable parlementaire que l'administration
pénitentiaire veille à l ' amélioration des conditions de vie et de
travail de son personnel par !a création d'emplois, par des
mesures statutaires et indemnitaires et par un programme d ' amé-
lioration des conditions matérielles de travail . I . Création d ' em-
plois : le ministère de la justice continue les efforts, déjà engagés,
dans le domaine de la création d ' emplois . La loi de finances
de 1991 a permis la création de 968 emplois dont 688 pour le
seul personnel de surveillance. La loi de finances de 1992 pré-
voit : la création de 120 emplois de personnel de surveillance,
constituant la première phase d'une mise à niveau des organi-
grammes des établissements du secteur classique dont la refonte
est actuellement en cours d 'expertise ; la création de 280 emplois
destinés à des ouvertures d'établissements : 208 emplois de per-
sonnels de surveillance pour l'ouverture des deux derniers éta-
blissements du programme 13 000 (surveillants et surveillants
principaux) ; 72 emplois (dont 57 personnels de surveillance)
pour l ' ouverture du centre de détention de Borgo, le solde des
besoins en personnel étant assuré par le redéploiement des
effectifs de la maison d'arrét de Bastia . Corrélativement, la loi de
finances pour 1992 prévoit la non-reconduction de 57 emplois
(dont 41 personnels de surveillance) qui avaient été obtenus au
titre de la formation des personnels affectés dans les établisse-
ments du programme 13 000. Le nombre de créations nettes
d ' emplois est donc de 400 - 57 = 343 emplois, auxquels il faut
ajouter '.00 autorisations de recru ement en surnombre . Compte
tenu du redéploiement des postes des formateurs de l 'E .N .A .P.
dans les établissements pénitentiaires, ceux-ci recevront en 1992
un renfort effectif de 600 emplois . 2 . Mesures statutaires : la loi
de finances pour 1992 prévoit les moyens financiers nécessaires à
la mise en oeuvre de la 3, tranche d'application du protocole
Durafour, en crédits (+ Il MF), ainsi qu ' une transformation
d ' emplois . II est en particulier prévu d ' augmenter le nombre
d ' agents admis à l'échelon exceptionnel de l'emploi de surveillant
(125 agents supplémentaires à l'indice terminal 417, soit une aug-
mentation de 50 p . 100 de cet effectif). Par ailleurs, une réflexion
a été engagée sur le statut des personnels de direction afin de
c larifier et d ' améliorer leur condition de carrière . Le principe de
cette réforme repose sur la fonctionnalisation des carrières du
personnel de direction . Il se tradeit par une adéquation entre le
niveau des responsabilités confiées et celui du grade . S ' agissant
des personnels socio-éducatifs, un décret est en cours de prépara-
tion et sera applicable à compter du t « août 1991 : il prend en
compte les mesures de relèvement indiciaire prévues dans le pro .
tocole Durafour . Un projet de décret portant statut particulier du
personnel de surveillance est également à l'étude pour fixer les
échelonnements indiciaires et les déroulements de carrière de ce
personnel dans le cadre de la transposition du protocole Dura-
four signé le 9 février 1990. Enfin, le ministre de la justice, à
l'occasion de discussions interministérielles, est parvenu à faire
prendre en compte la situation du corps des personnels tech-
niques . 3. Mesures indemnitaires : la loi de finance pour 1992
prévoit une revalorisation de 7,60 p . 100 de la prime de responsa
bilité dont seront bénéficiaires le personnel de direction et cer•
tains agents du personnel de surveillance . S'agissant du personnel
de surveillance, la prime de nuit a été portée de 31,40 francs à

45 francs . Il s ' agit d'une augmentation supérieure à 43 p . 100,
très supérieure aux pratiques habituellement suivies qui situent
de telles évolutions dans une fourchette comprise entre 3 et
d p. 100 . Cette mesure est directement liée à la prise en compte
des conditions de travail très spécifiques des personnels de sur-
veillance . En outre, il est créé une indemnité entièrement nou-
velle dont la nature est spécifiquement liée aux contraintes et la
pénibilité du travail des surveillants affectés dans les services de
détention. Le taux moyen de cette indemnité pour charges de
détention en 1992, et qui doit être considéré comme un premier
pas, est fixé à 800 francs par an e' . par poste de travail
(Il 200 postes sont concernés) . Au-delà de la fixation de son
montant, cette indemnité nouvelle, obtenue dans un conteste éco-
nomique difficile, est la marque de la reconnaissance de la spéci-
ficité et de la pénibilité des fonctions des surveillants. En ce qui
concerne le personnel administratif, la détermination du taux des
indemnités servies obéira à une nouvelle procédure, qui se tra-
duira par des réévaluations concomitantes à celles de la valeur
du point indiciaire . 4 . Conditions de travail un crédit de I I MF
sera consacré en 1992 à l'amélioration matérielle des conditions
de travail de l'ensemble des personnels (3 MF de crédit d 'équipe-
ment immobilier, 5,5 MF de crédit d'entretien immobilier et
2,5 MF de crédit de mobilier et matériel) . Comme par le passé,
l'utilisation en sera définie localement après concertation avec les
représentants des personnels . A ces i 1 MF s'ajoute un crédit de
1,2 MF spécialement destiné à la rénovation des locaux affectés
aux personnels socio-éducatifs en milieu fermé.

Système pénitentiaire (personnel)

52812 . - 20 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation de l ' administration pénitentiaire, et plus particulière-
ment sur le statut, les conditions de vie et de travail des per-
sonnels de direction . Ceux-ci assistent en effet aujourd'hui à une
démobilisation des personnels en raison des grandes mutations
admintstratives liées à l'ouverture des établissements du pro-
gramme 13000, à une dégradation certaine du fonctionnement de
leur administration au sein de laquelle ils notent qu 'aucune poli-
tique cohérente n'est jamais maintenue et que manquent de plus
en plus les effectifs des personnels de surveillance administratifs
et techniques, à une absence de réponse aux principales revendi-
cations statutaires, indiciaires et indemnitaires des personnels et
enfin à un émiettement de la fonction d ' autorité . Aussi
demandent-ils : I o la reconnaissance de l'utilité de la mission
pénitentiaire par les pouvoirs publics et le corps social ; 2 . l 'aug-
mentation des effectifs et des moyens de fonctionnement ; 3 . la
participation effective des professionnels de la prison à l'élabora-
tion de la politique pénitentiaire . II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser ses intentions sur chacune de ces revendica-
tions et les délais dans lesquels il compte organiser les discus-
sions et négociations y afférentes.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l ' hon-
neur de préciser à l ' honorable parlementaire que l'administration
pénitentiaire veille à l ' amélioration des conditions de vie et de
travail de son personnel par la création d ' emplois, par des
mesures statutaires et indemnitaires et par un programme d'amé-
lioration des conditions matérielles de travail . I . Création d ' em-
plois : le ministère de la justice continue les efforts, déjà engagés,
dans le domaine de la création d ' emplois . La loi de finances
de 1991 a permis la création de 968 emplois dont 688 pour le
seul personnel de surveillance. La loi de finances de 1992 pré-
voit : la création de 120 emplois de personnel de surveillance,
constituant la première phase d ' une mise à niveau des organi-
grammes des établissements du secteur classique dont la refonte
es t, actuellement en cours d ' expertise ; la création de 280 emplois
destinés à des ouvertures d'établissements : 208 emplois de per-
sonnels de surveillance pour l'ouverture des deux derniers éta-
blissements du programme 13000 (surveillants et surveillants prin-
cipaux) ; 72 emplois (dont 57 personnels de surveillance) pour
l'ouverture du centre de détention de Borgo, le solde des besoins
en personnel étant assuré par le redéploiement des effectifs de la
maison d'arrêt de Bastia . Corrélativement la loi de finances
pour 1992 prévoit la non-reconduction de 57 emplois (dont
41 personnels de surveillance) qui avaient été obtenus au titre de
la formation des personnels affectés dans les établissements du
programme 13000 . Le nombre de créations nettes d'emplois est
donc de 400 - 57 = 343 emplois, auxquels il faut ajouter
200 autorisations de recrutement en surnombre . Compte tenu du
redéploiement des postes de formateurs de l'E .N .A .P . dans les
établissements pénitentiaires, ceux-ci recevront en 1992 un renfort
effectif de 600 emplois . 2 . Mesures statutaires : la loi de finances
pour 1992 prévoit les moyens financiers nécessaires à la mise en
oeuvre de la troisième tranche d 'application du protocole Dura-
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four, en crédits (+ I1 MF) ainsi qu'une transfo-mation d'em-
plois . II est en particulier prévu d'augmenter le nombre d'agents
admis à l'échelon exceptionnel de l'emploi de surveillant
(125 agents supplémentaires à l'indice terminal 417, soit une aug-
mentation de 50 p. 100 de cet effectif) . Par ailleurs, une réflexion
a été engagée sur le statut des personnels de direction afin de
clarifier et d'améliorer leur condition de carrière . Le principe de
cette réforme repose sur la fonctionnalisation des carrières du
personnel de direction . Ii se traduit par une adéquation entre le
niveau des responsabilités confiées et celui du grade . S'agissant
des personnels socio-éducatifs, un décret est en cours de prépara-
tion et sera applicable à compter du l es août 1991 : il prend en
compte les mesures de relèvement indiciaire prévues dans le pro-
tocole Durafour. Un projet de décret portant statut particulier du
personnel de surveillance est également à l'étude pour fixer les
échelonnements indiciaires et tes déroulements de carrière de ce
personnel dans le cadre de la transposition du protocole Dura-
four signé le 9 février 1990. Enfin,le ministre de la justice, à l'oc-
casion de discussions interministérielles, est parvenu à faire
prendre en compte la situation du corps des personnels tech-
niques . 3 . Mesures indemnitaires : la loi de finances pour 1992
prévoit une revalorisation de 7,60 p . 100 de la prime de responsa-
bilité dont seront bénéficiaires le personnel de direction et cer-
tains agents du personnel de surveillance . S'agissant du personnel
de surveillance, la prime de nuit a été portée de. 31,40 francs à
45 francs . Il s'agit d'une augmentation supérieure à 43 p . 100,
très supérieure aux pratiques habituellement suivies, qui situent
de telles évolutions dans une fourchette comprise entre 3 et
8 p 100 . Cette mesure est directement liée à la prise en compte
des conditions de travail très spécifiques des personnels de sur-
veillance. En outre, il est créé une indemnité entièrement nou-
velle dont la nature est spécifiquement liée aux contraintes et à la
pénibilité du travail des surveillants affectés dans les services de
détention . Le taux moyen de cette indemnité pour charges de
détention en 1992, et qui doit être considéré comme un premier
pas, est fixé à 800 francs par an et par poste de travail
(II 200 postes sont concernés) . Au-delà de la fixation de son
montant, cette indemnité nouvelle, obtenue dans un contexte éco-
nomique difficile est la marque de la reconnaissance de la spéci-
fité et de la pénibilité des fonctions des surveillants . En ce qui
concerne le personnel administratif, la détermination du taux des
indemnités servies obéira à une nouvelle procédure qui se tra-
duira par des réévaluations concomitantes à celles de la valeur
du point indiciaire . 4 . Conditions de travail : un crédit de I I MF
sera consacré en 1992 à l'amélioration matérielle des conditions
de travail de l ' ensemble des personnels (3 MF de crédit d ' équipe-
ment immobilier, 5,5 MF de crédit d'entretien immobilier et
2,5 MF de crédit de mobilier et matériel) . Comme par le passé,
l'utilisation en sera définie localement après concertation avec les
représentants des personnels . A ces I l MF, s'ajoute un crédit de
1,2 MF'spécialement destiné à la rénovation des locaux affectés
aux personnels socio-éducatifs en milieu fermé.

Procédure pénale (garde à vue)

52894 . - 20 janvier 1992 . - M. Pierre tsrana attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la régle-
mentation française de la garde à vue . Interrogé à plusieurs
reprises par des associations de citoyens sensibles à ce sujet, il
lui demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouverne-
ment pour améliorer le contrôle des autorités judiciaires pendant
la garde à vue. II lui demande également quelles sont les
garanties qui protègent la personne en garde à vue pendant cette
période de détention.

Réponse. - Le garde des sceaux indique à l'honorable parle-
mentaire que le parlement est saisi en vue de son examen au
cours de sa prochaine session d'un projet de loi portant réforme
de la procédure pénale dont le titre premier est consacré à la
garantie des droits des personnes gardées à vue . Ce projet limite
la garde à vue en enquête préliminaire aux cas dans lesquels il
existe à l'encontre d'une personne des indices permettant de
penser qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction :
ainsi le simple témoin ne pourra-t-il plus en l'absence de fia-
grance, faire l'objet de cette mesure . Il renforce le rôle des auto-
rités judiciaires en posant expressément le principe du contrôle
par le procureur de la République et le juge d'instruction des
mesures de garde à vue, notamment sur leur lieu d'exécution . Par
ailleurs, le texte prévoit qu'il sera fait obligation à tout officier de
police )udiciaire d'aviser sans délai le procureur de la République
ou le luge d'instruction de tout placement en garde à vue . Plu-
sieurs dispositions sont également prises que accroissent les
garanties des personnes gardées à vue pendant l'exécution de
cette mesure . Ces dernières devront être immédiatement
informées de leurs droits, dans une langue qu'elles comprennent

et pourront demander qu'un membre de leur famille soit informé
de la mesure dont elles sont l'objet . Dans le cas où l'officier de
police judiciaire estimera, en raison des nécessités de l'enquête,
ne pas devoir accéder à cette demande, il devra en référer, selon
le ces, au procureur de la République ou au juge d'instruction
auquel il reviendra de dérider s'il y a lieu de s'opposer ou non à
l'exercice de ce droit . La personne gardée à vue pourra enfin
demander, dès le début de la mesure, à être examinée par un
médecin . Sa famille, avisée de sa situation, disposera également
de la faculté de provoquer un examen nédical s'il n'y a pas déjà
été procédé . Ainsi aménagé, le régime juridique de la garde à vue
garantira plus efficacement les droits des individus, sans pour
autant entraver l ' action des services de police judiciaire.

Système pénitentiaire (établissements)

53040 . - 27 janvier 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser à combien se sont élevées en 1990 et en 1991 les
dépenses consécutives à la remise en état des établissements péni-
tentiaires, dépenses provoquees par des mutineries ou autres inci-
dents qui s ' y sont présentés.

Réponse . - En 1990, I 1541 000 francs ont été affectés sur le
budget d'équipement pénitentiaire à la réparation de dégâts occa-
sionnés par des mutineries, 8 294 200 francs à la remise en état
des toitures et installations détruites par les tempêtes et
l 010 000 francs à des opérations de réfection faisant suite à
divers accidents tel que l'incendie d'un atelier à Fleury-Mérogis.
En 1991, le montant des dépenses d'équipement dues à des muti-
neries a été de 3 150 000 francs . Par ailleurs 575 000 francs ont
été affectés à diverses réparations accidentelles.

Animaux (protection)

53084 . - 27 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'interprétation de l'article 17 de la loi du 24 juin 1989 . En effet,
l'article 276-1 du code rural précise que « l'attribution en lot ou
prime c'e tout animal vivant, à l'exception des animaux d'élevage
dans le cadre de fêtes, foires, concours et manifestations à carac-
tère agricole, est interdite » . Si une telle disposition a permis de
réels progrès dans les fêtes et foires, il reste une incertitude réelle
sur l ' étendue des exceptions . II lui demande de préciser l'inter-
prétation qu'il convient dç donner à l'expression « à caractère
agricole » dans ce cas particulier.

Réponse. - L'article 276-1 du code rural, issu de la loi
n° 89-412 du 22 juin 1989, autorise l'attribution en lot ou prime
des animaux d'élevage dans le cadre des fêtes, foires, concours et
manifestations à caractère agricole . Le voeu du législateur a été
de tenir compte des traditions qui « contribuent à améliorer la
qualité génétique et à récompenser les bons éleveurs » (voir J .O..
Sénat, compte rendu de la séance du 20 avril 1989) tout en inter-
disant les mises en lots d'animaux dans des conditions ne garan-
tissant pas un traitement correct de ceux-ci . Les comices agricoles
ont été évoqués lors des débats parlementaires, de même que des
concours qui attribuent en lot un reproducteur dans certaines
régions d'élevage bovin (voire J .O ., A .N ., compte rendu de la
séance du 17 mai 1989) . L'expression « à caractère agricole »,
retenue par le législateur, semble devoir être interprétée restricti-
vement . Les manifestations à l'occasion desquelles des agricul-
teurs professionnels font affaire et passent contrat bénéficient
certainemer' de la dérogation . L'exce ption toutefois, et sous
réserve de l'interprétation des tribunaux, ne devrait pas concerner
toute manifestation dès lors qu'elle se déroulerait en milieu rural.

Justice (fonctionnement : Moselle)

53183 . - 27 janvier 1992 . - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
disfonctionnement de nombreux greffes soit parce que des postes
,de greffier ne sont pas pourvus, soit parce que des absences mul-
tiples liées à la maladie ou à la maternité perturbent la bonne
marche de ces greffes, soit encore parce que le passage au traite-
ment informatique de ces greffes crée des blocages qui paralysent
littéralement leur fonctionnement . li en est ainsi en particulier du
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greffe du registre du commerce et des sociétés près le tribunal de
grande instance de Sarreguemines (Moselle) . Les dérais de traite-
ment d'un dossier d'immatriculation d'une société sont de l'ordre
de cinq à six mois . Il en est de même de '.oute inscription ou
modification d ' inscription . Seule l'immatriculation d ' une société
lui confère la personnalité morale qui lui permet d 'exister concrè-
tement . De nombreux établissements bancaires suspendent la
mise à disposition des fonds, à provenir de prêts accordés, jus-
qu'à la justification de l'immatriculation de la société . Pendant ce
temps, les « sociétés en formation » attendent des jours meilleurs
ou font attendre leurs clients et fournisseurs . . . C ' est ainsi tout le
circuit de la création d'entreprises qui est grippé . . . pendant que le
chômage ne cesse de s'étendre . Pourtant, M . le Président de la
Républi 4ue s'est à p lusieurs reprises préoccupé de l .t nécessité de
réduire les démarches et les délais pour créer des entreprises . Ne
disait-il pas, le 18 juin 1987, au colloque « Euro pe entreprises,
objectif 92 », qu'il faudrait les réduire à un mois . Il lui demande
en conséquence de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à ces situations de disfonctionnement dont le
greffe de Sarreguem i nes est une illustration.

Réponse . - Le ministère de la jus'.ice a mis en oeuvre,
depuis 1990, un effort sans précédent de recrutement de fonction-
naires des services judiciaires, d'autant plus important qu ' il se
situe dans un contexte de fortes créations d'emplois . Ainsi, le
taux de vacances d'emplois qui était de 5,2 p . 100 au
30 juin 1990 a (dé réduit à 2,2 p. 100 en tin d 'année 1991,
soit 414 postes . Cet effort sera poursuivi. jusqu ' à ce que soit
atteint le taux incompressible de vacances d'emplois indispen-
sable à la gestion des différents corps de fonctionnaires des ser-
vices judiciaires . Dans ie cas particulier du tribunal de grande
instance de Sarreguemines, l ' effectif budgétaire du greffe se com-
pose de deux greffiers en chef, quatorze greffiers, seize personnes
de bureau et huit agents de service . Cette juridiction su p porte
actuellement I .. vacance de quatre emplois de greffier, d ' un agent
de catégorie C et d'un agent de service . Cette situation est à l'ori-
gine des ret ards constatés, notamment dans le traitement des dos-
siers d'immatriculation des sociétés . En revanche, l ' application
informatique commerciale « Agora » implantée en juin 1990 au
tribunal de grande instance de Thionville n'apparaît pas en cause
dans ce dysfonctionnement . L.a publication de ! ' intégralité des
postes vacants en vue des prochaines commissions administra-
tives paritaires compétentes i pur les mutations et détachements
des 'onctionnaires, qui se tiendront dans le courant au second
trimestre 1992, devra permettre de pourvoir au moins en partie
ces emplois . La chancellerie étudiera, en outre, avec attention la
possibilité d'offrir des postes de greffier qui demeureraient
vacants a l'issue de ce mouvement à la prochaine promotion de
greffiers issus de l'Ecole nationale des greffes, courant
novembr, 1991 . Enfin, une étude est actuellement en c:'ers de
réalisation par la sous-direction des greffes afin de concevoir et
mettre en place un outil de mesure de la charge de t,'avail des
fonctionnaires des greffes, qui permettra adapter les effectifs
des fonctionnaires aux besoins des juridictions.

Procédure pénale (garde à vue)

53542 . - 3 février 1992 . - M . Claude Gaits atrir l ' attention
de M.'a. garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
hlèm ue la garde à vue qui, tout en étant une mesure légale,
constitue néanmoins une situation à risques pour le respect de la
personne . Il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qui peuvent 3tre envisagées pour que la garde à vue comporte
davantage de garanties pour la personne momentanément privée
de liberté et de tous contacts avec l'extérieur sans pour autant
que l'Etat soit désarmé face à la délinquance.

Réponse. - i .e gardF des sceaux indique à l'honorable parle-
mentaire que le f _ element est saisi en vue de r on examen au
cours de sa prochaine session d'un projet de loi portant réforme
de la procédure pénale dent le titre premier est cons, é à la
garantie des droits des personnes. gardées à vue . Ce projet limite
la garde .i vue en enquête préliminaire aux cas dans lesquels ii
existe à l'encontre d'u,te personne des indices permettant de
penser q u'elle a commi- ou tenté de commettre une infraction :
ainsi le _ . .npie témoin re pou r ra t-il plus . en l'absence rte ~c-
granie . faire l'objet de cette mesure . il renforce: :e rôle des auto-
rités j udiciaires en posant express :.rnent le principe du contrôle
par le procureur de la Républ ue et le luge d ' instruction, des
mesures de garde à vue, notamment sur leur lieu d ' execution . Par
au t eurs . le texte prévoit qu ' il sera fait ob!igation à tout officier de
police judiciaire d'aviser sans délai le procureur de la République
ae le juge d'inrtnuction de :ont placem ent en gn . de à vue . Plu-
sieurs disporitii 's sont également pris ., oui accroissent les
garanties des r .rapt nes gardées à vise , . ,fiant l ' exécution de

cette mesure . Ces dernières devront être immédiatement
informées de leurs droits, dans une langue qu ' elles comprennent
et pourront demander qu 'un membre de leur famille soit informé
de la mesure dont elles sont l'objet. Dans le cas où l'officier de
police judiciaire estimera, en raison des nécessités de l 'enquête,
ne pas devoir accéder à cette demande, il devra en référer, selon
le cas, au procureur de la République ou au juge d ' instruction
auquel il reviendra de décider s'il y a lieu de s ' opposer ou non à
l'exercice de ce droit . La personne gardée à vue pourra enfin
demander, dès le début de la mesure, à être examinée par un
médecin . Sa famille, avisée de sa situation, disposera également
de la faculté de provoquer un examen médical s'il n 'y a pis déjà
été procédé . Ainsi aménagé, le régime juridique de la garde _ eue
garantira plus efficacement le .: droits des individus, sans pour
autant entraver l'action des services de police judiciaire.

Difficulté° des entreprises (créances et dettes)

53831 . - IO février 1992 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet de la
réintégration des créances pour les entreprises qui ont déposé
leur bilan . La loi du 24 janvier 1985 prévoit que, lorsqu'une
entreprise a déposé son bilan, l'administrateur peut demander
une réintégration des créances auprès du prestataire qui aurait
obtenu un règlement de sa créance juste avant le dépôt de bilan.
Cette disposition se comprend parce qu'elle permet d ' éviter cer-
tains abus . Toutefois, le prestataire de bonne foi se trouve très
pénalisé par cette mesure en étant obligé de restituer une somme
qui lui est due . Aussi le Gouvernement a-t-il l'intention d'ap-
porter des correctifs à cette réglementation afin de permettre au
créancier de bonne fo . de conse m ier les sommes auxquelles il
peut légitimement prétendre.

Réponse. - A compter de la date de la cessation des paiements,
fixée au plus tard dix-huit mois avant la date du jugement d'ou-
verture du redressement judiciaire, certains actes accomplis par le
débiteur sont suspects de fraude l 'égard de l'ensemble de ses

créanciers . Cette notion de période suspecte est traditionnelle
dans le droit français de la faillite . L'article 107 de la loi du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises a limitativement énuméré les actes nuls de .
plein droit . Il s'agit des actes qui confèrent à certains créanciers
un avantage excessif par rapport aux autres . A titre d'exemple,
on peut citer les libéralités et le paiement des dettes non échues
au jour du paiement (article 107) . En ce qui concerne le paie-
ment des dettes à leur échéance, la nullité est de plein droi t '_- vs
le seul cas où le paiement n ' aurait pas été fait en espèces, eff, Is
de commerce . virements, bordereaux de cessir, ; : ou tout antre
mode de paiement communément admis dans les relatioi,s d ' af-
faires . Il ne pourrait en être autrement que dans l'hypothèse où
ie co-contractant connaissait l'état de cessation des paiements du
débiteur (articles 108 et 109 de la loi) . Cette réglementation
ser ble suffisamment protectrice des Créanciers de bonne foi . lI
~' . . donc pas en l'état envisagé de la modifier.

Procédure pénale (garde à vue)

53969. - IO février 1992 . - .N, Emile Koeh : attire l 'attention
de tiz . le garde des sceaux, ministre ae la je-titre, sur la garde
à . . La réglo mentation en la matière ne semble pas toujours
appaquée, notamment le contrôle des autorités judiciaires . Il lui
demande ce q u ' il compte faire pour améliorer la garde à vue afi
de mieux garantir la prc t ec,ion de la personne.

Réponse. - Le garde des sceau . : indique à l ' honorable parle-
mer.taire que le p . ement est saisi en vue de son examen au
coués de ::a prochaine session d ' un projet de loi portant réforme
de la procédure pénale dont le titre premier est consacré à la
garantie des droi ts des pereor~ .ics gardées à vue. Ce projet limite
la garde à vue en enquête préliminaire aux cas dans lesquels il
ai gre à l'encontre d'une personne des indices permettant de

penser qu'elle a commis nu tenté de commettre une infraction :
ainsi le simple témoin, ne pourra-t-il plus en l'absence de fla-
giance, faire l'objet de cet t e mesure . Il renforce le rôle des auto-
rités judiciaires en posant expressément le principe du contrôle
par le procureur de la République et le juge d'instruction des
mesures de garde à vue, not rmment sur leur lieu d'exécution . Par
ailleurs, le texte plé~•tit qu ' il sera fait obligation à tout rffr ,r de
police judiciaire d ' aviser sans délai le procureur de la Répub'ique

'nu le juge d'instruction de tout placement en garde à vue. Plu-
sieurs oispnsitions sont egi .lement prises qui accroissent les
garanties ires personnes g-idées à vue pendant l'exécution de
cette mer ire . Ces dernières devront être immédiatement
inform^es d . leurs droits, dans une langue qu'en :es ceniprennent
et poun( nt q ;mander qu ' un membre de leur famille soit informé
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de la mesure dont elles sont l'objet . Dans le cas où l'officier de
police judiciaire estimera, en raison des né'essités :tc l'enquête,
ne [g is devoir accéder à cette demande, il devra eu référer, selon
le cas, au procureur de la République ou ad juge d ' instruction
auquel il reviendra de décider s'il y a lieu de s'opposer ou non à
l'exercice de ce droit . La personne gardée à vue pourra enfin
demander, dés le début de la mesure, à étre examinée par un
médecin . Sa famille, avisée de sa situation, disposera également
de la faculté de provoquer un examen médical s'il n'y a pas déjà
été procédé . Ainsi aménagé, le régime juridique de la garde à vue
garantira plus efficacement les droits des individus, sans pour
autant entraver l'action des services de police judiciaire.

.Sr'stct nre pénitentiaire (per.mnncl)

54023 . - 17 février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation particulièrement déplorable de l'ensemble
des personnels pénitentiaires . Elle lui fait part des revendications
des personnels pénitentiaires portant sur l'élaboration d'un plan
pluriannuel de créations d'emplois de personnels de tous corps
pour l'ensemble des établissements pénitentiaires ; l'obtention de
la bonification du 1/5 en points, sans modification de l'âge du
départ à la retraite, pour le personnel de surveillance ; l'attribu-
tion aux personnels administratifs; d ' une indemnité de sujétions
spéciale équivalente à 22 p . 100 du traitement brut, prise en
compte dans le calcul des droits à pension : le ciassement du
personnel technique dans le cadre actif la réduction à trente-
cinq heures de la durée hebdomadaire du travail pour les postes
de travail pénibles en détention, permettant la prise en compte de
deux repos hebdomadaires pour le calcul des heures mensuelles
exigibles ; la majoration de 100 p . 100 du taux horaire en service
de nuit et pour le travail dominical : une pr i me de panier de
cinquante francs minimum soumise à une réévaluation annuelle
fixée eu concertation avec les organisations syndicales . Elle lui
demande en conséquence quelles mesures il entend faire adopter
pour répondre aux attentes des personnels pénitentiaires.

Réponse . - il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
les évolutions récentes et particulièrement importantes dont ont
bénéficié les personnels de surveillance de l'administration péni-
tentiaire en ce qui concerne leur retraite . En 1989 et en 1990, un
certain nombre de textes réglementaires ont été pris pour l'appli-
cation du protocole d'accord du 8 octobre 1988 . Si la proposition
de bonification dit du « un cinquième » n'a pas été retenue, l'in-
tégration de l'indemnité de sujétions spéciales dans le calcul des
pensions du personnel de surveillance . qui a débuté te l et jan-
vier 1936, a fait l'objet de notables évoli , ons . Le plan d'intégra-
tion était initialement prévu sur quinze ans, pour l'ensemble du
personnel concerné, et devait s'achever en l'an 2000 . Ce plan a
été réduit à treize ans pour les échelons terminaux de chaque
grade . Ce qui se traduit par une augmentation des pensions de
retraite d'environ six cents francs en 989, sans pour autant
modifier le taux de cotisation des personne l s en activité . A cela,
il convient d'ajouter que la revalorisation d'un point du taux de
l'indemnité de su j étions spéciales, prévue par le décret du
14 février 1989, a bénéfi' :'ié intégralement aux retraités . L'indem-
nité de nuit et l ' indemnité pour travail dominical ont fait l'objet
d ' augmentations importantes ces dernières années . En effet, au
l et janvier 1989, l'indemnité horaire pour travail dominical a fait
l'objet d'une augmentation de 353 p . 100, passant de 3,77 francs
à 13,33 francs . L'indemnité pour travail de nuit a augmenté de
224 p. 1110, passant, à la même date, de 13,336 francs à 30 francs.
Depuis le l et janvier 1991, ces indemnités s'élevaient
à 13,90 francs pour ce qui est de l'indemnité l'oraire pour travail
dominical et à 31,40 francs pour ce qui est de l'indemnité de
travail de nuit . En 1992, le taux de l ' indemnité pour service de
nuit a été porté à 45 francs . L'indemnité pour travail dominical
et jours fériés ne sera pas modifiés . 1992 . Ces indemnités for-
faitaires font l'objet d'une revalorisation biennale . Les majora-
tions correspondent alors à la marge autorisée par le montant des
crédits inscrits pour la loi de finances de l'année concernée . En
ce qui concerne le personnel technique, leur situation, dont la
spécificité avait échappé, du fait de leur faible nombre, aux
signataires de l ' accord du 9 février 1990. va être prise en compte.
A cet effet, un groupe de travail réunissant les représentants de
l ' administration centrale et du personnel a été constitué . Pour ce
qui est des personnels administratifs, les agents techniques de
bureau et ies agents de bureau ont été intégrés dans le nouveau
cor ps d'agents administratifs, les commis et ''s sténodactylo-'
graphes l'ont été dans le corps des adjoints adrrini saufs . Les
agents de service ont vu leur carrière .méliorée par la création
du co r ps des agents des services tee ; niques . La carrière des
secrétaires d'administré, ' 'n et d'inter' ance sera, quant à elle,
réévaluée et le statut des attachés tres sensiblement amélioré . En

ce qui concerne le régime indemnitaire du personnel adminis-
tratif, les arrêtés du 6 septembre 1991 portent le taux des indem-
nités versées à 15 p . 100 du salaire brut, pour les agents des
catégories C et D, 16 p . 100, pour les agents de catégorie B
et 17 p . 100, pour !es agents de catégorie A . Cette mesure per-
mettra une évolution de ce régime indemnitaire parallèle à celle
de la valeur du point d'indice servant de base au calcul des
remunérations de la fonction publique . Enfin, le protocole Dura-
Tour a prévu des mesures spécifiques au profit du personnel
socio-éducatif, dont le statut particulier doit être réformé inces-
samrnent sur le modèle des décrets interministériels relatifs au
statut des assistants de service social : le reclassement des éduca-
teurs (l et grade) dans un nouveau corps de catégorie B, qui doit
bénéficier d ' une échelle indiciaire spécifique, intitulée « classe-
ment indiciaire intermédiaire » (LM . 297-528) ; la création d'un
nouveau corps de catégorie A à grade unique, où seront intégrés
les chefs le service socio-éducatif (2e grade) (LM . 397-545).

Justice (fonctionnement)

54093 . - 17 février 1992 . - Mme Elisabetir Hubert appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de réforme du statut des greffiers en chef et gref-
fiers . Elaborée sans aucune concertation, cette réforme suscite
l'hostilité de l ' ensemble des personnels intéressés . A juste titre, ils
y voient une mise en péril de leur profession . Au moment où la
modernisation de la justice se fait cruellement ressentir, ce nou-
veau statut est une réponse inappropriée aux besoins des greffiers
qui souhaitent avant tout une revalorisation de leur carrière et de
leur traitement. Elle lui demande s'il entend apporter une
réponse favorable à ses revendications légitimes en abandonnant
son projet de réforme de statut et en prenant des mesures visant
à améliore- la situation de ces fonctionnaires de justice.

Réponse . - A la suite d ' une importante réflexion menée sur les
métiers des greffes qui s'est notamment appuyée sur le rapport
Le Vert (novembre 1990) relatif à la situation des fonctionnaires
des services judiciaires et après une entrevue entre l'intersyndi-
cale Justice et le garde des sceaux le 12 décembre 1990, un pre-
mier document d'orientation comportant d ' importantes innova-
tions statutaires a été remis aux organisations syndicales le
21 mars 1991 . Une première réunion s'est tenue le 28 mars 1991,
avec le cabinet du garde des sceaux : l ' intersyndicale des fonc-
tionnaires des services judiciaires a été invitée à poursuivre les
travaux avec la direction des services judiciaires (sous-direction
des greffes) lors d 'une réunion fixée le 17 avril 1991, au cours de
laquelle elle a fait connaitre son refus de continuer les discus-
sions sur !es bases proposées . La chancellerie a néanmoins éla-
boré des projets de statuts des greffiers en chef et des greffier•
des services judiciaires, projets communiqués aux organisations
syndicales le 23 septembre 1991 et accompagnés d ' importantes
mesures de transformation d'emploi, de repyramidage et de
refonte du régime indemnitaire . Le 9 octobre 1991, les organisa-
tions syndicales ont souhaité que les négoci'tttons soient menées
avec le cabinet du garde des se-eaux . Le 17 octobre 1991, pour
satisfaire leurs revendications, le directeur du cabinet du garde
des sceaux recevait l ' intersyndicale, qui cependant refusait de
poursuivre les discussions . Pour renouer le dialogue, le garde des
sceaux recevait les organisations syndicales le 12 novembre 1991.
En proposant un calendrier et une méthode de négociations, le
garde des sceaux permettait d'engager celles-ci qui se concréti-
saient par de n t .; réunions avec son cabinet les 2
et 9 décembre 1991 où une très large concertation a pu avoir
lieu . De longues négociations ont continué le 12 décembre et
dans la nuit du 17 au 18 décembre 1991 ; ces discussions menées
personnellement par le garde des sceaux ont abouti à un relevé
de conclusions adressé aux organisations syndicales . Le garde des
sceaux a reçu à nouveau les organisations syndicales le 6 jan-
vier 1992 pour apporter un certain nombre de précisions sur les
décisions prises le i8 décembre 1991 . Enfin, le comité technique
paritaire ministériel a été réuni le 31 janvier 1992 sur le projet de
réforme statutaire qui a donc fait l'objet de la plus large concer-
tation avec l ' ensemble des organisations syndicales . il apporte à
la situation actuelle des greffiers en chef et des greffiers des
cours et tribunaux et conseils de r- .id 'hommes et ,au fonctionne-
ment des greffes de nombreuses améliorations dont les princi-
pales' sont : la création de deux grands corps unifiés de greffiers
en chef et greffiers ; la redéfinition des vocations, élargies et
modernisées : une formation comportant des spécialités, acquises
en formation permanente ; un recrutement interne décloisonné,
compensé par des formations préparato :res, et une augmentation
temporaire de la proportion de ce recrutement ; une gestion
transparente (notation, mutation) consacrée dans les statuts . A
ces mesures proprement statutaires s'ajoutent d ' importantes
mesures d'aeeompagnetnent tendant d'une part ais rééquilibrage
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général de la pyramide des corps par transformation de
700 emplois de catégorie C en catégorie' B et de 75 emplois de
catégorie B en catégorie A, et d'autre part au repyramidage des
grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique . Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble de fonctionnaires d'une augmentation de la masse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994 soit un
montant global d'environ 45 MF . Par ailleurs, répondant ainsi à
l'attente des greffiers, le garde des sceaux a décidé que leur statut
reconnaîtrait leur vocation d'authentification des actes juridic-
tionnels dans les cas et conditions fixés par le code de l ' organisa-
tion judiciaire. De plus, un calendrier de concertation a été
prévu, la chancellerie devant faire connaitre pour le 31 mai 1992
ses propositions sur !es nouvelles modalités de la notation, la
préparation du dispositif de formati'n permanente, la réforme du
régime applicable aux agents « faisant fonction » à l'issue du
plan de transformation d 'emploi, le dispositif destiné à préserver
pendant la période transitoire les intérêts des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes, la réforme des commissions perma-
nentes au sein des juridictions pour favoriser le dialogue social,
les délégations de signature dans les futures cellules de gestion
départementales et la suppression des parquets autonomes . L'en-
semble de ce dispositif va permettre la modernisation des statuts
des fonctionnaires des services judiciaires, partie intégrante de la
modernisation de l ' institution judiciaire.

Syndicats (droits syndicaux)

54753. - 2 mars 1992 . - M . Fabien Thiémé exprime à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, son inquiétude après
le jugement rendu le 13 janvier par la 7 e chambre correctionnelle
de la cour d'appel d ' Aix-en-Provence à l'encontre du secrétaire
de l'union régionale C.F.D.T ., condamné pour dénonciation
calomnieuse . Or èe dernier n'a fait que défendre un adhérent de
son syndicat mis en garde à vue dans des conditions peu respec-
tueuses de la présomption d ' innocence. La liberté d'expression
est un principe fondamental et sa mise en cause est toujours dan-
gereuse pour les droits de l'homme et la démocratie. Il lui
demande quelles sont les instructions données au Parquet dans
des affaires de ce type.

Réponse . - La procédure à• laquelle fait référence l ' auteur de la
question fait suite à la mise en cause circons'anciée d ' un inspec-
teur de police qui, si elle avait été prouvée, était susceptible de
valoir à ce dernier des sanctions disciplinaires et pénales, mais
qui, après enquête, s ' est révélée dénuée de fondement. Le tri-
bunal correctionnel d'Aix-en-Provence, par jugement rendu sur
opposition le 5 mai 1991, avait condamné l 'auteur de cette
dénonciation calomnieuse à la peine d'un mois d'emprisonne-
ment avec sursis, au paiement d 'une amende de 10 000 francs
ainsi qu'au versement à la partie civile d'une somme de
20 000 francs à titre de dommages et intérêts . La cour d'appel
d' Aix-en-Provence, par arrêt du 13 janvier 1992, a supprimé la
peine d 'emprisonnement, assorti l'amende de l0 000 francs pro-
noncée d'un sursis partiel à hauteur de S 000 francs, et ramené le
montant des dommages et intérêts dus à la partie civile à la
somme de . IO 000 francs . Les magistrats du siège - dont l'indé-
pendance dans l'exercice de leurs fonctions est garantie par leur
statut - apprécient souverainement les faits qui leur sont déférés.
L'auteur de la question comprendra donc dans ces conditions
que le garde des sceaux ne puisse se prononcer sur la décision
précitée, non ercore définitive compte tenu du pourvoi en cassa-
tion formé par le condamné. Par ailleurs, le Parlement a été saisi,
en vue de son examen au cours de sa prochaine session, d'un
projet de loi portant réforme de la procédure pénale dont les
dispositions consacrées à la garantie des droits des personnes
gardées à vue sont de nature à répondre aux préoccupations
exprimées par le parlementaire, s'agissant spécialement du res-
pect de la présomption d'innocence . Ce projet précise en effet
notamment les cas dans lesquels un officier de police judiciaire
peut placer un personne en garde à vue et lui interdit d'or-
donner une elle mesure en enquête préliminaire à l'encont r e
d'un simple coin . Enfin, d'autres dispositions y sont prévues.
Ainsi, la fam . .,,: de la personne retenue par les services de police
devra, en principe, être informée de son placement en garde à
vue . Elle pout :a également provoquer un examen médical de l'in-
téressé auquel il sera loisible, dès le début de la mesure, de
demander une visite médicale .

MER

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

39736 . - 25 février 1991 . - M. Bernard Pons appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la mer sur le projet de
réforme du permis de mer, présenté par le Conseil supérieur de
la navigation de plaisance . Certains des principes retenus dans ce
rapport paraissent comme satisfaisants, d ' autres, par contre, ont
donné naissance à des réserves de la part des professionnels
concernés . L'une d ' elles concerne le champ d 'application tel qu'il
est défini . La carte-mer ne constitue pas un permis et sa seule
obtention permettrait l'utilisation par un jeune de quatorze ans
d'un navire à moteur de moins de 50 CV dans la zone côtière de
plus de deux milles . Or, celle-ci est celle à plus grand risque et
les constructeurs ne manqueraient pas de produire des moteurs
d'une puissance très légèrement inférieure ce qui serait évidem-
ment inquiétant compte tenu de l ' âge des jeunes utilisateurs.
D'autre part, la délivrance de cette carte-mer par un réseau très
différencié d'examinateurs, comprenant en particulier les loueurs
et vendeurs de bateaux, pouvant se faire à la date souhaitée par
le candidat et sur la plage même, risque de constituer une tenta-
tion de délivrance très aisée, lorsque le refus aurait pour consé-
quence d'empécher une vente ou une location en pleine saison
estivale . Le moindre accident donnerait lieu à des critiques
d'abandon de la notion de permis et de laxisme excessif de ia
part de l'Etat . Par ailleurs, le programme des trois épreuves (pra-
tique, théorique, et carte) reprend pratiquement celui du
permis B actuel . La comparaison entre ce programme et la
connaissance de conduite d'un cargo tend à diminuer la valeur
de l'enseignement des écoles nationales de marine marchande et
la valeur du brevet professionnel délivré par l'Etat, ce qui serait
regrettable . La proposition relative à la création d ' un brevet
d'Etat de moniteur de bateaux de plaisance est primordiale et ia
qualification de ces moniteurs doit être contrôlée . Comme les
examinateurs doivent être conscients qu' il s'agit de plaisance et
non de navigation professionnelle, le bref. et d'Etat de moniteur
de bateau de plaisance devrait être également demandé . Dans ces
conditions, la création du brevet en cause serait bénéfique.
S'agissant des examinateurs, le projet tend à mettre en cause le
rôle actuel de l'Etat dans l'épreuve du permis . Les examinateurs
actuels sont des inspecteurs de la navigation ou des capitaines au
long cours . S'il apparaît souhaitable de leur demander de se sou-
mettre au brevet de moniteur, il apparaîtrait par contre regret-
table que e choix des futurs examinateurs se fasse exclusivement
parmi les titulaires de ce brevet en négligeant ceux qui ont un
brevet d'Etat professionnel . Cette limitation des exigences dans le
niveau des connaissances dévaloriserait à la fois le permis et le
rôle de l'Etat, et donnerait aux commerçants la possibilité d'être
juge et partie, ce qui pourrait donner naissance à bien des abus.
De même, l ' exclusion des voiliers de tout permis apparaît comme
injustifiée, alors que la plupart d ' entre eux naviguent fréquem-
ment au moteur, notamment dans de nombreux ports où la
manoeuvre à la voile leur est interdite . Il lui demande si son
attention a déjà été appelée sur les réserves qu ' il vient d ' exprimer
et quelle est sa position à l'égard de celles-ci.

Réponse. - A la demande de mon prédécesseur, le Conseil
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques a
élaboré un rapport sur la réforme du permis de conduire en mer
les navires de plaisance à moteur. Le rapport a été largement
diffusé et de nombreuses opinions ont été récueillies et ont fait
l'objet d'un examen très attentif de la part de mes services . Le
décret qui est actuellement à l'examen devant le Conseil
prévoit : une carte-mer valable pour une navigation accomplie de
jour, à moins de 5 milles d'un abri, à bord d'un navire d'une
jauge brute inférieure ou égale à 2 tonneaux et dont la puissance
motrice est comprise entre 6 et 50 chevaux . La carte-mer sera
délivrée à l'issue de l'instruction des notions essentielles ; un
permis mer unique valable pour toutes les autres navigations, qui
sera plus difficile à obtenir du fait de son caractère très complet.
L'âge minimum requis pour l'obtent'on des titres est de seize ans.
Les examinateurs seront désignés parmi les fonctionnaires qua-
lifiés des services des affaires maritimes ou parmi des personnes
choisies en raison de leurs compétences théorique et piattque en
matière de navigation . Cette réforme devrait entrer en vigueur le
t « janvier 1993.

Produits d'eau douce et de la mer (marins-pécheurs)

50362 . 25 novembre i991 . - M. Gilàert Le Bris attire l'at-
tention de M . le secrd'.aire d'État à la mer sur les risques de
conflits entre les marins-pêcheurs français et espagnols . Il l'in-
forme que des marins-pêcheurs français ont décidé de répondre
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aux agressions des palangriers espagnols en détruisant des
palangres pour chaque chalutier agressé . Il lui rappelle que,
depuis 1987, les avertissements et les cris d'alarme lancés par les
principaux responsables professionnels finistériens ainsi que les
rapports circonstanciés des patrons pécheurs agressés sont quasi-
ment restés lettre morte . Aussi, il lui demande quelles mesures il
envisage pour faire respecter impérativement la réglementation
par les palangriers espagnols, afin d 'éviter des affrontements
directs qui constituent un danger pour la sécurité des marins-
pécheurs.

Réponse . -- Il est exact que depuis plusieurs mois de fréquents
incidents entre chalutiers français et palangriers espagnols, liés à
l'occupation des lieux de péche, ont eu lieu dans certaines zones
au ud de l ' Irlande . S ' agissant d 'événements qui se déroulent
pour l'essentiel dans les eaux sous juridiction de la République
d' Irlande ou . du Royaume-Uni, il n ' est pas possible pour les
autorités françaises d'engager des moyens, notamment maritimes,
pour contrôler et éventuellement sanctionner les navires espa-
gnols, ainsi qu'elles le font lorsque de tels incidents surviennent
dans des eaux sous leur juridiction . Cependant des interventions
systématiques par la voie diplomatique sont effectuées . C ' est
ainsi qu ' au mois d'avril 1991 une note verbale a été transmise par
notre ambassade à Madrid, auprès des autorités espagnoles . II
convient par ailleurs de favoriser le dialogue d'une part entre les
organisations représentatives de pêcheurs, sur le modèle de celui
qui a parmis la conclusion du code de bonne conduite pcur le
golfe de Gascogne en 1989, et d'autres part entre les patrons des
navires sur ls lieux de pèche . Tel est le sens de la démarche
suivie aujourd ' hui par les autorités françaises.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (facturation)

52547. - 13 janvier 1992 . - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les problèmes liés aux divers modes de règlement des
factures de France Télécom. Jusqu ' à ces dernières semaines, les
factures de France Télécom adressées à ses abonnés comportaient
une simple mention qui, tout en laissant le choix d ' un règlement
en espèces ou par chèque (bancaire ou postal), mettait cependant
en avant les avantages pratiques résultant, pour les intéressés, de
l'utilisation soit du T .I .P . joint au relevé , soit du prélèvement
automatique sur leur compte . Les nouvelles factures . récemment
diffusées, sont rédigées selon une . £orrrtlatisn tout autre, volon-
tairement ambiguë . et pour tout dire menaçante, de laquelle il
semble résulter, pour des esprits non avertis, que seul, le règle-
ment par T .I .P. ou par prélèvement automatique )st désormais
autorisé . Sans doute, au verso du 1 .1 .P. joint au relevé, une men-
tion, libellée en petits caractères et d ' une manière' maladroite
précise-t-elle que, ii en cas de contestation ( . .•), le règlement par
chèque baecaiie eu postai est exceptionnellement autorisé » . Il
lui demande de lui faire connaitre les raisons pour lesquelles les
services de France Télécom, s ' appuyant vraisemblablement sur
une interprétation erronée de :eue nouveau statut juridique, se
sont crus autorisés à utiliser, en l'espèce, de nouvelles méthodes
commerciales pour le moins discutables, ignorant d ' ailleurs les
dispositions législatives et réglementaires applicables tant en
comptabilité publique qu 'en comptabilité privée et qui oit tou-
jours placé sur un même pied d 'égalité les divers modes de règle-
ment de factures, quelles qu'elles soient : espèces, chèque, prélè-
vement automatique, etc.

Réponse. - En cherchant à privilégier l ' utilisation du titre inter-
bancaire de paiement (T.I .P.) par rapport au règlement par
chèque, France Télécom n'a pas prétendu interdire ce dernier.
Toutefois la rédaction de la rubrique « autres modalités d e paie-
ment » du verso du T.I .P . pouvant prêter à confusion, .elle-ci
sera tré rtrochainement modifiée.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

52885 . - 20 janvier 1992. - M. Germain Gengeawin appelle
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur l ' inquiétude du syndicat départemental C F .D.T.
des P.T.T . du Bas-Rhin quant aux dispositions du projet de
contrat de plan entre l'Etat d La Poste . II apparaitrait en effet
que l'esprit de la réforme du service public qui devait permettre
des accords entre La Poste et les collectivités territoriales ne
serait pas respecté . En effet, alors que le Gouvernement vient de

décider de mettre en place des « schémas d'amélioration des ser-
vices à la population »' et d'affecter des crédits pour une poli-
tique spécifique de l'aménagement du territoire rural, le contrat
de plan ne . prévoit aucune participation de l ' Etat pour des acti-
vités de service public socialement nécessaires mais financière-
ment déficitaires . Aussi, il lui demande s ' il n ' estime pas souhai-
table de revoir ce projet afin d'assurer la viabilité économique et
financière de La Poste conformément aux voeux du législateur.

Réponse. - Le contrat de plan entre l 'Etat et La Poste a été
signé le 9 janvier 1992 . L'élaboration de ce document important a
donné lieu à un travail approfondi entre le Gouvernement et
l ' ensemble des interlocuteurs responsables avec lui de l'avenir de
l ' exploitant public . Ce contrat de plan s' inscrit dans une double
logique de développement des différents métiers de La Poste et
d ' améliora:ion de sa qualité de service, dans le respect de l ' équi-
libre financier . Si les données actuellement disponibles ne per-
mettent pas d ' arrêter la politique tarifaire et les paramètres finan-
ciers, il convient cependant de signaler les efforts consentis par
l'Etat en faveur de La Poste . Sa contribution à la couverture des
dépenses d'acheminement et de distribution de la presse par
La Poste est doublée et portée à 2 milliards . La rémunération des
fonds C .C .P. collectés mis à la disposition du Trésor passe de
4,5 p . 100 en 1991 à 5,5 p . 100 en 1992 et elle est complétée,
comme pour la rémunération de la collecte des dépôts C .N .E .,
par un dispositif d ' incitation . En ce qui concerne les années 1993
et 1994 . l'article 18 du contrat de plan prévoit que les paramètres
financiers seront fi : :és par un avenant conclu à la suite de l ' éta-
blissement du bilan d ' ouverture prévu au plus tard pour la fin du
semestre en cours . De plus, diverses clauses de rendez-vous per-
mettront d'adapter le cadre de gestion de La Poste aux modifica-
tions éventuelles de son environnement et de la maintenir sur le
chemin de l'équilibre . Enfin, le maintien et le développement de
la présence postale sont réaffirmés, tant au niveau des zones
suburbaines, où l ' implantation doit être améliorée, que des zones
rurales, où La Poste sera amenée à développer des pratiques de
polyvalence des services afin d'optimiser le maintien et l'utilisa-
tion de son réseau . Ce contrat de plan constitue l ' aboutissement
de la réforme du service public des postes et télécommunications,
et consacre l'autonomie de l'exploitant La Poste . C'est pour
garantir les conditions de cette autonomie que l ' article 18 du
contrat prévoit qu'un avenant devra être négocié avant la fin du
premier semestre 1992, afin de prendre en compte les données
nouvelles qui résul' .ront de l'établissement du ' bilan d'ouverture
de La Poste, ainsi que des conséquences de la publication du
livre vert postal par la Commission européenne.

Postes et télecommunicvtions (courrier : Nord)

53803. - 10 février 1992 . - M. Main Bocquet attire l ' attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation créée dans les services de distribution postale des
bureaux de Lille - Moulins et Lille R .P. . suite lux mesures de
« redéploi ement » annoncées par la direction dépudementale de
la poste du Nord . Ces mesures si elles son' mises en oeuvre vont
entrainer la suppression de 28 aositinr.s de t.-aval . Elles illustrent
également les conséquences néfastes pour les personnels, les
usagers et le service public de l'applicatior, de la réforme des
P .T .T. contre laquelle seuls les parlementaires communistes se
sont fermement opposés . Cette réforme qui vise à favoriser la
rentabilité financière de f_mplcita»t Poste au détriment du service
public se traduit par des contraintes budgétaires, renforcées par
le désengagement de l ' Etat . Pour 1992 et pour la nouvelle déléga-
tion dont fait partie le département du Nord, cela va se traduire
par la suppression de 198 emplois titulaires, 42 emplois auxi-
liaires e : 66 vendeurs qui seront pris sur l'effectif restant . Alors
rime qu ' une progression des produits de 4,3 p . 100 (dont plus
de 5,5 p . 100 pour les produits courr (.ers) ainsi que l ' augmenta-
tion prévisible du courrier sont à prendre en compte . Actuelle-
ment, il y aurait nécessité de créer deux emplois à
Lille - Moulins. Sur les deux bureaux de Lille - Moulins et
Lille R .P ., on dénombre plus de 25 emplois vacants, soit l'équiva-
lent des prévisions de suppression de positions de travail . Les
projets de la direction départementale de la poste du Nord sont
inacceptables . Ils entrainent la totale désapprobation des per-
sonnels qui ont engagé une action légitime soutenue par leurs
organisations syndicales . Ils peuvent compter sut notre appui . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir intervenir auprès de
la direction départementale de la poste du Nord afin que les
mesures envisagées soient suspendues et qu'une réelle négocia-
tion s'engage avec tes personnels concernés et leurs représentants.

Réponse. - Le remodelage du paysage urbain de Lille, lié aux
mouvements de po p ulation et am( réaménagements de quartiers,
a fait apparaître la nécessité de revoir l'organisation de la distri-
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bution du courrier dans cette ville. Celle-ci datait, en effet,
de 1981 et ne correspondait plus exactement aux attentes des
entreprises, des chambres consulaires et des particuliers qui sou-
haitaient voir mettre en oeuvre une organisation performante qui
réponde le mieux possible à leurs activités quotidiennes . De plus,
l'évolution technologique importante des matériels de traitement
des objets de correspondance dont s ' équipe La Poste a eu' pour

.conséquence une réduction progressive de certains travaux
effectués manuellement par les facteurs . Cette modernisation s ' est
traduite localement par des durées d ' utilisation largement infé-
rieures à la durée réglementaire hebdomadaire de travail qui est
de 39 heures . Pour remédier à cette situation et dans le cadre
d ' une saine gestion des moyens du service, public, des études
approfondies ont été conduites à tous les niveaux à partir du
mois de mars 1991 . Ces études, qui avaient pour but, d'une part,
d'évaluer la charge globale réelle de travail et les moyens néces-
saires pour y faire face et, d'autre part, de répartir équitablement
les tâches de chacun, ont abouti à la production d'un document
en décembre 1991 représentant la synthèse des propositions éla-
borées dans tous les établissements postaux de Lille concernés.
Le projet global retenu, après de nombreuses négociations, fait
état du redéploiement d'un certain nombre d'emplois excéden-
taires à Lille R.P. et Lille - Moulins dans des bureaux de la com-
munauté urbaine lilloise tels que Lambersart, Hellemmes, Lys-lès-
Lannoy et La Madeleine . Toutes les études menées ont toujours
fait l'objet d'une large concertation associant au niveau de
chaque établissement concerné l ' encadrement et les organisations
syndicales représentatives. Par ailleurs, à la demande du per-
sonnel, des « observatoires » dont le rôle est d ' examiner la vali-
dité de cette restructuration ont eté créés au cours du mois de
février . La .nouvelle organisation a été mise en place le
17 février 1992 et son fonctionnement n'appelle aucune remarque
particulière.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Deux-Sèvres)

53994 . - 17 février 1992 . - M . Jea;' de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les conséquences de l'application de la loi du 2 juillet
1990 dans le département des Deux-Sèvres, où la direction dépar-
tementale de La Poste envisage la suppression de plusieurs
bureaux mobiles dans la circonscription de Parthenay . Le nou-
veau statut de La Poste, devenue exploitation autonome de droit
public dotée de la personnalité morale, ne doit pas sacrifier, au
ncrn des seuis .intérêts étsnoiniques et de la concurrence interna-
tionale, le nécessaire maintien de ses services qui sont indispen-
sables au maintien • .e la vitalité en zone rurale . Cette mesure lui
semble d'autant puis surprenante qu ' elle s ' inscrit aux antipode,
des derniers propos ministériels concernant l ' aménagement d.
l ' espace rural . Cette situation, il est vrai particulière, n ' en reflète
pas moins le malaise qui frappe l'ensemble des services publics
postaux, acteurs privilégiés de l'aménagement du ter-itoire . Le
public français, à majorité issu de :a ruralité, craint qu ' un dései,
gagement de l'Etat ne vienne, à court terme handicaper les
artisans, les petites entreprises, les commerçant's et les personnes
âgées, et à plus long terme n ' accélère la dispariti,xi de villages
entiers . C ' est pourquoi il lui demande de lu, préciser les mesures
qu ' entend prendre le Gouvernement pour le maintien des services
publics en milieu rural.

Réponse. - ► .a démarche générale de La Poste est d'adapter son
offre de services aux besoins réels de la population, tout en pre-
nant en compte ses propres. cc'traintes d'exploitation de per-
sonnel ou d'obligation de résultats . Compte tenu de. :a diversité
des besoins en milieu rural, les services départementaux de
La Poste s'efforcent de concilier leurs impératifs de gestion et le
maintien du service public sous une forme adaptée à chaque cas.
Ainsi, dans le département des Deux-Sèvres, la desserte de cer-
taines communes rurales était assurée, depuis de nombreuses
années, nar des bureaux mobiles, constitués far des circuits de
fourgons . ostaux, seion des périodicités régulières. Ce mode de
desserte é ait satisfaisa . :t il . y a vingt ans, alors que le parc auto-
mobile r .. . .1 était encore peu développé. Mais actuellement on
constate que ia clientèle des bureaux lnobiles n'est constituée en
grande majorité que de personnes âgées, alors que la population
active préfère se rendre dans les bureaux de plein exercice . Gr
les opérations les plus courantes peuvent aisément être effectuées,
sur simple demande, au domicile des personnes âgées, par leur
facteur habituel . De même, pour les opérations plus complexes
de gestion financière, un réseau de conseillers itinérants, chargés
d'effectuer ces. opérations'au domicile des clients, est en cours de
mise en place . Dès lors, les bureaux mobile„ .'ont pratiquement
plus de raison d'êtr e . C'est pourquoi une restructuration a eu lieu
récemment pour les réseaux mobiles de Monsssutant et La Pey-
ratte, après une large concertation avec la populatïrna au sein des

conseils postaux locaux . Dès que le trafic le justifiait, cette des-
serte mobile a été transformée en présence fixe : ainsi la circons-
cription de Parthe n ay a bénéficié :e l'ouverture de trois points
poste à Chantemerle, Moutiers-sous-Chantemerle et Chanteloup,
de l'installation d'un guichet annexe dans un centre commercial
du chef-lieu, et profitera de la mise en service prochaine d'une
recette rurale à La Ferrière-sous-Parthenay. Contrairement à ce
que redoutait l'honorable parlementaire, il ne s'agit donc pas
d'une réduction des services offerts à la population rurale, mais
d'une adaptation efficace de la présence postale aux besoins réels
de cette population.

Postes et télécommunications (centres de tri : Paris)

54101 . - 17 février 1992 . - M . André Duroméa alerte M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications sur l'éven-
tuelle fermeture en 1994 du centre de tri postal de la gare de
Paris - Saint-Lazare . La direction générale de la poste envisagerait
de ne pas renouveler le contrat qui la lie à la S .N .C .F. en jugeant
les tarifs de celle-ci trop élevés, mais de se tourner vers les trans-
porteurs privés . Cette politique de réduction des coûts à court
terme est pour le moins contestable car elle constitue un bradage
des services publics nationaux . D'autant que par ce centre de tri
transitait, il y a peu, la quasi-totalité du courrier à destination et
en provenance de toute la Normandie . Si ces projets étaient mis
à exécution, la qualité du service public postal subirait une
dégradation sans précédent dans la région normande . Car l'effi-
cacité de la coopération Poste-S .N .C .F . n'est plus à démontrer, le
tram

	

. du courrier par fer a fait la preuve et de sa rapidité et
de

	

.egularit;, et cela en toute sécurité . A l'inverse, le trafic
autier, en augmentation, de 60 p . 100 en quelques années,

très souvent saturé . De plus, il entraîne des nuisances de
mes sortes . Sans compter les éventuelles suppressions de des-

sertes de certaines villes par la S.N .C .F. que ces projets entraîne-
raient. Il lui demande, en tant que ministre de tutelle de l'exploi-
tant public La Poste, d'intervenir auprès de la direction générale
de celui-ci, afin qu'elle renouvelle ce contrat avec la S .N .C .F.,
permettant de nouvelles coopérations mutuellement avantageuses
entre ces deux grands services publics et améliorant ainsi la qua-
lité de ceux-ci.

Réponse. - L'exploitation des rames automotrices postales sur
le réseau « Normandie » ne peut être prolongée au-delà de 1994
en raison des dépenses importantes de remise en état nécessitées
par l'âge du matériel . De plus, La Poste ne peut continuer de
supporttr des coûts de fonctionnement élevés engendrés par ce
type de moyen de transport et la traction autonome du service
ambulant Paris à Caen . L'organisation de substitution projetée
pour le second semestre 1993 prévoit que les cinq centres de tri
normands seront mis en relation avec une plate forme routière, à
créer dans la moitié Nord-Ouest de la région parisienne . Celle-ci
offrira la méi qualité de service qu'aujourd'hui, sans pour
autant pertur1. r le réseau autoroutier en raison des horaires
tardifs de circulation et du nombre limité des liaisons . Les dépar-
tements de l'Orne et de l'Eure sont déjà complètement desservis
par la route. En outre, dans le courant du quatrième tri-
mestre 1992, quatre départements normands seront également
connectés à la plate-forme aérienne que La Poste fait aménager
sur l'aéroport de Roissy, la Manche sera rattachée à l'escale de
Rennes-Saint-Jacques pour des raisons de proximité . Cette orga-
nisation permettra ainsi aux pôles économiques normands d'as-
sdrer des échanges en J + 1 avec les principales métropoles
régionales du pays, avantage qui n'était partiellement possible
qu'au départ de Seine-Maritime jusqu 'à présent . Enfin, il
convient de préciser que ces mesures ne r emettront pas en cause
la convention qui lie La Poste et la S .N.C .F . de même que les
dessertes « voyageurs » du réseau « Normandie » dans la mesure
où les moyens ferroviaires posr alisés sort des moyens propres
autonomes appartenant à La Poste.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

54317. - 24 février 1992. - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les craintes exprimées par certains syndicats P .T .T. du
Haut-Rhin quant au projet de contrat de plan de La Poste . Les
intéressés revendiquent une . profonde modification de ce projet
dont les dispositions reflètent une incohérence dans l'action gou-
vernementale . En effet l'esprit de la loi de réforme du service
public des P.T .T. (loi du 2 juillet 1)91) n'est pas respecté, notam-
ment quant aux missions et orientations stratégiques en matière
de présence postale en zone rurale . Alors que le Gouvernement a
décidé de mettre en place des « schémas d'amélioration des sert
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vices à la population » et d ' affecter des crédits pour une poli-
tique spécifique à l'aménagement du territoire rural, le contrat de
plan ne prévoit aucune participation financière de l ' Etat pour des
activités de service public socialement nécessaires, mais financiè-
rement déficitaires . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que soient respectés les voeux du législateur.

Réponse . - Le contrat de plan entre l'Etat et La Poste a été
signé le 9 janvier 1992 . L'élaboration de ce document important a
donné lieu à un travail approfondi entre le Gouvernement et
l'ensemble des interlocuteurs responsables avec lui de l'avenir de
l'exploitant public . Ce contrat de plan s'inscrit dans une double
logique de développement des différents métiers de La Poste et
d ' amélioration de sa qualité de service, dans le respect de l'équi-
libre financier. Si les données actuellement disponibles ne per-
mettent pas d'ar:êter la politique tarifaire et les paramètres finan-
ciers, il convient cependant de signaler les efforts consentis par
l'Etat en faveur de La Poste. Sa contribution à la couverture des
dépenses d'acheminement et de distribution de la presse par
La Poste est doublée et portée à 2 milliards . La rémunération des
fonds C.C .P. collectés mis à la disposition du Trésor passe de
4,5 p. 100 en 1991 à 5,5 p. 100 en 1992 et elle est complétée,
comme pour la rémunération de la collecte des dépôts C .N .E .,
par un dispositif d ' incitation . En ce qui concerne les années 1993
et 1994, l ' article 18 du contrat de plan prévoit que les paramètres
financiers seront fixés par un avenant conclu à la suite de l ' éta-
blissement du bilan d ' ouverture prévu au plus tard pour la fin du
semestre en cours . De plus, diverses clauses de rendez-vous per-
mettront d 'adapter le cadre de gestion de La Poste aux modifica-
tions éventuelles de son environnement et de la maintenir sur le
chemin de l ' équilibre . Enfin, le maintien et le développement de
la présence postale sont réaffirmés, tant au niveau des zones
suburbaines, où l ' implantation doit être améliorée, que des zones
rurales, où La Poste sera amenée à développer des pratiques de
polyvalence den services afin d ' optimiser le maintien et l'utilisa-
tion de sou tés eau . Ce contrat de plan a été établi avec réalisme
et responsabi!ité . Le suivi de son exécution sera très attentif et
mené conformément aux orientations figuiant dans ce contrat et
dans l' esprit des textes fondateurs de la réforme.

Postes et télécommunications (courrier)

54349 . - 24 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la société Aéropostale, créée le 25 février 1991 par La Poste,
Air France et T.A.T. Cette société renoue avec un glorieux passé
tout en permettant à La Poste d 'acheminer plus rapidement le
courrier . Un an après sa mise en service, il le remercie de bien
vouloir en tirer un premier bilan.

Réponse. - Après un an de mise en service, un bilan satisfai-
sant de l'Aéropostale peut être dressé . L'Aéropostale a en effet
assuré les tâches qui lui ont été assignées, c'est-à-dire d'une part
le transport de fret pour le compte de La Poste, d'Air Inter, de
Chronopost S.A. et de T.A.T. Express, et d'autre part le transport
de passagers, pour le compte d'Air Inter essentiellement, avec
une qualité de service équivalente à celle des compagnies action-
naires . La société e terminé l'année avec des comptes en équi-
libre . La mise en place du programme « cargo Poste » se pour-
suit et correspond d'ores et déjà à 50 p . 100 du niveau définitif
qui sera atteint fin 1992, début 1993 . Les incidences sur la qualité
de service relative à l'acheminement du courrier seront analysées
par La Poste lorsque la nouvelle organisation du transport du
courrier par voie aérienne aura été entièrement mise en place . Un
premier bilan pourra alors être dressé, comme en exprime le sou-
hait de l'honorable parlementaire.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

54356 . - 24 février 1992. - M. Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les inquiétudes provoquées par le projet de contrat de
plan entre l'Etat et La Poste . Il semblerait en effet que le texte
en préparation suscite des interrogations, notamment en ce qui
concerne la capacité de l'exploitant public à maintenir son équi-
libre financier, ce qui, à terme, pourrait compromettre sa partici-
pation à la politique d'aménagement du territoife et . sa présence
dans le monde rural . I lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui confirmer que le contrat -de plan donnera à La Poste
les moyens d'assumer pleinement ses missions de service public
conformément aux orientations fixées par !e Parlement.

Réponse. - Le contrat de plan entre l'Etat et La Poste a été
signé le 9 janvier 1992 . L'élaboration de ce document important a
donné lieu à un travail approfondi entre le Gouvernement et

l'ensemble des interlocuteurs responsables avec lui de l 'avenir de
l'exploitant public . Ce contrat de plan s'inscrit dans une double
logique de développement des différents métiers de La Poste et
d'amélioration de sa qualité de service, dans . le respect de l'équi-
libre financier . Si les données actuellement disponibles ne per-
mettent pas d'arrêter la politique tarifaire et les paramètres finan-
ciers, il contient cependant de signaler les efforts consentis par
l'Etat en faveur de La Poste . Sa contribution à la couverture des.
dépenses d'acheminement et de distribution de la presse par
La Poste est doublée et portée à 2 milliards . La rémunération des
fonds C .C .P. collectés mis à la disposition du Trésor passe de
4,5 p . 100 en 1991 à 5,5 p. 100 en 1992 et elle est complétée,
somme pour la rémunération de la collecte des dépôts C .N.E.
par un dispositif d'incitation . En ce qui concerne les années 1993
et 1994, l'article 18 du contrat de plan prévoit que les paramètres
financiers seront fixés par un avenant conclu à la suite de l'éta-
blissement du bilan d'ouverture prévu au plus tard pour la fin du
semestre en cours . De plus, diverses clauses de rendez-vous per-
mettront d'adapter le cadre de gestion de La Poste aux modifican
tions éventuelles de son environnement et de la maintenir sur le
chemin de l'équilibre. Enfin, le maintien et le développement de
la présence postale sont réaffirmés, tant au niveau des zones
suburbaines où l'implantation doit être améliorée, que des zones
rurales où La Ponte sera amenée à développer des pratiques de
polyvalence des services afin d'optimiser le maintien et l'utilisa-
tion de son réseau . Ce contrat de plan a été avec réalisme et
responsabilité . Le suivi de son exécution sera très attentif et mené
conformément aux orientations figurant dans ce contrat et dans
l'esprit des textes fondateurs de la réforme.

Postes et télécommunications
(courrier : Nord - Pas-de-Calais)

54486. - 24 février 1992. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les graves perturbations, qui affectent la distribution du
courrier dans la région Nord - Pas-de-Calais, en raison de grèves
répétées . En effet, depuis plus d'un mois, des grèves affectent la
distribution postale, provoquant de sérieuses difficultés dans la
vie économique et sociale de la région Nord - Pas-de-Calais . Les
entreprises, mais aussi les particuliers, sont, chaque jour, les
« victimes » indirectes et involontaires de ces grèves dont la
grande presse parle peu, mais qui ont pourtant des conséquences
regrettables sur l'activité d'une région qui a, par ailleurs, suffi-
samment de problèmes à régler et de chantiers d'avenir à dyna-
miser . II lui demande donc la nature des initiatives qu'il envisage
de prendre rapidement pour solutionner ces conflits qui ne sau-
raient s'éterniser, sauf à mettre plus ou moins en péril une partie
de l'activité économique régionale.

Réponse. - Une réflexion menée depuis plusieurs mois dans le
département du Nord sur le fonctionnement de la distribution du
courrier a fait apparaitre la nécessité de revoir l'organisation mise
en place dans ce domaine à Lille . Il était en effet devenu impé-
rieux de réexaminer une organisation datant de plus de dix ans
.et d'adapter le service pour tenir compte des évolutions de toutes
sortes intervenues pendant une période aussi longue . Des études
approfondies ont été conduites à tous les niveaux concernés et
ont abouti, après de nombreuses négociations, à l'élaboration en
décembre 1991 d'un projet global prévoyant le redéploiement sur
des bureaux du département d'un certain nombre d'emplois excé-
dentaires de Lille . Bien que toutes les études entreprises aient
toujours fait l'objet d'une large concertation associant au sein de
chaque établissement concerné l'encadrement et les organisations
syndicales représentatives, ce projet de restructuration a rencontré
quelque opposition de la part de certains personnels . Le conflit
social qui s'en est suivi a pris fin dès le l et février . La nouvelle
organisation a été mise en place le 17 février I992 et son fonc-
tionnement n'engendre aucune difficulté particulière.

Postes et télécommunications (personnel)

54605 . 2 mars 1992. - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les problèmes des agents des brigades de réserve dépar-
tementales de La Poste. Ces fonctionnaires sont très inquiets sur
le devenir de leur fonction et l'exercice de leur métier . Les
projets de réorganisation des moyens de remplacement dans !es
petits bureaux risquent de remettre en cause non seulement les
principes de maintien et de continuité du service public jusque
dans nos petites communes, mais risquent d'entraîner, à court
terme, la «désertifï.cation » de certaines localités, la réduction
des effectifs dans des petits bureaux ruraux, la disparition pro-
gressive du métier de brigadier au profit dun personnel rial
formé et extérieur à La Poste. Il lui demande quelle mesure le
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Gouvernement en :end prendre pour calmer les inquiétudes de ces
fonctionnaires dont le dévouement concourt au développement
économique de notre pays.

Réponse. - ta mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S ' agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, le projet actuellement à l 'étude à la direction
des ressources humaines, en concertation avec les organisations
de personnel, consiste à définir des orientations générales permet-
tant aux responsables locaux de mettre en place l'organisation
des moyens de remplacement qui répond le mieux aux
contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orientations
générales visent une amélioration du professionnalisme des
agents remplaçants . Le niveau de qualification et de formation de
ces personnels devra en effet correspondre aux différentes mis-
sions qui leur sont confiées de manière à maintenir en toutes.
circonstances une bonne qualité de prestations. Des dispositifs
seront prévus pour faciliter la mobilité fonctionnelle et favoriser
la promotion des intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service,
compte tenu des moyens en personnel dont ils disposent, pour-
ront organiser les différentes équipes de remplacement de
manière à assurer le bon fonctionnement de l'ensemble des
bureaux . Les règles d'organisation et de fonctionnement de ces
équipes seront établies en concertation avec les partenaires
sociaux . Le personnel contractuel, quant à lui, représente une
force de travail d'appoint indispensable. Il est utilisé essentielle-
ment pour des renforts ponctuels et dans les bureaux dont le
niveau d 'activité subit des fluctuations saisonnières . En tout état
de cause, la mission principale des agents des brigades de réserve
restera celle d'effectuer le remplacement des receveurs des petits
bureaux de poste . Leur rôle sera toujours considéré comme
essentiel et complémentaire à celui des receveurs dans la mesure
où ils participent, au travers de leurs missions, à une présence
postale de qualité, principalement dans les zones rurales . C'est
pourquoi La Poste prendra en compte la spécificité des fonctions
exercées par les intéressés dans le vaste projet des classifications
fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jus-
qu'en 1994.

Postes et télécommunications (personnel)

54633 . - 2 mars 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'inquiétude que suscite chez les agents des brigades
de la poste un projet de réduction des effectifs suite à la sectori-
sation des brigades . Aussi il lui demande de bien vouloir réviser
ce projet de réorganisation des brigades en concertation avec le
personnel concerné.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
olus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S 'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, le projet actuellement à l ' étude à la direction
des ressources humaines, en concertation avec les organisations
de personnel, consiste à définir des orientations générales permet-
tant aux responsables locaux de mettre en place l ' organisation
des moyens de remplacement qui répond le mieux aux
contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orientations
générales visent une amélioration du professionnalisme des
agents remplaçants . Le niveau de qualification et de formation de
ces personnels devra en effet correspondre aux différentes mis-
sions qui leur sont confiées, de manière à maintenir en toutes
circonstances une bonne qualité de prestations . Des dispositifs
seront prévus pour faciliter la mobilité fonctionnelle et favoriser
la promotion des intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service,
compte tenu des moyens en personnel dont ils disposent, pour-
ront organiser les différentes équipes de remplacement de
manière à assurer le bon fonctionnement de l'ensemble des
bureaux . Les règles d'organisation et de fonctionnement de ces
équipes seront établies en concertation avec les partenaires
sociaux . Le personnel contractuel, quant à lui, représente une
force de travail d'appoint indispensable . II est utilisé essentielle-
ment pour des renforts ponctuels et dans les bureaux dont le
niveau d'activité subit des fluctuations saisonnières . En tout état
de cause, la mission principale des agents des brigades de réserve
restera celle d'effectuer le remplacement des receveurs des petits
bureaux de poste. Leur rôle sera toujours considéré comme
essentiel et complémentaire à celui des receveurs dans la mesure
où ils participent, au travers de leurs missions, à une présence
postale de qualité, principalement dans les zones rurales . C'est
pourquoi, La Poste prendra en compte la spécificité des fonctions

exercées par les intéressés dans le vaste projet des classifications
fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jus-
qu 'en 1994.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

54906. - 2 mars 1992 . - M . François Rochebloine appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l ' inquiétude des agents des brigades de réserve dépar-
tementales face au projet de réorganisation des moyens de
remplacement mis au point par la direction des ressources
humaines de La Poste. Les mesures préconisées tendent à une
réduction importante des effectifs . On peut donc légitimement
s' interroger sur l'avenir méme de ce corps dont la mission, qui
est d ' assurer la continuité du service public, notamment en milieu
rural, est essentielle . En conséquence, il lui demande quelles sont
ses intentions en ce domaine et de bien vouloir lui préciser,
compte tenu de difficultés qui se sont faites jour récemment, les
conditions d ' exercice du droit de grève de ces agents dont la
compétence et le dévouement ne sont plus à démontrer.

Réponse . - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dame le domaine de la gestion des ressources
humaines . S ' agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, le projet actuellement à l ' étude à la direction
des ressources humaines, en concertation avec les organisations
de personnel, consiste à définir des orientations générales permet-
tant aux responsables locaux de mettre en place l 'organisation
des moyens de remplacement qui répond le mieux aux
contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orientations
générales visent une amélioratior. du professionnalisme des
agents remplaçants . Le niveau de qualification et de formation de
ces personnels devra en effet correspondre aux différentes mis-
sions qui leur sont confiées, de manière à maintenir en toute cir-
constance une bonne qualité de prestations . Des dispositifs ser:mt
prévus pour faciliter la mobilité fonctionnelle et favoriser la pro-
motion des intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service, compte
tenu des moyens en personnel dont ils disposent, pourront orga-
niser les différentes équipes de remplacement de manière à
assurer le bon fonctionnement de l ' ensemble des bureaux . Les
règles d'organisation et de fonctionnement de ces équipes seront
établies en concertation avec les partenaires sociaux . Le per-
sonnel contractuel, quant à lui, représente une force de travail
d'appoint indispensable . Il est utilisé essentiellement pour des
renforts ponctuels et dans les bureaux dont le niveau d ' activité
subit des fluctuations saisonnières . En tout état de cause, la mis-
sion principale des agents des brigades de réserve restera celle
d'effectuer le remplacement des receveurs des petits bureaux de
poste . Leur rôle sera toujours considéré comme essentiel et com-
plémentaire à celui des receveurs dans la mesure où ils partici-
pent, au travers de leurs missions, à une présence postale de qua-
lité, principalement dans les zones rurales . C'est pourquoi, La
Poste prendra en compte la spécificité des fonctions exercées par
les intéressés dans, le vaste projet des classifications fonction-
nelles amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jusqu 'en 1994.

Radio (radioamateurs)

55008 . - 9 mars 1992. - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les préoccupations exprimées par les radioamateurs
regroupés au sein du réseau des émetteurs français, association
reconnue d'utilité publique . Ceux-ci regrettent en particulier les
mesures prises à leur encontre de suppression temporaire des
bandes de fréquence à l 'occasion des jeux Olympiques . Par ail-
leurs, ils s'inquiètent des menaces qui pèsent sur le maintien et le
niveau de leur actitité du fait de l'augmentation estimée sans
précédent du montant des taxes qu'ils ont à acquitter et de la
création de taxes supplémentaires . Les radioamateurs font valoir
le rôle essentiel qu'ils sont amenés à jouer au service de la col-
lectivité dans le cadre de la sécurité civile et à l'occasion de
grandes catastrophes . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les raisons qui ont motivé une telle décision et s'il
entend la réitérer dans le cadre de la prochaine loi de finances.

Réponse. - La gestion du service d'amateurs par l'administra-
tion du ministère des postes et des télécommunications sera faite
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateurs . Toutefois il
convient de noter le contexte nouveau issu de la réforme du ser-
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vice public de la poste et des télécommunications et de la loi sur
la réglementation des télécommunications . L'honorable parlemen-
taire doit être informé que, concernant la suspension temporaire
d'une partie de bande de fréquences du service d 'amateurs pour
la sécurité des jeux Olympiques, et compte tenu de l'ampleur
internationale des jeux Olympiques et de ses retombées média-
tiques dans l ' intérêt de la France, il était indispensable que le
Comité de coordination des télécommunications obtienne une
très large coopération de la part des organismes français du
domaine des télécommunications pour l'attribution des fré-
quences destinées au C .O .J .O. C'est comme administration ges-
tionnaire du service d 'amateurs que les services compétents ont
accordé, à titre exceptionnel, une autorisation pour une utilisa-
tion temporaire . Comme les associations en avaient été informées
par l ' administration lors de différentes réunions de concertation,
une réglementation temporaire restrictive pour le service d'ama-
teurs a été établie à cet effet car des menaces de brouillage
volontaire étaient envisagées . Mes services avaient rappelé à cette
occasion que le spectre radioélectrique constitue un domaine
public de l'Etat et qu ' aucun utilisateur n ' est propriétaire des
bandes de fréquences mais se voit reconnaître un droit d ' usage
par l'autorisation qui lui est délivrée. En outre, que l ' arrêté pris
pour garantir au C .O .J .O l ' utilisation -des fréquences qui lui
étaient temporairement accordées concernait les bandes de fré-
quences 144 000 à 144 050 MHz et 145 950 à 146 000 MHz soit
5 p . 100 de cette bande, et uniquement dans !es départements de
l'Ain, de la Haute-Savoie, de l'Isère, et de la Savoie, proches de
la zone olympique. Il convient de souligner que !es augmenta-
tions des différentes taxes et redevances concernant le service
d 'amateurs constituent en fait un rattrapage de l ' évolution des
prix et services dans la période, qu ' un tableau publié dans la
revue du Réseau des Emetteurs français met d'ailleurs en évi-
dence . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne paraissent pas figurer - ce
qui est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour
lesquels le coût d ' usage des bandes de fréquences est élevé . Il
faut noter, à cet effet, que la dernière augmentation des taxes du
service d'amateurs remonte à 1988.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

55078 . - 9 mars 1992. - M. Claude Birraux attire t'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le projet de réorganisation des moyens de remplacement dans
les petits bureaux mis au point par la direction des ressources
humaines de La Poste . En effet, celle-ci envisagerait une réduc-
tion des effectifs de remplacement, de l'ordre de 50 p . 100 à
75 p . 100, mettant ainsi en péril ce service qui a largement
démontré son efficacité, sa disponibilité, sa rentabilité et son
dévouement . La menace qui pèse sur les agents des brigades de
réserve départementales aura immanquablement des répercussions
graves sur la qualité des services et des prestations fournis au
public. En outre, il s'inquiète des conséquences que pourrait
avoir la fermeture momentanée d'un bureau de poste - du fait de
l'absence du receveur - sur la vie des petites communes, princi-
palement en milieu rural . Le service des brigades de réserve de
La Poste est le principal agent de la continuité du service public,
et son démantèlement y porterait une grave atteinte . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer !es mesures qu 'il entend
adopter pour que vive le service public de La Poste, lequel
repose pour une large part sur la mission confiée aux brigadiers
de réserve.

Réponse . - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, le projet actuellement à l'étude à la direction
des ressources humaines, en concertation avez les organisations
de personnel, consiste à définir des orientations générales permet-
tant aux responsables locaux de mettre en place l'organisation
des moyens de remplacement qui répond le mieux aux
contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orientations
générales visent une amélioration du professionnalisme des
agents remplaçants. Le niveau de qualification et de formation de
ces personnels devra en effet correspondre aux différentes mis-
sions qui leur sont confiées, de manière à maintenir en toutes
circonstances une bonne qualité de prestations . Des dispositifs
seront prévus pour faciliter la mobilité fonctionnelle et favoriser
la promotion des intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service,
compte tenu des moyens en personnel dont ils disposent, pour-
ront organiser les différentes équipes de remplacement de
manière à assurer le bon fonctionnement de l'ensemble des

bureaux . Les règles d ' organisation et de fonctionnement de ces
équipes seront établies en concertation avec les partenaires
sociaux . Le personnel contractuel, quant à lui, représente une
force de travail d ' appoint indis pensable . Il est utilisé essentielle-
ment pour des renforts ponctuels et dans les bureaux dont le
niveau d'activité subit des fluctuations saisonnières . En tout état
de cause, la mission principale des agents des brigades de réserve
restera celle d 'effectuer le remplacement des receveurs des petits
bureaux de poste . Leur rôle sera toujours considéré comme
essentiel et complémentaire à celui des receveurs dans la mesure
où ils participent, au travers de leurs missions, à une présence
postale de qualité, principalement dans les zones rurales . C'est
pourquoi La Poste prendra en compte la spécificité des fonctions
exercées par les intéressés dans le vaste projet des classifications
fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jusqu ' en
1994 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55019 . - 9 mars 1992 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation des chefs d'établissement retraités après la mise en
application de la réforme des P .T .T ., entérinée par la loi du
2 juillet 1990. Dans de nombreux documents officiels (Réussir,
Messages, etc .) avaient paru des déclarations rassurantes, par
exemple : « Enfin, les retraités n ' ont pas été oubliés . Eux aussi
vont bénéficier des mesures indiciaires de reclassement . . . » « Il
s'agit d'une amélioration généralisée des traitements et des pen-
sions . Tous agents en place vont en profiter y compris les
retraités » . Or, à ce jour, les mesures de reclassement intervenues
depuis le 1 « janvier 1991 n ' ont eu aucune incidence pécuniaire
sur la situation de la quasi-totalité des chefs d'établissement
retraités (I re classe, hors classe, classe supérieure, classe excep-
tionnelle et directeurs d'établissement) . Certains (classe supé-
rieure et directeurs d'établissement) en sont totalement exclus.
Cette application très restrictive du code des pensions des fonc-
tionnaires choque et Indigne ces retraités qui ont largement
contribué au grand développement des télécommunications car si
l'article L 16 concerne les tableaux d ' assimilation, l ' article L 1,
qui le précède, concerne la dignité des pensionnés . C ' est pour-
quoi, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures complé-
mentaires visant à réparer cette injustice.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des P.T .T., l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Or, selon un principe confirmé à
maintes reprises par la jurisprudence du Conseil d'Etat, les
retraités ne peuvent bénéficier des avantages accordés aux agents
en activité que dans la mesure où l'attribution de ces avantages
aux actifs présente un caractère automatique . En conséquence,
les retraités sont exclus du bénéfice des mesures dont l'attribu-
tion aux agents en activité est subordonnée à des considérations
de choix telles que la création de corps nouveaux auxquels !es
actifs ne peuvent accéder qu'après sélection . S ' agissant de la
réforme P.T .T., il est nécessaire de faire la distinction entre le
reclassement et les reclassifications . Le reclassement qui constitue
la première phase du volet social a pris effet, pour les cadres, au
l er janvier 1991 et s'est traduit, pour la plupart de ces personnels,
par des bonifications d'ancienneté, variables selon les grades,
destinées à accélérer le déroulement de la carrière administrative
par un accès plus rapide à l'échelon supérieur. Ces mesures
d'amélioration de la situation indiciaire des personnels en activité
ont, conformément aux engagements pris, été intégralement
étendues aux personnels retraités en application des dispositions
de l'article L. 16 du code des pensions. C'est ainsi que les cadres
retraités ont bénéficié de l'attribution des bonifications d'ancien-
neté dans les mêmes conditions que les actifs et leur pension a
été révisée dans la mesure où ces bonifications permettaient d'ac-
céder à un échelon supérieur, ce qui n'est évidemment pas le cas
des agents actifs ou retraités, déjà parvenus au sommet de
l'échelle indiciaire de leur grade. Les cadres supérieurs retraités
et les fonctionnaires placés, avant leur admission à la retraite,
sous statut d'emploi n'ont, à l'instar des actifs, bénéficié d'aucune
mesure d'amélioration de leur situation indiciaire . La seconde
phase, celle des reclassifications, çst une opération qui s'articule
en deux étapes. La première consiste à classifier !es fonctions,
l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification, à la des-
cription, à l'évaluation et au classement de l'ensemble des fonc-
tions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la reclassifi-
cation des agents, leur intégration dans !es nouveaux grades
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selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne s'agit
donc plus d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux fonctionnaires en activité, puisque le
principe même de la réforme des classifications est d'installer
chaque agent dans un nouveau grade correspondant à la fonction
qu ' il exerce actuellement, ce qui suppose d ' examiner chaque cas
avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux grades
créés . Cette procédure qui, il faut le souligner, a comme l ' en-
semble de la réforme été élaborée en concertation avec les orga-
nisations professionnelles, revêt donc tous les critères d ' une sélec-
tion et il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat, être
envisagé de l'appliquer aux retraités.

RECHERCHE ET ESPACE

Santé publique (politique de la santé)

50017 . - 18 novembre 1991 . - M. Jacques Toubon interroge
M . le ministre de la recherche et de la technologie sur la mise
en oeuvre du plan « génome humain . II lui rappelle que la mai-
trise de l 'ADN et des génomes humains, animaux et végétaux est
un défi mondial car elle touche à la vie sous toutes ses formes et
implique une fantastique révolution: scientifique dont les hommes
peuvent tout espérer et beaucoup craindre à la fois . Une nouvelle
révolution industrielle dont les industries chimiques, pharmaceu-
tiques et agro-alimentaires sont les principaux acteurs a com-
mencé devant nous . Conscient de cette réalité, le gouvernement a,
voici un an, annoncé le lancement d ' un plan « génome humain »
à développer sur trois ans et auquel devrait être affecté un
budget de 150 millions de francs . Il y a quelques semaines
50 millions de francs ont été effectivement débloqués et seront,
compte tenu du caractère tardif de cette décision, vraisemblable-
ment utilisés en 1992 . Le groupement de recherche et d ' étude sur
les génomes n ' est toujours pas créé . La France aura encore une
fois perdu du temps, on peut le craindre. Mais il y a plus grave :
le plan « génome humain » .semble avoir disparu au profit d ' un
pian « génome tous azimuts » . La faiblesse des sommes, le flou
des programmes, les lenteurs de l ' administration font apparaître
une politique défaitiste où la France, opérateur de faible enver-
gure, se condamne à garantir son avenir en dollars et se résigne à
ce que son savoir et ses technologies proviennent de pays plus
clairvoyants . Ne dit-on pas que le test du retard mental, décou-
vert par le Dr Mandel, ne serait pas développé en France mais
aux Etats-Unis ? Les atermoiements ont des conséquences graves
en matière de santé. La lutte contre plusieurs milliers de maladies
aujourd'hui invaincues - le cancer, le diabète, l ' hypertension arté-
rielle, la liste est extrêmement longue - passe par l ' utilisation des
technologies existantes. Ainsi, chaque jour, de nouveaux gènes
responsables de maladies sont déchiffrés et annoncent une crois-
sance rapide des besoins de la population en diagnostic géné-
tique, en conseil génétique, et la venue de nouveaux types de
thérapie . Et, dans le même temps, des familles continuent a s'en-
foncer dans la souffrance, des avortements d'enfants sains sont
pratiqués dans le doute parce que les réflexions ne sont pas
engagées et les moyens absents ou mal utilisés . Pourtant, l'enjeu
social n'est pas des moindres puisque les pathologies d'origine
génétique représenteraient . quant à leur prise en charge, 25 p . 100
du budget de l ' assurance maladie de la sécurité sociale . L'impor-
tance du problème n ' a pas échappé au Parlement qui s ' interroge
sur la bioéthique et souhait lui offrir un cadre législatif adapté.
Mais où sont donc les actions de l'Etat sur le diagnostic géné-
tique, les maladies génétiques (véritable problème de société) et
la thérapie génique comme nouveau moyen de traitement ? Il lui
demande de bien vouloir lui exposer quelles sont les répercus-
sions prévisibles dûns les cinq années du déferlement de la géné-
tique sur la santé de nos concitoyens et quels sont les moyens
qu'il envisage d'engager pour faire face à ce. déferlement de
découvertes prévisibles à très court terme.

Réponse. - L'effort particulier des pouvoirs publics pour ren-
forcer les recherches ayant trait à la connaissance du génome
humain s'est manifesté dès 1988 . En 1988, 1989 et 1990, le minis-
tère de In recherche et de la technologie a lancé un appel d'offres
« génome humain », auquel ont répondu les équipes qui tentent
d'identifier et -le localiser les gènes sur les chromosomes, ouvrant
ainsi la voie au diagnostic génétique . Le comité scientifique
chargé de définir l'appel d'offres et d'instruire les dossiers était
composé de dix membres et a été régulièrement renouvelé . Les
appels d'offres ont suscité quatre-vingt-huit propositions parmi
les q uelles une cinquantaine ont pu être soutenues . Le tottti du
budget attribué pendant ces trois ans a atteint 22 MF . Ces crédits
venaient en complément des crédits institutionne' que les labora-
toires reçoivent chaque année de leurs organismes de tutelle

(I .N .S .E .R.M., C.N.R.S ., Institut Pasteur, etc .) et qui s'élèvent à
environ 100 MF par an pour l'ensemble de ce domaine . Cette
action concertée a donné un élan vigoureux à ce domaine de
recherche : des résultats significatifs ont été obtenus, notamment
dans les aspects orientés vers l'étude des gènes liés aux maladies.
On peut citer par exemple la localisation du locus d ' une forme
de myopathie et le clonage du locus de l'X fragile . En ce qui
concerne ce dernier exemple, un test de dépistage du retard
mental a pu être mis au point mais son développement commer-
cial sera fonction des modalités de remboursement par l'assu-
rance maladie . Outre le budget consacré à l'appel d'offres
génome humain, le ministère de la recherche et de la technologie
apporte un soutien financier déterminant (24 MF en trois ans) au
centre d'étude du polymorphisme humain dont le rôle interna-
tional est universellement reconnu . Enfin, le ministère de la
recherche et de l ' espace finance plusieurs actions qui intéressent
l ' industrie : le projet Eureka « Labimap » destiné à l ' automatisa-
tion des différentes opérations de biologie moléculaire qui abou-
tissent au séquençage des gènes (64 MF en trois ans) ; un projet
accepté au titre de la procédure des « sauts technologiques »
(14 MF), qui a pour objectif la mise au pont d 'outils molécu-
laires spécifiques permettant de bloquer l ' expression des gènes
pathologiques. Dans un domaine voisin - la thérapie génique - le
ministère de la recherche et de la technologie a également lancé
un appel d'offres en 1991, cette fois en collaboration avec l'Asso-
ciation française de lutte contre les myopathies . Contrairement à
l'action destinée à la cartographie physique et génétique des
génomes, il s'agissait de soutenir des projets de développement
de méthodes thérapeutiques basées sur le transfert de gènes.
Cette action, qui a bénéficié d'un budget de 4,4 MF (ministère de
la recherche et de la technologie : 2,9 MF ; Association française
de lutte contre les myopathies : 1,5 MF), a permis de soutenie
dix-huit projets . Le programme national lancé par le ministre de
la recherche et de la technologie en octobre !990, afin de struc-
turer et de renforcer le domaine, a été financé à hauteur de
50 MF (crédits incitatifs) en 1991 . Cet effort sera porté à 100 MF
en 1992 . Il inclut tous les aspects de recherche sur le génome
humain : la cartographie, le séquençage des C .D .N .A. et l ' étude
des gènes malades. Néanmoins, il est universellement admis que
l ' élucidation de la signification physiologique des gènes encore
inconnus et de leur régulation bénéficiera de la comparaison a tee
les résultats des travaux menés en parallèle sur des génomes dits
modèles, comme celui de la souris ou de la levure . II ne s'agit
pas là d'une dispersion, mais au contraire d'un renforcement du
programme « génome humain » . De même, la volonté affichée
d' inclure dans le programme tous les aspects de la bioinforma-
tion ne fait que refléter l 'évidence que l'on ne peut séparer les
étapes d'obtention et d'analyse de celles qui concernent le stoc-
kage et la transmission des données de séquençage . Enfin, il est
essentiel d'inclure dans le programme tous les aspects technolo-
giques et indispensable de traiter aussi les aspects légaux, sociaux
et éthiques. Sur ce dernier point, le Gouvernement a présenté le
18 décembre 1991 ses orientations dans le domaine de la bioé-
thique. Le principe de l ' inviolabilité du patrimoine génétique a
été affirmé et le recours aux tests d ' identification génétique sera
réglementé . Des projets de loi sont en préparation et seront pré-
sentés au Parlement à la session du printemps 1992.

Matériel médico-chirurgical (politique et réglementation)

50516. - .25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh rap-
pelle à M. ie ministre des affaires sociales et de l'intégration
les réponses faites à deux questions écrites posées il y a quelques
années sur la remise en état de la machine dite de « Priore ».
A l'une de ces questions (n e 54041, J.O ., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 17 décembre 1984, p. 5567)
le ministre de la recherche et de la technologie de l'époque
concluait en disant que « cette machine destinée à la thérapeu-
tique humaine devait être soumise à une éva'uation à la fois
approfondie et indépendante . » II précisait : « Si le groupe indus-
triel privé enga, dans cette affaire souhaite qu'une expertise soit
effectuée et dispose, à cette fin, d'une machine en état de
marche, un organisme public de recherche pourrait réaliser et
coordonner les opérations nécessaires, ce. qui, compte tenu de la
complexité de la tâche, représenterait un effort considérable . »
En réponse à une autre question (né 53239, J.O., Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 21 octobre 1985,
p . -4938), un de ses prédécesseurs arrivait à une conclusion ana-
logue . II disait à cet égard : « Selon les informations dont je dis-
pose, il semble qu ' au regard dec exigences scientifiques actuelles,
les renseignements fournis dans le dossier (qui fit l'objet dudit
rapport à l'académie des sciences) ne paraissent pas avoir été de
nature à démontrer formellement l'efficacité anticancéreuse de
l'appareil . Dans ces conditions, seule une expérimentation scien-
tifiquement et méthodologiquement irréprochable pourrait éven-
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tuellement entraîner la reconnaissance de l ' intérêt de ce traite-
ment . Une commission travaille depuis plusieurs mois sur les
problèmes posés par ce type de méthode . Elle doit remettre son
rapport à la fin octobre 1985 . » Plus de six ans s'étant écoulés
depuis ces deux réponses, elle lui demande de bien vouloir faire
le point en ce qui concerne cette affaire à propos de laquelle le
Comité national de soutien pour la découverte d'Antoine Priore
assure que le coût de l'appareillage nécessaire aux essais ne s'élè-
verait qu'à 5 millions de francs . Elle souhaiterait avoir en parti-
culier des précisions à cet égard . - Question ttaasmise s M. le
ministre de la recherche et de l 'espace.

Réponse . - La réponse à l'une des questions écrites évoquées
par l'honorable parlementaire (n o 54041 du J.O. du
17 octobre 1984, p. 5567) relevait les réserves émises par la com-
munauté scientifique et médicale vis-à-vis des études réalisées sur
les effets éventuellement thérapeutiques du rayonnement émis par
la machine dite de Priore, études dont les objectifs n'avaient pas
été atteints . Elle n'excluait pas que ces études soient poursuivies
par un organisme pubiic de recherche à l ' initiative du groupe
industriel qui à cette époque soutenait le projet . Ce groupe
industriel s'est depuis totalement désengagé de ce projet . La
réponse à la seconde question écrite mentionnée (no 53239 du
J.O. du 21 octobre 1985, p . 4938) reprenait les mêmes conclusions
et relevait l'impossibilité de conclure à un effet thérapeutique
spécifique de la machine de Priore . Elle revenait sur l'absence
d'une expérimentation méthodologiquement rigoureuse, sans
laquelle aucun effet thérapeutique ne pouvait être scientifique-
ment établi . Aujourd'hui, il serait extrêmement difficile de
reprendre les expériences effectuées par A . Priore, car ce dernier
n'a laissé aucune description suffisamment précise de 'son appa-
reil pour qu'on puisse le reproduire à l'identique ; par ailleurs,
des mesures faites sur la machine en fonctionnement n'ont pas
permis de reproduire le « rayonnement Priore » . Dans ces condi-
tions, les chances de succès d'une nouvelle série d'expériences
apparaissent très aléatoires, compte tenu des problèmes tech-
niques de faisabilité et en l'absence d'argument scientifique soli-
dement fondé . Le coût de l'opération est difficile à préciser
compte tenu des difficultés rappelées plus haut ; on peut l'es-
timer à un montant situé entre 5 et 8 M .F . II convient d'ailleurs
ici de rappeler que d ' importantes aides financières publiques et
privées avaient, dans le passé, été accordées à A . Priore. i.,.
ministère de la recherche et de l'espace reste cependant attentif
au domaine de recherche que constitue l'étude des effets sur le
vivant des champs électromagnétiques . Cette recherche connait
actuellement un certain renouveau au plan international . En
France, plusieurs équipes de chercheurs, en particulier à Bor-
deaux, mènent des recherches fondamentales ayant pour but de
comprendre les phénomènes de bioélectromagnétisme il est
indispensable d'avancer dans cette voie avant d'envisager la mise
au point d'applications . C'est dans cet esprit que le ministère de
la recherche et de la technologie a accordé récemment plusieurs
ailocations de recherche à de jeunes chercheurs pour qu'ils tra-
vaillent dans ce domaine .

maintenir et gérer une banque de données sur les méthodes alter-
natives, avec les services connexes pour les utilisateurs (aide,
conseils, etc.) .

Recherche (humes)

53083. - 27 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur les attributions des allocations de recherche dans chaque
région . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre
d'allocations de recherche attribuées dans chaque académie aux
rentrées 1990 et 1991, ainsi que le nombre d 'étudiants reçus au
D.E .A . pour la rentrée précédente de 1990.

Réponse. - La répartition des allocations de recherche par
région en 1990 et 1991, qui figure dans le premier tableau ci-
dessous, appelle les observations suivantes : 34 à 35 p . 100 des
ailocations sont rattachées à des formations doctorales d'l!e-de-
France ; Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur et Midi-
Pyrénées sont ensuite les régions les plus importantes . Si cette
répartition reflète l'importance des implantations universitaires et
de recherche correspondantes, elle ne rend pas compte du fait
qu'un étudiant peut effectuer son travail doctoral de recherche
dans un laboratoire situé dans une région différente de celle de
son rattachement administratif universitaire . Avec l'accroissement
du flux annuel des allocations de recherche, une attention plus
grande a été apportée à la répartition régionale de ces alloca-
tions . Ainsi, depuis trois ans, un contingent particulier est réservé
à des attributions d'allocations de recherche en liaison avec des
opérations des contrats de plan Etat-régions sur proposition des
délégués régionaux à la recherche et à la technologie . Le second
tableau ci-dessous indique par région le nombre de diplômes
d'études approfondies habilités et le nombre de D .E .A . soutenu§
en 1990 .

Répartition régionale des nlloralions
de recherche 1989. 1990 et 1991

(nombre et part relative)

1989

	

1990

	

1991

Nombre I En
alloc.

	

p . 00

RÉGIONS
Nombre

alloc
En

p 100
Nombre

ailoc .
En

p . 100

180
134
46

286

4,5
4.2
1,6
1,2
0,9
3,2
1,1
0,2
0,i
1,1

36
(25,1)
(9,4)
(1,5)

3 ,9

4,2
7,6
3,8
1,3
1,2
1,8

7,7
(5,7 )
(2)
12,1

163
145
50
34
38

109
40
9

1
32
34

1124
789
279
56

157
22
Il

241
127
53
42
53

5
4,5
1,5
1,1
1,2
3,4
i,2
0,3
0

1
1,1

34,6
24,3)
(8,6)
(1,7)

4,8
0,7
3,5
7,4
4
1,6
1,3
1,6

Animaux (protection)

52741 . - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie de bien
vouioir lui faire connaître les moyens d'information dont peuvent
disposer les scientifiques français qui souhaitent utiliser les
méthodes substitutives remplaçant l'expérimentation animale afin
de se conformer aux législations européenne et française et
notamment au décret n° 87-848 du 19 octobre 1987 relatif aux
expériences pratiquées sur les animaux . 11 souhaiterait savoir si
une banque de données existe dans ce domaine.

Réponse. - Les scientifiques français ont à leur disposition des
banques de données internationales qu'ils peuvent interroger à
tout moment pour être informés des méthodes substitutives sus-
ceptibles de remplacer l'expérimentation animale dans leur
domaine de recherche . L'I .N .S .E.R.M. a fait un effort tout parti-
culier pour favoriser l'accessibilité de !a banque anglo-saxonne la
plus utilisée, « Medline », en traduisant en français l'ensemble du
thésaurus et en rendant possible l'interrogation sur Minitel . Par
ailleurs, il existe en Grande-Bretagne une banque de données
intitulée « Invittox », opérationnelle depuis 1990, dont l'objectif
est de recueillir spécifiquement les informations concernant le
développement, la validation et l'utilisation des méthodes substi-
tutives dans le domaine de la toxicologie in vitro. En outre, l'Al-
lemagne « créé en 1989 un centre de collecte sur les méthodes
alternatives (Zehet). Ces banques de données sont accessibles aux
chercheurs français . Enfin, un centre européen pour la validation
des méthodes alternatives (C' .E .V.M.A.) va être créé au sein de
l'institut de l'environnement du centre commun de recherche à
Ispra en Italie . Une des missions de centre consistera à établir,

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Eusse-Normandie	
Bourgogne	
Bretagne	
Centre	
Champagne-Ardenne
Corse	
Franche-Comté	
Haute-Normandie	

	

Ile-de-France (total)	
Paris	
Versailles	
Créteil	

Languedoc-
Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord - Pas-de-Calais.
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou-Charentes	
Provence-Alpes-Côte
d'Azur (total)	

Aix-Marseille	
Nice	

	

Rhône-Alpes (total)	

5
4,4
1,4
1,1
1,3
3,1
1,2
0,3
0,1
0,ç
1

35,7
(25,4)
(8,6)
(1, 7 )

4
0,8
3,7
7,6
3,8
1,8
1,4
1,6

218

	

7,8
159

	

(5,7)
59

	

(2,1)
337 1 12

254

	

7,8
184

	

(5,6)
70

	

(2,2)
401

	

, 12,3
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du jour la question de la ratification de cette convention interna-
tionale signée à Vienne par plus de quarante Etats le
19 décembre 1988 . - Question transmise à M. fe ministre de la
santé et de l'action humanitaire.'989 19911990

Nonibre
alios

Nombre
alios

En
p. 100

Nombre
alloc

En
p . 100

En
p 100

REGIONS

Grenoble	
Lyon	

Guadeloupe	
Nouvelle-Calédonie	
Polynésie française	
Réunion	

137
149

(5 .8)
(6.3)

0,1
0,1
0 .1

168
169

(6)
(6)
0
0
0
0

191
210

I
I

3

(5,9)
(6,4)
0
0
0
0,1

Total	 2 350 100 2 799 100 3 250 I

	

100

Diplômes d'études approfondies
D .E .A . et diplômes 1989-1990 - Répartition par région

RÉGIONS
NOMBRE

de D .E .A .

NOMBRE

de diplômes

Alsace	 53 786
Antille-Guyane	 2 15
Aquitaine	 55 827
Auvergne	 20 315
Bourgogne	 28 289
Bretagne	 45 603
Centre	 25 300
C'hampagne-Ardennes	 10 83
Corse	 1 7
Franche-Comté	 14 197
11e-de-France	 427 8 812
Languedoc-Roussillon 	 56 861
La Réunion	 3 10
Limousin	 Il 116
Lorraine	 47 832
Midi-Pyrénées	 61 1 315
Nord - Pas-de-Calais	 46 718
Basse-Normandie	 23 208
Haute-Normandie	 18 220
Pays de la Loire	 32 372
Picardie	 16 250
Poitou-Charentes	 31 35t
Provence-Alpes-Côte d'Azur	 100 1 430
Rhône-Alpes	 129 2 456

Un D.E .A . cohabilité avec plusieurs établissements d'une même
région n'est compté qu'une seule fois dans cette région . Par
contre, si la cohabilitation concerne des .ablissements de diffé-
rentes régions, le D .E .A. est comptabilisé dans chacune des
régions concernées (source MEN : diplômes études appro-
fondies - campagne ;991).

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

C'on%rences et conventions internationales (convention de Vienne)

12390 . - 2 mai 1989. - M. Richard Cazenave attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur !a récente adoption d'une convention internatio-
nale contre ie tr % illicite des narcotiques et des substances psy-
chotropes. Inquiet du développement de l'usag_ des stupéfiants,
notamment parmi les jeunes, et conscient de la nécessité d'une
étroite coopération internationale pour maîtriser ce fléau, il lui
demande et le Gouvernement entend mettre rapidement à l'ordre

Réponse . - Le ministre de la santé et de l 'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en rappelant que la
convention de Vienne de 1988 contre le trafic illicite des stupé-
fiants et des substances psychotropes a été ratifiée par la France
le 31 décembre 1990, en même temps qu ' elle l ' était par les autres
pays membres de la C .E .E.

Drogue (lutte et prévention)

50791 . - 2 décembre 1991 . - M . Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur son étonnement devant le désengagement de l'Etat vis-à-vis
de l'association départementale d'aide aux toxicomanes des Yve-
lines, l'Adato . En effet, l'Etat, participant au financement de son
service téléphonique départemental Allô Parents Adolescents,
vient d'annoncer son retrait pour l'année 1992 . Ce désengagement
hypothéque gravement la survie de cette association alors même
que la participation de l'Etat n 'excédait pas 25 p. 100 du budget
prévisionnel 1992 . Cette décision remet en cause un service e .ai,
en trois ans, a démontré son utilité et son efficacité . Il lui
demande donc les raisons d'un désengagement lourd de consé-
quences pour l'association et les nombreux jeunes qui y avaient
recours . - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse. - La délégation générale à la lutte contre la drogue et
la toxicomanie a mis en place en janvier 1990 un service national
d'accueil téléphonique, « Drogue Info Service » . Cette mise en
place conduit le ministre de la santé et de l'actien humanitaire à
ne plus soutenir les diverses initiatives visant l'accueil télépho-
nique développées par les centres de soins pour toxicomanes . Le
service « Alle Parents - Adolescents » géré par l'Adato ne pourra
plus en conséquence bénéficier en 1992 des moyens alloués par
le ministère de la santé et de l 'action humanitaire . Le ministre de
la santé informe l'honorable parlementaire que « Drngue Info
Service » s'organise eri pôles régionaux, cette organisation devant
tenir compte des activités téléphoniques préalablement déve-
loppées par les structures locales et s ' adjoindre, si besoin est, les
compétences présentes au sein de ces structures.

Jeunes (politique et réglementation : Yvelines)

52080 . - 30 décembre 1991 . - M . Henri Cuq fait observer à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que sa
décision de ne plus financer en 1992 les activités d'accueil télé-
phonique menées par l'association Adato (association départe-
mentale d'aide aux toxicomanes), dont le siège social est à Ver-
sailles (Yvelines), remet en cause un service qui, en trois ans, a
démontré son utilité et son efficacité . Il lui rappelle que le ser-
vice téléphonique « Alio parents adolescents », créé en avril 1988,
a pour objet d'aider les adolescents en crise ou en conflit avec
leur entourage, par une écoute, un soutien psychologique ou une
orientation vers des services compétents . De plus, il aide les
parents en difficulté dans leur relation avec leur enfant, en facili-
tant : la clarification des problèmes familiaux ; les démarches à
entreprendre en cas de fugue, de tentative de suicide, a'" . ot xie,
etc . ; i'accés à l'information (drogue, sida) ; il aide également les
toxicomanes à formuler leur demande de soins . Ce désengage-
ment hypothèque donc ia survie de ce service téléphoni q ue qui
avait trouvé un financement équilibré avec ses différents parte-
naires (caisse primaire d'assurance maladie, conseil général, Etat)
et dont la particularité réside dans la connaissance du terrain et
la capacité à utiliser les services existants . Aussi, compte tenu du
faible investissement de l'Etat au regard des résult ats escomptés
et de l'importance lu maintien de ce service départemental qui
est un exemple pour d'autres départements, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager l'annulation d'une telle déci-
sion . - Question transmise d M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire.

Réponse. - La délégation générale à la lutte contre la drogue et
la toxicomanie a mis en place en janvier 1990 un service national
d'accueil téléphonique, « Drogue info Service » . Cette mise en
place conduit le ministre de la santé et de ;'action humanitaire à
ne plus soutenir les diverses initiatives visant l'accueil télépho-
niques développées par les centres de soins pour toxicomanes . Le
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service « Allo Parents » géré par l'Adato ne pourra plus en
conséquence bénéficier en 1992 des moyens alloués par le minis-
tère de la santé et de l'action humanitaire . Le ministre de la santé
et de l'action humanitaire informe l'honorable parlementaire que
« Drogue Info Service » s'organise en pôles régionaux, cette
organisation doit tenir compte des activités téléphoniques préala-
blement développées par les structures locales et s'adjoindre, si
besoin est, les compétences présentes au sein de ces structures.

Drogue (lutte et prévention)

52269. - 30 décembre 1991 . - i 1 . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des intervenants en toxicomanie après la fermeture ou les diffi-
cultés rencontrées par plusieurs centres, tels que, notamment, le
« Sato-Picardie » et « Drogue 80 », qui sont étranglés financière-
ment et devront licencier à leur tour du personnel en 1992 . Alors
que la fréquentation des centres d'accueil a augmenté environ de
30 p . 100 durant ces deux dernières années, que les équipes ont
de plus en plus à faire face à des patients atteints par le sida et
qu'à ce jour l'association nationale des intervenants en toxico-
manie a recensé plus de 1 700 lettres de demandes non satisfaites
d'admission dans des centres d' p ostcure pour l'année 1991, le
budget annoncé pour le dispositif de soins en 1992 ne permettra
pas de conserver les institutions spécialisées existantes . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser son point de vue à ce
sujet et les mesures prises ou envisagées pour apaiser les inquié-
tudes des intervenants en toxicomanie.

Réponse. - L'ensemble du dispositif de prise en charge des
toxicomanes va prochainement faire l'objet d'un décret, le dotant
d'une mise réglementaire stable . Dors ce nouveau cadre, le
ministre de la santé et de l'action humanitaire est amené à pro-
poser une réorganisation de ce dispositif . Ainsi, certaines activités
ne pourront plus s'inscrire dans les priorités de son ministère.
Voilà pourquoi certains centres ont vu leurs moyens diminuer.
Toutefois, le ministre de la santé et de l'action humanitaire
informe l'honorable parlementaire que les centres du « Sato
Picardie » et de « Drogue 80 » n'ont subi aucune diminution, de
moyens, « Drogue 80 » ayant même obtenu en 1991 des moyens
complémentaires pour renforcer son personnel . Tous les centres
de soins spécialisés pour toxicomanes conventionnés avec l'Etat
bénéficient en 1992 d'un taux d'évolution de 4,7 p . 100 . En outre,
grâce à l'apport de crédits interministériels, pourront étre réa-
lisées en 1992 des créations de structures nouvelles.

Drogue (lutte et prévention)

52359 . - 6 janvier 1992 . - M. Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les vives inquié-
tudes des associations d'aide aux toxicomanes, notamment le
SATO Picardie, et Drogue 80 . En effet, alors qu'en mai 1990 le
Gouvernement annonçait qu'il était nécessaire de doubler les
capacités d'accueil et de soins aux toxicomanes, en réalité le
budget de ce dispositif aura perdu en trois ans et en francs
constants près de 20 p . 100 . En 1992, il manquera 30 millions de
francs pour conserver les institutions spécialisées existantes, soit
près de IO p . 100 du budget attribué aux établissements de soins
pour toxicomanes. alors que ces institutions spécialisées suppor-
tent un accroissement de 10 à 30 p . 100 de consultants supplé-
mentaires chaque année depuis gaatre ans . Pour la première fois
en cette fin 1991, des établissements sont contraints à préparer
des licenciements économiques, alors que plusieurs centaines de
toxicomanes rie trouvent pas de place en centre de soins adaptés.
La légère aagmentatio ;t du budget global de lutte contre !a to .ai-
comanie de 6 p . 100 se trouve ent,ulée par la baisse de 5 p . 100
de l'année 1991 . D'autre part, le décret promis depui ; plus de
deux ans pour donner enfin une assise administrative et finan-
cière durable aux établissements spécialisés n'est toujours pas
signé . Aussi, il lui demande quelles nécessaires mesures il compte
prendre pour éviter l'effondrement du dispositif spéciaiisé de pré-
vention et de soins, ce qui serait ires lourd de conséquences pour
les usagers et leur famille.

Réponse. - L'ensemble du dispositif de prise en charge des
toxicomanes va prochainement faire l'objet d'an décret, le dotant
d'une base réglementaire stable . Ce décret est actuellement au
Conseil d'Etat . Dans ce nouveau cadre, le ministre de la santé est
amené à proposer une réorganisation de ce dispositif. Ainsi, les
activités autres que la prise en charge proprement dite des toxi-
comanes et de leur famille ne pourront plus s'inscrire dans les
priorités de son ministère . C'est pourquoi certains centres, ayant
développé des activités documentaires, d'accueil téléphonique,
par exemple, ont vu leurs moyens diminuer. Toutefois, le
ministre de la santé informe l'honorable parlementaire que les

centres du SATO Picardie et de Drogue 80 n'ont subi aucune
diminution de crédits, Drogue 80 ayant même obtenu en 1991
des moyens complémentaires pour renforcer son personnel . Tous
les centres de soins spécialisés pour toxicomanes conventionnés
avec l'Etat bénéficient en 1992 d'ut' taux d'évolution de
4,7 p . 100 . En outre, grâce à l'apport de crédits interministériels,
pourront être réalisées en 1992 des créations de structures nou-
velles notamment celles qui offriront des possibilités d'héberge-
ment aux toxicomanes, dans le cadre du plan gouvernemental de
mai 1990.

Drague (lutte et prévention : Yvelines)

52480 . - 13 janvier 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur les conséquences néfastes qu'aurait la suppres-
sion par l'Etat du financement pour 1992 du service téléphonique
« Allo Parents-adolescents », activité de l'association départemen-
tale d'aide aux toxicomanes, l'Adato . Depuis sa création en 1988,
ce service bénéficie pour son fonctionnement du triple finance-
ment de la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales, du conseil général et de la caisse primaire d'assurance
maladie des Yvelines . Ce désengagement remet en cause un ser-
vice qui, en trois ans, a démontré son utilité et son efficacité.
dont l ' activité est toujours en progression et dont le dynamisme a
servi d'exemple à d'autres départements. Supprimer ce finance-
ment, donc ce service, revient à supprimer pour les parents
comme pour les enfants la prévention, l'information et le soutien
qu'ils trouvaient auprès d'un personnel compétent à l'écoute de
problèmes souvent graves . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour que les fonc-
tions assurées par ce service soit maintenues au profit des jeunes
et des parents . - Question transmise à M. le ministre de la santé et
de l 'action humanitaire.

Réponse. - La délégation générale à la lutte contre la drogue et
la toxicomanie a mis en place en janvier 1990 un service national
d'accueil téléphonique, « Drogue Info Service » . Cette mise en.
place conduit le ministre de la santé et de l'action humanitaire à
ne plus soutenir les diverses initiatives visant l'accueil télépho-
nique développées par les centres de soins pour toxicomanes . Le
service « Allo Parents » géré par l'Adato ne pourra plus en
conséquence bénéficier en 1992 des moyens alloués par ie minis-
tère de la santé et de l'action humanitaire . Le ministre de la santé
et de l'action humanitaire informe l'honorable parlementaire que
« Drogue Info Service » s'organise en pôles régionaux ; cette
organisation doit tenir compte des activités téléphoniques préala-
blement développées par les structures locales et s'adjoindre, si
besoin est, les compétences présentes au sein de ces structures.

Drogue (établissements de soins)

53075 . - 27 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le manque dramati M ac
de places dans les centres de soins pour toxicomanes . Actuelle-
ment, leur capacité d'accueil n'est que de 600 places, et plusieurs
milliers de demandes d'admissions volontaires ne peuvent être
satisfaites . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer si le Gouvernement a l'intention de développer les rapacité:
d'accueil de ces centres.

Réponse. - La capacité de prise en charge des toxicomanes de
1 000 places demeure, en effet, insuffisante pour répondre aux
besoins de ce public . Depuis maintenant trois ans, l'augmentation
de cette capacité d'hébergement constitue :a priorité du ministre
chargé de la santé . En 1992, grâce à l'apport de crédits intermi-
nistériels, pourront être réalisées des créations de structures nou-
velles offrant des possibilités de prise en charge avec héberge-
ment pour toxicomanes ou l'extension de structures existantes.

Drogue (lutte et prévention)

	

53670 . - 3 février 1992 . - M.

	

s Barrot demande à
	M . le ministre délégué à la sis ii

	

l'intention de s'opposer
à la fermeture actuelle de centres ..uei . pour toxicomanes et
au déconventionnement d'autres centres . rZ-t-i1 . ts possibilité de
faire revenir les services financiers concernés sur une attitude
purement comptable qui revient à rejeter un grand nombre de
malades toxicomanes ? A-t-il la possibilité d'étendre, au contraire,
com.re le justifie l'extension du nombre de toxicomanes notares
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1ment atteints du sida, les services hospitaliers ou extra-
hospitaliers ?

Réponse . - L'ensemble du dispositif de prise en charge des
toxicomanes va prochainement faire '. ' objet d ' un décret, le dotant
d'une base réglementaire stable. Ce décret est actuellement au
Conseil d ' Etat . Dans ce nouveau cadre, le ministre de la santé et
de l ' action humanitaire est amené à proposer une réorganisation
de ce dispositif. Ainsi, les activités autres que la prise en charge
proprement dite des toxicomanes et de leur famille ne pourront
plus s ' inscrire dans les priorités de son ministère . C 'est pourquoi
certains centres ayant développé des activités documentaires,
d'accueil téléphonique par exemple, ont vu leurs moyens dimi-
nuer . Toutefois, le minis'" de la santé et de l ' action humanitaire
informe l 'honorable par entaire qu 'en aucun cas la capacité de
prise en charge des toxicomanes ne sera diminuée au cours de ce
processus de réorganisation . Au contraire, tous les centres de
soins spécialisés pour toxicomanes conv entionnés avec l 'Etat
bénéficient en 1992 d'un taux d'évolution de 4,7 p . 100 . En outre,
grâce à l'apport de crédits interministériels, pourront être réa-
lisées en 1992 des créations de structures nouvelles notamment
celles qui offriront des possibilités d ' hébergement aux toxico-
manes, qu'ils soient infectés ou non par le V.I .H.

immmea.meii

Santé publique (lèpre)

54350 . - 24 février 1992 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre délégué à la santé de hier vouloir tirer le bilan de la
Journée mondiale contre la lèpre, qui s ' est déroulée le dimanche
26 janvier 1992.

Réponse . - II est prématuré de tirer le bilan de la journée mon-
diale contre la lèpre qui s'est déroulée le dimanche 26 jan-
vier 1992 . Toutefois, il convient de remarquer que cette journée a
permis de renforcer la sensibilisation sur ce sujet en vue de per-
mettre l'intégration des lépreux et éviter leur marginalisation.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

54438 . - 24 février 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de
programme d ' études d ' infirmière . Il lui signale que le comité
d'entente des écoles d'infirmières et des écoles de cadres, tout en
notant avec satisfaction le souci d'améliorer le statut de l ' élève en
lui donnant un statut d'étudiant, demande un allégement de la
charge de travail imposée aux étudiants et un allongement des
temps de vacances et d ' assimilation des connaissances . Il estime
injustifié le nombre d'heures de formation (4GO heures) en psy-
chiatrie, ce qui entraîne un risque de psychiatrisation excessive
des soins infirmiers . Ce comité constate que ies mesures d'évalua-
tion proposée! (admission, évaluation continue, examen' final) ris-
quent d'amener à un diplôme d ' école et demande le rétablisse-
ment de mesures d'évaluation en accord avec les directives de la
C .E .Q . pour maintenir un dip l ôme d 'Etat . Jugeant ce projet irréa-
lisable: il souhaite qu ' un groupe chargé d'apporter des amende-
ments et de proposer un projet cohérent et conforme aux orienta-
tions professionnelles des infirmières soit constitué . Par ailleurs,
le comité d'entente souhaite obtenir des précisions en ce qui
concerne la transformation des écoles en instituts de formation . Il
rappelle que le titre d'« infirmier diplômé d'Etat ii permet à son
'itulaire l'exercice de la profession dans tous les secteurs et
toutes ;es institutions où sont dispensés let soins infirmiers et que
le litre d ' « infirmier autorisé polyvalent » est porté par des per-
sonnes non titulaires du diplôme d ' Etat qui ont une formation
réduite et refuse, pour éviter toute confusion, l ' adjonction du met
« polyvalent » au titre d'infirmier. II lui demande quelles sont ses
intentions, s ' agissant des différentes suggestions qu'il vient de lui
cxi ;oser .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

54442 . - 24 février 1992 . - M. Pierre Mazeaud appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
posés aux écoles d'infirmièr(e)s par la décision annoncée en
mars 1991 de mettre en place un diplôme unique - formation
d'infirmier(e)s diplômé(e)s d'Etat et d'infirmier(e)s psychiatriques.
Cette décision était assortie de la promesse de le parution d'un
nouveau programme des études, au plus tard en septembre 1991,
mais ce programme n'est toujours pas connu à ce jour . Par ail-
leurs, lors de la conférence nationale des directions régionales
des affaires sanitaires et sociales, a été annoncée la fermeture de
168 écoles sur 318, alors que dans le cadre du protocole d'accord

négocié le 29 octobre avec les représentants de la profession d'in-
firmier(e)s, le ministre a proposé de fixer le quota national
d 'élèves infirmiers au titre de 1992 à 17 200 (soit 2 000 élèves de
plus) . Dans ces conditions, les écoles sont légitimement inquiètes
de savoir comment le ministère entend concilier le projet de fer-
meture de 168 écoles et la formation de 2 000 élèves supplémen-
taires, en l ' absence du nouveau programme de formation prévu.
II souhaite donc que des réponses claires lui soient apportées sur
les moyens à mettre en oeuvre pour résoudre le problème national
actuel de la crise du recrutement du personnel soignant.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

54627 . - 2 mars 1992. - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite chez les infirmières le projet de réforme des études
d 'infirmières, soumis au conseil supérieur des professions para-
médicales le 30 janvier 1992 . Les intéressées regrettent que le
projet actuel soit irréalisable et inapplicable . Aussi, il lui
demande de bien vouloir réviser et projet en concertation avec la
profession.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

51913 . - 2 mars 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les craintes
exprimées par des associations représentatives des écoles d'infir-
mières quant au projet de réforme des études d ' infirmières . Les
intéressés, tout en approuvant certaines dispositions, notamment
celles liées au statut de l'élève infirmier, déplorent néanmoins le
caractère irréaliste qui marque les grandes lignes de ce projet . En
effet, l'articulation du nouveau programme ne serait pas adaptée
à la qualification exigée . Trop d'heures de formation et de stages
sont attribuées à la psychiatrie au détriment de l'apprentissage
des soins aux personnes atteintes de troubles autres que mentaux
ou psychiatriques . Par conséquent, il lui demande s'il envisage de
remanier le projet de réforme conformément aux propositions
élaborées par les représentants des écoles d'infirmières.

Réponse. - La réforme proposée s ' inscrit dans le cadre de l'har-
monisation européenne . II s'agit d'une réforme d'ensemble de la
formation des infirmiers qui, à compter de la rentrée de sep-
tembre 1992, regroupera les anciennes formations d'infirmier
diplômé d 'Etat et d ' infirmier de secteur psychiatrique . L'apport
essentiel de ce projet concerne la durée des études d ' infirmier,
qui passe de trente• trois à trente-six mois . Cet allongement de la
scolaaité, réclamé depuis plusieurs années par los professionnels,
permet d'adapter le contenu de la formation aux données nou-
velles de la science dans le domaine des soins infirmiers et de
renforcer les enseignements en matière de santé publique . Par ail-
leurs, il est procédé au changement d ' appellation des élèves qui
deviennent désormais des « étudiants » et des écoles d ' infir-
mières qri prennent le nom « de centres de formation en soins
infirmiers » . La mise en place du programme des études d ' infir-
mier doit s'accompagner de mesures en faveur des personnes
titulaires du diplôme d ' infirmier de secteur psychiatrique, actuel-
lement en activité . Un arrété du ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire fixera les modalités selon lesquelles le diplôme
d ' Etat d'infirmier pourra leur être attribué . Au terme de trois
années de fonctionnement, une évaluation de ce programme est
prévue . Cette réforme a recueilli l'avis favorable de la commis-
sion des infirmiers du Conseil supérieur des professions paramé-
dicales lors de sa réunion du 10 février 1992 et en particulier
celui de toutes les organisations représentatives . Si . durant les
discussions, le comité d'entente des école :- d'infirmières et des
écoles de cadres a effectivement livré un certain nombre d'obser
vations, celles-ci ont été reprises dans les propositions du Gou-
vernement, de sorte que le C .E .E .I .E .C . a approuvé le projet de
réforme qui lui a été soumis.

Matériel médico-chirurgical (prothésietes)

54443 . - 24 février 1992. - M. Nicolas Sarkozy appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des audioprothésistes face aux dispositions contenues dans l 'ai
ticle 47 du titre ti, chapitre II, du projet de loi n° 2280 relatif
aux professions de santé, qui prévoient de limiter à un seul
département l'exercice de cette profession . Les audioprothésistes
rappellent que leur profession, qui s'adresse aux sourds et malen-
tendants, soit 6 à 7 p . 100 de la population îrar . 'aise, concerne à
90 p . 100 des personnes de plus de soixante-cinq an .; (pli souf-
frent d'un grave isoler . ;nt social et familial, dont seul l'appareil-
lage à vocation à les sortir . Afin de se rapprocher d'une popula-
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tion qui éprouve des difficultés à se déplacer, ces professionnels
se sont organisés pour décentraliser leurs activités en ouvrant
dans plusieurs villes des petits laboratoires de proximité . Ils esti-
ment que la notion de département n'a pas de signification pra-
tique pour l'appareillage des sourds et malentendants et que
l'adoption de la disposition prévue par le Gouvernement condui-
rait à la fermeture de nombreux laboratoires de proximité . Ils
souhaitent le maintien de la législation actuelle qui favorise la
bonne diffusion de l ' appareillage et le développement d'une pro-
fession créatrice d'emplois . II lui demande donc de bien vouloir
lui préciser s'il entend tenir compte des souhaits exprimés par les
audioprothésistes.

54910 . - 2 mars 1992. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de NI . le ministre délégué è la santé sur l'article 47 du
chapitre Il du titre Il du projet de loi relatif aux professions de
santé . En effet, cet article relatif aux professions d 'audioprothé-
sistes tend à limiter à un seul département l'activité des audio-
prothésistes . Or, conscient de la grande difficulté des sourds et
malentendants à se déplacer, un grand nombre de ces profes-
sionnels se sont structurés ces dernières années pour décentraliser
leur activité, parfois sur plusieurs départements, créant de petits
laboratoires de proximité qui n'ont pas manqué d ' alourdir leurs
investissements, afin de répondre aux besoins de leurs patients.
Elle lui demande donc s ' il compte réexaminer les dispositions de
cet article qui, en l ' état, risque de faire sombrer de nouveau les
sourds et malentendants dans l ' isolement et de condamner les
audioprothésistes à la fermeture de leurs entreprises et à la mise
au chômage de leurs collaborateurs.

Réponse. - Le projet de loi n° 2280 relatif aux professions de
santé prévoit en son article 47, chapitre II, titre II, l ' inscription
des audioprothésistes sur des listes départementales établies par
les préfets . Il est précisé à l'honorable parlementaire que l ' ins-
cription sur les listes départementales répond à un objectif précis
de santé publique, à savoir la possibilité de vérification pour les
directions départementales des affaires sanitaires et sociales que
les personnes intéressées sont bien titulaires des diplômes requis.
Cette mesure doit aussi permettre de suivre démographiquement
la profession et de mieux la connaitre dans ses composantes . De
plus, l ' inscription et l'activité sont deux notions différentes . Une
personne peut être inscrite dans un département et avoir une
antenne dans un autre, si cela se justifie. En tout état de cause,
les décrets d ' application sur les règles professionnelles apporte-
ront toutes précisions utiles.

Santé publique (adrérioleucodvstrophie)

545o4 . - 24 février 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la nécessaire mise en
place de mesures relatives à la terrible maladie qu ' est l ' adréno-
leucodystrophie (ALD). II est, en effet, urgent de : procéder à un
dépistage systématique comme on le fait p'sur d'autres maladies
comparables en fréquence et en gravité (par exemple, la phényl-
cétonurie) ; prendre en charge le régime diététique proposé aux
malades : analyse des aliments habituels pour connaître leur
teneur en acides gras toxiques C . 26 et élaboration de produits
alimentaires de substitution ; apporter un scutien financier au ;:
familles qui ont la charge d ' un enfant ALD lourdement handi-
capé. A ce jour, il n 'existe aucune structure susceptible d ' ac-
cueillir ces enfants qui suivent un régime spécial coûteux et dont
l'état évolue très rapidement : assurer aux familles concernées
qu ' elles pourront bénéficier du décret n° 91-967 qui institue un
complément d ' allocation au profit des enfants atteints d'un han-
dicap grave . Actuellement, cette indemnité n 'est autorisée qu ' aux
seuls enfants nourris par sonde. Or il faut préciser que bien
avant ce stade, l'enfant ALD est paralysé, ne parle plus, a perdu
la vue, fouie . II lui demande donc s ' il a l ' intention de prendre en
compte ces propositions et de mener de véritables programmes
de recherche sur l 'adrénoleucodystrophie.

Réponse. - L'adrénoleucodys'rophie entre dans le cadre des
maladies génétiques sur lesquelles de nombreuses équipes travail-
lent avec des résultats notables (découverte récente du gêne Je la
mucoviscidose et de l'amyotrophie spina infantile). Des espoirs
thérapeutiques semblera, se concrétiser depuis peu .,n ce qui
concerne l'adrénoleucodystroph,e et le diagnostic anténatal est
actuellement possible et fiable mais doit être réser vé aux familles
a risques, compte tenu de la prévalence re t utivement faible et des
incertitudes thérapeutiques . En ce qui concerne l'attribution de
soutiens financiers, les personnes atteintes d'adrénoleucodystro-
phie, comme toutes les personnes handicapées, peuvent prétendre
aux diverses prestations prévues à leur égard lorsque leur état de

santé répond aux conditions requises pour l'ouverture de ces
droits . Si, pour des iarsons particulières, un malade ou sa famille
devait se trouver dans une situation sociale difficile l'empêchant
d'assumer les frais consécutifs à son état de santé, il lui appar-
tient d'en informer sa caisse d ' assurance maladie afin de bénéfi-
cier d ' une aide ponctuelle au titre des prestations extra-légales
sur le fonds d'action sanitaire et sociale de cette caisse . Un cer-
tain nombre de personnes atteintes d'adrénoleucodystrophie sont
actuellement soumises à un traitement pilote utilisant
l'huile GTO, riche en acide oléïque. Lorsque ce traitement aura
fait l'objet d'une expertise, ce produit pourra éire pris en charge
par l'assurance maladie après son inscription au tarif interminis-
tériel des prestations sanitaires.

TOURISME

D.O. .41 .-T.O .M. (tourisme et loisirs)

18071 . - 2 octobre 1989 . - M. Henry Jean-Baptiste appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du tou-
risme, sur la composition du Comité national d'organisation de
l ' année européenne du tourisme . Ce comité, créé par arrêté du
I 1 juillet 1989 (J.O ., 5 aoùt 1989, p . 9892), es composé de repré-
sentants des activités liées au tourisme ainsi que de fonction-
naires désignés à l'article 5 . S ' il apparaît que le directeur des
industries touristiques, nommé au titre de l 'administration, a
vocation à promouvoir au sein du comité le développement tou-
ristique des D.O .M .-T.O .M., il n'appartît pas, parmi les membres
nommés, que l'un d'entre eux soit directement concerné par le.
tourisme outre-mer . Il lui demande en conséquence s'il est pos-
sible d'envisager une telle nomination de nature à mieux garantir,
au cours de l'année européenne du tourisme, la vocation touris-
tique des D .O .M ., partie intégrante de l ' Europe et des territoires
et collectivités d'outre-mer de la République française qui sont
associés à la communauté.

Réponse . - L'année 1990 avait été déclarée anné e européenne
du tourisme . Un comité national d'organisation dé l ' année euro-
péenne du tourisme a donc veillé à la mise ee place des actions
liées à cette déclaration, et fait eu sorte que les questions relatives
à l ' outre-mer soient prises en compte . L'information sur le dispo-
sitif d'actions prévues dans ce cadre a été effectuée par le moyen
des délégations régionales au tourisme. L ' ile de ici Réunion par
exemple a bénéficié d ' une aide de l'année européenne du tou-
risme de 15 000 écus pour ie produit touristique Fun Réunion,
permettant la découverte de sept sites de file par la pratigr .e de
différentes activités sportives.

Hôtellerie et restauration (personnel)

29718. - 1 I juin 1990 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l ' artisanat, sur les difficultés des professionnels de
l'hôtellerie-restauration à e :nbaucher du personnel saisonnier,
notamment dans les départements frontaliers . Il lui demande
quelles mesures il avisage de prendre afin d ' inciter ces per-
sonnels saisonniers à s'orienter ,ers ces catégories d'em-
ployeurs . - Question transmise à M. le ministre Délégué au tourisme.

Réponse . - L'emploi dan le secteur de i'hôtellerie-restauration
est en croissance constante avec 785 000 personnes employées
en 1990, dont 530 000 salariés, contre environ 600 000 emplois
en 1981, durai 400 000 salariés, soit une progression d ' environ
30 p . 100 . Plus de 30 000 emplois sont ainsi créés chaque année
dans ce secteur économique, ce qui en fait l'un des principaux
secteurs créateurs d emplois. Le nombre d'entreprises est d'en-
viron 200 000, dont la niejeura partie est constituée par des
comités de moins Ce dix ealariés . Il se crée chaque année deux
fois plus d'entreprises qu'ii n'en disparaît dans le secteur des
hôtels-cafés-restaurants . Une étude réalisée par la commission
nationale paritaire de l'emploi de I industrie hôtelière auprès d'un
échantillon de 6 500 établissements fournit des Tonnées précises
sur la diversité de l'activité saisonnière dans le secteur de
l'hôtelière-restauration . Un nombre important d'établissements
sont concernés par ce phénomène : ainsi 45 p . 100 des entreprises
font appel à du personnel saisonnier en rtisan des fluctuations
d'activités alors que 12 p . 100 seulement ferment plus de trois
mois par an . La forte « saisonnalité» de l'ftôtclleele-restauration
concerne près de la moitié des entreprise ;, et plus du tiers des

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)
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salariés : 34 p . (00 des emplois offerts par l'ensemble du secteur
sont des emplois saisonniers . En volume ils représentent
20 p. 100 du nombre d'heures travaillées . il s'agit d'une popula-
tion jeune (80 p . 100 des saisonniers ont moins de trente ans) et
d'un niveau de qualification très diversifié. Le travail saisonnier
constitue l'une des voies en faveur de l'insertion professionnelle
et sociale pour les jeunes ainsi qu'une ouverture vers l'acquisition
de qualification par la transmission de savoir-faire . Les travaux
en cours dans le cadre de la négociation collective soulignent
cette perspective . Les réflexions actuelles sur !es classifications et
le contrat de travail notamment, s'ajoutant aux dispositions légis-
latives de 1990 sur la formation des personnes salariées à statut
de contrat à durée déterminée permettent d'envisager une évolu-
tion favorable de l'emploi saisonnier dans l'hôtellerie et la restau-
ration. Par ailleurs des mesures sont envisagées par ie ministère
du tourisme, en liaison avec le ministère du travail et les parte-
naires professionnelr, pour inviter à l'emploi de personnels qua-
lifiés, y compris saisonniers, dans ce secteur : réalisation d'un
contrat d'étude prévisionnelle, engagement de développement et
coordination de l'information sur les formations et les métiers du
secteur, dynamisation des systèmes d'apprentissage et de forma-
tion en alternance en prolongement de la table ronde sur l'em-
ploi qui se réunit début février 1992.

Nomades et vagabonds (stationnement)

31653. - 16 juillet 1990. - M. Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de Ni . le ministre du commerce extérieur et du tourisme
sur les problèmes que pose le séjour des nomades dans les cam-
pings. Comme suite à ses nombreuses correspondances, il lui
avait indiqué qu'il ferait préparer un document précisant les pos-
sibilités offertes par la réglementation en vigueur et les pouvoirs
respectifs des collectivités locales et de l'Etat . Or ce dossier
semble être toujours à l'étude. En effet, ces campings sont fré-
quentés en grande partie par des étrangers pendant la belle
saison, et la cohabitation des nomades ave t ces touristes pose des
problèmes difficiles . Il serait donc souhaitable de prévoir des ter-
rains qui soient effectivement réservés aux noie odes.

Réponse. - Les services du ministère du tourisme participent
aux travaux du groupe de travail administratif relatif aux gens du
voyage, créé par le secrétaire général à l'intégration . Dans ce
cadre et en collaboration avec les autres administrations
concernées, notamment le ministère de l'équipement et du loge-
ment, ces services font des propositions de nature à favoriser la
création de terrains en nombre suffisant qui puissent être réservés
aux gens du voyage .

Cours d'eau. étangs et lacs
(aménagement et protection : Hautes-alpes)

31655 . - 16 juillet 1.990. - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre du commerce extérieur et du tourisme
sur les ccnséquences de la baisse du niveau d'eau de la retenue
du isarrage de Serre-Ponçon dans les Hautes-Alpes . L'aménage-
ment de la Durance, de Serre-Ponçon à l'étang de Berre, a été
conçu dans le but de produire de l'énergie électrique et d'irriguer
les terres agricoles de la Basse-Durance . La poursuite des
livraisons, des dotations en débit d'eau de la Basse-Durance,
entrainent un niveau à moins douze mètres du lac par rapport à
sa hauteur régulière en cette saison estivale . Le tourisme d'été
très important existant sur les bords de la retenue de Serre-
Ponçon est remis en cause, et les conséquences dramatiques de
son dysfonctionnement, ajoutées à une faible saison de ski, ris-
quent de faire des Hautes-Alpes un département économique-
ment sinistré dans ce secteur d'activité . Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette
situation au plan technique . Il lui demande également que le
Gouvernement mette en place les moyens nécessaires pour
indemniser les acteurs économiques concernés, qui vont avoir à
subir les conséquences catastrophiques d'une situation indépen-
dante de leur volonté.

Réponse. - La sécheresse de l'hiver 1990 a en effet amené les
gestionnaires du barrage de Serre-Ponçon à aborder la saison
touristique d 'été avez un niveau des eaux dont la retenue rendait
difficile l'exploitation de certaines entreprises touristiques. Cette
situation n'avait pas de remèdes techniques : les intérêts des utili-
sateurs en aval de l'eau, en particulier agricoles, pour lesquels la
retenue a été avant tout réalisée, étaient engagés de façon vitale.
il semble qu'à l'expérience, les entreprises aient pu surmonter ce
handicap et terminer leur saison dans des conditions conve-
nables, le beau temps ayant provoqué un afflux de touristes
important dans toute la montagne française . A la demande des

élus, je fais étudier cependant la possibilité de faire représenter
les intérêts touristiques au comité de gestion du barrage de façon
institutionnelle.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

34126 . - 8 octobre 1990 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au tourisme sur les difficultés
que ne va pas manquer d'occasionner l'application du nouveau
calendrier scolaire dans le département de la Haute-Savoie . En
effet, l'application du calendrier triennal 1990-1993 va peser lour-
dement sur l'ensemble des stations de sports d'hiver françaises
ainsi que sur les dizaines de milliers de socioprofessionnels qui
dépendent du tourisme d'hiver . Par conséquent, il lui demande ce
qu'il envisage de faire pour prendre en compte l'intérêt de l'éco-
nomie de montagne, tout en tenant compte, bien entendu, de l'in-
térêt des enfants.

Réponse. - Conformément à la décision du Premier ministre du
5 mai 1990, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, et le ministre délégué au tourisme
ont mis en place à l'époque un groupe de travail mixte constitué
de membres qualifiés du Conseil supérieur de l'éducation et du
Conseil national du tourisme . Installé le 17 octobre 1990 au
ministère du tourisme, le groupe mixte a été chargé d'élaborer
des propositions d'adaptation des calendriers des années scolaires
1991-1992 et 1992-1993, sans négliger le problème de l'étalement
des vacances d'été, notamment dans la perspective de l'établisse-
ment du calendrier triennal 1993-1996. Ce groupe de travail s'est
réuni quatre fois et a remis ses conclusions le i l décembre 1990,
au cabinet du Premier ministre et aux deux ministres concernés.
Par la qualité de ses réflexions, cette instance a permis de rap-
procher les points de vue, puis de rendre des conclusions posi-
tives d'ajustement du calendrier scolaire . Après consultation des
instances compétentes, le Gouvernement a décidé de modifier le
calendrier triennal en créant trois zones d'hiver et de printemps
et en allongeant l'amplitude des vacances d'hiver et de printemps
étalées chacune sur un mois . Ces décisions visent à assurer une
meilleure qualité d'accueil et de séjour des familles, à faciliter les
flux de circulation et à améliorer ;es conditions de fonctionne-
ment des équipements de loisir, notamment associatifs, tout en
respectant les impératifs pédagogiques et l'intérêt des enfants . Le
Gouvernement, qui travaille désormais sur le prochain calendrier
triennal 1993-1996, souhaite faire également évoluer le calendrier
des vacances d'été . Des concertations préalables se dérouleront
dans cette perspective au cours du premier semestre de 1992.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

35905. - 19 novembre 1990. - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre délégué au tourisme sur les
S.E .A .T. (services d'étude et d'aménagement du tourisme) . Ceux-
ci étaient au nombre de trois : S .E .A .T.-L. pour le littoral :
S .E .A.T.-Es . pour l'espace rural et le S .E .A.T .-M . pour la mon-
tagne. Il semble que seul ce dernier subsisterait. Il lui fait
observer que la suppression du S .E .A .T .-L . et des crédits prévus
en sa faveur prive^ait ta direction des industries touristiques
d'une possibilité d'aménagement « spatial » du tourisme et risque
de causer par là une atteinte à l'environnement . Il lui demande
s'il ne s'agit pas d'une carence de l'action gouvernementale.

Réponse . - La réforme de l'administration centrale du ministère
du tourisme intervenue en 1989 visait à redéployer les moyens de
l'Etat en vue d'une meilleure efficacité . C'est ainsi que les ser-
vices d'études et d'aménagement touristique du littoral et de l'es-
pace rural ont été intégrés dans la délégation aux investissements
et aux produits (service technique du développement et des pro-
duits) . La délégation, en complément de la direction des indus-
tries touristiques, a pour tâche de contribuer au développement
du tourisme par la conduite d'actions de filière, d'ingénierie ou
d'aménagement du territoire. Les moyens en personnel et en
crédits des services techniques ont été entièrement redéployés au
sein de cette nouvelle structure . Cependant, le service d'études et
d'aménagement touristique de la montagne, compte tenu de ses
localisations déconcentrées et de ses missions particulières en
matière d'urbanisme (instruction des dossiers d'unités touristiques
nouvelles pour les préfets coordonnateurs de massif) a été main-
tenu et intégré dans l'organigramme de la U .I .P. Cette réforme a
permis un renforcement des moyens de réflexion, et d'interven-
tions spécifiques du ministère du tourisme, en particulier tout ce
qui concerne la prise en considération des préoccupations d'envi-
ronnement, qui donnent lieu notamment à une concertation
approfondie avec le ministère de l'environnement et la Datai .
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Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

38012 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au tourisme sur les crédits bud-
gétaires affectés aux contrats de plan dans le budget pour 1991,
qui s'élèvent d 49,5 millions de francs au lieu de 50,6 millions de
francs en 1990 . H lui demande, pour ces deux années, de bien
vouloir lui en indiquer la répartition en lut précisant le type d'ac-
tion financée.

Réponse. - Les dotations budgétaires affectées aux contrats de
Plan Etat-région tous titres confondus, y compris les reliquats ont

été de 52 897 990 francs au titre de 1990 et de 46 848 120 francs
après régulation de crédits pour l ' année 1991 . Les actions
financées dans le cadre du X e Plan concernant l'aide au conseil
(F.A .C .I .T .), la valorisation touristique des sites naturels et
culturels, l ' organisation des espaces touristiques (stations de mon-
tagne, littorales, thermales, rurales, pays d'accueil, pays côtiers,
pôles touristiques) ainsi que la formation professionnelle. Les
tableaux en annexe récapitulent par région et par action les
crédits qui ont été délégués en 1990

	

en 1991.

Crédit - Contrat de Plan tourisme 1991

FACIT
VALORISATION I

	

ORGANISATION
'des espaces touristiques AUTRES TOTAL

RÉGIONS

	

I
touristique des sites

_

	

- - r--- - ----
t- --

	

-

IV VI IV VI IV VI 10 01 IV VI TOTAL

Alsace	 200 000 500 000 500 000 200 000 1200 000 200 000 1 400 000
Aquitaine	 100 000 250 000 100 000 250 000 200 000 450 000
Auvergne	 500 000 235 000 770 000 50 vOO 221 390 120 000 1 226 390 670 000 1 896 390
Bourgogne	 500 000 400 000 650 000 450 000 1 050 000 950 000 2 000 000
Bretagne	 350 000 500 000 1 674 010 2 174 010 350 000 2 524 010
Centre	 600 000 500 000 240 000 240 000 1 100 000 1 340 000
Champagne-Ardennes 	 100 000 0 100 000 100 000
Corse	 200 000 300 000 360 000 0 860 000 860 000
Franche-Comté 	 200 000 400 000 861 000 861 000 600 000 1 461 000

11e-de-France	 300 000 250 000 200 000 550 000 1 000 000 300 000 1 300 000
Languedoc-Roussillon 	 300000 1100000 880000 1980000 300000 2280000
Limousin	 300 000 200 000 800 000 1 000 000 300 000 1 300 000
Lorraine	 400 000 200 000 750 000 200 000 1 150 000 1 350 000
Midi-Pyrénées	 250 000 660 000 1 140 000 1 800 000 250 000 2 050 000
Nord-Pas-de-Calais	 450 000 0 450 000 450 000
Basse-Normandie	 230 000 200 000 1 010 000 200 000 1 210 000 430 000 1 640 000
Haute-Normandie	 100 000 250 000 200 000 450 000 100 000 550 000
Pays de la Loire	 200 000 2 275 000 2 475 000 0 2 475 000
Picardie	 750000 0 750000 750000
Poitou-Charentes	 300 000 1 140 000 1 140 000 300 000 1 440 000
15.A .C .A	 165 000 640 000 2 154 510 430 000 2 959 510 430 000 3 389 510
Rhône-Alpes 500 000 1 812 500 500 000 300 000 2 112 500 1 000 000 3 112 500. . . .. . . .. . . .. . . . .. . .. . . .

_00__00

TOTAL Métropole	 365 000 6 630 000 5 385 000 1 000 000 16 307 020 2 680 000 1 271 390 480 000 23 328 410 10 790 000 -34 118 410

Guyane	 200 000 200 000 0 200 000
Guadeloupe	 200 000 100 000 200 000 100 000 300 000
Martinique	 0 0 0
Réunion	 450 000 300 000 300 000 450 000 750 000

TOTAL L1 .O .M	 200 000 450 000 200 000 100 000 300 000 0 0 0 700 000 550 000 1 250 000

TOTAL	 565 000 7 080 000 5 585 000 1 100 000 16 607 020 2 680 000 1 271 390 480 000 24 028 410 I 1340 000 35 368 410

FIT CPER 1990 - Délégations

FACIT
VALORISATION

touristique des sites
ORGANISATICN

des espaces touristiques AUTRES TOTAL

RÉGIONS

IV VI IV VI

-

IV

-

VI TOTAL

-

IV

-

VI IV VI

Alsace	 0 200 000 410 000 0 0 0 0 0 410 000 200 000 610 000
Aquitaine	 0 500 000 350 000 100 000 0 0 200 000 0 550 000 600 000 1 150 000
Auvergne	 0 600 000 180 000 70 000 1 083 000 147 000 199 300 0 1 462 300 817 500 2 279 800
Bourgogne	 .

	

0 560 000 460 000 475 000 1 400 000 500 000 0 0 1 800 000 1 535 000 3 395 000
Bretagne	 0 700 000 500 000 0 1 480 000 0 0 0 1980000 700 000 2 680 000
Centre	 0 1 690 000 0 542 000 1 000 000 0 300 000 0 1 300 000 1 542 000 2 842 000
Champagne-Ardennes 	 0 200 000 0 0 0 0 0 0 0 200 000 200 000
Corse	 0 300 000 400 000 0 1 700 000 0 0 700 000 2 100 000 1 000 000 3 100 000
Franche-Comté	 200 000 100 000 300 000 0 970 000 0 0 250 000 1 470 006` 350 000 1 820 000
11e-de-France	 0 400 000 150 000 0 325 000 0 685 000 180 000 1 160000 580 000 1740000
Languedoc-Roussillon 	 0 300000 1100000 0 1080000 0 0 0 2180000 300000 2480000
Limousin	 0 500 000 200 000 0 1 040 000 0 0 0 1 240 000 500 000 1740 000
Lorraine	 0 400 000 150 000 0 0 0 200 000 150 000 600 000 750 000
Midi-Pyrénées	 0 500000 520000 0 1340000 0 0 0 1860000 500000 2360000
Nord-Pas-de-Calais	 0 350000 500000 0 500000 0 0 0 1000000 5`50000 1350000
Basse-Normandie 	 0 230 000 400 000 0 1940 000 0 0 0 2 340 000 200 000 2 570 000
Haute-Normandie	 0 . 200000 0 0 1350000 0 200000 0 1550000 200000 1750000
Pays de la Loire	 195 000 300 000 0 0 425 000 0 0 0 620 000 300 000 920 000
Picardie	 0 300000 0 0 0 0 0 0 0 300000 300000
Poitou-Charentes 	 0 0 0 0 1140000 0 0 0 1140000 0 1140000
P.A .C' .A	 2u0 000 0 400 000 0 2 525 000 0 0 0 3 125 000 0 3 125 000
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FACIT VALORISATION ORGANISATION
AUTRES TOTAL

RÉGIONS —
touristique des sites

—
des espaces touristiques

IV VI IV VI IV VI IV VI IV VI TOTAL

Rhône-Alpes	 0 500 000 150 000 0 1 205 000 2 114 000 0 0 1 355 000 2 614 000 3 969 000

TOTAL Métropole 	 595 000 8 140 000 6 170 000 I

	

i 87 000 20 503 000 2 761 500 1 584 300 1 330 000 28 852 300 13 418 500 42 270 800

Guyane	 0 0 200 000 0 0 0 0 0 200 000 0 200 000
Guadeloupe	 0 100 000 0 0 0 0 0 0 0 100 000 100 000
Martinique	 0 0 0 0 0 600 000 0 0 0 600 000 '600 000
Réunion	 0 0 0 0 150 000 550000 0 0 150 000 550 000 700 000

TOTAL D .O .M	 0 100 000 200 000 0 150 000 1 150 000 0 0 350 000 1 250 000 1 600 000

TOTAL	 595 000 8 240 000 6 370 000 1 187 000 20 653 000 3 911500 1 584 300 1 330 000 29 202 300 14 668 500 43 870 800

. Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

38013. - 14 janvier 1991 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au :ourisme sur les crédits bud-
gétaires alimentant le fonds d'intervention touristique 1.F.I .T.) non
contractualisé, qui s'élèvçnt à 11,5 millions de francs en 1991 au
lieu de 6 millions de francs en '990 . Il lui demande, pour ces
deux années, de bien vouloir lui communiquer la nature des opé-
rations financées et le montant pour chacune d'entre elles.

Réponse. - En 1990, la dotation budgétaire concernant le F.I .T.
hors plan était de prés de 8 500 000 francs . Cette dotation, y
compris les crédits reportés de 1990 sur 1991, passait à
12 546 600 francs en 1991 après incidence des mesures d'éco-
nomies. Les actions menées en 1991 au titre du F.I .T. non
contractualisé se sont articulées autour de quatre thèmes : mon-
tagne ; tourisme de l'intérieur ; tourisme urbain : tourisme lit-
toral . Les documents en annexe récapitulent les actions qui ont
été financées à ce titre en 1991, avec un rappel des actions 1990.

F.I .T. HORS PLAN PAR ESPACE
TOUS TITRES CONFONDUS

EXÉCUTION 1991

Montagne :

Ski nordique	 1 310 000 F
Montagne (stations . . .)	 1 500 000 F
Plan accueil formation	 1 500 000 F

4310000 F

Tourisme de l'intérieur :

Politiques régionales	 2 210 000 F
Grands sites	 1 066 000 F
Rénovation de l'habitat rural (F .N .H .R .)	 1 100 000 F
Hébergement nature randonnée	 500 000 F
Tourisme culturel	 470 000 F

5 346 000 F

Tourisme urbain :

Contrats de villes	 792 090 F
Tourisme de congrès	 500 000 F
Tourisme d 'affaires	 118 600 F
Conférence permanente du tourisme urbain et

autres (dossiers 90)	 620 000 F

2 030 690 F

Littoral :

Politique du tourisme nautique	 525 000 F
A.D.S .L	 100 000 F
A . N . E . L	 50 000 F

675 000 F

Autres :

F .N .S .E .M	 150 000 F
S .I .R .E .L	 35 000 F

185000 F.

Total général	 12 546 690 F

F .I .T. HORS PLAN - BILAN 1991

CHAPITRE 44-01-92

1 . - Montagne

Ski nordique : 1 310 000 F.
Association des centres écoles et foyers de ski de

fond (A.N .C .E .F.) : recherche de produits com-
plémentaires de ski de fond	 120 000 F

France ski de fond : innovation, produits com-
mercialisation communication	 540 000 F

France ski de fond : étude sur la tarification du
ski de fond	 70 000 F

A .N .C .E .F. : brochure communication externe	 100 000 F
Association Proskinord : chantiers d'innovation	 8 000 F
S .I .V.O .M. de la vallée d'Aspe : chantiers d'inno-

vation	 I 0 000 F
Association pour le développement et l'aménage-

ment de Nozeroy et des Planches
(A .D .A .N .E .P .) : chantiers d'innovation	 40 000 F

Association Savoie ski de fond : chantiers d'inno-
vation	 20 000 F

Association Alpes-de-Haute-Provence ski de
fond : chantiers d'innovation	 52 000 F

Association Auvergne ski de fond : chantiers d'in-
novation	 20 000 F

Association dauphinoise pour la promotion du ski
de fond (A .D .E.P .S .) : chantiers d'innovation	 70 000 F

Association Proskinord : malette pédagogique
relance du ski de fond	 100 000 F

Association Proskinord : étude sur la transparence
de l'offre	 60 000 F

Association La Bessanaise : mise' au point d'un
logiciel de gestion de la redevance	 100 000 F

Stations de montagne : 1930 000 F.
Agence savoyarde d'aménagement, de développe-

ment et d'aide aux collectivités (A .S .A .D .A.C .) :
évolution des tarifs de remontées mécaniques 	 30 000 F

S .I .V.U . La Mongie : urbanisation, banalisation
des hébergements	 150 000 F

Commune de station Saint-Lary Soulan : urbani-
sation, bana!isation des hébergements	 150 000 F

Conseil général Haute-Savoie : expérimentation
neibz arti!icie!le	 100 000 F

Institut de recherche et de développement de la
qualité (I .R.D .Q .) Besançon : plan accueil for-
mation	 1 500 000 F

Total montagne	 3 240 000 F

11 . - Tourisme de l'intérieur

Politiques régionales : 1 420 000 F.
Val-de-Loire - Chambord (dossier 1990) 	 50 000 F
Mission Côte d'Opale (dossier 1990) : recherche

d ' investisseurs étrangers 	 200 000 F
Mission Côte d'Opale : politique d'accueil des

investisseurs	 150 000 F
S .E .M. Val-de-Loire - Anjou Tourisme : dévelop-

pement touristique du Chinonais 	 120 000 F
Syndicat intercommunal du Val de Vienne : déve-

loppement des activités touristiques du château
de Chinon	 Ni() 000 F
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Comité interdépartemental du tourisme des Côtes-
d'Armor : mission d ' assistance au développe-
ment touristique du département 	 150000 F

Association Hautes-Pyrénées Tourisme Environne-
ment : schéma départemental de tourisme 	 250 000 F

Association tourisme en espace rural (T .E .R .)
analyse des situations professionnelles du tou-
risme en espace rural 	 150 000 F

Syndicat mixte pour l'aménagement touristique de
la montagne bourbonnaise : étude clientèle de
structuration de l'offre du pays d'accueil 	 150 000 F

Grands sites : 1 066 000 F.
Commune de Sixt-Fer-à-Cheval : valorisation tou-

ristique et accueil du public sur le site	 100000 F
S .I .V.O .M. de Gavarnie : accueil des touristes

dans le cadre du contrat de site 	 200000 F
Commune de Hiers-Brouage : formation et

accueil du public	 100 000 F
S .I .V.O .M. du Pont de Croix : accueil, informa-

tion du public sur le site de la pointe du Raz	 500 000 F
S.I .V.O .M. de Montpazier-Biron : mise en valeur

du site	 150 000 F
Centre permanent d'initiation à l'environnement

de Sireuil : séminaire sur l'accueil du flux tou-
ristique dans les zones fragiles (vallée de la
Vézère)	 16 000 F

Fédé
•

ration nationale de l'habitat rural
(F.N .H .R .) : mission d'exploration et d'expéri-
mentation sur l'offre d'hébergement touristique
à partir du patrimoine bâti ancien à rénover ou
réhabiliter	 1 100 000 F

Association grande traversée des Alpes (G .T.A .)
hébergements nature randonnée	 150 000 F

Fédération française de canoë-kayak : étude sur
les sports d'eaux vives et analyse de la clientèle

	

150 000 F
Association pour la recherche, l'innovation de

l'adaptation en montagne (A .P.R .I .A .M .) : étude
sur les données économiques de l'escalade	 200 000 F

Culturel : 470 000 F.
Association Chomedey de Maisonneuve : itiné-

raires culturels à partir du patrimoine histo-
rique des Québécois en France	 150 000 F

Commune de Mérindol : route des Vaudois en
Lubéron	 150 000 F

Fondation culturelle internationale en montagne
itinéraires des églises baroques en Savoie 	 150 000 F

Association pour la promotion de l'archéologie
régionale : colloque de villes fortifiées	 20 000 F

Office de tourisme de Poitiers : villes d'art et
d'histoire	 50 000 F

Total tourisme intérieur

	

	 4 566 000 F

111 . - Tourisme urbain

Institut de recherche et de développement touris-
tique : tourisme de congrès (dossier 1990) 	 500 000 F

Région P .A .C .A: Marseille (dossier 1990)	 420 000 F
Association conférence permanente du tourisme

urbain (dossier 1990)	 200 000 F

Villes : 792 09C F
Ville de Nantes (dossier 1990) : étude Nantes et

l'eau	 150 000 F
Office de tourisme d'Aix-en-Provence : mise en

tourisme, signalétique, etc	 150 000 F
Ville de Montbéliard : mise en tourisme, signalé-

tique, etc	 77 090 F
Office de tourisme de Besançon : mise en tou-

risme, signalétique, etc	 100 000 F
Ville de Limoges : mise en tourisme, signalétique,

«C	 120 000 F
Office de tourisme de Lyon : mise en tourisme,

signalétique, etc	 125 000 F
Office de tourisme de Marseille : mise en tou-

risme, signalétique, etc	 70 000 F

Total tourisme urbain

	

	 1912 090 F

IV. - Littoral

Commune de Saint-Hilaire-de-Riez : conception
de l'organisation d'un ensemble touristique en
amont d 'une Z .A .0	 100 000 F

Ville du Havre : définition d 'une politique de tou-
risme nautique	 100 000 F

C.R .T. Nice : définition d'une politique de tou-
risme nautique	 75 000 F

Ligue de Bretagne : mise au point d'un concept
touristique de centres nautiques	 150 000 F

Commune de Mathes-La Palmyre : définition
d'un projet « port station » 	 100 000 F

Association nationale des élus du littoral
(A .N .E .L .) : colloque « Lit toral de santé »	 50 000 F

Association nationale de directeurs de stations du
littoral (A .N .D .S .L .) : tableau de bord des sta-
lions littorales	 100 000 F

Total littoral	 675 000 F

Divers :
Fédération nationale des sociétés d'économies

mixtes : réflexion de l'intervention des S .E .M.
dans le tourisme	 150 000 F

S .1 .R .E .L	 35 000 F

Total titre IV	 IO 568 090 F

Chapitre 56-01-20-30

Tourisme de l'intérieur :
Schéma de développement de la Corse . :	 50000 F
Définition du programme de développement tou-

ristique en Guadeloupe (Marie-Galante, Saint-
François)	 200 000 F

Définition du cahier des charges des produits de
tourisme itinérant en Val-de-Loir 	 200 000 F

Détente : stratégie de développement touristique
du Tarn-et-Garonne	 340 000 F

Total	 790 000 F
Montagne :

C.E .R .R.E.P. : étude sur l'analyse des coûts d'in-
vestissements des remontées mécaniques 	 130 000 F

C .R .E .E .T. : analyse des systèmes de billetterie
automatique	 210 000 F

I .R .A .P. : étude sur l'évolution de perspective
pour l'immobilier de loisirs en montagne	 380 000 F

G.E .O .M.A .P . : élaboration d'une base de
données sur l'organisation urbaine des stations

	

50 000 F
G.E .M .A .G .R .E .F . : enrichissement des bases de

données « montagne » du S .E.A .T.M	 100 000 F
Association randonnées Pyrénées, étude d'adapta-

tion et de reconception des refuges gardés dans
les Pyrénées	 200 000 F

Total	 1 070 000 F

Tourisme d'affaires :
B.V.A . : tourisme d'affaires	 118 600 F

Total titre V	 1978 600 F

FIT. HORS PLAN

Dossiers engagés par thème 1990

Montagne :
Etudes des potentialités du froid dans le massif

du Sancy	 60 000 F
Evaluation des possibilités d'occurence des plages

thermiques favorables à la fabrication de neige
artificielle dans les Alpes-du-Sud <	 100 000 F

Ski de fond : produit image promotion	 300 000 F
Etude bilan d 'tin domaine skiable 	 300 000 F
Analyse du fonctionnement d'un domaine skiable

	

300 000 F
Action pilote à Saint-Gervais	 150 000 F
Livre blanc des sports d'hiver	 150 000 F

Total	 1 360 000 F

Tourisme urbain :
Développement de la fonction touristique de

quatre villes :
- Nevers	 150 000 F
- Melun-Sénart	 150000 F
- Provins	 150 000 F
- Langres	 100 000 F

Mise au point d 'une stratégie de développe-
ment touristique de grandes villes :
- Marseille	 500 000 F

- Rennes	 200 000 F
Tourisme de congrès	 500 000 F

Total	 1 750 000 F
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Politiques régionales et impact des grandes infrastructures :
- Val de 'Loire :

- étude	 400 000 F
Chambord	 100 000 F

- Politique de tourisme nautique en Bretagne 	 300 000 F
,Villes de Bourgogne	 250 000 F

- Signalisation en Auvergne	 150 000 F

1 200 000 F

Total des opérations engagées	 4 210 000 F

Tourisme et loisirs (politique e réglementation)

38014. - 14 janvier 1991 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au tourisme sur les crédits bud-
gétaires affectés au G .I .E . Maison de France . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer par pays, par clientèles potentielles et
par type d'action, le montant des crédits répartis en 1990 et
en 1991.

Réponse . - En 1990, la subvention au G .I .E . Maison de la
France était de 51 000 000 de francs consacrés à des actions de
promotion, d'information, des éditions, et au fonctionnement de
la structure . Les crédits de promotion des services officiels du
tourisme à l'étranger étaient inscrits sur le titre III du budget du
ministère du tourisme et gérés par le directeur général de Maison
de la France, par délégation du ministre. En 1991, ces crédits ont
basculé sur le titre IV et la subvention de Maison de la France a
été augmentée d'autant, ce qui l'a portée à 112 456 020 de francs.
Le montant des crédits répartis dans les services officiels à
l'étranger a été de 66 852 000 de francs ventilés suivant les pays,
selon le tableau suivant :

Allemagne	
Autriche - Hongrie	
Belgique - Luxem-

•

	

bourg	
Danemark	
Espagne	
Portugal	
Grande-Bretagne -

Irlande	
Italie	
Pays-Bas	
Suède - Finlande 	
Suisse	

AMÉRIQUE DU NORD

2 673 340 I 1 300 000
18 601 300 113 535 000

AMÉRÏQUE DU SUD

Brésil	

	

691000

	

191000 1

	

500 000

ASIE

Japon	

	

9421000

	

2416000

	

7 005 000
Total	 176 984 640 1 10 132 640

	

66 852 000

Ces crédits ont été affectés sur les différents marchés, en tenant
compte de leurs potentialités respectives, de leur clientèle, en
menant des actions ciblées, dans le cadre de la stratégie générale
de Maison de la France . Les actions prévues pour 1991 ont res-
pecté les deux grands axes de travail mis en oeuvre à la création
du G.I .E . sur le plan des produits, deux idées doivent ètre mises
en avant . il s'agit de la diversité de la destination France et de la
qualité présentes dans le thème de « L ' Art de Vivre » choisi
comme axe des campagnes 1991 ; sur le plan des marchés,
Maison de la France continue sa politique de concentration sur

les marchés au plus fort potentiel, sans négliger les opportunités
intéressantes offertes par de petits marchés, qu'il s'agi§se de
marchés lointains, au haut niveau de dépenses par voyageur ou
de l'Est où le potentiel de croissance, très important, ne doit pas
étre sous-estimé . Les marchés prioritaires retenus en 1990 ont été
conservés : tout d'abord l'Allemagne, la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis, les trois valeurs sûres qui représentent la moitié de
notre chiffre d'affaires global . Ensuite l'Italie, les Pays-Bas et
l'Espagne, pays proches dans lesquels il existe encore un impor-
tant potentiel de croissance de la destination France. Enfin, le
Japon, marché en exceptiorinel développement où nous devrons
dépasser avant 1993 le cap du million de touristes à fort pouvoir
d'achat.

39354 .

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

-

	

18 février 199! . - M. Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre délégué au tourisme sur la situation des
industries touristiques qui subissent un grand nombre d'annula-
tions depuis le 17 janvier 1991, date du début du conflit armé au
Moyen-Orient . Les premières victimes sont les agences de voyage,
les tours opérators et les compagnies aériennes . Les touristes
étrangers ne viennent plue en France, car ils ont peur des
attentats . Et les touristes franais annulent leurs vacances à
l'étranger, surtout sur le continent africain . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour que ces entreprises
puissent faire face à leurs difficultés de trésorerie actuelle . Ne
pourrait-on pas leur permettre de reporter, sans intérêt, au moins
une partie de leurs échéances fiscales et sociales . il lui demande
s'il existe aussi des mesures portant sur je chômage partiel.

Réponse. - Pour faire face à la situation préoccupante dans
laquelle la crise du Golfe avait placé les professionnels du
voyage, le ministre du tourisme a réuni tout au long de cette
période un comité de liaison composé de professionnels et des
principaux ministères concernés (transports,' intérieur, affaires
étrangères). Sur l'avis de ce comité de liaison, le Gouvernement a
décidé en faveur des entreprises touchées par la crise un certain
nombre de mesures relatives à l'emploi : indemnisation supplé-
mentaire du chômage partiel ; accélération du délai de paiement ;
augmentation de l ' indemnité spécifique versée par l'Etat . Ces
mesures en faveur de l'emploi ont été applicables dès le
ler mars 1991 . En outre, certaines entreprises, lorsque leur situa-
tion financière le justifiait, ont pu présenter des demandes de.
délais pour le paiement des impôts et des cotisations sociales.
Ces demandes ont été examinées par les comités départementaux
d'examen des difficultés de financement des entreprises, ou par
les directeurs d'U .R .S .S.A .F . lorsque la dette était exclusivement
sociale . Lorsque les délais ont été accordés, les entreprises qui
ont respecté l'échéancier établi ont bénéficié de la remise des
pénalités de retard afférentes aux ' mpôts . Les directeurs
d'U .R .S .S.A .F . ont été invités à prends les mêmes dispositions
en matière de cotisations . A la demande du ministre du tourisme,
un débat sur la situation touristique en Europe a pu être inscrit à
l'ordre du jour du conseil des ministres informel de Luxembourg,
le 26 avril 1991 . Enfin, il a été dégagé, dans le cours du premier
semestre, par redéploiement interne, les crédits nécessaires au
lancement, courant mars, avec les hôtels de la région parisienne
et certains grands magasins, d'une action de promotion auprès
des marchés concernés appelée « bons week-ends à Paris » et
avec les transporteurs, les tours opérateurs et les offices de tou-
risme une nouvelle action cette fois en faveur des
D .O.M.-T.O .M., en avril et en mai 1991 . Ces deux actions ont
donné pleine satisfaction.

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

39427. - 18 février 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . Re ministre délégué au tourisme sur la situation
difficile de l'accueil touristique en France, notamment dans l'hô-
tellerie . Au-delà de la conjoncture actuelle relative à la guerre du
Golfe, il lui demande de lui préciser les perspectives concrètes de
son action ministérielle, avec la création d'un comité de liaison
entre les pouvoirs publics et les professionnels du tourisme . Il lui
demande aussi s'il est prés à associer les maires représentatifs des
groupements de stations classées à l'examen des conditions de la
relance de l 'activité hôtelière.

Réponse. - Pour faire face à la situation préoccupante dans
laquelle la crise du Golfe avait placé les professionnels du
voyage, le ministre du tourisme a réuni tout au long de cette
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période un comité de liaison composé de professionnels et des
principaux ministères concernés (transports, intérieur, affaires
étrangères) . Sur l'avis de ce comité de liaison, le Gouvernement a
décidé en faveur des entreprises touchées par la crise, un certain
nombre de mesures relatives à l'emploi : indemnisation supplé-
mentaire du chômage partiel ; accélération du délai de paiement ;
augmentation de l'indemnité spécifique versée par l ' Etat . Ces
mesures en faveur de l'emploi ont été applicables dès le l « mars
1991 . En outre, certaines entreprises, lorsque leur situation finan-
cière le justifiait, ont pu présenter des demandes de délais pour
le paiement des impôts et des cotisations sociales . Ces demandes
ont été examinées par les comités départementaux d ' examen des
difficultés de financement des entreprises, ou par les directeurs
d'U .R .S .S .A .F . lorsque la dette était exclusivement sociale.
Lorsque les délais ont été accordés, les entreprises qui ont res-
pecté l ' échéancier établi ont bénéficié de la remise des pénalités
de retard afférentes aux impôts . Les directeurs d'U .R.S .S .A .F. ont
été invités à prendre les mêmes dispositions en matière de cotisa-
tions . A la demande du ministre du Tourisme, un débat sui la
situation touristique en Europe a pu être inscrit à l 'ordre du jour
du conseil des ministres informel de Luxembourg, le
26 avril 1991 . Enfin, il a été dégagé, daits le cours du premier
semestre, par redéploiement interne, les crédits nécessaires au
lancement, courant mars, avec les hôtels de la région parisienne
et certains grands magasins, d ' une action de promotion auprès
des marchés concernés appelée « bons week-ends à Paris » et
avec les transporteurs, les tours opérateurs et les offices de tou-
risme une nouvelle action cette fois en faveur des
D.O .M . .T.O .M., en avril et en mai 1991 . Ces deux actions ont
donné pleine satisfaction.

Tourisme et loisirs (emploi et activité)

40982 . - 25 mars 1991 . - Mme Marie-France Stirbois souhai-
terait que M . le ministre délégué au tourisme lui précise de
quel ordre seront les pertes de chiffre d ' affaires des entreprises
du secteur du tot'risme, résultant du conflit du Golfe.

Réponse . - Selon les données recueillies auprès des professions
touristiques les effets de la crise du Golfe ont été sensibles dans
ce secteur économique qui avait connu une importante croissance
d'activité au cours des deux dernières années et qui s'est trouvé
surpris par un renversement provisoire de tendance . Mais les
effets se sont fait sentir de façon très variable selon les régions et
les types d ' activité puisqu ' au total les résultats du secteur ont
dépassé en 1991 les records atteints en 1990 . Dans le secteur des
agences de voyages et tours-opérateurs, la perte sur le premier
semestre du chiffre d'affaires annuel était d'environ t milliard de
francs . Dans les hôtels 3 ou 4 étoiles de la région Ile-de-France
et de Provence-Alpes-Côte d'Azur, la baisse du chiffre d'affaires
a atteint, au cours du premier trimestre, 30 p . 100 et parfois plus
par rapport aux données enregistrées pour la même période de
l'année précédente . Le reste de l'hôtellerie nationale a été moins
affecté, notamment l'hôtellerie de montagne qui a enregistré des
résultats excellents au cours de la saison d'hiver 90-91 . Face au
contexte difficile de ce début de l'année 1991, les pouvoirs
publics ont mis en oeuvre une politique volontariste de soutien au
secteur : mesures en faveur du chômage partiel, possibilité de
report de paiement des échéances fiscales et sociales, promotion
des D .O.M .-T.O.M. sur le marché métropolitain, campagnes de
promotion sur les marchés européens, actions d'amélioration, de
structuration et de commercialisation de produits du tourisme
intérieur . L'exemple des opérateurs qui ont subi ces difficultés ne
peut qu'encourager les entreprises du secteur, une fois la crois-
sance retrouvée, à diversifier et renforcer leurs activités . Le très
bon second semestre 1991 a permis par ailleurs d'éviter que la
situation de la plupart des opérateurs touchés soit irrémédiable-
ment compromise.

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

43136. - 27 mai 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre délégué au tourisme ur
la situation dans laquelle se trouve l'hôtellerie traditionnelle indé-
pendante et saisonnière face à un contexte qui se caractérise par
un marché diversifié et fortement concurrentiel, une offre plétho-
rique, une demande en baisse de volume, une clientèle exigeante
sur la qualité et la variété des prestations, avec des intentions
d'achat confinées et spontanées . Il apparaît indispensable de
redynamiser et de revaloriser cette profession . Un certain nombre
de mesures pourraient utilement être prises dans le domaine de
la formation, celui de la promotion, celui de la commercialisation

et celui de l'harmonisation des normes applicables au niveau
européen . II lui demande quelle action il entend mener dans
cette perspective et de lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre notamment pour réformer les conditions de financement
de 1 :hôtellerie traditionnelle indépendante et saisonnière, pour
que les droits de succession et de mutation soient alignés sur les
régimes en vigueur dans les autres pays de la Communauté, afin
de permettre aux hôteliers français de bénéficier des mêmes
conditions de transmission de l'outil de travail que dans les pays
partenaires de la Communauté.

Réponse. - Faciliter la rénovation du parc de l'hôtellerie indé-
pendante pour mettre les établissements à un niveau de confort
conforme aux besoins des clientèles européennes est une priorité
du ministre du tourisme, énoncée dans l 'exposé de sa politique
générale lors du conseil des ministres du 10 octobre 1990 . A cette
tin, le ministère du tourisme a préparé un plan de rénovation de
l'hôtellerie indépendante, rendu public le l3 novembre dernier et
comprenant trois volets, la rénovation des bâtiments, la formation
des exploitants et la commercialisation des établissements . La
mise en oeuvre de ce plan nécessite des moyens financiers impor-
tants et un partenariat entre l'Etat, les régions, les départements
et les professionnels. Les prêts sur ressources C .O .D .E .V.I . aux-
quels les hôteliers peuvent avoir accès, permettront la mise en
place de prêts à des taux inférieurs à 9 p . 100 nettement moins
élevés que les taux moyens du marché . Les collectivité territo-
riales participeront à cette action et aideront comme elles le font
déjà à la rénovation du bâti par voie de subventions et de primes
spécifiques . La formation des exploitants est un élément tout
aussi primordial pour la bonne exploitatir .n des nouveaux inves-
tissements consentis . Des moyens importants lui sont déjà
consacrés dans le cadre des interventions inscrites au X e plan : le
contenu des actions du plan de modernisation doit être déterminé
en collaboration avec les professionnels pour que soient mis en
place des stages adaptés à la résolution des difficultés concrètes
renconrées sur le terrain. . L'effort nécessaire dans les domaines de
la commercialisation et rie la promotion, troisième volet du plan,
sera fortement soutenu par le ministère du tourisme . L'affiliation
des hôteliers indépendants à des centrales de réservation ou leur
adhésion à des chaînes volontaires pourront être encouragées.
Les difficultés éventuelles rencontrées à l'occasion de la transmis-
sion des entreprises pehdant la durée de la période de rembour-
sement des emprunts, seront également abordées, et le ministère
du tourisme concourra au développement de l'association de
conseil pour la transmission des entreprises hôtelières (Acothel),
gérée par les organisations professionnelles.

Hôtellerie et restauration (réglementation)

45376. - S août 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre délégué au tourisme sur
les conséquences financières qu'impliquent pour les hôteliers de
montagne, la mise aux normes de sécurité de leurs établissements
dont la conception et la réalisation datent de dix, vingt ans ou
parfois plus pour la plupart d'entre eux . Or si la nécessité du
respect des normes susvisées est réglementaire et commerciale-
ment impérative, il convient cependant de souligner q_u ' à la suite
du manque de neige depuis plusieurs années, qui n'a pu être
compensé ni par la bonne saison d'hiver 1991 avec l'amputation
des vacances de printemps ni par la trop brève saison d'été 1991
prévisible, les revenus des propriétaires ou les capitaux propres
des sociétés ne permettent pas de faire face à ces charges . Le
conseil général n'a, par ailleurs, pas 'la possibilité légale d'aider
ces hôteliers car les subventions ne peuvent être accordées qu'aux
entreprises en difficultés . Il lui demande de lui indiquer quelles
aides financières pourraient être apportées à ces hôteliers de
montagne afin de procéder aux opérations de mise aux normes
qu'imposent la sécurité de ces établissements.

Réponse. - Le reclassement des hôtels de tourisme aux normes
de confort arrêtées en 1986, la mise aux normes de sécurité et la
modernisation des établissements pour satisfaire les besoins de
clientèles française et étrangère conduisent les hôteliers, notam-
ment dans les zones de montagne, à entreprendre des travaux
dont la charge de remboursement pèse lourd sur les exploita- '
tions. Les lois de décentralisation et leurs textes d'application
excluent l'intervention financière directe de l'Etat mais permet-
tent à la région et au département de soutenir financièrement les
projets hôteliers, dans les limites imposées par les directives com-
munautaires . Toutefois, l'Etat peut, par une action d'incitation et
de coordination des initiatives des organismes financiers, consu-
laires et des collectivités territoriales, faciliter la prise en considé-
ration et le traitement de ce type d'investissements . Tel est l'objet
du plan de modernisation de l'hôtellerie qui prévoit, notamment
dans les zones de montagne, la mise en place des aides finan-
cières suivantes : prêts sur ressources Codevi pour la rénovation
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des bâtiments ; crédits du F.A .C .I .T. pour l ' assistance conseil
crédits formation ; intervention de maison de la France pour la
promotion des établissements.

Transports aériens (compagnies)

46393 . - 5 août 1991 . - M. Jean-Michel Couve attire l ' atten-
tion de M. la ministre délégué au tourisme sur la défaillance
de la soi iété Air Europe Limited « Air Europe » . Cette société,
dont le siège social est en Grande-Bretagne, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de Paris, exerçait une acti-
vité de transports aériens entre Londres et Paris sous la forme
d'une société de droit étranger. Le 9 avril dernier, la succursale
française de cette société de droit anglais a déclaré la cessation
de ses paiements (toute activité étant pratiquement arrêtée depuis
le 9 mars 1991) aux fins d'ouverture d'une procédure de redresse-
ment judiciaire . Il lui demande quelles sont actuellement les dis-
positions permettant de garantir les clients français d'une compa-
gnie de navigation aérienne défaillante, qu'elle soit française,
européenne, et en l'espèce, lorsqu'il s'agit d'une compagnie de
navigation aérienne européenne installée en France.

Réponse. - Lorsqu'une compagnie aérienne dépose son bilan,
c'est la réglementation générale sur le redressement et la liquida-
tion judiciaires des entreprises qui s'applique . C'est ainsi que, le
21 juin 1991, le tribunal de commerce de Paris, reconnu territo-
rialement compétent, a prononcé la liquidation judiciaire de la
succursale parisienne d'Air Europe Limited, compagnie de navi-
gation aérienne britannique et ce, conformément aux dispositions
de ia loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et
à la liquidation judiciaires des entreprises et de son décret d'ap-
plication n o 85-1388 du 27 décembre 1985 (art . I « notamment).
En conséquence, il appartient aux créanciers de cet établissement
installé sur le territoire français de se faire connaître, dans les
délais impartis, auprès de maître Mizon, 60, boulevard de Sébas-
topol, 75003 Paris, nommé en qualité de liquidateur . Toutefois, si
les clients ont contracté avec une agence de voyages française,
titulaire d ' une licence, ils doivent se manifester auprès des res-
ponsables de leur agence qui pourront, le cas échéant, saisir leur
assureur pour la mise en oeuvre de l'assurance de responsabilité
civile professionnelle, que tout agent de voyages doit également
souscrire .

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

46751 . - 19 août 1991 . - M . Jean Royer attire l 'attention de
M . le ministre délégué au tourisme sur les préoccupations des
hôteliers indépendants et traditionnels, dont l'activité est indis-
pensable à la promotion touristique des villes et des régions . En
effet, la prolifération de l'hôtellerie de chaine demeure inquié-
tante pour l'avenir de l'hôtellerie indépendante, ainsi que cer-
taines contraintes telles : I° les procédures de classement en
cours, qui vont entraîner des investissements très importants, sou-
vent hors de proportion avec les capacités propres à ces entre-
prises de structure généralement familiale ; 2a la mise aux
normes communautaires, qui entraînera probablement des tra-
vaux complémentaires touchant tantôt les agencements, tantôt le
gros oeuvre . En conséquence, il lui demande s'il n ' entre pas dans
ses projets d'encourager, par des incitations financières appro-
priées, les hôteliers indépendants à moderniser leur outil pour
résister à une concurrence plus industrielle tout en sauvegardant
leur quzlité d' accueil.

Réponse. - Le secteur de l'hôtellerie indépendante est composé
de petits établissements bien répartis sur le territoire national . II
rencontre des difficultés liées au caractère saisonnier de son acti-
vité, au manque de formation de ses exploitants, à l'insuffisance
des circuits de commercialisation et au problème de la transmis-
sion des exploitations . Les difficultés rencontrées par les hôteliers
pour satisfaire aux normes de classement arrêtées en 1986 en
sont la traduction et montraient la nécessité de mettre en place
un plan de rénovation susceptible d'assurer l'avenir d'un secteur
d'activité qui sera soumis demain à la forte concurrence des pays
voisins . Le plan de modernisation de l'hôtellerie indépendante a
fait partie des douze priorités d'action fixées par le ministre du
tourisme en octobre 1990. Il comprend trois volets : la rénovation
des bâtiments, la formation des exploitants et la commercialisa-
tion des établissements . La mise en oeuvre de ce plan nécessite
des moyens financiers importants et un partenariat entre l'Etat,
les régions, les départements et les professionnels. Les prêts sur
ressources Codevi auxquels les hôteliers peuvent dorénavant

avoir accès permettent la mise en place de financements à des
taux inférieurs au taux moyen du marché . La formation des
exploitants est 'un élément tout aussi déterminant pour la bonne
évolution du secteur. Le contenu des actions doit être déterminé
en collaboration avec les professionnels pour que soient mis en
place des stages bien adaptés à la résolution des difficultés
concrètes rencontrées . L ' effort de commercialisation et de promo-
tion, troisième volet du plan, pourrait, si nécessaire, se réaliser
par l'affiliation des hôteliers indépendants à des centrales de
réservation eu par leur adhésion à des chaines volontaires . Les
difficultés rencontrées à l'occasion de la transmission :es entre-
prises, liées notamment à la fiscalité, devront être levées pour
encourager les jeunes professionnels à investir dans les entre-
prises existantes afin de limiter les phénomènes de surcapacité
hôtelière locale, néfastes à l'ensemble du secteur . Une réflexion a
été engagée sur ce thème par le Conseil national du tourisme.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

47088. - 2 septembre 1991 . - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions dérogatoires permet-
tant l'ouverture de débits de boissons dans les hôtels classés de
tourisme . Les décrets n° 67-817 et n° 78-856 ont instauré un
régime dérogatoire à l'article L . 39 du code des débits de
boissons au terme duquel tout débit de boissons de catégorie IV
peut être transféré, sans limitation de distance, dans des hôtels
classés de tourisme, sous réserve de satisfaire certaines obliga-
tions, notamment en rnati,re de publicité locale et d'ouverture du
débit de boissons . Ces dispositions anciennes paraissent devoir
être revues du fait de l ' évolution de l ' activité touristique et hôte-
lière . En effet, les parcs résidentiels de loisirs (P .R .L .), groupant
sur une même surface des habitations légères de loisirs (H .L .L .)
dont le développement va croissant, sont considérés comme une
des composantes essentielles de l'hébergement touristique en
France . En conséquence, il souhaite qu ' il lui précise s'il n ' y a pas
lieu de considérer comme hôtels classés de tourisme les P .R .L.,
puisque, offrant hébergement et services hôteliers suivant des
conditions réglementées, autorisant ainsi le bénéfice des disposi-
tions dérogatoires à l'article L . 39 du code des débits de boissons
dans l'intérêt des consommateurs bénéficiant de la sorte de tous
les avantages et services reconnus à l ' hôtellerie . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué au tourisme.

Réponse. - L'article L .39 du code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme ne permet pas de transférer, au-delà
de 100 kilomètres, les licences de débit de boissons à consommer
sur place . Par dérogation à l'alinéa I de l'article L .39, l'article Z ef
du décret n o'7-817 du 23 septembre 1967 autorise le transfert de
débits de boissons de catégorie' IV sans limita t ion de distance
pour certains hôtels classés de tourisme et sous certaines condi-
tions : les hôtels 2 étoiles de plus de 50 chambres et les hôtels
classés 3, 4 et 4 étoiles Luxe « sous réserve que les locaux, dans
lesquels le débit sera exploité, n'ouvrent pas directement sur l'ex-
térieur et qu'aucune publicité locale, sous quelque forme que ce
soit, ne le signale . . . » Le code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme, dont les dispositions sont anciennes,
est l'objet d'un projet de réforme en profondeur . La loi n° 91-32
du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l'al-
coolisme a déjà apporté de notables modifications au code . Le
problème de la limitation de distance pour le transfert des
licences 11' dans les établissements touristiques a été longuement
débattu par le groupe de travail interministériel chargé de réflé-
chir à la réforme du code . Une modification de l'article L. .39 a
été adoptée par le groupe chargé de préparer cette réforme . Elle
prévoit la suppression des conditions de distance pour les trans-
ferts de licence IV. Ceux-ci pourront alors être réalisés sur les
points du territoire où l'existence d'un établissement de ce genre
répondrait à des nécessités d'animation locale ou touristique
dûment constatées . Dans ces conditions, les parcs résidentiels de
loisirs pourraient bénéficier des dispositions actuellement appli-
cables à certains hôtels classés de tourisme pour le transfert tou-
ristique des licences IV . Ces projets de modification du code des
débits de boissons seront prochainement soumis au Parlement.

Tourisme et loisirs (personnel)

49387 . - 4 novembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur la concurrence
déloyale dont sont victimes les guides interprètes nationaux (et
nationales). En effet, ces professionnels qui ont souvent dû



1836

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 avril 1992

passer un diplôme difficile (B .T.S . de tourisme) ont bénéficié
durant plusieurs années d'un statut réglementant l ' exercice de
leur profession . Malheureusement, l ' afflux de touristes étrangers,
notamment venus de l'Est, sans l'encadrement d'interprètes
reconnus fait subir une concurrence déloyale, qui met en danger
la profession de guide interprète national . Il semblerait de plus
qu'aucun contrôle ne soit exercé sur ces cars de touristes
étrangers durant leur visite dans la capitale . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette évolu-
tion inquiétante.

Réponse . - La Cour de justice européenne de Luxembourg a
récemment condamné la France, l'Italie et la Grèce au motif que
la réglementation existant dans ces pays faisait obligation de
recourir aux services de guides-interprètes qualifiés titulaires
d'une autorisation pour toute visite commentée et entravait par
conséquent !a libre prestation des services touristiques par les
ressortissants communautaires . Selon cette cour, seules les visites
commentées des musées et monuments historiques doivent être
effectuées accompagnées de guides professionnels qualifiés, dont
le statut n 'est aucunement remis en cause . Le projet de loi qui
réforme l'ensemble du dispositif et qui a été présenté au conseil
des ministres du 10 avril 1991 adapte donc sur ce point la régle-
mentation française applicable aux guides-interpètres afin qu ' elle
soit conforme à l'arrêt de la Cour de justice des communautés
européennes . Le projet de loi ;!'exige une qualification pour les
personnes habilitées à conduire des visites commentées que dans
les musées et monuments historiques . Ainsi, les personnes phy-
siques ou morales titulaires d ' une autorisation (agences de
voyages, associations, organismes locaux de tourisme, etc . . .) ne
devront utiliser que les services de personnes qualifiées (guides-
interprètes et conférenciers) pour assurer les visites commentées
dans les musées d'Etat nationaux (situés en très grande majorité
dans la région 1le-de-France) . ainsi que dans les musées classés et
contrôlés selon les normes retenues par le ministère de la culture
et situés sur l'ensemble du territoire national . Si l'activité de gui-
dage devient accessible aux accompagnateurs dans les cars de
touristes et sur la voie publique, celle-ci reste donc réglementée
dans les musées et monuments historiques et fait l'objet de la
part du ministère du tourisme d'une étroite collaboration avec le
ministère de la culture et notamment avec la réunion des musées
nationaux, la direction des musées de France et la caisse natio-
nale des monuments historiques afin de remédier aux prises de
parole abusives par des personnes non qualifiées . De plus, une
étude est en cours de réalisation au plan réglementaire et écono-
mique sur l'activité de guide interprètre au niveau local, national
et européen, compte tenu des nouvelles dispositions réglemen-
taires dans la perspective européenne et dans le cadre du projet
de loi relatif à l 'organisation des voyages et des séjours et de ses
textes d'application.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation :
Nord - Pas-de-Calais)

49436 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre délégué au tourisme de bien vouloir tirer un premier
bilan de la saison touristique dans le Nord - Pas-de-Calais.

Réponse . - Dans l'ensemble de la région Nord - Pas-de-Calais
après un début de saison médiocre avec un mois de juillet moyen
( :surtout la première quinzaine), le mois d ' août a éié très bon et le
mois de septembre satisfaisant . Les hausses de fréquentation du
mois d'août (notamment du fait de la clientèle étrangère) ont
permis de rééquilibrer les résultats d'ensemble de la saison et de
compenser les scores moyens de juin et juillet . Les nationalités
les plus représentées sont les Anglais, les Hollandais et les Alle-
mands . On enregistre une progression des nationalités anglaise,
scandinave et italienne . Les Hollandais et les Belges sont en
légère diminution . Si les taux d'occupation dans les hôtels
3 étoiles et plus et les campings semblent un peu inférieurs à
ceux enregistrés l'an passé, ils sont supérieurs à ceux de 1990
dans les hôtels 2 étoiles et l étoile . Quel que soit le niveau de
leur activité, les hôteliers se sont émus de l'absence de réserva-
tions et de la brièveté des séjours . Dans les gîtes ruraux et les
villages de vacances, les taux d'occupation semblent satisfaisants
(de l'ordre de 75 à 80 p. 100) . Pour les locations meublées, les
taux enregistrés en juillet (de 50 à 65 p. 100 selon la quinzaine)
ont retrouvé leur niveau habituel en août (80 et 90 p . 100). Dans
les hébergements de plein air, les mauvaises conditions clima-
tiques du début de saison ont provoqué un importante baisse de
fréquentation, laquelle n'a pu être compensée totalement en août.
On a part ailleurs constaté une légère baisse générale de la durée
des séjours et des dépenses, notamment dans la pratique des acti-
vités sportives . Enfin, les centres de loisirs (Val-Joly :
+ 12 p . 100 d'entrées) et les aquacentres (Aqualud, Agora :

I + 9 p. 100) annoncent, malgré les résultats moyens de début
juillet, une saison très satisfaisante due, pour l ' essentiel, à son
prolongement sur fin août et début septembre.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

50167 . - 18 novembre 1991 . - M . Albert Brochard, se référant
à sa communication « pour une politique d'accès aux loisirs et
aux vacances » présentée au conseil des ministres du
24 juillet 1991, demande à M . le ministre délégué au tourisme
de lui préciser l'état actuel d'application de ses treize proposi-
tions pour le tourisme social et notamment de celle tendant à
modifier les structures exécutives de l'Agence nationale pour les
chèques vacances (A .N.C.V.).

Réponse. -- La mise en oeuvre de treize mesures proposées par
le ministre délégué au tourisme lors de sa communication au
conseil des ministres du 24 juillet dernier « pour une politique
d ' accès aux loisirs et aux vacances » se signale en premier lieu
par l'augmentation des crédits destinés au tourisme social dans le
projet de loi de finances pour 1992 . En effet, les crédits du
titre IV affectés aux interventions publiques en faveur du tou-
risme associatif passeront de près de 4,5 millions de francs
en 1991 à 13,5 millions en 1992 hors subvention exceptionnelle
au fonds de garantie des loyers ; ceux du titre IV destinés aux
subventions d'investissement pour les hébergements à caractère
associatif ou familial s'élèveront en 1992 à 43,5 millions de francs
en autorisations de programme contre 33,3 millions en 1991 . En
ce qui concerne le projet de modification des structures exécu-
tives de l'A .N .C .V ., l'accord des ministères du tourisme et de
l ' économie et des finances permettra de proposer à la signature
de Mme le Premier ministre un décret portant allégement de la
structure et réforme du fonctionnement de l'agence . Un arrêté de
répartition des premiers excédents de cet organisme, permettant
de donner une forte impulsion au programme d'insertion ou de
réinsertion par le tourisme, est également en voie de signature
interministérielle.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

50168 . - 18 novembre 1991 . - M. Albert Brochard, se référant
à sa communication « Pour une politique d'accès aux loisirs et
aux vacances », présentée au conseil des ministres du
24 juillet 1991, demande à M . le ministre délégué au tourisme
de lui préciser l'état actuel d'application de ses treize proposi-
tions pour le tourisme social et notamment de celle tendant à
accroître le soutien aux actions menées par certaines associations
pour l'insertion, par les vacances, des familles défavorisées.

Réponse. - La mise en oeuvre des 13 mesures proposées par le
ministre délégué au tourisme lors de sa communication au
conseil des ministres du 24 juillet dernier « pour une politique
d'accès aux loisirs et aux vacances » se signale en premier lieu
par l'augmentation des crédits destinés au tourisme social dans le
projet de loi de finances pour 1992. En effet, les crédits du
titre iV affectés aux interventions publiques en faveur du tou-
risme associatif passeront de près de 4,5 millions de francs
en 1991 à 13,5 millions en 1992 hors subvention exceptionnelle
au fonds de garantie des loyers ; ceux du titre IV destinés aux
subventions d'investissement pour les hébergements à caractère
associatif ou familial s'élèveront en 1992 à 43,5 millions de francs
en autorisations de programme contre 33,3 millions en 1991 . Pour
soutenir les actions menées par certaines associations pour l'in-
sertion par les vacances des familles défavorisées, les services du
ministère du tourisme poursuivent la concertation engagée tant
auprès de ces associations que des différents ministères compé-
tents . Ces contacts vont permettre d'optimiser les actions spéci-
fiques pouvant être entreprises . Les conventions que le ministère
du tourisme conclut tous les ans avec les associations concrétise-
ront en 1992 les actions retenues . Le financement de: ces intervens
tions sera assuré par l'augmentation des crédits du titre IV, ainsi
que les premiers excédents dégagés par l'Agence nationale du
chèque vacances pour lesquels l'arrêté de répartition est en voie
de signature interministérielle.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

50169 . - 18 novembre 1991 . - M. Albert Brochard se référant
à sa communication « pour une politique d'accès aux loisirs et
aux vacances » présentée au conseil des ministres du
24 juillet 1991, demande à M . le ministre délégué au tourisme
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de lui préciser rem actuel d'application de ses treize proposi-
tions pour le tourisme social et notamment de celte tendant :a
étendre le chéque-vacances à l'Europe.

Réponse. La mise en ouvre des 13 mesures proposées par le
ministre délégué au tourisme lors de sa communication au
conseil des ministres du 24 juillet dernier „ pour une politique
d ' accès aux loisirs et aux vacances se signale en premier lieu
par 1augmentation des crédits destinés au tourisme social dans le
projet de loi de finances pour 1992 . En effet, les crédits du
titre IV affectés aux interventions publiques en faveur du tou-
risme associatif passeront de près de 4,5 millions de francs
en 1991 à 13,5 millions en 1992 hors subvention exceptionnelle
au fonds de garantie des loyers : ceux du titre iV destines aux
subventions d ' investissement pour les hébergements à caractère
associatif ou familial s'élèveront en 1992 à 43,5 millions de francs
en autorisations de programme contre 33,3 vrillions en 1991 . Les
moyens budgétaires ainsi dégagés vont permettre de financer
en 1992 les mesures actuellement en cours d ' élaboration . En ce
qui concerne le projet de modification des structures exécutives
de l'A .N .C' .V ., le rninistére du tourisme et celui de l'économie et
des finances poursuivent leur discussion afin d 'alléger la struc-
ture et le fonctionnement de l'agence . Un projet de décret sera
prochainement proposé à la signature de M . le Premier ministre.
Au sujet de l'extension du chèque-vacances à l 'Europe, sur pro-
position du ministre français du tourisme, la Commission des
Communautés européennes a décidé de financer une étude de
faisabilité . Un appel d'offre a étè lancé sur « les formes d 'encou-
ragement au départ en vacances » : il demande, notamment de
définir plus particulièrement, à partir des expériences « d'aides à
la personne » tel le chèque-vacances, les modalités de son exten-
sion au niveau européen . Les résultats de l ' étude devront être
présentés avant septembre 1992.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

54770. - 2 mars 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au tourisme sur les difficultés
d ' accueil des touristes jeunes ou originaires des pays de l'Est
européen . En effet, la France exerce sur ces jeunes et sur ces
peuples un attrait important, tant par son patrimoine que par son
histoire e' ses valeurs . Malheureusement, le coût des héberge-
ments est excessif au regard des faibles moyens dont ils dispo-
sent, les obligeant à avoir recours à des solutions précaires, du
type camping sauvage, qui ont fait l 'objet l'été dernier d'une
répression peu compatible avec les règles de l'hospitalité . Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il envisage pour
développer des formes d'accueil à prix modiques, notamment des
terrains de camping, en liaison avec les collectivités territoriales
de la région parisienne, particulièrement celles bénéficiant d'im-
portantes recettes touristiques.

Réponse . Le ministère du tourisme a pris l'initiative d ' une
action visant à améliorer l'accueil des touristes des pays d'Eu-
rope centrale et orientale . Pour cette année, deux pays ont plus
spécialement fait l'objet de cette attention : la Tchécoslovaquie et
la Pologne . Les actions rienées visent à : faire émerger une offre
d'hébergement bon marc té : d'ores et déjà le ministère travaille
en coopération avec un certain nombre de partenaires : collecti-
vités (Office de tourisme de Paris, conseils généraux et comités
départementaux du tourisme, préfectures), ainsi que les organisa-
tions professionnelles (chaines hôtelières, fédérations de camping
caravaning, Fédération des auberges de jeunesse etc .) . Des listes
d'hébergement ont été déjà communiquées : fournir à ces tou-
ristes un certain nombre de renseignements pratiques correspon-
dant à leurs besoins : assurances, problèmes de stationnement,
dépannage en cas d'incident mécanique, etc .) . L'ensemble de ces
données sera réuni dans une brochure qui sera éditée en langues
polonaise, tchèque et slovaque . Elle sera destinée aux agences et
organisateurs de voyages de ces pays.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Préretraites (allocation de garantie de ressources)

14237 . - 12 juin 1989. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème des cadres supérieurs de la
sidérurgie, placés à partir de soixante ans en garantie de res-
sources (C' .P .S . 1983 prolongée) et .qui voient leurs rémunérations
limitées â quatre fois le plafond de la sécurité sociale, plafond
existant au moment de leur licenciement, c'est-à-dire cinq ans
auparavant, mais qui ne bénéficie pas d'une revalorisation équi-

valente à celle du plafond actuel de la sécurité sociale, car elle
prend pour base l'augmentation Unedic . De ce fait les cadres
supportent un important déficit qui ne peut que s'aggraver . Il lui
demande s'il envisage, pour rallier ce désavantage, d'indexer les
rémunérations des cadres sur le plafond actuel de la sécurité
sociale . QueGian transmise ci Mine le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L' : rticle 19 de la C .P .S . du 13 juin 1985 dispose
que : la rémunération de référence servant de base au calcul de
la garantie définie à l'article 17 est celle qui sert d ' assiette aux
cotisations d'A .S .S .E .D .I .C' ., donc limitée à quatre fois le plafond
de la sécurité sociale . L ' article 17 de cette même convention,
dans son dernier alinéa, dispose que : la ressource garantie men-
suelle égale à 70 p . 100 de la rémunération brute ainsi plafonnée
est revalorisée selon les règles du décret 73-12-12 du
29 décembre 1973 modifié, donc selon les règles de revalorisation
de l'U .N .E .D .I .C . Il en résulte fia situation suivante : le salaire de
référence des intéressés, éventuellement limité à quatre fois le
plafond de sécurité sociale, est revalorisé comme les prestations
de l'U .N.E .D .I .C. Cette situation de fait est conforme à la situa-
tion de droit voulue par les organisations signataires de ladite
convention, qui ont entendu revaloriser la ressource garantie
selon les critères de l'U .N .E .D .I .C ., même si le salaire de réfé-
rence est parfois plafonné à quatre fois le salaire de sécurité
sociale, plafonnement expressément accepté par les signataires de
ladite convention . Il convient, enfin, de signaler que cette situa-
tion, par application de l'article 15 de la même convention,
résulte du libre choix des intéressés qui pouvaient expressément
renoncer au bénéfice dudit régime.

Apprentissage (politique et réglementation)

44866. - ler juillet 1991 . - M. Emile Ko:hi demande à
Mme te ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ce qu'elle compte faire pour développer l'ap-
prentissage . Il rappelle qu ' en Allemagne il y a 2,5 millions d'ap-
prentis dans les entreprises, alors qu'en France ils ne sont que
200 000.

Réponse . - Le système d'apprentissage en Allemagne repose sur
une histoire et des traditions prrpres à ce pays et ii n'est pas
envisageable de transposer celui-ci en France . Quoi qu'il en soit,
l'apprentissage, constituant la référence du dispositif de forma-
tion en alternance, mérite d'être développé et de participer beau-
coup plus largement à l'ensemble du dispositif de formation tech-
nologique et professionnelle . C'est pourquoi le Gouvernement,
lors du conseil des ministres du 25 septembre 1991, a arrêté un
ensemble de mesures immédiates, r e levant du champ de compé-
tences de l'Etat, destinées à développer, d'une part, l'apprentis-
sage et, d'autre pan, l'alternance dans les établissements sco-
laires . Deux campagnes de zommunicatian, menées
simultanément par le ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle et le ministère de l'éducation nationale,
se sont déroulées en vue de valoriser l'image de l'apprentissage et
les formations alternées . Après avoir pris acte de l'accord inter-
professionnel conclu le 8 janvier 1992 par les partenaires sociaux
et des conclusions de la table ronde réunie à l'initiative de
Mme le Premier ministre les 3 et 4 février derniers, le Gouverne-
ment arrêtera un programme à moyen terme et soumettra au Par-
lement un projet de loi visant à permettre le développement de
l'apprentissage .

Salaires (jeunes)

50376 . - 25 novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ln formation
professionnelle sur la position du Gouvernement sur l'instaura-
tion d'un S.M .I .C .-jeunes . En effet, il semblerait, à l'écoute de ses
déclarations lors de la discussion budgétaire, que celles-ci ne
rejoignent pas les propos et écrits réitérés sur ce sujet par le
ministre de l'économie et des finances . Soli collègue du Gouver-
nement avait appelé de ses vœux « une mesure temporaire pour
les jeunes non qualifiés permettant aux entreprises de les embau-
cher à un salaire net inférieur à 4 500 francs » . Ces propos
avaient été tenus lors de son grand jury R .T .L. - Ler Monde du
22 septembre et signifiaient une volonté gouvernementale d'ins-
taurer un S .M .I .C .-jeunes . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser la position officielle et définitive sur cette question.

Réponse . - Le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle n'est pas favorable à la création d'un
S .M .I .C . jeunes pour des raisons tant juridiques qu'économiques.
En effet, la Constitution française interdit toute discrimination
qui reposerait sur un critère d'âge en prévoyant dans son
article 18 qu'à égalité de travail, de fonctions, de grade, de res-
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pon,ahilitcs, chacun a droit é égalité de situation matérielle et
niunale . ( -est donc la valeur du travail fourni qui constitue le
seul critère de référence en matière d'égalité professionnelle et
c ' '-st sur cc principe que repose la loi du 13 juillet 1983 sur l'éga-
lité professionnelle entre les hommes et les femmes . Ainsi, les
dittérents abattements sur le S .!s1 .LC . actuellement en vigueur ne
e 'nuiront que par la prise en compte de la moindre valeur de

ira ._ul I+rni, en raison soit de l'absence de pratique profession-
nelle, soit de l ' imputation de la formation sur les heures de ira-
s

	

jeunes de moins de dix-nuit ans justifiant de moins de
mois de pratique professionnelle, apprentis, bénéficiaires de

marais d'orientation ou de qualification, etc . Par ailleurs,
aucune étude sérieuse n ' a pu démontrer qu'une mesure généra-
lisée de réduction du S .M .I .C . pour les jeunes aurait un effet sur
l'emploi . Sans contrepartie de formation, il est au contraire vrai-
semblable qu'une telle mesure ne pourrait que contribuer à
limiter l'activité des jeunes à des emplois peu qualifiés, mal
rémunérés et sans perspective de carrière . II est à craindre égale-
ment que, par un effet pervers de substitution, les salariés les
plus agi, soient licenciés au projet de jeunes moins rémunérés.
I a politique menée par le Gouvernement en direction des jeunes
repose dasantage sur une logique d'insertion et d'acquisition de
la formation à l'égard de populations ciblées et c'est dans cet
objectif que des aides sont accordées aux entreprises, notamment
par la baisse du coin salarial des jeunes concernés.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

50654 . - 25 novembre 1991 . - M. Denis Jacquat attire à nou-
veau l ' attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur sa question écrite publiée
au Journal officiel du 3 décembre 1990 sous le n° 36571 . Selon sa
réponse, parue au Journal officiel du l e t avril 1991, il est précisé
qu'un service interentreprises de médecine du travail ne pouvait
refuser l ' adhésion d ' une collectivité territoriale . L'essentiel de la
question n'était pas là . En effet, une autre réponse ministérielle
(J.O., A .N. du 24 avril 1989) rappelle très clairement que les dis-
positions du code du travail relatives à la médecine du travail ne
s'appliquent pas aux collectivités territoriales, en ces terme, :
« Enfin, il apparaît opportun d'observer que la réglementation
précisée ci-dessus (celle relative à la médecine du travail) vise le;
établissements assujettis au code du travail ; elle ne concerne
donc pas les salariés de la foncion publique d ' Etat ou territo-
riale . . .» Dès lors, quelle médecine du travail mettre en oeuvre
pour les collectivités territoriales adhérentes puisque celle du
code du travail est ihapplicable et que les services médicaux
privés ne sont pas compétents pour la mise en oeuvre de la méde-
cine professionnelle et préventive des décrets concernant la fonc-
tion publique (dont le décret du 10 juin 1985 relatif aux com-
munes) ? Il lui demande donc sous quelle forme peut être faite
cette u adhésion » d'une collectivité territoriale à un service de
médecine du travail du secteur privé, en dehors de l'établissement
d'une convention définissant les obligations réciproques des
parties, en particulier les prestations à fournir par le service
médical concerné . Car il convient d'observer que le principe fon-
damental du droit des associations implique l'égalité entre tous
les membres adhérents, particulièrement en médecine du travail,
dont l ' objet statutaire des associations met en oeuvre des disposi-
tions législatives et réglementaires impératives [articles L .241-I à
L . 241-10 .1 et 8 .241-1 à R .241-58 du code du travail.

Réponse. - Les dispositions du code du travail relatives à la
médecine du travail peuvent être regroupéees en deux catégories :
d'une part les dispositions relatives au fonctionnement des ser-
vices médicaux du travail, d'autre part celles concernant les mis-
sions du médecin du travail, c'est-à-dire celles relatives à l'action
sur le milieu du travail, aux examens médicaux et à la procédure
de détermination de l'aptitude des salariés à leur poste de travail.
Les dispositions du code du travail relatives aux missions du
médecin du travail et notamment à la détermination de l'aptitude
ne sont certes pas applicables à la fonction publique d'Etat et à
la fonction publique territoriale . C'est le sens de la réponse à la
question écrite n° 3483 du IO octobre 1988, publiée au Journal
officiel du 24 avril 1989. Cette réponse portait en effet unique-
ment sur la détermination de l'aptitude d'un professeur d'éduca-
tion physique qui pouvait appartenir à l'une de ces deux fonc-
tions publiques : s'il s'agissait d'un agent des collectivités
territoriales, ce professeur était soumis, en ce qui concerne la
détermination 4e son aptitude, non pas aux dispositions du code
du travail, mais à celles du décret n s 85-603 du 10 juin 1985
relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la méde-
cine professionnelle et préventive dans la fonction publique terri-
toriale. En revanche, s'agissant du fonctionnement des services
médicaux du travail, des règles prévues dans ce domaine par le
code du travail sont applicables aux collectivités territoriales
puisque celles-ci peuvent, en application de l ' article L. 417-26 du

code des communes, adhérer à un service interentreprises régi
par le code du travail . Les ministères chargés du travail et de
l'intérieur examinent dans quelle mesure ces règles devraient être
adaptées pour tenir compte de la situation particulière des collec-
tivités territoriales, notamment en ce qui concerne la forme de
l'adhésion .

Emploi (politiqu e et réglementation)

53073 . - 27 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fonds national de garantie aux emprunts
des entreprises d'insertion, créé en IS90 à la suite du rapport
Alphandéry . Il le remercie de bien vouloir tirer un premier bilan
des activités de ce fonds.

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaite obtenir des pré-
cisions sur le fonds national de garantie pour les emprunts
contractés par les structures d 'insertion par l ' économique. La
création de ce fonds a été décidée en 1990, et sa mise en place
s ' est réalisée à la fin de l'année 1991, gràce à une convention
passée entre l ' Etat et l'institut de développement de l ' économie
sociale (I .D .E .S .). Ce fonds de garantie est pour partie abondé
par ie ministère du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle et le ministère des affaires sociales et de l ' intégration . II
peut garantir partiellement des emprunts contractés pour financer
les besoins en fonds de roulement ou des investissements . La
convention entre l'Etat et l'I .D .E .S . précise notamment les carac-
téristiques de ces prêts, les modalités de fonctionnement du fonds
et la composition du comité des engagements . Les structures d'in-
sertion - associations intermédiaires et entreprises d'insertion -
qui souhaitent bénéficier de ce fonds doivent adresser leur
demande à l'I .D .E .S ., par l ' intermédiaire du comité départe-
mental visé par l'article R .351-43-1 du code du travail et le
décret n° 91-747 du 31 juillet 1991.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

54132 . - 17 février 1992. - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que la législation actuelle ne
permet pas aux retraités de constituer des syndicats de retraités
indépendants . S'ils souhaitent se regrouper, les retraités ont seule-
ment la possibilité de créer des associations de type loi de 1901.
II lui demande, compte tenu de l'augmentation du nombre de
retraités et de l'intérêt qu'ils portent aux problèmes économiques
et sociaux qui les concernent, si elle entend rééxaminer cette
situation.

Réponse. - Il est précisé que la loi a donné comme objet aux
syndicats professionnels, depuis 1884, de regrouper des personnes
exerçant la même profession, des métiers similaires ou des
métiers connexes, concourant à l'établissement de produits déter-
minés afir. de procéder à l'étude et à la défense de leurs droits et
de leurs intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels
(art. L .411-1 et L.41I-2 du code du travail) . Tel n'est pas le cas
des retraités qui n'exercent plus d'activité professionnelle . S'ils ne
peuvent, en conséquence, constituer à eux seuls une organisation
syndicale, il leur a toutefois été reconnu le droit soit de continuer
à faire partie d'un syndicat professionnel, soit d ' adhérer à un tel
syndicat, dans la mesure où ils ont exercé une activité profession-
nelle pendant au moins un an (art . L .411-7 du code du travail).
Il importe en effet que les personnes qui quittent la vie active
restent le plus possible associées au monde du travail dans leur
réflexion, leur démarche et leurs revendications . En revanche il
n'apparait ni souhaitable ni conforme à l'esprit de la loi de favo-
riser la création de syndicats qui rie trouvent pas leurs racines
dans le monde du travail . Les organisations représentatives ont
par ailleurs intérêt à accueillir ou conserver dans leurs rangs les
retraités, qui peuvent leur apporter leur expérience en même
temps que leurs propres revendications et leur permettre d'appré-
hender l'ensemble des problèmes du monde du travail, parmi les-
quels ceux liés à la préretraite et à la retraite . C'est ainsi que les
grandes confédérations syndicales de salariés ont créé, en leur
sein, une structure regroupant leurs adhérents retraités et permet-
tant la prise en compte de leurs intérêts spécifiques sans que soit
rompu le lien avec les salariés exerçant une activité profession-
nelle . Rien ne s'oppose, en revanche, à ce que des retraités se
regroupent dans le cadre d'associations de la loi du
l er juillet 1901 . Pour ces raisons, il ne m'apparaît pas opportun
de modifier le droit positif en vigueur .
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Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

54949. - 9 mars 1992. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que le code du travail prévoit dans
son article L 411-7 que les retraités ayant exercé leur fonction ou
leur profession pendant au moins un an, peuvent soit continuer à
faire partie d'un syndicat professionnel de salariés, soit adhérer à
un syndicat professionnel de leur choix, ce qui sous-entend qu'ils
ne peuvent appartenir à un syndicat professionnel de retraités
susceptible de s'affilier à une fédération de salariés ou à une
confédération syndicale. D'ailleurs, l'administration (mairie ou
préfecture) refuse la déclaration et les statuts des syndicats de
retraités . La seule possibilité pour les retraités de se regrouper est
de créer une association dans le cadre de la loi du l « juillet
1901 . Mais, dans ce cas, leur association ne peut adhérer à une
fédération professionnelle de salariés ou à une confédération syn-
dicale . II lui demande les mesures que le Gouvernement envisage
pour modifier le code du travail en terminant ledit article par
u soit adhérer à un syndicat professionnel de retraités de leur
choix ».

Réponse. - II est précisé que la loi a donné comme objet aux
syndicats professionnels, depuis 1884, de regrouper des personnes
exerçant la même profession, des métiers similaires ou des
mé'iers connexes, concourant à l'établissement de produits déter-
minés, afin de procéder à l'étude et à la défense de leurs droits et
;e leurs intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels

,art . L .411-I et L.41 I-2 du code du travail). Tel n'est pas le cas
des retraités qui n'exercent plus d'activité professionnelle . S'ils ne
peuvent, en conséquence, constituer à eux seuls une organisation
syndicale, il leur a toutefois été reconnu le droit, soit de conti-
nuer à faire partie d'un syndicat professionnel, soit d'adhérer à
un tel syndicat, dans la mesure où ils ont exercé une activité
professionnelle pendant au moins un an (art . L.411-7 du code du
travail) . II importe en effet que les personnes qui quittent la vie
active restent le plus possible associées au monde du travail dans
leur réflexion, leur démarche et leurs revendications . En
revanche, il n'apparaît ni souhaitable ni conforme à l'esprit de la
loi de favoriser la création de syndicats qui ne trouvent pas leurs
racines dans le monde du travail . Les organisations représenta-
tives ont par ailleurs intérêt à accueillir ou conserver dans leurs
rangs les retraités, qui peuvent leur apporter leur expérience en
m.:me temps que leurs propres revendications et leur permettre
d'appréhender l'ensemble des problèmes du monde du travail,
parmi lesquels ceux liés à la préretraite et à la retraite . C'est ainsi
que les grandes confédérations syndicales de salariés ont créé en
leur sein une structure regroupant leurs adhérents retraités et per-
mettant la prise en compte de leurs intérêts spécifiques sans que
soit rompu le lien avec les salariés exerçant une activité profes-
sionnelle . Rien ne s'oppose, en revanche, à ce que des retraités se

regroupent dans le cadre d'associations de la loi du
I « juillet 1901 . Pour ces raisons, il ne m'apparaît pas opportun
de modifier le droit positif en vigueur.

VILLE

Aménagement du territoire (zones rurales)

49055. - 28 octobre 1991 . - M . Francisque Perrut demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser ses projets
concernant la revalorisation des zones rurttes et la lutte contre
leur désertification . II lui rappelle la nécessité pour cela de reva-
loriser le travail agricole, de maintenir le service public et de
mettre en place une véritable politique de l'aménagement du ter-
ritoire qui réponde concrètement à ce problème.

Réponse. - La revalorisation des zones rurales a été au centre
des récentes décisions du Gouvernement prises lors du comité
interminisitériel d'aménagement du territoire du
28 novembre 1991 . Le dispositif retenu répond au souci exposé
dans la question de revaloriser les zones rurales et lutter contre
leur désertification . II s'articule notamment autour de quatre
objectifs précis . Au nombre de ceux-ci figurent en premier lieu
l'amélioration, l'adaptation et la modernisation des services dans
les départements les plus fragiles des schémas départementaux de
services visant à améliorer la qualité des services fournis à la
population . En second lieu, le développement et la diversification
des activités économiques en milieu rural feront l'objet d'efforts
particuliers . Ainsi sera aidée l'embauche dans les entreprises arti-
sanales de production et les groupements d'employeurs seront
renforcés. Par ailleurs une aide sera accordée aux coopératives
d'utilisation de matériel agricole et l'exercice de la pluriactivité
sera facilité . Les deux derniers objectifs poursuivis contribueront
à la préservation et à l'amélioration de l'environnement ainsi qu'à
la promotion de la coopération et des solidarités intercommu-
nales. Par ailleurs, le plan d'adaptation en faveur de l'agriculture
française, incluant la mise en place d'un dispositif de pré-retraite,
des aides à l'installation et aux investissements et la détaxation
des carburants verts, contribuera à répondre concrètement aux
attentes des agriculteurs . Ce dispositif constitue une des étapes
de la démarche initiée par le Gouvernement en réponse aux
attentes des populations rurales et de l'ensemble de la population
nationale pour laquelle le développement des espaces ruraux est
un élément essentiel de cohésion sociale . Il sera complété ulté-
rieurement, à la suite des consultations menées dans le cadre des
assises du monde rural .
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